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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.
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INTRODUCTION

,1.(', Collseil dl' :-.écurit l' soumet le présent rapport 1 à l'Assemblée générale en
applicatiun <lu paragraphe 3 de l'Article 24 et du paragraphe 1 de l'Article 15 de
la Charte.

Cl' fappllrt l'st esselltiel1enwlIt lm résumé, un guide (lui ne reflète que les
gralHles li~'IH's des deliats. Il ne prétend donc pas remplacer les procès-verbaux du
Conseil (It- sl'curitl', qui constituent le seul compte rendu complet de ses délibéra
tion-, le seul qui iasse autorit l'.

l'our ce qui e-t dl' la composition du Conseil de sécurité pendant la période
considérée. on S(' souviendr-i 'lue l':\ssl'll1hll'e générale a, il sa 695ème séance plé
nière. le l cr octobre lq:;ï. t'olu le Canada, le Japon et le Panama membres non
pcrrnaneuts du Conseil l'Il remplacement dl' l'Australie, de Cuba et des Philippines
dont Il' man.lat arrivait ;\ eXJJiration Il' 31 décembre 19';7.

Les nouveaux membres du Conseil de sécurité ont également remplacé les
membres sortants de la Commission du désarmement. que l'Assemblée générale,
par sa resolution 502 (\T) du 11 janvier I tl52, a instituée sous l'autorité du Con
seil de sécurité et qu'elle a chargée de poursuivre les tâches initialement assignées
il la Commission de l'énergie atomique et il la Commission des armements de type
classique.

La période considérée dans le présent rapport va du 16 juillet 1957 au 15 juil
let lq:;~. Pendant cette période. le Conseil a tenu 46 séances.

1 Cl' rapport est 1<: treizième rapport annuel du Conseil de sécurité à l'Assemblée j.!.2'1é
raie. Les rapports antérieurs ont été publiés sous les cotes A/93, A/366. A/62G, A/!l45,
A/1361. A/1873. A/21h7. A/2437, .\/2712, A/2935, A/3157 et A/3648.
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QlJESTION DE PALESTINE

PREIUIERE PARTIE

Chapitre premier

Qucl:'ltiovs examiné...·s par le Conseil de I:'léeurité en tant qu'organe responsable du maintien
de la paix et dt' la sét'urité internat.ionales
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il "\·,,t dl'dan." prêt il aborder les deux questions aussi
hie-n -imnhuuènu-nt 'lut' "l1cc'~ssin·ment.

Bél'Î!'ioll: L'ordre du jUill' a at; adapté à l'unoni
mite, ,/1"','-,1' ,Il!,' les rcbrcscntants dr la Jordanie ft
dï.\T(;;) 't'lflïll~' ,:t,: im-ités à prendre l'art à la discus
SiOIl, l.: ('UIIS,'/! li dccid«, l'al' () t-oix COll trc tille (Irak),
a....t' IlIlt' abstention ({·NS...·; J, d'entendre tout d'abord
1,',1' dcclanüions preliminaires des dcux parties directe
nient interessees ct de remettre à l'lits tard sa décision
,l'III' l'ordre à suirrc dans le da/at,

ü. Le reprèsentaut de la J ordauie a déclaré que,
non seulement les Israéliens ess.ivaient d'établir un
droit d'accès et dl' contrôle sur les "biens privés arabes
situés (lans le 110 "lIl1/'S land de jebel-el Mukabber, qui
relevait dl' l'Organisme chargé de la surveillance de la
trêve, mais qu'ils s'efforçaient d'obtenir de ncuvelles
positions strntégiques importantes, ce qui rendrait pra
tiquement impossible toute défense du secteur arabe de
Jérusalem.

ï. A propos des accords internationaux officiels
régissant le statut de la zone de Jebel-el-Mukabber,
signés par son gouvernement. le représentant de la
Jordanie a rappelé qu'en 1948, au cours des combats
entre les Arabes et les Tuifs, la Croix Rouge avait
établi son siège à Government House et avait été auto
risée à utiliser le petit secteur voisin compris entre
Government House et le Collège arabe, à la suite d'un
certain nombre d'incidents qui avaient compromis la
sécurité du personnel de la Croix-Rouge. Des négocia
tions avaient eu lieu entre le Président du Comité
central pour la surveillance de la trêve et les représen
tants des deux parties, à l'issue desquelles le secteur
de Tebel-el-Mukabber avait été déclaré zone neutre.
Cette décision énonçait les principes suivants: 1) tout
le personnel militaire serait évacué de la zone; tout le
matériel et toutes les installations militaires qui s'y
trouvaient seraient enlevés ou détruits; 2) le Comité
central pour la surveillance de la trêve surveillerait le
secteur et assumerait la responsabilité d'y protéger les
individus et leurs biens; 3) le statut de zone neutre
attribué au secteur supposait qu'après la conclusion de
raccord, le 4 septembre 1948 (Sj992), les droits de
propriété individuelle sur les terres et bâtiments situés
dans le secteur ne seraient pas modifiés. Les cartes
jointes à l'Accord de cessez-le-feu de novembre 1948,
qui indiquaient les lignes occupées par les combattants
des deux parties, ont été par la suite incorporées dans
la Convention d'armistice général du 3 avril 1949.

8. Le représentant de la Jordanie a rappelé qu'après
la création de la Commission mixte d'armistice, en
1949, son gouvernement s'était énergiquement opposé

1

A, - Lettr-e uIIrt'BIlN- au Préshlent du COIlIlt·il dt'
sécur-ité, le 4 septemhre 1957. par It, reprê
sentant permanent dt" la Jordanie

Lettre adressée au Présldent du Conseil dt'
tI(>l'urité. le 5 septembre 1957, par le reprê
sentant permanent par intérim d-1!'rai.:1

1. l'al' une lettre l'li date du .J. septembre 195ï
\ :-; /3SÎS), le représcutant dl' la Jordanie a prié le Pré
-idcnt du Conseil lie sécurité de convoquer d'urgence
IL' Conseil pour examiner la situation grave découlant
{h- violations. par 1sraél, (Il- plusieurs dispositions de
la Convention d'armistice géuéral dans la zone comprise
entre les lignes de démarcntion de l'armistice, dans le
secteur de Jérusalcm. D'après cette lettre, le 21 juillet
lY5ï, un certain nombre d'Israéliens avaient pénétré,
sous la protection dl" forces dl' sécurité israéliennes,
dans la zone en question ct avaient entrepris des tra
vaux d'excavation. Leur nombre s'était accru les jours
suivants ct les travaux s'étaient poursuivis à j'aide de
bulldozers et de tracteurs. Malgré la protestation et la
plainte formelle adressées aussitôt au Président de la
Commission mixte d'armistice et au Chef d'état-major
de l'Organisme des Nations Unies chargé de la S1..:r
veillance de la trêve. les Israéliens avaient refusé de
cesser les travaux,

2. Par une lettre en date du 5 septembre 1957
(S j 3883), le représentant d' Israël a demandé que le
Conseil de sécurité examine une plainte d'Israël tou
chant des violations par la Jordanie des dispositions de
la Convention d'armistice général et notamment de
l'article VIII de ladite convention, qui prévoyait la
constitution d'un Comité spécial chargé d'établir des
plans et arrangements communs en vue d'étendre la
portée de la Convention et d'en améliorer la mise en
œuvre. Pendant les huits dernières années, la Tordanie
s'était opposée au fonctionnement du Comité spécial.

3. A sa 787ème séance, le 6 septembre 1957, le
Conseil était saisi d'lm ordre du jour provisoire où la
plainte de la Jordanie et celle d'Israël figuraient en
tant qu'alinéas a et b, respectivement.

4. Les représentants du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Chine ont
appuyé une proposition du Président tendant à exa
miner en même temps les alinéas a et b, tandis que le
représentant de l'Irak. appuyé par le représentant de
l'U nion des Républiques socialistes soviétiques, a pro
posé que ces alinéas soient discutés l'url après l'autre.

5. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
jugé que la proposition du Président était raisonnable
et constructive mais, pour éviter un débat de procédure,



aux propositions tendant il partager le secteur dt, .1 ebel
el-M ukabher ou il tracer une ligne dite civile.

9. Expliquant Ct' qu'il fallait entendre par le statu
quo des droits dl' propriété dans le secteur de Jehel-el
Mukabber, le n'présentant dl' la jordanie a indiqué
que ce secteur devait en principe être inhabité et que
l'on avait empêche les parties dt' franchir. les lignes de
dèmarcation ou dl' péuétrer dans le secteur, En fait,
entre Jl)-t~ et 1l11t' l'poqUt' récente, le secteur était resté
sous la surveillance et le contrôle dl' 1'0:-\ l ', )) avait
toujours t'tl' clairement entendu que seuls les civils qui
avaient reçu l'autorisation dt' demeurer clans cette ZOlW

pouvaient y cultiver leurs propres biens sans toucher
aux hiens d'autrui,

10. LI' représentant dl' la jordanie a demaudé : l )
la l'es~.ttilln immédiate dt s activités entreprises dans
le secteur par Israê! en violation ck la Convention
d'armistice gl'nl'ral et Il' retour :\ la situation antérieure
aux activités faisant l'objet dl' la plainte jor.luui-une :
2 ), la condamnati. m d'I sraiQ ponr violation des dispo
sitions dl' la Convention d'nrmistice gt'nl'ra!. notam
meut du paragraphe 2 dl' l'article ri I, des parauraphcs
1 et 2 de l'article rr et du paragraphe 3 de l'article I\',

11. A la ï~~lome séance. Il' Cl septembre 1l):'\ï, le
représentant d'Israêl a déclaré que, depuis la signatnre
de la Convention d'armistice généra!. son IToUH'rnement
n'avait cessé d'espérer que'cet instrum~t assurerait
vraiment. comme il était destiné il le faire, une transi
tIon \"ers la paix, :'Ialheureusement, en dépit des nom
hreuses, dél~hératiOl!s du Conseil, les efforts déployés
pour retabltr la paIx dr'ls le :\Ioven-Orient n'avaient
guère donné de résultats, I,,1. raison principale en était
que le Conseil s'était préoccupé des effets plutôt que
des causes, Peut-être était-ce pour cela que le Conseil
n'avait pu aller au-delà des articles de la Con\"ention
cl'armistice général se rapportant expressément aux
conditions existant sur la frontière et u'avait pas été
en mesure d'examiner la Convention dans son ensemhle
et notamment ses dispositions relatives aux questions
fondamentales de principe. Au cours des huit dernières
années, le Gouverneluent israélien s'était souvent efforcé
d'assurer la mise en œuvre de l'article VIII, mais il
s'était constamment heurté au refus ohstiné cie la
Jordanie de s'acquitter des ohligations clairement dé
finies dans cette disposition de la Convention. La ques
tion avait été discutée avec le Secrétaire général et le
Chef d'état-major, mais tous les efforts visant à ohtenir
de la Jordanie qu'elle ohserve l'article \-III avaient
échoué. Le résultat était 'lue les droits qu'Isratll consi
dé~ait comme p;é,sentant une importance capitale au
pomt de vue relIgIeux, culturel et pratique avaient été
gravement compromis. Le représentant d'Israël a égale
ment accusé la Jordanie d'avoir continuellement violé
les ?ispositions de l'article premier, qui formait l'es
sentlel de la Convention d'armistice général, et il a
rappe!é que le Secrétaire général n'avait pas réussi à
obte1llr de la Jordanie qu'elle se conforme à l'article
XII.

12. Le représentant d'Israël a ajouté que son gou
vernement ne pouvait accepter passivement l'interpré
tation et l'application sélectives, par la Tordanie, de la
Convention d'armistice: c'est pourquoi ii priait instam
ment le Conseil de sécurité d'exercer son influence pour
rendre leur plein effet à tous les articles de la Conven
tion, y compris les articles VIII. 1er et XII qui énon
çaient les principes fondamentaux auxquels les parties
devaient se conformer.

13. Passant à la plainte de la Jordanie, le repré
sentant d'Israël a déclaré qu'elle n'aurait pas dil être

2

llilrtt'e devant le Conseil dt" sécurité, En l'occurrence,
il existait au moins trois organes subsidiaires devant
lesquels le l iouvernement jordamen aurait pu dépost"r
sa plainte avaut d'l'II saisir le Conseil, Toutefois, le
l iouveruemeut jordanien avait refusé de suivre les
voies normales et avait porte directement :'t l'atten
rion du Conseil lit' sécurité cette question Pt'U impor
tante.

1-1-, Après avoir passé l'II revue les origines. l'his
toire et la situation actuelle clt' la zone visée dans la
pla iIltt' jordauieuue. :'t savoir le côté israélien dl' la
ligne civile ètalili« clans Il' secteur lit- l lovernmcnt 11ouse
Ù Jérusa1l'III , Il' representaut l' 1sraèl a déclaré caté
goriquelllellt qu'aucun l'Il'IIIl'lit des forces dl' Ilt'fl'lISl'
israeliennes u'avait Pt'ul'trt' dans cette mile dura lit toute
cette période et que k-s seules violations qui nient t'tt'
commises l'avaient l'tl' par la Jordanie: premièrement.
la lordanie avait coust ruit Ù l'intérieur de la zone dt's
fortificatious militaires qui, ù dt' nombreuses reprises.
avaient t,té occupées par des troupes jordaniennes:
deuxièmement. h Jordanie avait établi un poste de
sentinelle près Ile la porte est de l iovernnient House,
il l'intérieur dt' la zone: troisièmement, les convois
militaires n'avaient cessé du.iliser la route construite
ù travers la zone, Ces actes constituaient des violations
flagrantes, par la Jordanie. du paragraphe 2 de l'article
r11 et 1111 paragraphe 2 de l'artide 1\" de la Convention
d'arlllbtke géni'ra1. Le représentant d'lsraN a prié
instamment le Conseil dt' rejeter la plainte jordanienne
comme n'étant fondée ni en fait ni en droit,

1S. Aprlos une cIiscussion sur J'ordre à suivre clans
le déhat et sur l'opportunité de demander au Chef
cl'ét~,t-major de l'Organisme chargé de la surveillance
de la trêw de prt~sentt'r un rapport, le Pr ésident a fait
le point en dédarant que, jusque là, le Conseil n'avait
pris aucune décision et n'avait abouti à aucun accord
sur la question de savoir si les alinéas a et b du point
de l'ordre du jour seraient discutés ensemhIe ou sépa
rément, II a noté que le représentant des Philippines
avait proposé que le Conseil demande au Chef d'état
major de l'Organisl11f' chargé de la surveiIIance de la
trêve de présenter deux rapports, l'un sur la plainte
jordanienne et l'autre sur la plainte israélienne, Jusque
là, le Conseil s'était prononcé - sinon à l'unanimité
du moins à une majorité importante - en faveur de
cette proposition, De l'avis du Président, la majorité
des membres du Conseil appuyaient la suggestion ten
dant à ce que le rapport sur la plainte jordanienne soit
considéré comme particulièrement urgent et parvienne
au Conseil dans un délai de quinze jours. Le Prési
dent a égaIement estimé que la majorité des membres
du Conseil étaient d'avis que les deux parties devraient
être priées de s'abstenir cie prendre des mesures qui
risquerait'nt d'aggraver la tension dans cette région.

16, Le représentant de l 'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer qu'il devrait être
parfaitement clair que l'explication donnée par le Pré
siclent ne constituerait en aucun cas une approbation
ou une sanction, de la part du Conseil de sécurité, des
activités entreprises par Israël dans la zone neutre,

B. - Rapport du Chef d'état.major par intérim
de l'Organisme des Nations Unies chargé
de la surveillance de la trêve

17. Conformément au désir exprimé par les mem
bres du Conseil de sécurité, le Chef d'état-major par
intérim a présenté un rapport (Sj3892) en date du
23 septembre 1957, sur la zone située entre les lignes
(zone neutre) autour de Government House, Il a
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déclaré que, le 21 juillet 1957, des ouvriers israéliens
avaient commencé à jalonner une partie de la zone
jusqu'à une ligne qu'Israël considérait comme une
ligne civile dt' [acto, séparant les domaines civils des
deux parties. Par la suite, ces travailleurs avaient uti
lisé des excavateurs et du matériel de culture pour
tracer des routes et labourer. Ces travaux avaient con
tinué sans interruption depuis le 21 juillet 1957 et se
poursuivaient encore. Leur objet déclaré était de pré
parer le terrain aux lins de boisement dans le cadre
d'un projet d'emlx-llissement,

lS, Le Chef d'état-major a rappelé qu'en septem
bre l l)S() il avait ordonné aux observateurs militaires
des Xations Unies de procéder à une inspection de
tout le secteur et avait attiré l'attention des deux parties
sur diverses incursions d'éléments militaires dans la
zone qu'avait révélées l'enquête. De nouvelles inspec
tions avaient été faites les i 5 juillet et 2 et 3 août 1957,
Le Chef d'état-major a déclaré qu'atteinte avait été
portée au caractère de secteur démilitarisé de la zone
au cours des premiers stades d'exécution du projet de
boisement israélien. Notamment, des troupes jorda
niennes avaient été aperçues dans la zone et des tran
chées ct des positions militaires avaient été remises en
état. De plus, la Jordanie m'ait fait emprunter à des
véhicules militaires la route Jérusalern-Bethléem-Hé
bron, Au cours de la même période, aucun militaire
israélien n'avait été aperçu dans la zone à l'exception
de plusieurs officiers qui avaient inspecté le secteur à
deux n'prises. Une quinzaine de membres de la police
frontalière israélienne se trouvaient dans la zone; l'objet
déclaré de leur présence était d'assurer la protection
des ouvriers. Les observateurs militaires des Nations
Unies m'aient noté que ces policiers étaient armés de
fusils et de mitraillettes.

19. Le Chef d'état-major par intérim a déclaré que
l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveil
lance de la trêve s'estimait compétent pour exercer une'
surveillance sur la zone afin d'assurer qu'elle reste
démilitarisée. Toutefois, l'Organisme ne nossédait au
cune autorité ni aucun mandat spécial en ce qui con
cernait l'activité civile dans cette région.

20. Selon le rapport du Chef d'état-major, il res
sortait clairement des archives que la question des
affaires civiles de la zone avait malheureusement été
laissée dans le vague depuis de nombreuses années. Si
certains arguments avancés par les parties avaient du
poids ct méritaient d'être pris en considération, d'au
tres ne semblaient pas entièrement fondés.

21. Evoquant les efforts déjà déployés par l'Orga
nisme chargé de la surveillance de la trêve pour aider
les parties à résoudre ce différend. le Chef d'état-major
par intérim a signalé que, depuis octobre 1956, Israël
avait refusé de participer aux séances extraordinaires
de la Commission mixte d'armistice mais s'était déclaré
prêt à envoyer des représentants à tout autre genre de
réunions, notamment aux réunions du Sous-Comité de
la Commission mixte d'armistice. La Tordanie avait
refusé de participer à toute réunion autre qu'une séance
extraordinaire sur cette question.

22. A plusieurs reprises, Israël avait été instam
ment prié de suspendre ses travaux de boisement afin
de maintenir le calme que la région connaissait depuis
de nombreux mois, mais il avait indiqué qu'il n'estimait
pas devoir suspendre les L-avaux qui constituaient, à
son avis, une activité civile liche du côté israélien de
la ligne dite civile.

23. Le Chef d'état-major par intérim a déclaré
qu'il semblait y avoir trois manières possibles d'aborder
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le problème: Il) transformer la zone située entre les
lignes en no man's land et appliquer l'article IV, pa
ragraphe 3. de la Convention d'armistice général qui
interdit à toute personne de franchir la ligne de démar
cation pour pénétrer dans la zone, sauf au personnel
des Xations Unies; b) revenir au."; conditions qui exis
taient le 3 avril 1949; r ) parvenir à un accord qui
tiendrait compte, dans une certaine mesure du moins,
des changements intervenus depuis 1949.

2-1-. Il ne semblait pas indiqué de retenir les solu
tions a et b. L1. possibilité c paraissait constituer
une hase raisonnable de solution. Les activités civiles
des deux parties devraient se poursuivre, mais être
nettement séparées. Les titres de propriété, établis par
une vérification approfondie des registres fonciers, de
vraient être respectés.

25, En vue d'aboutir à une solution correspondant
à la variante c, le Chef d'état-major li recommandé:
1) que les parties se rencontrent pour discuter des acti
vités civiles dans la zone; 2) que ces échanges de vues
aient lieu dans la cadre de la Commission mixte d'ar
mistice; 3) que, afin de créer une atmosphère plus favo
rable à des discussions fructueuses, le Gouvernement
israélien suspende, à l'intérieur de la zone, l'exécution
de son projet de boisement en attendant l'issue des
pourparlers; 4) que les échanges de vues soient termi
nés en deux mois; 5) que le Conseil de sécurité soit
informé des résultats des discussions. Dans un additif
au rapport ci-dessus, en date du 16 novembre 1957
(S/3892/Add.2), le Chef d'état-major par intérim a
signalé que les observateurs militaires des Nations
Unies n'avaient pas observé de travaux dans la zone
en question depuis le 8 novembre 1957.

26. Conformément au désir exprimé par le Conseil
de sécurité à sa 788ème séance, le Chef d'état-major
par intérim a également présenté un rapport (S/3913),
en date du 31 octobre 1957, au sujet de la plainte
d'Israël contre la Jordanie, qui concernait particuliè
rement les dispositions de l'article VIII, des articles 1er

et III et de l'article XII de la Convention d'armistice
général 1.

27. Dans une lettre en date du 8 novembre 1957
(S/390ï), le représentant de la Jordanie a fait con
naître au Conseil qu'Israël n'avait pas tenu compte de
la décision du Conseil prise le 6 septembre 1957 et
avait continué de commettre dans le secteur une série
de violations, dont la liste était jointe. Dans une lettre
en date du 14 novembre 1957 (S/391O), le représen
tant d'Israël a soutenu que la lettre du 8 novembre
195i du représentant de la Jordanie (S/390i) ren
fermait trois graves contrevérités destinées à éclairer
d'un jour défavorable l'activité licite de son gouverne
ment: 1) les comptes rendus du Conseil de sécurité ne
contenaient aucune décision touchant le problème en
cause: 2) le Président avait résumé les idées du Conseil
à la séance du 6 septembre; ce résumé ne mentionnait
ni l'avis cité par le représentant de la Jordanie, ni
aucune autre déclaration de sens identique ou analogue;
3) comme le Chef d'état-major par intérim l'avait con
firmé dans son rapport, la Convention d'armistice
général ne comprenait aucune disposition fixant le
statut juridique de la zone et ne définissait pas les
obligations et droits respectifs des parties dans cette
zone. Dans une autre lettre en date du 18 novembre
1957 (S/3914), le représentant de la Jordanie a adressé

1 Pendant la période sur laquelle porte le présent rapport, le
Conseil de sécurité n'a pas étudié plus avant la question sou
levée par Israël.
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au Conseil une liste supplémentaire des violations
qu'Israël avait continué il commettre dans le secteur.

28. Dans une nouvelle lettre du Il novembre 195ï
(S/390")), Je représentant de la Jordanie, sc référant
à l'alinéa b du paragrapht' 7 du rapport du Chef d'état
major par intérim (~/38l)2), a indiqué que, dans une
lettre adressée le 12 juin I ll49 an colonel Dayan, repré
sentaut dl srai-l il la Commission mixte d'armistice, le
général Wley, chef d'état-major, avait confirmé que
la zone jouissait du statut de 1/0 Jl/lIlI'S land et 'l'le le
franchissement d..-s lignes de démarcation ainsi que
rentrée dans ce-tte zone étaient interdits aux civils, à
l'exception du personnel dt' 1'0:'\ l T. Le représentant
de la Jordanie a ajouté qu'il semblait qu'une erreur
d'interprétation du procès-verbal de la séance du 12
juin dt, la Commission mixte d'armistice fût à l'orig-ine
d'une série de conclusions erronées du rapport du Chef
d'état-major par intérim,

29. A sa Sü6ème séance, tenue le 22 novembre 1957,
le Conseil a repris l'examen de la plainte jordanienne.
Le rep: ésentant de la Tordanie a dit en commençant
qu'il avait reçu de son gouvernement des renseignements
selon lesquels des ouvriers israéliens poursuivaient
toujours leur action illégale dans la zone. Il a ensuite
discuté les points soulevés par le représentant d'Israël
(ï&qème séance) et par le rapport du Chef d'état-major
par intérim (Sj3892) et il a réaffirmé la position de
son gouvernement sur la question,

3D, Passant aux trois propositions faites par le Chef
d'état-major par intérim dans son rapport, le repré
sentant de la Jordanie a déclaré que l'acceptation de
la solution c équivaudrait il légaliser les violations dont
les Israéliens s 'étaient rendus coupables dans la zone.
Il a ajouté 'lu'aucun Jordanien ne pouvait permettre
à des Israéliens de s'emparer de terres appartenant à
des Arabes. Afin que la troisième solution du Chef
d'état-major par intérim soit juste et viable, il a pro
posé que les activités civiles des deux parties dans la
zone se poursuivent sur la base des droits de propriété,
établis par une vérification approfondie des registres
fonciers à laquelle procéderait la Commission mixte
d'armistice.

31. En ce qui concerne la solution b, le représen
tant de la J or 'anie a dit que. bien que ce fût à son pays
que la fermeture de la route Jérusalern-Bethléem
Hébron devait porter tort, il préférerait accepter cet
inconvénient afin que soient respectés la Convention
d'armistice général et les droits de propriété arabes
dans la zone.

32. Le représentant de la Jordanie a indiqué que
l'application de la solution a n'exigerait pas une "trans
formation" du statut juridique de la zone, qui était un
no man's land au sens de la Convention d'armistice
général. A défaut de la proposition b, il accepterait la
proposition a si elle était pleinement mise en œuvre.

33. En conclusion, le représentant de la Jordanie a
dégagé. notamment, les conclusions suivantes: la Con
vention d'armistice général demeurait le seul instru
ment juridique régissant le statut de la zone de Jebel
el-Mukabber. Aucun accord prévoyant ie partage de la
zone n'avait été signé par les deux gouvernements. La
zone demeurait placée sous la surveillance et le COI1

trôle de l'Organisme des Nations Unies chargé de la
surveillance de la trêve. Ni le droit commun, ni les
termes exprès de la Convention d'armistice général
n'habilitaient l'une quelconque des parties à utiliser les
biens de l'autre partie ou à se les approprier. La pé
nétration et les activités israéliennes dans la zone cons
tituaient des violations flagrantes de la Convention
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d'armistice g't'Ilt'rale et du stutu quo, Le représentant
de la jordanie a réitère ensuite la requête qu'il avait
présentée Ù la 7:-:7t\me séance du Conseil et il a demandé
en outre t1111.' la Commission mixte d'armistice soit
invitée ù déterminer les droits dl' propriété dans ce
secteur et qu'elle assure le respect de ces droits; que
le droit de surveillance et dl' contrôle de l'Organisme
dlarg'l' de la surveillance de la trêve soit confirmé sur
le JlO man's land de jehel-el-Mnkabber, et qu'Jsraêl
soit invité Ù coopérer avec la Commission mixte d'ar
mistice, qui l'tait l'oruauisuie compétent pour traiter
des violations de la Convention d'armistice g'l'nl'raL

3-t.. Le représentant d'I srai-l a déclaré que la plainte
touchant la plantation d'arbres dans le secteur israélien
de la zone de Government House était une affaire arti
ficielle qui n'avait d'autre but que de satisfaire aux
exigences de la situation politique intérieure ct exté
rieure de la Jordanie. L'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve avait compétence
pour exercer une surveillance militaire sur la zone aux
termes de l'article I\' de la Convention d'armistice
général, qui interdisait aux forces militaires des parties
de franchir les lignes de démarcation, et non du fait
que cette zone aurait été, à un moment quelconque,
déclarée officiellement zone démilitarisée. L'Organisme
chargé de la surveillance d ..... la trêve n'avait aucune
autorité sur les activités civiles dans cette zone depuis
la signature, le 3 avril 1949, de la Convention d'armis
tice ainsi que l'attestait une déclaration du général
Riley, le premier Chef d'état-major, à la neuvième
séance de la Commission mixte d'armistice, le 12 juin
1949.

35. Les travaux civils de boisement entrepris par
Israël ne constituaient pas une violation de la Conven
tion d'armistice général. Le Chef d'état-major par inté
rim avait dit au paragraphe 7 de son rapport (Sj3892)
que la Convention d'armistice général ne contenait au
cune disposition concernant le statut de la zone. Rien
ne donnait à entendre que l'interdiction faite aux forces
armées des parties de pénétrer dans la zone valait
également pour les civils. Il n'existait aucun règle
ment obligeant les forces armées des parties à inter
dire aux civils venus de leur côté de pénétrer dans la
zone. Pour toute mesure visant à maintenir le statu
quo de la zone, il fallait tenir compte des événements
qui s'étaient produits dans la région, avec le consente
ment des parties, depuis la signature de la Convention
d'armistice le 3 avril 1949. Un des éléments de ce statu
quo devait nécessairement être l'existence d'une ligne
qui, que la Jordanie le veuille ou non, partageait effec
tivement la zone depuis 1949 en un secteur israélien
et un secteur jordanien.

36. Passant au rapport du Chef d'état-major par
intérim, le représentant d'Israël a indiqué que la ligne
civile visée à l'alinéa c du paragraphe 7 avait été éta
blie par voie de négociation entre le représentant
d'Israël et le représentant de la Jordanie le 23 juin
1949 et formait la base de tout statu quo dans la zone.
Les quatre premiers chapitres du rapport décrivaient
la situation de fait dans la zone de Government House
et, comme il l'avait montré, corroboraient presque point
par point la thèse soutenue par Israël. Au chapitre V,
le Chef d'état-major par intérim formulait ses conclu
sions, ses recommandations et ses espoirs. Le repré
sentant d'Israël approuvait le rejet par le Chef d'état
major par intérim des solutions consistant à trans:
former la zone en no man's land ou à revenir aux condi
tions qui existaient le 3 avril 1949. Il ne voyait pas
d'objection à la suggestion selorr laquelle une base rai-
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sounal-lv dt, solution serait UII accord t'litn' les parties
qui tiendrait compte, dans une certaine mesure au
moins, des changement» intervenus depuis 1949. Le
bien-fondé. du point de vue politique ou moral. de la
sug-gt'stion tendant il déterminer la propriété des terres
dans la zone n'était pas expliqué dans le rapport et
cette mesure n'avait pas dl' hase juridique dans ce
contexte.

3i. Au sujet des recommandations faites par le
Chef d'ét.u-major par intérim dans sun rapport, le
n'prl'Sl'nt:l1It d'I sraël a déclaré que son gouvcrn('mcnt
l'tait prêt il discuter avec la Jordanie, il n'importe quel
menu-nt. des activités civiles (lans la WIW. Pour cc qui
est dl' la deuxième recommandation. il a indiqué qu'Is
raël l'tait disposl' il participer avec la .1 or.Ianie aux
travaux du Sous-Comité de la Conuuissiou mixte d'ar
mistice ou à ceux du Comité spécial constitué en appli
cation de l'article \1 II <le la Convention d'armistice
g-énéral, ou à une réunion organisée dans le cadre de
l'accord entre les chefs militaires de la zone de Téru
salem. En ce qui concerne la troisième recommanda
tion, le représentant d' Israël a dit que, quelle que soit
la manière dont on justifiait la demande adressée à
une seule des parties de s'abstenir d'exercer ses droits
lég-itimes afin de créer, par sa passivité, une atrnos
phère favorable. alors que l'atmosphère était empoi
sonnée par la propagant!t' helliciste et provocatoire de
l'autre partie, cette sug-g-estion était à l'heure actuelle
dépassée par les événements. Le rapport indiquait
qu'aucuns travaux dans la zone n'avaient été observés
depuis le' 8 novembre 1957. Le Gouvernement israélien
rejetait la quatrième recommandation selon laquelle les
tr~vaux demeureraient suspendus pendant deux mois,
car cette recommandation était absolument déplacée
et en contradiction avec les droits et obligations des
parties, reconnus par le Chef d'état-major par intérim
dans son rapport. Quant à la cinquième recommanda
tion. le' représentant d'Israël ne voyait pas d'objection
à ce que le Conseil de sécurité soit informé des résultats
de la discussion ni à ce que le Chef d'état-major ex
prime l'espoir que les parties coopéreraient sans ré
serve avec l'Org-anisme chargé de la surveillance de
la trêve pour rendre à la zone son statut de secteur
démilitarisé.

38. A sa S09ème séance, le 22 janvier 1958, le
Conseil était saisi du projet de résolution commun
suivant (S/3940) présenté par les Etats-Unis d'Amé
rique et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord:

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant que, le 6 septembre 1957. il a examiné

la plainte du Royaume hachémite de Jordanie concer
nant certaines activités d'Israël dans la zone située
entre les lignes de démarcation aux environs de
Government House à Jérusalem.

"Avant examiné le rapport relatif à la zone que
le Clief d'état-major par intérim de l'Organisme des
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve
a présenté le 23 septembre, conformément au désir
exprimé par le Conseil,

"Notant que les dispositions de la Convention
d'armistice général exercent une influence sur le
statut de la zone et que ni Israël ni la Jordanie ne
jouissent de la souveraineté sur aucune partie de
ladite zone (celle-ci se trouvant au-delà des lignes
de démarcation respectives),

"Animé du désir de diminuer la tension et d'éviter
de nouveaux incidents,
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"l . Chargt' Il" Chef d'état-major de l'Organisme
des Xations Unies chargé dl' la surveillance de la
trêve de réglementer les activités dans la zone, sous
réserve des arrangements qui pourraient être conclus
en application des dispositions dl' la Convention
d'armistice générnl et du paragraphe 3 ci-après, et
compte tenu des droits de propriété sur les biens s'y
trouvant. étant entendu que, sauf accord contraire
entre les intéressés. des 1sraéliens ne devraient pas
être autorisés ;\ utiliser des biens appartenant :i des
Arabes et des Arabes ne devraient pas être autorisés
:i utiliser des biens appartenant il des 1sraéliens :

"2, Charge le Chef d'état-major de procéder à
une étude des cadastres pour déterminer les droits
de propriété sur les biens qui se trouvent dans la
zone;

"3. Fait siennes les recommandations du Chef
d'état-major par intérim tendant à ce que:

"s) Les parties discutent des activités civiles dans
la zone par l'intermédiaire de la Commission mixte
d'armistice;

"b) Afin de créer une atmosphère plus favorable
à des échanges de vues fructueux, les activités telles
que celles qu'ont entreprises les Israéliens, le 21
juillet IC)Si, soient suspendues dans la zone en atten
dant que soit terminée l'étude prévue et que des
dispositions aient été prises pour réglementer les
activités dans la zone:

He) Les échanges de vues soient terminés dans
un délai de deux mois:

"d) Le Conseil de sécurité soit informé des résul
tats des échanges de vues:

"4, Inuite les parties à la Convention d'armistice
général israélo-jordanienne à collaborer avec le Chef
d'état-major et avec la Commission mixte d'armistice
en vue de mettre en œuvre lesdites recommandations
conformément à la présente résolution;

"5, Invite les parties à la Convention d'armistice
général israélo-jordanienne à respecter l'article 3 de
la Convention et à empêcher toutes les forces visées
à l'article 3 de ladite convention de franchir les lignes
de démarcation de l'armistice ainsi qu'à ôter ou
détruire tous leurs movens et installations militaires
dans la zone; -

"6. Invite les parties à utiliser le mécanisme prévu
dans la Convention d'armistice général pour la mise
en œuvre des dispositions de ladite convention;

"7. Prie le Chef d'état-major de faire rapport
sur la mise en œuvre de la présente résolu-ion."
39, Pr êsentant le projet de résolution commun, le

représentant des Etats-Unis a déclaré que, puisqu'au
cune des parties ne jouissait de la souveraineté sur la
zone et qu'aucun accord n'était intervenu, semblait-il,
touchant le statut de la zone et les droits qui entraient
en ligne de compte, il incombait au Conseil de sécurité
de réglementer la zone afin de diminuer la tension et
d'éviter les incidents entre les deux pays. En consé
quence, les Etats-Unis et le Royaume-Uni avaient
présenté un projet de résolution qui, répondant à la
plainte jordanienne, avait pour but de renforcer l'auto
rité de l'Organisation des Nations Unies dans la région
et de maintenir la suspension des activités qui avaient
donné lieu au différend. Les Etats-Unis estimaient que
ce projet ouvrait la voie à une solution rapide et
équitable.

40. Des déclarations à l'appui du projet de résolu
tion commun ont été faites par les représentants du
Royaume-Uni, du Panama, de l'Irak et de la Chine.

•



Le représentant de la France, tout cu appuyant en
principe l't' projet, a souligné que la question 'lui OCl'U

pait Il, Conseil l'tait d'une nature particulière découlant
du caractèn- S/I; I/I'Ul'r;~' (1" :.t zone démilitarisée autour
dt' (iOVt'rJltIlt'lIt 'l!ouse. Il s'ensuivait que la solution
l'uvisagt"'e par ho projet dt, résolution Ut' saurait être
étviulue ;'1 dl's prohlèuu-s conceruaut d'aut res zones
démilitnrisées dont les élénu-nts seraient néccssaireuu-nt
tl i ITt"n'U1s.

41. :\ la l'HOènu- sl'ance, ho 22 janvier IlJ5X, le
représentant du japon a appu)'t" k- projet (It- résolution
l'oltIII ttt Il,

42, 1.1' n-présvntaut lil' la Jordanie a déclurè que
le projt't lit' résolution Ill' répondait que partiellement
;\ St'S requêtes antérieures, mais que son gouvc'rltt'metll
I'acceptuit néaumoins, car il n-nferumit tltt ci-rtnin
nombre (l'l'It"'ml'uts positifs, Il a vxprhué l'espoir
qu'I srai;1 S(' confurnu-rai t 1uyalenu-nt au x disposit ions
de l't' projet Ile résolution, qui devait permettre d'atté
nuer les difficultés qui existaient actuellement dans la
zone. Si 1srai;1 n-noucnit sincèrenu-nt :i sa politique dl'
violation systématiqtn- de la Convention (l'armistice
Kénéral et si on l'empêchait dl' tirer des avantngcs poli
tiques, militaires ou économiques clt' ses activités répré
hcnsihles, le calme rt"'gnerait le IOllg des ligues (le
démarcation cIl' Palestine,

43, Le représentant d'Israël a indiqué que, depuis
le R novembre 11)57, son gott\·t'rJwment, sans préj udice
de ses droits It"gitimes et de sa position juridique, avait
suspendu dans Il' secteur israélien de la zone les acti
vités qui avaient motivé la plainte. Quant au projet de
résolution, il Ill' pouvait en aucune façon modifier,
renforcer ou atténuer la force obligatoire des instru
ments qui régissaient les relations juridiques entre la
Jordanie et Israêl. Le Gouvernement israélien ohser
vernit la Convention d'armistice général telle qu'elle
était et respecterait toutes les obligations qui lui incom
baient en droit international. étant entendu que la
Jordanie était tenue d'agir de même,

Décision: Le projet de résolution commun a été
adopté cl Lunanimité".

C, - Communications relatives à l'incident
du mont Scopus

44, Par une lettre en date du 29 mai 1958 (S/4011),
le représentant d'Israël a fait tenir au Président du
Conseil la traduction de la reponse donnée par le Pre
mier :'Iinistre d'Israi.:l à une question qui lui avait été
posée devant la Knesset, le 28 mai 1958, au sujet des
incidents survenus sur le mont Scopus le 26 mai,

45. Par une lettre en date du 29 mai 1958 (S/40l2),
le Secrétaire général a fait savoir au Président du
Conseil de sécurité qu'en réponse cl. la communication
de la délégation israélienne touchant l'incident qui
s'était produit récemment au mont Scopus, il avait
prié le Chef d'état-major d'établir d'urgence un rapport
sur toutes les circonstances qui avaient entouré l'inci
dent et en particulier la mort du lieutenant-colonel
Flint.

46, Le Secrétaire général a communiqué le 17 juin
1958, un rapport (S/4030), en date du 7 juin 1958,
établi par le major général Carl Carlsson von Horn,
chef d'état-major de l'Organisme des Nations Unies
chargé de la surveillance de la trêve, sur l'incident qui
s'était produit le 26 mai 1958 sur le mont Scopus,
près de Jérusalem, Le rapport comprenait trois parties:
la première partie traitait dans le détail des circons-

! Voir 5/3942.

6

tances dans lesquelles le lieutenant-colonel G, A, Flint.
représentant du Chef d'état-major pour le mont Scopus,
avait perdu la vît', et dt's enquêtes menées dt, part et
d'autre : la deuxième partit, n'traçait les antécédents
tic l'iucident : la troisième partie contenait les conclu
sir-us du Chef d'état-major.

-1-7, Le Chef d'ètat-major a déclaré que les pertes
s'étaient t"'lt'vl'('s :'t cinq tués : le lieuu-naut-colonvl Flint
et quatre l srnélieu», et qtlt' cieux Israéliens avaient t,té
blessés. Il a tll'daré en outre qut' la conclusion provi
soin' dl' 1'l'lltlltt~It' nu-née sur ks circonstunces dl' la
mort du lieutcnnnt-colonel Flint était (jt\{' celui-ci avait
été probnhlemcnt tué par une halle tirée du territoire
sous contrôle jorrlnnien au nord-nord-est.

-1-R Le Chef cl'étnt-major a fait remarquer que le
gran' incident du 2fJ mai avait étt', pn\'t"(lé d'incidents
analogues, moins graves, qui avaient édatt" Ile temps il.
autre dans une u.mosphère de tension et auxquels la
police israélienne dt, la section juive (lu mont Scopus
avait t>gaktt1l'nt t',té mêlée. 11 a souligné qu'il convenait
de prêter une attention spéciale au conflit entre Arabes
c-t Israéliens, :1 propos des activités de civils arabes et
des patrouilles (le la police israélienne dans ce secteur.

49, Les incidents survenus sur les versants ouest et
est du mont Scopus étaient liés à la "controverse des
cartes", Il existe, a signalé le Chef d'état-major, deux
cartes qui assignent ù la zone démilitarisée du mont
Scopus des limites différentes, Du côté israélien, on
considérait que la carte valable - celle qui est visée
(lans le premier paragraphe de l'Accord elu 7 juillet
1948 - était la carte "SCOPUS-UN" datée du 8
juillet 194R. Du côté jordanien, on estimait que la carte
valable était la carte (plus soigneusement établie), des
lignes de trêve dans la région de j érusalcrn, jointe à
l'Accord de trêve signé le 21 juillet 1948, Par suite,
étant donné que la carte reconnue par Israël comme
valahle couvrait une zone plus étendue que la carte
reconnue comme valable par la Jordanic, il existait sur
le mont Scopus des secteurs qu'Israël considérait comme
étant à l'intérieur de la zone démilitarisée et la Jordanie
comme étant dans le territoire placé sous son contrôle,

50, Faisant allusion à la mission remplie de décembre
1957 il. janvier 1958 par 1\1. Francisco Urrutia, qui
avait abordé la question de la carte et en avait discuté
avec les deux gouvernements intéressés, le Chef d'état
major a indiqué que les preuves qui avaient été produites
n'avaient pas permis de faire avancer le règlement de
la controverse, L'incident du 26 mai 1958 avait eu lieu
sur le versant est du \11ont Scopus. Israël. se fondant
sur la "carte du 17 juillet 1948", considérait que cette
zone se trouvait dans la "section juive de la zone
démilitarisée", tandis que la Jordanie, se fondant sur la
"carte du 21 juillet 1949", la considérait comme située
non pas dans la zone démilitarisée, mais en territoire
sous contrôle jordanien.

51. Le Chef d'état-major a résumé comme suit la
situation en ce qui concerne le mont Scopus:

a) La coexistence pacifique des villageois arabes
et de la police israélienne sur le mont Scopus était
possible tant qu'on évitait contacts et conflits entre eux,
Ces contacts et ces conflits pouvaient être évités à
l'avenir, grâce à des mesures pratiques, telles que l'éva
cuation des sept maisons mentionnées dans le rapport
et la défense faite aux Arabes par les ohservateurs de
l'ONU de se livrer à la culture et à d'autres activités
à proximité des bâtiments juifs,

b) Les patrouilles effectuées par la police israélienne
dans des régions habitées ou cultivées par des Arabes
avaient abouti à des contacts et à des conflits, Ces
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patrouilles n'étaient pas ordonnées par le "Commandant
des Nations Unies sous les ordres 1duquel] les polices
civiles, armées, l'arabe <:t 1:,\ juive, seront placées...
dans leurs zones respectives .

c) On avait soutenu que ces patrouilles étaient
nécessaires pour des raisons dl' sécurité. 1)t.' telles rai
sons pouvaient difficilement être invoquées ù moins
qu'il n'y ait, C.lIlUI1l' indiqué ci-dessus, des contacts
qui pouvaient être évités -- entre la police israélienne
et les villageois arabes.

d) A diverses reprises, brad s'L'tait plaint : 1) dl'
la prl'selll'l' dl' so1tlats jordnnieus ù lssawiya, et 2) de
ce ql1l' les villageois (ll,tenaient (les armes à feu. Les
observau-urs de l'U:\ LJ s'étaient fréquenuuent rendus
Ù, l ssawiya et ils étaient convaincus qu'à la suite des
représentations faites aux moukhtars et des mesures
prises par les autorités jordanienucs, on avait effecti
veinent mis un terme aux visites ql1l' des soldats fai
saie nt occasionnellement il des parents ou amis dans le
village. Il convenait de noter que les allégations selon
lesquelles les habitants d'Issawiya auraient tiré sur la
police israélienne n'avaient pas L'tL' prouvées, Les obser
vateurs de l'O:(\U n'avaient pas vu d'armes il feu au
cours dl' leurs visites il 1ssawiya.

52. En attendant la pleine exécution de l'Accord
du 7 juillet 1948. envisagée au paragraphe 1 du rapport
de .M. Francisco Urrutia, en date du lx janvier 1958,
l'acceptation de ce que l'on avait appelé le statu quo
de 1954 pourrait aider il réduire la tension. D'après les
explications de son initiateur, le général Burns, la
politique suivie consistait il maintenir l'état de choses
qu'il avait trouvé en 1954. Le fait qu'il n'existait,
comme il l'avait précisé. aucune description complète
de l'état de choses de 1954, constituait évidemment une
difficulté. Le Chef d'état-major a fait observer qu'il
vaudrait peut-être la peine d'examiner comment cette
politique pourrait maintenant être appliquée dans la
pratique. A condition qu'il soit reconnu que la politique
s'appliquait aux deux parties et devait être mise en
œuvre par l'Organisation des Nations Unies seule,
sans ingérence de l'une ou l'autre partie, la question de
l'existence ou de la non-existence des droits de souve
raineté sur les zones comprises entre la ligne du "7
juillet" et la ligne du "21 juillet", qui était devenue
une question brûlante, pourrait être laissée en suspens
jusqu'à nouvel accord.

D. - Evénements survenus
sur la ligne de démarcation d'armistice

israélo-syrienne

53. Dans un additif en date du 7 août 1957 (SI
3844/Add.l) Ù 1111 précédent rapport du Chef d'état
major par intérim, additif concernant certains aspects
de l'activité de l'Organisme des Nations Unies au sujet
de la zone démilitarisée établie en vertu de l'article V
de la Convention d'armistice général syre-israélienne.
le Chef d'état-major par intérim avait fait connaître
au Gouvernement israélien que l'Organisme des Nations
Unies chargé de la surveillance de la trêve avait l'inten
tion d'installer un poste d'observation près du pont
nouvellement construit à la sortie du lac Je Roulé,
dans le secteur central de la zone démilitarisée. Il esti
mait que ce poste d'observation permettrait de réduire
les risques d'incidents, en particulier durant les der
nières étapes du plan de drainage du lac de Boulé.

54. Israël avait fait savoir au Chef d'état-major par
intérim que. à son avis, les dispositions de la Convention
d'armistice général n'autorisaient pas l'ONUST à agir
sans son consentement dans la zone démilitarisée. et
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qu'en annonçant son intention d'installer un poste
d'observation pri's du pont de Houlé, sans en demander
la permission au Gouvernement israélien, l'ONUST
n'avait pas agi conformément à la Convention d'armis
tice général. En conséquence, II' Gouvernement israélien
11l' prendrait pas en considération la déclaration de
l'O:--JUST. Etant donné l'opposition d'Israël à l'instal
lation du poste d'observation dans la zone du nouveau
pont de Houlé, le Chef d'état-major par intérim, faisant
un nouvel effort pour améliorer pratiquement la surveil
lance dans cette zone, avait, le 27 juillet 1957, demandé
aux observateurs militaires des Nations Unies, par
l'intermédiaire du Président de la Commission mixte
d'armistice syro-israélienue, de rester plus longtemps
dans cette zone an cours de .curs visites biquotidiennes.
Il a signaIt· que les observateurs n'avaient pu suint' l'es
instructions, ù cause de l'opposition des autorités israé
lionnes qui avaient déclaré qu'elles ne voyaient pas
l'utilité (1\111e telle mesure pour le moment.

55. Par une lettre en date du 30 janvier 1C}5X (SI
394S), le représentant d' Israêl a signalé il l'attention
du Conseil de sécurité une nouvelle série d'agressions
syriennes contre Israël, qui avait atteint son paroxysme
le 2x janvier 1Q:;8. lorsqu'une unité syrienne armée de
fusils et d'armes automatiques avait attaqué des mem
bres des forces de police israéliennes qui étaient en
train de déminer des champs situés dans la zone démi
litarisée, ù l'est de la colonie de Dan. Il a souligné
que le caractère de cette dernière attaque non provo
quée 11l' permettait pas de douter qu'elle avait été pré
parée et préméditée, et il a indiqué qu'elle avait été
effectuée conformément aux instructions données par
une autorité responsable.

56, Par une lettre en date du 30 janvier 1958 (SI
3946), le représentant de la Syrie, en référence à
l'incident du 28 janvier 1958, a déclaré qu'un détache
ment militaire israélien composé de 25 soldats et une
voiture blindée avait pénétré dans la zone démilitarisée
nord. En outre, un renfort israélien de 35 soldats et
deux autres voitures blindées était arrivé de la colonie
de Dan pour se joindre au premier détachement israé
lien et appuyer son action. Cet incident était l'œuvre
de la volonté israélienne dans sa conception et sa con
duite. Il cadrait avec la politique du fait accompli que
les Israéliens n'avaient pas cessé d'exercer dans la zone
démilitarisée depuis 1951. malgré la Convention d'ar
mistice général et les décisions prises par la Commission
mixte d'armistice condamnant cette politique.

57. Dans une autre lettre en date du 4 février 1958
(Sj3948), le représentant de la Syrie a fait savoir que,
le 4 février 1958, un détachement de l'armée israélienne
fort de 60 soldats, escorté de quatre voitures blindées
et protégé par un avion il réaction du type "Mystère",
avait pénétré dans la zone démilitarisée nord. D'autres
détachements armés israéliens, renforcés par des mor
tiers. avaient été observés massés en face de la zone
démilitarisée nord.

58. Par une autre lettre en date du Il février 1958
(Sj3950), le représentant de la Syrie a informé le
Conseil que. le 10 février 1958, un détachement de
l'armée israélienne, fort de 50 soldats et de deux voi
tures blindées, avait pénétré en deux points en zone
démilitarisée nord. Il a fait observer que la poursuite
de ces agressions et démonstrations de force rendait la
situation tendue au plus haut point.

59. Par une lettre en date du 14 février 1958 (Sj
3955), le représentant d'Israël a informé le Conseil de
sécurité que les opérations de déminage entreprises pen
dant les mois de janvier et de février de l'année en cours,
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dans les champs du village de 1)an, situé dans la zone
démilitarisée près de la frontière israélo-syrienne,
s'étaient achevées le 10 février. Il a fait remarquer que
ces opérations avaient l'tt' entreprises au su de
l'Or\UST, aWI' son approbation et en présence d'ob
servateurs Iles Nations Unies. Il a déclaré qu'il ne
s'était trouvé Ù aucun moment de troupes ou de véhi
cules militaires israéliens dans la zone démilitarisée.

60. Par une lettre en date du 30 mars 1958 (SI
39R3L le représentant de la République arabe unie a
transmis an Secrétaire général une note eu date du
29 mars concernant l'agression israélienne perpétrée
clint re les frontières dl' la Syrie (région septentrionale
de la République arabe unie) au cours de la période
comprise entre les 24 et 27 mars 1958.

61. Par une lettre en date du 2 avril 1958 (S/3985),
le représentant d'Israël a attiré l'attention du Conseil
de sécurité sur la gr<lV(' situation que venait dl' provo
quer. sur la frontière entre Isratq et la Svrie, une série
d'actes d'agression commis par les forces armées sy
riennes contre des travailleurs israéliens occupés ù
creuser un canal de drainage dans la région du lac dl'
Houlé et contre des vies et des biens (lans des villages
voisins. .

62. Le R avril 1958, le Chef d'état-major de
l'ONUST a informé le Secrétaire général que les Gou
vernements d'Israêl et de la République arabe unie
acceptaient la conclusion de la dernière enquête menée
dans la région du lac de Houlé, selon laquelle il y avait
eu certains empiètements sur des terres situées dans la
zone démilitarisée et sur lesquelles les Arabes avaient
droit de propriété, et Israël avait annoncé son intention
de prendre des mesures en vue de remédier à cet état
de choses.

E. - Autres communications

i ) PLAINTE DÉPOSÉE PAR ISRAËL CONTRE L'EGYPTE
CONCERNANT LES RESTRICTIONS IMPOSÉES PAR
L'EGYPTE AU PASSAGE PAR LE CANAL DE SUEZ DE
NAV'RES FAISANT DU COMMERCE AVEC ISRAËL

63. Par une lettre en date du 23 juillet 1957 (SI
3854), le représentant d'Israël a adressé une plainte au

Conseil de sécurité concernant la conduite illégale du
Gouvernement de l'Égypte au sujet du passage, par
le canal de Suez, du navire Brigitta Toft. Le Gouver
nement d'Israël a protesté auprès du Conseil contre
les actes arbitraires du Gouvernement égyptien qui
allaient à l'encontre de la Charte des .~ations Unies
et du principe internntionaleiuent reconnu de la liberté
de passage par le canal de Suez.

G4. Par une autre lettre, en date du 23 août 1957
(S/3~70), le représentant d'Israël a appelé l'attention
du Conseil de sécurité sur un nouvel exemple de la
politique de harcèlement et d'intimidation que poursui
vait le Gouvernement égyptien dans le canal de Suez
à l'égard des navires marchands qui font du commerce
avec Israël, Le Gouvernement israélien considérait la
conduite arbitraire des autorités égyptiennes à l'égard
du Xlars comme une violation flagrante du principe de
libre passage ù travers le canal de Suez des navires
de toutes nationalités,

ii) l'r..\I"TE nI~I'OsÉE PAR ISRAi~L CONTRE I:EGYI'TE
('(1"CEHNANT LA SAISIE D't;N BATEAU DE l'Î':CHE
n'ISHAEL (S/38l)R ET S/3R99)

G5. Par une lettre en date du 7 octobre 1957
(S/3R()~), le représentant d'Israël a protesté auprès
du Conseil de sécurité contre l'acte illégal de violence,
de détention et de déprédation commis en haute mer,
par des agents du Gouvernement égyptien. à 30 milles
environ du littoral de la presqu'île du Sinaï. au large
d'El-Arich contre un bateau de pêche d'Israël, le
Doron.

66. Par une lettre en date du 11 octobre 1957
(S/3899) , le représentant de l'Egypte a informé le
Conseil de sécurité que le 23 septembre, le bateau
israélien DorMI avait pénétré dans les eaux territoriales
égyptiennes dans la région d'El-Arich et s'était appro
ché des côtes de la presqu'île du Sinaï, en violation
des dispositions de la Convention d'armistice général
entre l'Egypte et Israël et de l'Accord sur la navigation
conclu entre ces deux pays le 23 juillet 1953. Il a
déclaré en outre que les autorités égyptiennes avaient
arraisonné le bateau et arrêté son équipage et qu'elles
avaient saisi la Commission mixte d'armistice israélo
égyptienne pour enquête.

..
..

Chapitre 2

QUESTION INDE·PAKISTAN

.'~

XOTE LIMINAIRE. - On a pu lire dans le douzième
rapport annuel du Conseil de sécurité 1 un résumé des
débats du Conseil au cours des 14 séances qu'il a con
sacrées à l'examen de cette question entre le 16 janvier
et le 21 février 1957, ainsi qu'un résumé du rapport
(S/3821) soumis, conformément à la demande qui lui
en avait été faite dans la résolution du 21 février 1957
(S/3793), par M. Gunnar Jarring, président du Conseil
de sécurité pendant le mois de février 1957.

Pendant la période à laquelle se réfère le présent
rapport, le Conseil de sécurité a examiné la question
Inde-Pakistan au cours de 14 séances qui ont eu lieu
entre le 24 septembre et le 2 décembre 1957.

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, douzième
session, Supplément No 2 (A/3648), p. 50 à 77.
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A. - Communications des Gouvernements
de l'Inde et du Pakistan

67. Le 29 avril 1957, le Pakistan a appelé l'attention
du Conseil de sécurité (Sj3822) sur une information
de presse selon laquelle, notamment, l'Etat de Jammu
et Cachemire serait associé plus étroitement au pro
gramme indien de développement et était représenté
au Conseil de l'Inde pour la zone septentrionale. Le
Pakistan se déclarait extrêmement soucieux de la situa
tion créée par le Gouvernement indien en déterminant
unilatéralement la structure et les associations futures
de l'Etat de Jammu et Cachemire et il se réservait le
droit de demander ultérieurement au Conseil de sécurité
d'intervenir sur ce point.

68. Le 5 août 1957, le Pakistan a fait savoir au
Conseil (S/3860) que, d'après les informations dont
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il disposait, il semblait que l'Inde avait installé dans
Jammu CL Cachemire un grand nombre de non-musul
mans, qui n'étaient pas résidents de cet Etat. En pre
nant cette mesure, l'Inde avait enfreint la résolution
du 17 janvier 1948 (S/651) par laquelle le Conseil
de sécurité avait demandé aux parties de s'abstenir
d'accomplir ou de permettre aucun acte susceptible
d'aggraver la situation. La mesure avait été prise en
vue de permettre à l'Inde de prétendre, par la suite,
qu'un plébiscite était devenu plus difficile du fait que
la situation s'était modifiée.

69. Le 9 août 1957, l'Inde a informé le Conseil
(S/386l) que les allégations qui se lisaient dans la
lettre du Pakistan (S/3860) étaient fausses et sans
fondement. Aucune personne qui n'était pas résidente
du Jammu et Cachemire n'avait été autorisée à le
devenir et les biens évacués n'avaient pu en aucun cas
être répartis entre des non-résidents. Des réfugiés
avaient fui les régions du Jammu et Cachemire occupées
par le Pakistan. L'Inde n'avait pas contrevenu aux
dispositions de la résolution du Conseil de sécurité du
17 janvier 1948 (~/(i5l). E:1 réalité, le Pakistan occu
pait comme suite à une agression une partie du terri
toire de l'Union indienne en violation de la résolution
du Conseil de sécurité du 17 janvier 1948 et des deux
résolutions de la Commission des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan 2.

70. Le 21 août 1957, l'Inde a attiré l'attention
(S/3869) sur une information de presse suivant laquelle
le Pakistan commençait les travaux du barrage de
Mangla situé sur le territoire du Jammu et Cachemire
et a déclaré que ce fait montrait une fois de plus que
le Gouvernement du Pakistan affermissait son autorité
sur le territoire indien du Tamrnu et Cachemire en
violation de la résolution du '17 janvier 1948 ainsi que
des assurances données par le Président de la CNUIP
au Premier Ministre de l'Inde.

71. Le 3 octobre 1957, le Pakistan a déclaré (S/
3896) que le projet de barrage de Mangla était exécuté
conjointement par le Gouvernement du Pakistan et
par les autorités du Cachemire Azad et que cet ouvrage
améliorerait considérablement l'économie du Cachemire
Azad. L'Inde avait également exécuté un certain
nombre de travaux de l'autre côté de la ligne du cessez
le-feu, et si les mesures prises par l'Inde ne pouvaient
être considérées comme étant de nature à aggraver la
situation, au sens où l'entend la résolution du 17 janvier
1948, le Pakistan ne voyait pas comment le projet de
barrage de Mangla pourrait constituer une violation
de cette résolution.

B. - Reprise de l'examen de la question
Inde-Pakistan par le Conseil de sécurité

72. Le 21 août 1957, le Pakistan a demandé (S/3868)
que le Conseil de sécurité soit convoqué pour examiner
le rapport de M. Gunnar Jarring (S/3821) et les
mesures à prendre. En conséquence, le Conseil de sécu
rité s'est réuni le 24 septembre 1957 (791ème séance)
en vue d'examiner la question Inde-Pakistan.

73. Le représentant de la Suède a déclaré qu'en sa
qualité de président du Conseil pour le mois de février
et en exécution de la résolution du Conseil de sécurité
du 21 février 1957 (S/3793), il s'était rendu dans
l'Inde et au Pakistan et qu'il avait présenté son rapport
(S/3821) le 29 avril 1957. Selon lui, la présentation

2 Résolutions du 13 août 1948 et du 5 janvier 1949, voir
Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité, quatrième an
née, Supplément spécial No 7, document S/1430, par. 132et 143.
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de ce rapport mettait fin au mandat que lui avait im
parti la résolution.

74. Après avoir exprimé la déception que lui causait
l'échec de la mission Jarring, le représentant du Pakis
tan a remarqué que, si tous les efforts faits précédem
ment par les Nations Unies pour régler le différend
avaient échoué, la raison en était le refus de l'Inde
d'exécuter ses obligations internationales. On devait
accueillir avec satisfaction la déclaration de M. jarring
selon laquelle l'Inde comme le Pakistan étaient toujours
tenus par les résolutions adoptées le 13 août 1948 et
le 5 janvier 1949 par la Commission des Nations Unies
pour l'Inde et le Pakistan. Dans son rapport, M. Jarring
mentionnait qu'il avait étudié la question du plébiscite
et qu'il avait proposé des moyens en vue de surmonter
les difficultés qui pourraient se présenter ou, tout au
moins, d'en diminuer l'importance, mais que ses sug
gestions n'avaient pu rencontrer le commun agrément
des deux gouvernements. Le représentant du Pakistan
a fait observer à ce sujet que. sans divulguer des entre
tiens de nature confidentielle, il était en mesure de dire
que son gouvernement avait, pour sa part, accepté
toutes les suggestions et qu'on pouvait en conclure que
c'était l'Inde seule qui avait jugé inacceptables les pro
positions de ~I. Jarring.

75. M. J arring avait aussi fait allusion, sans définir
leur nature, aux graves problèmes que, à son avis,
pourraient soulever l'organisation et les résultats d'un
plébiscite au Cachemire. Selon le Pakistan, tous les
problèmes qui pouvaient se poser à ce sujet avaient
déjà été examinés et résolus dans les deux résolutions
de la CNUIP. Le Pakistan n'avait soulevé aucune diffi
culté et il ne restait plus qu'à mettre à exécution sans
autre délai l'accord primitif formulé dans les deux
résolutions de la Commission. C'était le changement
d'attitude de l'Inde à l'égard du plébiscite qui posait
un problème, et c'était évidemment à cela que M, Jarring
avait fait allusion. L'Inde avait soutenu que, si un
plébiscite était organisé au Cachemire, la vie des mu
sulmans de l'Inde se trouverait menacée. C'était là, en
fait, admettre que ces musulmans étaient des otages.
Au Pakistan, par contre, la minorité hindoue n'avait
jamais été en danger. En outre, cet argument laissait
clairement entendre que l'Inde, redoutant que les résul
tats du plébiscite soient favorables au Pakistan, cher
chait, pour cette raison, à éviter le plébiscite.

76. D'après le représentant du Pakistan, l'Inde avait
également soutenu que deux obstacles s'opposaient à la
mise en œuvre des résolutions de la CNUIP: tout
d'abord, le fait que la première partie de la résolution
du 13 août 1948, notamment les sections B et E,
n'avaient pas été appliquées par le Pakistan; en second
lieu, le fait qu'il incombait au Conseil de sécurité de se
prononcer sur la question de l'agression et qu'il incom
bait de même au Pakistan de "mettre fin à l'agression".
De l'avis du représentant du Pakistan, M. Jarring avait
simplement écarté l'allégation d'agression comme n'en
trant pas dans le cadre de sa mission. Ni le Conseil, ni
la CNUIP n'avaient, jusqu'à présent, considéré que les
allégations de l'Inde méritaient d'être retenues. Au sur
plus, la CNUIP était en possession de tous les faits
à l'époque où elle avait élaboré les résolutions du 13
août 1948 et du 5 janvier 1949, et ces résolutions
avaient été acceptées par l'Inde.

77. Quant au fait que le Pakistan n'aurait pas ap
pliqué la première partie de la résolution de la CNUIP,
du 13 août 1958, il suffirait de rappeler que, dès le 30
mai 1949, le Pakistan avait signalé qu'il avait entière
ment appliqué cette partie de la résolution. M. Graham,
représentant des Nations Unies pour l'Inde et le Pa-

•



kistall, avait exposé la situation dans les paragraphes 29
et 36 de son troisieme rapport (5/2611 et Corr.1)s
ainsi que dans le paragraphe 44 de son cinquieme rap
part (5/2967) 4, Apres la conc1usion de l'accord relatif
a la ligne de suspension d'armes, toutes les négocia
tions avaient eu pour objet d'assurer la mise en oeuvre
de la résolution du 13 aout 1948, les deux parties con~

sidérant que la premiere partie avait déja été appliquée.
Prétendre maintenant que la premiere partie n'avait pas
été appliquée n'était qu'un prétexte pour remettre en
question des points déja rég1és et entraver la marche
des opérations. Jusqu'ici l'Inde n'avait jamais refusé de
participer a des négociations portant sur la mise en
ceuvre de la deuxieme partie sous prétexte que la pre
miere partie n'aurait pas été appliquée. L'Inde n'aurait
pLl rouvrir eette question que s'il s'était produit, par la
suite, une violatioll de l'accord de treve, mais l'on
n'avait j amais prétendu que l'applieatioo de la premiere
partie n'avait pas été menée a. bOllne fin. Le représen
tant du Pakistao a fait ensuite observer que le fait que
soo pays faisait partie de certaines alliances régionales
et qu'il recevait une aide mi1itaire était sans rapport
avec la mise en reuvre de la premiere partie de la ré
sohttion, étant donné que la section B de cette partie se
bornait a interdire l'augmentation du potentiel mili
taire des forces que controle chacun des deux gouver
nements daos l'Etat de Jammu et Cachemire. Le Pa
kistan n'avait, en aucune maniere, accru le potentiel
militaire des forces qu'il maintenait dans cet Etat. Quant
a. la section E de la premiere partie, le Pakistan l'avait
également pleinement appliquée.

78. Lors des négociations précédentes, les média
teurs des N ations Unies avaient conc1u que le seul
obstacle a. la mise en ceuvre des réso111tions de la
CNUIP n'était pas la premiere partie de la réso1ution
de 1948, mais les divergences de vues des dellX gou
vernements au sujet de la démilitarisation. Le Conseil
de sécurité avait fait sienne cette opinion dans ses ré
solutions du 30 mars 1951 (5/2017/Rev.1) et du 23
décembre 1952 (5/2883). 5i M. Jarring n'avait pu
présenter des conclusions nettes au sujet de la prétendue
impasse concernant la premiere partie, il n'avait cepen
dant jamais soutenu que cette partie n'avait pas été ap
pliquée. Etant donné l'intransigeance de l'Inde, il avait
demandé aux deux gouvernements s'ils seraient dis
posés a soumettre a un arbitrage la question de savoir
si la premiere partie avait été ou non appliquée. Bien
qu'il eut la conviction que la premiere partie avait été
mise en ceuvre, le Gouvernement pakistanais avait ac
cepté la proposition de M. J arring ponr prouver son vif
désir de concomir a toutes les mesures suscer>tibles de
faciliter un reglement. Par contre, I'Inde n avait pas
accepté la proposition, sous prétexte que les questions
en litige ne se pretaient pas a. un arbitrage. Ce faisant,
l'Inde n'avait pas seulement fait preuve de mauvaise
foi, elle avait en outre prétenelu que son acceptatioll
aurait pu etre interprétée comme indiquant que la posi
tion pakistanaise était jnridiquement défendable. Mais
ce falt avait déja été établi pllisque le Pakistan était
tout autant que l'Inde partie attx eleux résolutions de
la CNUIP.

79. A propos des paragraphes 20 et 21 du rapport de
M. Jarring (5/3821), le représentant elu Pakistan a
déc1aré gue I'auteur faisait visihlement alhlsion a l'in
quiétuele que lui avait exprimée 1'Inde au sujet de l'évo
1ution de certains factcurs. Le Pakistan n'avait exprimé

3 Voir Proc¡ls-1Icrball.'r ojJiciels dI< COllseil de séCllrité, sep
tih'le aMlée, SlIpplément spécial N o 2.

41bid., ¡'1dtiJme all1léc, Sllpplé1l'le1Jt spécial N o 1.
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aucune inquiétude a. ce sujeto Ces points étrangers au
probleme ne devraient pas etre soulevés en vue de se
soustraire a eles engagements c1airs ou pour détourner
l'attention du fond meme de la question; ils n'avaient au
cun rapport avec la promesse faite au peuple du Cache
mire d'organiser un plébiscite. Le Pakistan et l'Inde bé
néficiaient directement ou indirectement d'une aide mi
litaire et les dépenses consacrées par l'Inde ala défense
nationale représentaient a elles seules 140 pour 100 du
budget total du Pakistan. De l'avis du représentant du
Pakistan, les observations présentées par M. Jarring
dans le paragraphe 21 de son rapport étaient destinées
a convaincre le Conseil de la nécessité d'une décision
rapide. M. J arring avait averti le Conseil que de nou
veanx retards ponrraient engendrer de nouvelles com
plications.

80. Apres avoir répété que l'accord conelu entre
l'Inde et le Pakistan, te1 qu'il se trouvait incorporé
dans les deux résolutions de la CNUIP, était toujours
en vigueur, le représentant du Pakistan a déelaré que
l'Inde, malgré ses engagements au sujet de l'organisa
tion sous controle international d'un plébiscite au
Jammu et Cachemire, n'en avait pas moins pris déli
bérément des mesures en vue de rattacher cet Etat a
l'Inde en violation de l'accord et des résolutions du
Conseil de sécurité. En fait, l'Inde avait annexé le Ca
chemire, se rendant par la coupable d'une agression et
le Conseil avait le devoir d'amener l'Inde a "mettre fin
a l'agression". Le représentant du Pakistan a opposé a
l'attitude de défi adoptée par l'Inde, les concessions im
portantes consenties par le Pakistan en Vl1e d'obtenir
que 1'Inde applique les résolutions de la CNUIP. Le
Pakistan avait organisé le retrait des tribus et de ses
ressortissants de J'Etat de Jammu et Cachemire; il avait
accepté que la démilitarisation se fasse en une seule
étape et que les Nations Unies exercent une surveilJance
sur les forces réduites du Cachemire Azad et sur les
autorités locales de la région. Le Pa!<istan avait meme
accepté une solution de compromis sur la question de la
constitution dans l'Etat, en attendant l'organisation du
plébiscite, d'un gouvernement 011 tous les partis seraient
représentés, sous la réserve que l'Administrateur du
plébiscite soit doté de pleins pouvoirs. Il appartenait
maintenant au Conseil d'aborder nettement la question
que pose l'attitude de défi adoptée par l'Inde.

81. Le représentant du Pakistan a déelaré en termi
nant que la premiere partie de la résolution de la
CNUIP du 13 aoút 1948 avait été entierement appliqllée
et que le Conseil de sécurité devait maintenant prendre
des mesures pour assurer la démilitarisation afin de
permettre la tenue d'un plébiscite dans l'EtaL Le diffé
rend soumis au Conseil constituait une menace el. la
p.aix et cette si.tuation tO:llbait sous le coup des disposi
tlOns des Arttcles 39 a 41 du Chapitre VII de la
Charte. En vue de faciliter la tache du Conseil, le Pakis
t~n demandait que toutes les troupes, qu'elles appar
ttennent el. l'Inde on au Pakistan, soient retirées de la
ligne de suspension d'armes et qu'une force des Nations
l.!nies. soit postée sur cett~ ligne afin d'empecher toute
vIOlabon. Une autre solutlOn, que le Pakistan accepte
rait aussi, consisterait a retirer imméc1iatement tOtltes
s~s troup~s, de. ~on co~é de la ligne de suspensioll
d arrnes, a condltlOn qu une force des Nations Dnies
dotée d'effectiIs suffisants pour assurer la défense d~
cet,te région et en faire respecter 1'intégrité, soit uu
prealable postée le long de la Iigne de suspension
d'armes, et qne I'Inde réduise ses effectifs au niveatl
prescrit par le Conseil ele sécurité dans sa résolution du
23 déce:l1bre 1952 (5/2883). De I'avis du représentant
du Pal(1stan, l'Inde ne pouvait s'opposer a ce qu'une
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force des Nations Unies cantonne sur le territoire de glée. Il n'en était rien, Le Conseil avait été saisi de
l'Etat de Jammu et Cachemire qui n'est ni un territoire cette plainte et, tant que la question demeurait à l'ordre
indien ni un territoire pakistanais, étant donné surtout du jour, le Pakistan restait accusé d'avoir envahi le
que cette force ne serait postée que du côté pakistanais territoire de l'Inde et d'avoir violé la souveraineté de
de la ligne de suspension d'armes. Si l'Inde acceptait de l'Inde. Que le Pakistan aille jusqu'à accuser l'Inde
c~éer des co~ditions favora?les à la ~en~e d'un plébis- d'agression dépassait l'imagination. Au cours de toutes
cite, la question du Cachemire pourrait etre rapidement les discussions sur la question du Cachemire, on n'avait
et pacifiquement réglée. jamais encore prétendu que le Gouvernement de l'Inde

82, Au cours des 795ème et 7%ème séances tenues et ses troupes se trouvaient sur le territoire du Cache-
le 9 octobre 1957, le représentant de l'Inde a fait une mire. partie intégrante de la structure fédérale de l'Inde,
déclaration pour exposer au Conseil le point de vue à la suite d'une agression ou d'un acte d'occupation,
de son gouvernement. II a rappelé que les séances que L'Inde était un Etat successeur de l'autorité britan-
le Conseil tenait à ce moment étaient une suite de la ré- nique dans l'Inde, tandis que le Pakistan était un nouvel
solution du ~1 f~vrier 1957 (5/3793) et du rapport Etat. L'Inde était liée par certains traités conclus au-
soumis en exécution de cette résolution. En ce qui con- paravant par le Gouvernement britannique. Aussi, même
cen~e l'Inde, sa 'présence au Conseil de sécurité s'expli- s'il n'y avait pas eu accession du Cachemire à l'Union
qUal~ par sa 1?lamte c~ncernant l'acte d'agression que le indienne, l'Inde aurait été tenue, aux termes de ces
P~lnstan avait ~ommls contre le territoire de l'Inde. traités, de venir à l'aide du Cachemire.
I:- !nde d~ma~~dalt au .Conseil, non pas de trancher un 86. Le représentant de l'Inde a nié que son pays eût
litige, mais d 1I1~~'n'e~1Ir ~n ver~u du Chapitre VI de la augmenté les effectifs de ses forces au Cachemire pos-
Charte, pour qu 11 S01t rrns fin a cette agression. térieurement au 13 août 1948. Bien au contraire. Dans

83. A propos des paragraphes 8 et 9 du rapport de son troisième rapport provisoire la CNUIP n'avait
M. J arring (5/3821), le représentant de l'Inde a déclaré fourni aucune preuve d'une violation par l'Inde de la
que son gouvernement était lié par les deux résolutions première partie de la résolution, mais on trouvait, au
de la C!'JU.IP. A ,1,: base ci~ ce~ engagement il y avait paragraphe 225 de ce document, une accusation précise
u~e ?bhgatlo~ qUI incombait d abord au Pakistan. Ce contre le Pakistan. Non seulement la section D mais
n'était qu'apres que cette obligation aurait été satisfaite également la section E de la première partie avaient
q?e d'autres obliga.tions pour~aient se présenter si le~ été constamment violées. Depuis 1949, le Pakistan
circonstances restaient les memes. L'Inde était donc avait poursuivi une campagne de haine et une zuerre
liée par c~s résolutions avec toutes les conditions qu'elles sainte contre l'Inde. Aux termes de la section E

b

il ne
comportaient et compte tenu des assurances solennelles suffisait pas, comme le représentant du Pakistan I'avait
données à l'Inde au nom de la Commission. L'Inde prétendu, de se borner à lancer un appel au peuple.
n'av~it pas modifié son attitude. A propos de la thèse du La section E prescrivait aux deux gouvernements de
P~k1stan ~el~n l.aquelle la position de ce pays au Cache- prendre des mesures positives pour créer et maintenir
mlr~ seratt Jundl9uement defendable parce qu'il était une atmosphère plus favorable.
~artle aux.resolutlOns de la CNUIP, le représentant de 87. En ce qui concerne la proposition de M. Jarring,
1Inde a fait observer qu'un examen des textes montrait tendant à ce que, étant donné les divergences de vues
que ces résolutions ne confiaient au Pakistan aucun entre les deux gouvernements sur le point de savoir si
rôle .actif. Les "problèmes qui - selon M. jarring _ se la première partie avait été ou non appliquée, le diffé-
1?os.ment dans le cadr~" des r~solutions de la CNUIP rend soit soumis à "arbitrage", le représentant de l'Inde
étaient ceux, tels que 1aggravation des actes d'azression a fait observer que, de l'avis de son gouvernement, cette
l'annexion de territoires et le rézime de terreur ins~ question ne pouvait être soumise à un arbitrage. Dans
t~;tr~ dans l,es régi~:.m~ occupées par, le Pakistan, qui l~s c~s of! elle était applicable, la procédure d'arbitrage
s l'talent poses depuis 1adoption des resolutions. n avait rien de choquant. Ce que M. Jarring avait pro-

84. Le représentant de l'Inde a appelé l'attention sur posé n'était pas "un simple arbitrage", Il était assez
les déclarations de M. Jarring contenues dans les pa- difficile de concilier les paragraphes 17 et 18 du rap-
ragraphes 10 et 11 de son rapport et s'est dit convain- port de M. Jarring (5/3821). Dans ces con-litions le

1 C "1 r~présentant de l'Inde ne pouvait pas admettre que l~at-
cu ~ue ,e on~el en tiendl:ai~ le plus, grand compte. Il tlt,ude. de l'Inde sur cette question de l'arbitrage ait été
a dec_lare que. 1. o,n n,e po,uvait l!11puter. a l'une des parties
1 . b 1 d h ~ negatrve.
~ re~p~nsa. 1 rte un el' ec du au fait que des proposi-

tions n avaient pu rencontrer le commun agrément des 88. Le représentant de l'Inde a déclaré en outre qu'il
deux parties. Le Pakistan avait essayé de le faire. n'était pas nécessaire de soumettre à un arbitrage des
M. Jarring n'avait rien dit de tel. questions indiscutables. La campagne de haine menée

par le Pakistan était des plus évidente et les déclara-
85. L'Inde estimait, a dit son représentant, que la tions mêmes du représentant du Pakistan devant le

première partie de la résolution de la CNUIP du 13 Cons~il en étaient une preuve. En second lieu, l'Inde ne
août .194~, n'ava~t pas été appliquée. M. Jarring avait voulait pas aller au-delà des termes de la résolution de
mentionné ce pomt de vue dans le paragraphe 13 de la CNUIP du 5 janvier 1949, d'après laquelle la Com-
son rapport. En ce qui concerne les rapports de mission devait faire rapport aux parties sur la question
M. Graham, leur lecture montrait que, selon leurs au- de savoir s'il y avait eu ou non application. Cette réso-
teurs, une partie seulement de la première partie de la lution .avait p~évu une procé~ure qui .avait été appliquée
résolution - celle visant la suspension d'armes - avait et avait permis de noter qu il y avait eu augmentation
~té ~ppliquée. Chaque passage des rapports devait être du potentiel militaire et que le climat nécessaire n'exis-
éclairé par le contexte, et l'Inde avait toujours soutenu tait pas. En troisième lieu, l'Inde avait déjà essayé
que les entretiens officiels que M. Graham avait eus d'avoir recours à l'arbitrage en diverses occasions dans
dans ce pays avaient le caractère de sondages. Le re- ses rapports avec le Pakistan et elle s'était trouvée con-
présentant du Pakistan avait donné du paragraphe 14 du trainte à de nouvelles concessions sans aboutir à aucun
rapport de M. J arring une interprétation erronée en résultat. La quatrième raison pour laquelle l'Inde ne
prétendant que M. Jarring avait déclaré au Gouverne- p~)Uvait a~cepter. l'arbitra?,e était une question de prin-
ment de l'Inde que la question de l'agression était ré- erpe, Apres aV01r rappe1e que les Etats-Unis s'étaient
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fermement opposés à l'arbitrage dans l'affai~e ~Iit.e 1n
terhandel où étaient impliqués également les interets dt.'
la Suisse, en maintenant que l'arbitrage n'était pas pos
sible parce que la question concernait l'honneur et l'in
tégrité des Etats-L nis et ses intérêts vitaux, le repré
sentant de l'Inde a déclaré que son gouvernement ne
pouvait de même accepter l'arbitrage sur une ~lu~stl?l~

mettant en jeu l'honneur de son pays, sou mtegrrte
et sa souveraineté. Normalement, seules des questions
juridiques pouvaient être soumises ù l'arbitrage. L'I!lde
ne demandait pas au Conseil de tranc.her un prob.lem~

juridique et de décider Ù qui al~parte~alt la souver.:1I11et~

sur le Cachemire, L'Inde se presentait devant le Conseil
dans un but de conciliation et pour qu'il soit mis fin à
une agression. Loin de régler quoi que ce soit, l'arbi
trage créerait des difficultés, Pour toutes ces raisons,
l'Inde avait été obligée de ne pas accepter la proposition
d'un arbitrage,

89. Le représentant .le l'Inde a conclu ses observa
tions sur le rapport Jarring (S/3821) en citant les par~

graphes 20 et 21 dans lesquels ),1. Jarring mentionnait
certains des arguments présentés antérieurement par
l'Inde devant le Conseil, Comme le notait le dernier
paragraphe du rapport, l'Inde restait toujours disposée
à régler toute question pacifiquement par voie de négo
ciations.

90, Le représentant de l'Inde a déclaré ensuite qu'il
allait paSSl r il l'examen des allégations hostiles cl 1'1nde
que contenait l~ discours dt~ repré?e~tar:t du Pakistan.
L'Inde regrettait que le Pakistan ait Juge bon de lancer
des accusations de mauvaise foi et de malhonnêteté contre
un Etat qui faisait, cOl,nme lui. partie .du COnllnO~l\Vealt?
et avec lequel le Pakistan entretenait des relations dl
p~omatiques: Le Pakistan ava!t ,accusé l'!n~le (l'av~ir,
des la date a laquelle la CommISSIOn des Nations Umes
était entrée en fonction, recouru à des manœuvres en vue
d'éviter la tenue d'lm plébiscite au Cachemire. Cepen
dant, le représentant du Pakistan avait lui-même dé
claré que, jusqu'en 1953, il n'y avait d'autres obstacles
à un plébiscite que la détermination de l'importance des
forcer. L'Inde avait été prête à remplir ses obligations,
pourvu que toutes les conditions requises fussent sa
tisfaites. Fidèle à ses traditions, l'Inde remplissait ses
engagements internationaux. C'était en réalité le Pa
kistan qui lançait des défis en travestissant les faits, et
un pays qui avait dissimulé les faits et induit le Conseil
de sécurité en erreur n'était pas recevable à demander
réparation.

91. L'accusation suivant laquelle la liberté n'exis
terait pas au Jammu et Cachemire ne résistait pas non
plus à l'examen. Il y avait eu, dans cet Etat, deux élec
tions libres, la presse y était libre, de nombreux ~artis

politiques y existaient, et un grand nombre de tounstes,
qui n'étaient pas des Indiens, avaient visité i'Etat. Par
contre, dans la partie du Cachemire occupée par le Pa
kistan, le pays était soumis à un régime de police et
l'on n'y trouvait pas les institutions nécessaires à un
régime de liberté.

92. Le représentant du Pakistan s'était aussi efforcé
de donner l'impression que l'Inde s'armait contre le
Pakistan et que les dépenses militaires de l'Inde repré
sentaient plus de 140 pour 100 de celles du Pakistan.
En réalité, les dépenses militaires totales de l'Inde ne
représentaient que 38 pour 100 du budget national et
ne s'élevaient au'à 504 millions de dollars tandis que
les dépenses militaires du Pakistan avaient attei~t
l'année précédente 244 millions de dollars auxquels 11
convenait d'ajouter l'aide militaire des Etats-Unis,
L'Inde, dont la superficie était cinq fois supérieure à

12

l'l'Ile du Pakistan. avait une armée relativement moins
importante qUl' celle du Pakistan. L'Inde n'avait aucune
intention de s'armer contre Il' Pakistan.

93. Lt, représentant dl' l'~ ude a ajouté que I~', Pakist~u

n'avait pas appliqué la section B de la pn'mlen' pa~tle

dt' la résolutiou du 13 août 194X, Lorsque la Commission
nvait adoptl' cette résolution, t,Ill' il-:lHlrai.t I:existl'n~e d~s

forces <lu Cachemire Azad. 1...,,\ Commission avait fait
remarquer que, si elle avait connu l'existence de ces
forces, dont la puissance s'l'tait de plus en plus accrue,
elle aurait adopté un autre point de vue, De plus. clans
une autre partie du Cachemire, appeIt:e les régions <I~I

Xord, et él-:alement occupée par le Pakistan. on trouvait
de nouveaux aérodromes, dl' nouvelles routes et l'on y
procédait ;\ de nombreux préparatifs militaires. Qui plus
est, la souvcrnineté lie l'lude sur ces rl'gious n'avait
pas été contestée. Par conséquent, en violation de la
résolution de la C~U1P et à l'insu du Conseil de sé
curité, le Pakistan avait levé des troupes dans ces ré
gions et annexé illégalement ces territoires, L'énorme
accroissement du potentiel militaire de cette région du
Cachemire Aza.l constituait une menace non seul-meut
pour le Cachemire mais pour l'ensemble de 1'1nde, Tout
en acceptant la déclaration des Etats-Unis selon laquelle
l'aide militaire américaine au Pakistan ne lui était pas
fournie pour lui permettre d'entreprendre des actes
hostiles envers l'Inde, l'Inde ne pouvait passer sous si
lence les nombreuses déclarations faites par des diri
geants du Pakistan, selon lesquelles le but réel du Pa
kistan en adhérant à des alliances militaires était de ren
forcer ce pays contre l'Inde et d'attirer d'autres peuples
dans 1<' différend qui l'opposait à l'Inde au sujet du Ca
chemire. Le représentant de l'Inde a cité un certain
nombre de déclarations émanant de Pakistanais qui ten
daient à encourager la subversion à l'intérieur de l'Inde
et l'agression contre ce pays.

9..L Selon le représenta~lt ~le l'Inde, l'Et~t (.le .Iammu
et Cachemire tout entier etait devenu partie intégrante
de l'Inde dès le moment où le chef de cet Etat avait ac
cédé à l'Inde et où l'Inde avait accepté cette acce~sion.

C'était là un fait juridique conforme aux accords inter
nationaux auxquels les Gouvernements du Royaume
Uni, cie l'Inde et du Pakistan étaient parties. Aucune
autorité ne pouvait remettre ce fait en question.

95. Le représentant de l'Inde a déclaré el: outre qu'il
désirait préciser que le Gouver~lemel~t de 1Inde !!e se
tenait pour engagé que par la résolution ~u Co~sell du
17 janvier 1948 (S/651) et. les deu~ r~so!utIOl;S du
C)JUIP. Toutes les conversations et nègociations a leur
sujet n'avaient eu qu'un car~c.tère préli~ni:mire. On,ne
pouvait considérer que les positrons provisoires adoptees
à l'égard de propositions qui n'avaient pas été acceptées
par les deux parties pussent,constit~lerdes engag;t;ne?ts,
spécialement dans le ~as ou les cI.rconst~n;es s l'talent
modifiées, pas plus qu on ne pouvait considérer que des
accords donnés sur des propositions isolées pussent en
gager une partie tant qu'il n'y avait pas eu accord sur
l'ensemble de la question. Au cours de ses entretiens,
M, Graham avait soumis un certain nombre de sugges
tions, et l'Inde en avait accepté quelques-unes, mais au
cun accord général n'avait été con~lu. Ces conversations
avaient été interrompues et, depuis lors, des faits nou
veaux s'étaient produits. Le Gouvernement de l'Inde
n'était donc, à l'heure actuelle, ni légalement ni morale
ment engagé par ces propositions. Le Conseil avait ac
tuellernent pour tâche d'examiner le rapport de M. Jar
ring, et ce rapport ne disait pas que la première partie
de la résolution de la CNUIP du 13 août 1948 ait été
appliquée. Le Conseil était également saisi de la requête
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par laquelle l'I nde demandait qu 'il soit mis fin à l'agres
sion.

9ü. Le représentant de l'I nde a déclaré que le Pa
kistan avait récemment allégué dans une lettre adressée
au Conseil (SI3&">0) que le Gouvernement de l'Etat
de Jammu et Cachemire avait installé des Hindous
clans les biens de personnes ayant quitté le pays et avait
de ce fait violé les accords existants. L'Inde avait déjà
répondu il cette accusation et signalé qu'elle était dé
mentie par les faits. Au risque d'admettre des éléments
subversifs cherchant il s'infiltrer claudestinement, 1'1 nde
avait accueilli 450.000 réfugiés musulmans du Cache
mire. dont quelques-uns avaient traversé 1:1 frontière à
une époque antérieure, et elle les avait réinstallés. Il y
avait en outre, sur le territoire de l'Inde, 122.-1-29 réfu
giés non musulmans du Cachemire. Après la migration
massive qui s'était faite du Pakistan vers l'Inde et de
1'1nde vers le Pakistan, migration consécutive mt partage
du pays, plus de 4 millions d'hindous et plus de 1 mil
lion de musulmans avaient quitté le Pakistan pour se
rendre dans l'Inde. Le représentant du Pakistan avait
accuse l'Inde de génocide, ne tenant pas compte du fait
qu'un million de musulmans ne retourneraient pas dans
un pays où ils risqueraient d'être persécutés, dans une
si faible mesure que ce soit. En revanche. le triste sort
des hindous vivant dans le Pakistan oriental avait sus
cité d'abondants commentaires de la part des observa
teurs étrangers: M. Suhrawardv lui-même, l'actuel
Premier Ministre du Pakistan. avait -lorsqu'il était
dans le camp de l'opposition - reproché au Gouverne
ment pakistanais la façon dont il traitait la minorité
hindoue. Les musulmans de l'Inde avaient été profondé
ment blessés dans leur amour-propre de citoyens indiens
par la déclaration du représentant du Pakistan selon
laquelle ils auraient été gardés comme otages par l'Inde.

97. Le représentant de l'Inde a examiné ensuite cer
tains faits nouveaux qui s'étaient produits depuis le mois
de février 1957 et qui intéressaient le Cachemire et le
Pakistan. Evoquant d'abord l'augmentation du potentiel
militaire dans la partie du Cachemire occupée par le
Pakistan, au cours des quatre mois précédents, il a dé
claré que l'effectif des tirailleurs du Nord avait augmenté
de 200 à 300 pour 100. Les forces du Cachemire Azad
étaient maintenant dotées d'un important armement mo
derne. Un peloton, dans chaque bataillon d'infanterie,
avait été entraîné aux opérations de guérilla et quatre
écoles de formation militaire avaient été créées en vue
d'entraîner les forces acad à des combats de commando.
Une fabrique d'armes à feu avait également été créée
et des routes et des ponts d'intérêt militaire avaient été
construits. Tout ceci avait été accompli en violation des
assurances données à l'Inde par le Président de la
CNUIP.

98. Le Pakistan avait également violé la souveraineté
de l'Etat de Jammu et Cachemire et l'accord conclu en
tre le maharajah '~"e Jammu et Cachemire et le Gouver
nement britannique en commençant la construction du
barrage de Mangla. De plus, cette construction se fai
sait aux dépens de la population locale et malgré une
opposition quasi générale. Le Pakistan avait affirmé
qu'il avait conclu une sorte d'accord avec les autorités
du Cachemire Azad au sujet de la construction du bar
rage de Mangla. Mais les autorités du Cachemire Azad
ne constituaient que l'autorité locale et n'avaient le droit
de contracter aucun accord international. La souve
raineté sur la région appartenait à l'Etat de Jammu et
Cachemire et, en concluant un accord avec les autorités
du Cachemire Azad, le Gouvernement pakistanais violait
les principes de la Charte et les résolutions du Conseil de

sécurité et faisait fi de ses relations de bon voisinage
avec l'Inde. Par contre, l'Inde, en construisant le tunnel
de Banihal n'avait d'aucune façon violé la souveraineté
d'un autre pays ni frustré en rien les populations lo
cales: en fait, le tunnel fournissait aux populations du
Cachemire une voie de communication praticable en
toutes saisons.

99. Le représentant de l'Inde a ensuite déclaré que
le fait le plus important survenu depuis le mois de fé
vrier précédent avait été la nouvelle vague d'agression
déclenchée par le Pakistan contre l'Inde. En violation
du Chapitre VI de la Charte et alors que le Conseil
était encore saisi de la question du Cachemire, le Pa
kistan avait encouragé la création d'un Front de libé
ration du Cachemire afin de créer un mouvement de
subversion à l'intérieur de l'Inde. II s'agissait là d'un
mouvement organisé et prémédité. Des attentats à la
bombe avaient eu lieu vers la mi-juin 1957 dans l'Etat
de Jammu et Cachemire et, de cette époque à la fin du
mois d'octobre. on avait compté 23 explosions qui
avaient causé des dommages et fait des morts et des
blessés. II était peu douteux qu'on ait délibérément
tenté de susciter des troubles entre communautés par
ces actes subversifs. Un certain nombre de personnes
avaient été arrêtées: leurs déclarations, l'examen du
matériel utilisé dans les explosions ainsi que les mé
thodes appliquées indiquaient clairement que les autori
tés militaires pakistanaises avaient apporté un appui
actif à ces actes de sabotage. Toutefois, ces efforts
n'avaient été suivis d'aucun effet au Cachemire, où la
population avait réagi contre de tels actes. De toute
évidence, le Pakistan démentait avoir participé à ces
actes de sabotage, mais le procès des individus arrêtés
serait public. Jusqu'ici, l'Inde avait abordé la question
de l'immigration clandestine d'éléments subversifs avec
assez d'indulgence car elle hésitait à renvoyer des per
sonnes venues lui demander asile. Toutefois, le mouve
ment de subversion une fois déclenché ne connaissait
plus de bornes et le Conseil se devait d'étudier quelles
mesures il conviendrait de prendre à cet égard.

100. Passant ensuite à l'examen des propositions du
représentant du Pakistan, le représentant de l'Inde a fait
observer qu'en ce qui concernait la proposition tendant
à ce que le Conseil de sécurité reprenne l'examen du
différend au point où il l'avait laissé le 23 décembre
1952, aucune mention n'avait été faite de ce qu'il y
avait eu depuis cette époque des négociations directes
entre le Premier Ministre de l'Inde et celui du Pakistan,
négociations auxquelles le Premier Ministre du Pakistan
avait mis fin. L'Inde avait estimé, alors comme toujours,
que la question du Cachemire ne pouvait être réglée
que par des négociations directes et dans un esprit
pacifique. Quant aux négociations amorcées par
M. Graham et d'autres médiateurs, l'Inde estimait,
comme elle l'avait déjà déclaré, qu'elles présentaient un
caractère préliminaire de sondage et qu'elles avaient été
menées en fonction des conditions existant à l'époque,
quand l'Inde pensait encore que le Pakistan mettrait
en Œuvre la première partie de la résolution du 13 août
1948 de la CNUIP et passerait ensuite à l'application
de la seconde.

101. Le représentant du Pakistan avait déclaré aussi
que le "différend" du Cachemire constituait une me
nace à la paix, à laquelle les dispositions des Arti
cles 39 et 41 de la Charte pourraient être applicables.
Tout d'abord, la question du Cachemire n'était pas un
différend. Il s'agissait d'une plainte de l'Inde touchant
l'agression commise contre elle par le Pakistan. L'Inde
s'était efforcée d'avoir recours à la conciliation confor
mément aux dispositions du Chapitre VI de la Charte.
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tes après le 13 août 1948 devraient être démantelées. La
propagande menée contre l'Inde devrait cesser et toute
assistance donnée par le 1'akistan aux activités de sub
version et de sabotage à l'intérieur du Cachemire de
vraient prendre fin. L'Inde devrait également obtenir de
la part des alliés militaires du Pakistan l'assurance
qu'aucune assistance militaire fournie au Pakistan ne
serait utilisée sur le territoire dl' l'Inde ou contre ce
territoire. L'Inde ne tolét t'rait aucune concentration mi
litaire sur Sl'S frontières et, comme l'a reconnu la Com
mission dt's Nations Unies, l'Inde était en droit. comme
ell~' dt:si:ait It' f~ire, de s'~cquit!t'r de la responsabilité
qui lui incombait de protegt'r ses frontières. Les dis
po.,it!ons de la section E de la première partie de la ré
SoJlltl~n ck- la C.~NYIP devraient être pleinement ap
pliqnées. :t'dIe etait la position de l'Inde et. moyen-
nant ~t11 règlement équitable de la question, elle n'épar
gnerait aucun effort pour régler, dans un esprit amical,
tc~lIs le.s pr,oblèmes en suspens. Toutefois. l'Inde n'était
dlsP.os('(' .a proposer aucune solution qui porterait
atteinte. SI peu que ce soit. à sa souveraineté nationale.

105. Le représentant du Pakistan a fait observer
9u\ toute discussion sur le point de savoir de quel côté
etaIt, venue l'~gression et si l'une des parties avait ren
force son attitude agressive, n'avait guère d'intérêt à
ce stade et ~1~ contribu:r~it certainement pas à un rè
glement, pa~lhque du différend du Cachemire. Il s'est
demande ~I l'Inde. en soulevant ces points. désirait
q;le le Pal~lstan expose :\ nouveau la question de l'agres
sion de 1Inde au Cachemire dans le juuagadh, le
Mal~avadar,.le Mangrol et .l'Haiderabad, L'objectif des
Nations Un.les au Cachemire, a poursuivi le représen
tant ?u.Paklst.a~, restait la démilitarisation de l'Etat qui
devait etr,e SI!1VI~ d'.un plébiscit~ organisé sous les aus
pIC~S d~.~ Orgam~atlon des Nations Unies. Le Pakistan
avait déjà accepte Il propositions visant à atteindre ce
but. ~lors que l'Ind~ les avait toutes rej etées. La pro
posttI0t:t de xr, ] a~rtI~g avait ,également été acceptée par
le :'aklstan ~t, rejetee pa~. 1Inde. Le représentant du
Paklst~n a .~Ie .ensuite qu Il y ait eu augmentation du
potentiel r~lIhtatre dans la région du Cachemire Azad.
A~ contr~lre, l~ r;ombre des bataillons avait été réduit.
L etat-major general pakistanais avait siznalé que les
forces ;é&,ulièr~s pakistanaises et les forces ~lu Cachemire
Azad étaient bien moms n~m?reuses qu'au 1er janvier
1~~9..Leur nombre exact était connu des observateurs
militaires des Nations Unies dont c'était la tâche de
con~t~ter ces faits et de les signaler au Conseil de sé
cunte.

106. Le représentant du Pakistan a ajouté que l'af
~rmation de l'Inde selon laquelle le rattachement de
1Etat de Jammu et Cachemire à l'Inde était définitif
ne ré~ista~t pas à un examen du texte de la résolution
~u 5 janvier 1949 ~e la ÇNUIP, résolution acceptée par
1Inde. Ce texte déclarait que la question du rattache
men~ de l'Etat de Jammu et Cachemire à l'Inde ou au
Pakistan serait décidée d'une façon démocratique au
moyen d'un 'plébiscite libre et impartial. Le représen
tant du Pakistan s'est demandé si l'Inde cherchait à
éluder les oblig,ation~ internationales qui lui incombaient
en vertu des résolutions de la Commission.

107. Se reportant aux déclarations de l'Inde sur les
attentats à la bombe qui s'étaient produits dans l'Etat
de Jammu et Cachemire, Je représentant du Pakistan a
déclaré que son gouvernement n'en avait pas connais
sance et n'y avait pris nulle part. S'ils s'étaient pro
duits, ils n'étaient que la manifestation de l'impatience
croi~s~nt~ d'un 'peuple asservi à moins qu'ils ne soient
destinés a constituer en quelque sorte un écran derrière
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Si la paix etait menacée, cette menace venait du Pa
kistan et le Conseil devait prendre des mesures pour
empêcher une nouvelle agression. 1.Tnde, pour sa part,
se défendrait contre toute attaque menée contre une
partie quelconque dt' son territoire. Obliger un agres
seur :l se retirer Ill' constituait pas IlIIe agression.
L'Inde avait demandé que l'agresseur se retire. L'Inde
avait demandé au Conseil de mettre tin à l'agression,
Toutefois. 1'I1l(It' n'avait pas l'intention de résoudre
cette question par la force, bien que ses droits juri
diques. moraux et autres fussent incontestables.

102. Le: Pakistan avait également demandé qu'une
force des Nations Unies soit postée sur la ligne de sus
pension d'armes et que les troupes tant indiennes que
pakistanaises se retirent de cette ligne. Le représentant
de l'Inde a fait. tout d'abord, observer qu'il n'y avait
pas de troupes sur la ligne (le suspension d'armes: seuls
quelques observateurs militaires des Nations Unies s'y
trouvaient. En second lieu, c'était au Pakistan qu'il ap
partenait d'ordonner le retrait de ses propres troupes
qui auraient déjà dû être retirées. Mais, en cc qui con
cernait l'Inde, ses troupes se trouvaient sur son propre
territoire, comme elles en avaient pleinement le droit.
De plus. la ligne de suspension d'armes était située sur
le territoire de 1'Tnde et n'était pas une frontière poli
tique. Le Pakistan n'avait pas le droit de demander
qu'une force des Nations Unies soit postée sur le terri
toire de l'Inde. L'Inde n'accepterait jamais la présence
de troupes étrangères sur le sol indien et considérerait
l'offre d'un pays quelconque de participer à cette occu
pation comme un geste inamical.

103. Le Pakistan avait également déclaré qu'il était
disposé à retirer toutes ses troupes à condition qu'une
force suffisamment importante des Nations Unies soit
auparavant postée sur la ligne de suspension d'armes
et que l'Inde réduise ses propres effectifs au niveau
prescrit. Le représentant de l'Inde a déclaré qu'aucun
niveau n'avait été prescrit; on n'avait fait qu'envisager
des niveaux liés à certaines conditions; en outre, aucun
pays n'avait le droit de donner des ordres à un autre
pays sur le point de savoir où ses soldats devraient se
trouver. Le retrait des troupes pakistanaises ne signi
fierait pas grand-chose, car la plupart des instaUations
militaires sur lesquelles ces troupes pourraient se re
plier étaient situées à une distance de la frontière com
prise entre 15 et 30 milles et l'une d'elles n'en était qu'à
4 milles. Le représentant de l'Inde a cité des chiffres
pour indiquer que le potentiel militaire total du Pakistan
avait considérablement augmenté depuis l'époque du
partage. et, à certains égards, était supérieur à celui
de l'Inde.

104. Le représentant de l'Inde a ensuite rappelé la
position de son pays: il continuait d'exister une situation
causée par l'agression du Pakistan contre le territoire
souverain de l'Inde, situation que l'Inde désirait régler
par des négociations pacifiques. L'Inde, toutefois, ne
consentirait pas à abandonner sa souveraineté sur une
partie quelconque de son territoire et elle ne s'inclinerait
pas devant l'agression. D'un autre côté, elle ne ferait
rien pour aggraver la situation. Aussi demandait-elle
qu'il soit "complètement mis fin à l'agression"; elle de
mandait également le licenciement de l'armée du Cache
mire Azad, l'évacuation du territoire du Nord et son
retour à l'Etat de Jammu et Cachemire. L'Inde devrait
également recevoir l'assurance que son voisin ne permet
trait pas que des éléments hostiles passent par son ter
ritoire et que tout le matériel militaire introduit dans la
région occupée par le Pakistan depuis le 13 août 1948
serait retiré. Toutes les installations militaires construi-
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lequel l'Inde serait en mesure de lancer de nouvelles
accusations contre le Pakistan. La situation exigeait une
action rapide du Conseil de sécurité; il fallait donner au
plus tôt au peuple du Cachemire la possibilité de dire
librement s'il voulait s'unir à l'Inde ou au Pakistan.

108. A la 797ènw séance tenue le 25 octobre, le re
présentant du Royaume- Uni a déclaré que s'il était vrai
que :\1. Jarring n'm'ait pas été en mesure de présenter
au Conseil des propositions concrètes, on pouvait es
pérer néanmoins que son rapport (S/3821) marquerait
le début d'une nouvelle phase de progrès constructif
vers le règlement du problème du Cachemire. Il était
important que les deux parties aient exprimé à M, Jar
ring leur désir de trouver une solution pacifique et de

... coopérer avec les Nations Unies à cette fin. Il fallait
louer les deux pays d'avoir fait preuve d'une grande pa
tience au sujet de la question et d'avoir manifesté leur
désir d'éviter le danger d'un conflit militaire. Le Royau
me-Uni avait toujours attaché une importance particu
lière ù la résolution du 17 janvier 1948 (S/65l) qui fai
sait notamment appel aux deux parties pour qu'elles
prennent toutes mesures propres à améliorer la situation
et m'ait donc entendu avec satisfaction le représentant
de l'I nde déclarer que ce pays continuait ù se considérer
comme lié par cette l'l'solution et par les deux résolu
tions de la CNUI P. 1.1' Royaume-Uni attachait égale
ment la plus grande importance tant ù la lettre qu'à
l'esprit lIt- la section E de la première partie de la réso
lution adoptée par la CN U1P le 13 août 1948 et esti
mait que cette section exigeait de la part des deux gou
veruements un effort constant en vue de créer et de
maintenir une atmosphère favorable au développement
de nouvelles négociations et c'est pourquoi sa déléga
tion déplorait que des accusations de génocide aient été
faites devant le Conseil.

109. Le Royaume-Uni était vivement préoccupé des
récents incidents de Srinagar, où des bombes avaient
éclaté et il avait entendu avec satisfaction le représen
tant du Pakistan déclarer catégoriquement que le Gou
vernement pakistanais n'était pas au courant de ces in
cidents. Le Gouvernement du Royaume-Uni était per
suadé que les actes de terrorisme ne pourraient que
susciter des complications.

110. M. jarring avait indiqué que les progrès ~vaient

également été entravés par l'impression ressentie dans
l'Inde que le Conseil ne s'était pas, jusqu'à présent,
prononcé sur ce que l'Inde considérait comme une ~gres

sion commise contre elle par le Pakistan. Le point de
vue du Gouvernement du Royaume-Uni sur cette ques
tion avait été exposé maintes fois devant le Conseil et
était hien connu. Bien connue également était l'attitude
du Conseil de sécurité à cet égard. Etant donné que ni
le Gouvernement britannique ni le Conseil n'avaient pu
se prononcer sur cet aspect de la question du Cachemire,
et comme celui-ci constituait la prémisse fondamentale
du raisonnement indien, le Rovaume-Uni n'était pas en
mesure d'accepter un grancl -nombre des conclusions
que l'Inde en avait tirées. La méthode la plus propre à
réaliser un progrès serait de s'attacher aux points sur
lesquels il existait un certain accord entre les parties et
de chercher à progresser à partir de ces points. Le
Royaume-Uni était également profondément conscient
des graves problèmes que poserait la tenue d'un plébis
cite dans l'Etat. L'élément essentiel était donc le désir
de trouver une solution pacifique et les deux parties
avaient déclaré à M. Jarring qu'elles étaient animées de
ce désir.

111. Une grave difficulté se posait également à pro
pos de la partie de la résolution de la CNUIP, en date

du 13 août 1948, relative à l'engagement des deux hauts
commandements de s'abstenir d'accroitre leur potentiel
militaire. Il s'agissait là d'une import~nte mesure pr~
liminaire au retrait des troupes du Pakistan et au retrait
du gros des troupes indiennes, retrait que les ~e~
parties s'étaient engagées à -ffcctuer, On comptait, a
l'origine, que les trois parties de la résolution seraient
appliquées successivement avec le minimun, de délai
entre chacune d'elles, Cependant, avec le temps, l'ap
plication était devenue de plus en plus difficile, L'ef
ficacité des forces armées avait augmenté, l'ancien ma
tériel avait été renouvelé et de nouvelles routes avaient
été construites de part et d'autre, Le représentant de
I'Inde s'était préoccupé non seulement du principe selon
lequel les forces ne devraient pas être accrues après le
cessez-le-feu mais également cie la question des forces
(lu Cachemire Azad, Cependant, la résolution du 13
août 194~ n'envisageait pas la question des forces du
Cachemire Azad et la Commission n'en avait pas traité
explicitement. 1'\éanmoins, le Conseil de sécurité ne
pourrait que s'inquiéter de l'augmentation du potentiel
militaire d'lm côté ou de l'autre. Depuis 1949, le Conseil
avait attaché la plus grande importance à la démilitari
sation ct s'était efforcé cie réaliser des progrès dans cette
voie, Les raisons qui militaient en faveur d'un progrès
vers la démilitarisation étaient plus impérieuses que
jamais, à tel point que, si les parties étaient décidées à
faire des avances et pouvaient entamer des pourparlers
avec un représentant des Nations Unies à cet effet, il
serait possible de faire un pas en avant. Le Royaume
Uni était persuadé que M. Graham pourrait jouer à
nouveau un rôle utile à cet égard. Le Royaume-Uni
désirait également adresser un appel aux deux parties
pour qu'elles fassent tout ce qui était en leur pouvoir en
vue de créer une atmosphère favorable au succès de nou
velles négociations et pour qu'elles acceptent une enquê
te sur l'accroissement des forces. Le Royaume-Uni
demandait également instamment aux deux parties de
s'efforcer une fois de plus de faire quelque progrès vers
la mise en œuvre de la deuxième partie cie la résolution
adoptée le 13 août 1948 par la CNUIP.

112. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que,
puisque les deux résoluti0!1s de la CNUIP c~nstituél;ient

un terrain d'entente, du fait que les deux parties avaient,
à plusieurs reprises, confirmé leur adhésion à ces dispo
sitions, le Conseil ne saurait faire œuvre plus utile au
stade actuel que de prêter son concours à leur appli
cation. Il fallait continuer à progresser dans la voie de
la démilitarisation ou de l'application de l'accord de
trêve. Le Conseil devrait faire porter une bonne part de
ses efforts futurs sur la réalisation d'un accord au sujet
de l'importance des effectifs qui devraient demeurer de
part et d'autre de la ligne de cessez-le-feu. Une ré
duction des effectifs cantonnés dans la région contribue
rait à améliorer les relations entre les parties.

113. Le représentant des Etats-Unis a dit ensuite
qu'on avait soulevé certaines questions touchant l'état
d'avancement de l'exécution de l'ordre cie cessez-le-feu.
M. jarring avait mentionné dans son rapport (Sj382l)
sa proposition relative à un arbitrage sur ce point. De
l'avis de la délégation des Etats-Unis, une résolution
pertinente du Conseil pourrait comporter l'autorisation
de formuler en cas de besoin des recommandations tou
chant l'ordre de cessez-le-feu. Pour atteindre ses objec
tifs, le Conseil aurait de nouveau besoin de concours
extérieurs et il semblerait indiqué qu'il invite M. Frank
Graham à se concerter une fois cie plus avec les parties.
Le représentant des Etats-Unis a conclu en déclarant
nue les efforts que déployait le Conseil pour aider les
parties à respecter leurs engagements étaient motivés
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par un désir sincère dl' rétablir des couditions stables
et des relations amicales entre l' 1wh.' et le Pakistan.
Dans l'intervalle, les Etats-Unis espéraient que les deux
parties continueraient dl" s'abstenir de recourir :\ des
mesures susceptibles d'aggraver la situation,

114. Le représentant de la Chine a déclaré que
M. Jarring avait fait lit- grands efforts en vue d'éliminer
les divergences dl' vues l'ntn' les deux pays touchant
la première partie Ill' la résolution du 13 août 1948 et
que sa proposition ;\ l'et t'ganl était objective et cons
tructive. Malhcureusenu-nt Il' rejet dl' l'et te suggestion
par l'In.le avait abouti à l'échec de la mission de
:\~. Jarring.

II S. l.e n-pn-scutant dl' la Chine a dit ensuite que de
nombreux nu-mlirvs du Conseil, dom la Chine, avaient
estimé constructive la snggl'stion du Pakistan tendant à
envover au Cachemire IIllI' force des Xations Unies;
cette' proposition avait été incorporée dans un des pro
jets cle résolution ". Afin d'assurer la tenue d'un plébis
cite libre et impartial et maintenir, en même temps, la
paix et l'ordre. il Ill' saurait y avoir de meilleure solu
non qlH' l'l,lit- lil' l'envoi d'une illrl'l' des Nntious Unies.
Cependant. l'Inde avait rejeté cette proposition.

116. Le représentant Ile l'Inde avait longuement
exposé les dispositions de la Constitution de son pays
et la position juridique de l'Inde au Cachemire. Bit:l'
que la délégation chinoise n'entendit ni contester ni ac
cepter ces arguments, l'Ile tenait cependant à souligner
que tous les empires coloniaux s'appuyaient sur le droit.
Dans le cas de 1'1nde, lorsqu'elle avait réclamé l'auto
nomie. les textes juridiques sur lesquels s'appuyait le
Royaume-Uni avaient perdu leur portée morale ou po
litique. Ce que Il' peuple indien avait réclamé et obtenu
du Royaume- LTni, il devrait également l'accorder au
peuple du Cachemire. La délégation chinoise était fer
mement persuadée qu'il fallait appliquer le principe d'un
plébiscite libre et équitable afin de résoudre la question
du Cachemire et, en deuxième lieu, que toutes les con
ditions préliminaires que l'Inde ou le Pakistan pour
raient l'xi~l'r afin de rendre Cl' plébiscite véritablement
libre et équitable étaient légitimes et dignes de l'atten
tion du Conseil.

117. Le représentant de l'Irak a déclaré que M. Jar
ring avait agi sagement et conformément à son mandat
en bornant ses efforts à déterminer quels obstacles
avaient retardé l'application des deux résolutions de la
CNUIP. Aux termes de la résolution du Conseil du 21
février lC)Sï (~/3ïq3), :\1. Jarring n'avait pas à re
venir sur ce qui avait déjà été fait lors de l'examen an
térieur du différend ni à donner une opinion sur la va
leur des résolutions adoptées par le Conseil. Le Conseil
devait rechercher maintenant quelles nouvelles mesures
il convenait de prendre. compte tenu de sa résolution
du 24 janvier 1957 (S/3779) aux termes de laquelle le
sort définitif de l'Etat de Jammu et Cachemire devait
être décidé conformément à la volonté des populations,
exprimée al! moyen d'un plébiscite lihre et impartial.
Toute demande tendant à remettre en question des
points déjà rt'glés clans cette résolution était irrece
vahle.

Il ft Le représentant de l'Irak a fait observer qu'en
ce qui concernait les affirmations de l'Inde selon les
quelles les conditions préalables nécessaires à la démi
litarisation n'avaient pas été remplies, le Pakistan af
firmait le contraire. L'Inde avait également prétendu
que le Pakistan avait augmenté ses forces dans la ré
gion l'OUS son contrôle. Le Pakistan avait nié cette ac-
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cusation et avait invoqué les conclusions du représen
tant Iles Nations Unies. De plus, les observateurs mili
taircs des Nations Unies au Cachemire n'avaient si
g-nalé aucun accroissement de ce genre du côté pakista
nais ct dans ses délibérations antérieures le Conseil
était parti de l'hypothèse que le potentiel militaire n'avait
pas l'tl' auglllt'lItl' au Cacheniin-. L'Inde elle-même, au
l'ours Ill' toutes k-s négociations antérieures n'avait
jamais soulevé la question de la non-application de la
résolution du 1J août 1948, Si le Pakistan n'avait pas
appliqué la première partie, l'Inde n'aurait dû entamer
aucune négociation sur l'application de la deuxième
partie, elle aurait dû au contraire soulever cette ques
tion en janvier 1949 ci'tand les négociations avaient
conuuencé La dl'lt'gation iraquienne se demandait si
la nouvelle attitude de l'Inde au sujet de la non-appli
cation lh' la première partit' Ill' lui l'tait pas inspirée par
une réflexion après coup et nt' tendait pas à remettre en
question cles problèmes réglés depuis longtemps. L'ac
ceptation des deux résolutions de la CNUIP avait con
sacré 1111 accord définitif l'nt re les parties sur le règ-le
ment dt! différend et l'I nde avait accepté cette manière
de voir. L'accusation d'agression lancée par l'Inde à
l'égard du Pakistan et la répétition de cette accusation
durant la mission de ::\r. jarring sortaient du cadre
Ill' cette mission. Ainsi que :\1. Jarring l'avait expliqué
au paragraphe 21 de son rapport (S/3~21), il devenait
urgent Ile mettre rapidement en (l'UVre les résolutions
du Conseil. La solution du problème résidait toujours
dans l'organisation d'un plébiscite libre et impartial dans
l'Etat. Ce que l'Inde et le Pakistan faisaient dans le
domaine plus large des relations internationales n'avait
aucun rapport avec Il' <1iiTc"n'n<1 du Cachemire. Le Con
seil devait sc préoccuper dl' la mise en application
intt"grale des résolutions de la C:\UI P grâce à une
démilitnrisation complète des deux nîtés et. une fois
cette démilitarisation réalisée, toutes les autres mesures
prévues dans les résolutions ck- la C:-':UI P pourraient
être appliquées méthodiquement et d'une façon efficace.

119, A la ï98ème séance tenue le 29 octohre, le
représentant de l'Australie a déclaré que, de l'avis de
son gouvernement. M. J arring, clans son rapport, avait
fait tIIU; mise au point impartiale des problèmes que
soulevait la question du Cachemire et apporté ainsi
une contribution utile aux travaux du Conseil de sé
curité. En raison de l'amitié qui la liait à l'Inde et au
Pakistan. et en tant que membre du Commonwealth
l'Australie regrettait la situation et partageait l'opinio~
du Royaume-Uni selon laquelle les allusions faites par
le représentant du Pakistan à "une menace de génocide"
n'étaient pas particulièrement propres à améliorer une
situation très inquiétante. De même, le tableau que le
représentant de l'Inde avait brossé de la situation ac
tuelle à la frontière n'était pas de nature à atténuer les
tensions existantes. Chacun devait essayer d'améliorer
l'atmosphère générale et éviter d'aggraver les diffi-
cultés. b

120. L'Australie estimait qu'en dernière analyse,
seules les parties en cause pourraient fournir la so
lution du problème. Selon le représentant australien,
c'était pour cette raison que le Conseil n'avait jamais
adopté de conclusions concernant les aspects juridiques
de l'accession de l'Etat de Tammu et Cachemire à l'Inde
et ne s'était jamais prononcé sur la question de l'agres
sion. On pourrait toutefois interpréter la déclaration du
représentant du Pakistan selon laquelle tous les repré
sentants siégeant au Conseil avaient "estimé que les
allégations de l'Inde ne méritaient pas d'être retenues"
comme signifiant que l'Australie aurait jugé la plainte
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de l'Inde dénuée de fondement et, par suite, indigne
d'examen. En fait, l'Australie n'avait porté aucun juge
ment sur ce point parce qu'elle ne croyait pas qu'il se
rait utile de le faire.

121. Afin d'aider les parties à s'entendre, la seule mé
thode pratique semblerait être de prendre les résolutions
de la CNUIP dans leur ensemble sans isoler telle ou
telle revendication concernant tel ou tel sujet de dé
saccord. C'est en mettant en œuvre ces résolutions ou en
appliquant quelque autre formule que les parties pour
raient èlahorer elles-mêmes, que celles-ci devraient arri
ver il résoudre leurs difficultés. L'Australie insistait
donc, comme d'autres membres du Conseil, sur les
assurances données à I\I. J arring concernant le désir des
deux gouvernements de coopérer avec l'Organisation
des Nations Unies pour rechercher une solution paci
fique, Le Conseil était fondé à essayer de dissiper les
doutes qui pourraient exister sur le point de savoir si,
à quelque égard que ce soit, la première partie de la ré
solution de la CNUIP en date du 13 août 19-1-8 n'avait
pas été appliquée et il conviendrait maintenant de re
chercher de nouveau si l'on pourrait réaliser quelques
progrès en ce qui concerne la démilitarisation du Ca
chemin'. Cette méthode se justifiait également à d'autres
points de vue. En particulier, la nécessité de progrès ra
pides dans le développement économique de 1'1nde et
du Pakistan faisait que le maintien de forces armées
sur le pied actuel constituait un handicap toujours plus
lourd. De plus, une réduction équilibrée des forces ar
mées pourrait contribuer beaucoup à accroître la con
fiance mutuelle. En conséquence, la délégation austra
lienne estimait que le Conseil ferait bien d'approuver
la suggestion selon laquelle 1\'1. Frank P. Graham, repré
sentant des Nations Unies pour 1'1nde et le Pakistan,
procéderait à de nouvelles consultations avec les parties
en vue de progresser vers l'application intégrale des
résolutions de la CNUIP.

122. Le représentant de Cuba a déclaré qu'en ap
prouvant le 13 janvier 1949 le rapport de la CNUIP,
le Conseil de sécurité m'ait pris acte, dès cette date, de
l'accord de l'Inde et du Pakistan sur le fait que la ques
tion de l'accession du Cachemire serait résolue par un
plébiscite libre et impartial. Les difficultés n'avaient
surgi que plus tard. Néanmoins, à aucun moment, au
cune des deux parties n'était revenue sur cet accord et
c'était là un fait d'une grande portée juridique et mo
rale. Avec le temps, l'application de l'accord avait été
rendue plus difficile mais n'était pas devenue impossi
ble. Aucun des arguments soutenus par l'Inde n'était
d'une valeur telle qu'il pût empêcher la population du
Cachemire de décider de son destin. En ce qui concer
nait l'accusation d'agression formulée par l'Inde contre
le Pakistan, le Conseil avait implicitement réglé cette
question par les diverses résolutions qu'il avait adoptées
postérieurement à la plainte. De plus. le fait même que
l'Inde avait accepté les deux résolutions de la CNUIP
a~Cl:it pour effet que le Conseil ne pouvait. logiquement
nt Juridiquement, se prononcer sur l'accusation initiale.
L~ f?rmule même du plébiscite proposée par la Com
mission et acceptée par l'Inde et le Pakistan résolvait
implicitement la question de l'agression alléguée.

123. L'Inde avait mentionné aussi la nécessité de
garantir le retrait des forces armées du Pakistan. A cet
égard. l'offre faite par le Pakistan de retirer ses forces
qui seraient remplacées par une force des Nations Unies
était constructive et encourageante. Un retrait analogue
des troupes indiennes aurait pour effet de faciliter la
tenue du plébiscite. Le fait que le Pakistan était mem
bre d'alliances militaires défensives n'avait non plus au
cun rapport avec le problème du Cachemire. Ces al-
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liances ne sauraient être utilisées à des fins agressives,
car les autres parties contractantes ne suivraient pas un
agresseur éventuel. Cuba estimait que, malgré des dif
ficultés évidentes, le Conseil devrait poursuivre sa tâche
pour obtenir que le plébiscite ait finalement lieu au
Cachemire.

12-1-, Le représentant des Philippines a regretté qu'en
dépit de tous "les efforts qu'il avait déployés et du dé
vouement qu'il avait manifesté: ,M, Ja:ri~g. n'a~! pu
annoncer des résultats plus positifs, Il était mqU1et~nt

que le Conseil fût saisi de la question du Cachemire
depuis dix ans et que les résolutions adoptées par .l~
CNUIP en 1948 et en 1949 n'eussent pas encore ete
pleinement appliquées, L'Inde et le Pakistan av~ient
accepté de bonne foi ces deux résolutions, Le Pakistan
avait montré qu'il était disposé à se conformer à l'ac
cord et avait réaffirmé son désir de voir mettre ces réso
lutions pleinement en n'm're. Toutefois, l'Inde soutenait
toujours que le Pakistan n'avait pas intégralement ap
pliqué l'accord de cessez-le-feu, de sorte qu'elle ne pou
vait accepter qu'on procédât maintenant à l'application
de l'accord de trêve et à l'organisation du plébiscite.

125. La discussion avait fait apparaître deux éléments
inquiétants. L'un ressortait d'une déclaration faite par
:'1. jarring dans son rapport (Sj3821) selon laquelle la
mise en u-uvrc d'accords internationaux d'une portée
précise pouvait se révéler de plus en plus malaisée par
ee que la situation il. laquelle ces accords devaient re
médier avait tendance à évoluer. Autrement dit on avait
atteint - si l'on n'avait pas déjà dépassé -le point où
l'utilité des résolutions de la CNUIP commençait à di
minuer. L'autre élément inquiétant ressortait de la décla
ration faite par le représentant de l'Inde à la 7%ème
séance du Conseil, selon laquelle l'Inde n'accepterait au
cune proposition qui porterait atteinte à sa souveraineté
sur tout son territoire. Etant donné que le but des réso
lutions de la CNUIP était de déterminer l'avenir du Ca
chemire au moyen d'un plébiscite impartial, toute reven
dication portant sur une partie quelconque du territoire
de l'Etat de Jammu et Cachemire porterait le plus grand
préjudice à la mise en œuvre de ces résolutions.

126. Le représentant des Philippines a déclaré en
suite que le Conseil devrait continuer d'insister auprès
des parties pour qu'elles prennent contact en vue de
parvenir à un accord qui ne sacrifierait pas les légitimes
aspirations de la population de Jammu et Cachemire. Si
l'on pouvait faciliter la réalisation de cet objectif en
priant le représentant des Nations Unies pour l'Inde et
le Pakistan de procéder à de nouvelles consultations avec
les parties. la délégation des Philippines appuierait la
suggestion faite à cet effet.

127. Le représentant de la Suède, après avoir re
mercié les membres du Conseil des éloges qu'ils avaient
faits de son rapport (S /3821), a déclaré que ce rapport
reflétait la situation telle qu'elle lui était apparue et se
passait d'explications supplémentaires, Dans son rap
port, 'M. Jarring avait fait ressortir que l'Inde et le
Pakistan se trouvaient dans une impasse en ce qui con
cerne la première partie de la résolution du 13 août
1948 de la CNUIP, et notamment les paragraphes B et
E de cette partie. Dans la poursuite des efforts qu'il
déployait pour trouver un moyen de régler la question,
le Conseil devait prêter tout particulièrement attention
à ce problème.

128. Le représentant de la Suède a ensuite rappelé
que son gouvernement avait, au cours de l'année, suggé
ré que certains aspects juridiques de l'affaire soient
soumis à la Cour internationale de Justice pour avis
consultatif. Le Gouvernement suédois considérait tou-
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jours que cette suggestion devrait être étudiée très atten
tivement au moment approprié et il aimerait connaître
la position de principe des parties ft cet égard.

129. Certains membres du Conseil avaient été d'avis
qu'il conviendrait peut-être que le représentant des Na
tions Unies pour l'Inde et le Pakistan reprenne ses
conversations avec les parties en vue d'élaborer des re
commandations tendant :l \111 règlement fondé sur les
deux résolutions de la CN U1P. La délégation suédoise
ne s'opposerait pas ù cette suggestion si elle recueillait
l'approbation générale,

130. Le Président, parlant en sa qualité de représen
tant Je la France, a déclaré que si la question du Cache
mire n'avait pu encore être résolue, les parties avaient
néanmoins réaflirmé leur intention de trouver :l la ques
tion une solution pacifique et cette intention constituait
l'élément le plus important de l'affaire. Le rapport de
M. Jarring se terminait heureusement sur cette note
et la délégntinn française se félicitait de l'adhésion re
nouvelée des parties au principe du recours aux mé
thodt's de règk-ment pacifique. inscrit dans l'Article 33
de. la C!la~te. Sa!IS doute. de grandes d,ifficultés s'oppo
saicnt a 1adoption de mesures concrètes susceptibles
d'assurer un tel règlement mais il existait aussi des élé
ments positifs qu'il fallait exploiter. La délégation fran
çaise était. en général. opposée ù la création d'organes
~ouv~aux m~is le Conseil avait déjà bénéficié des dis
tinguès services de :\1. Graham et l'idée d'y faire ft
nouveau appel paraissait constructive.

131. A la ïflqème séance. le 5 novembre 1957. le re
p.résentant de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques a rappelé qu'au cours de la discussion sur la
r~solution du 21 février 1957, il avait signalé les graves
defauts du projet de résolution et s'était élevé notam
ment contre le fait qu'on y rappelait les résolutions an
térieures du Conseil, estimant que le Conseil aurait dû
laisser M. Jarring libre de se fonder sur la situation in
ternationale présente et sur les conditions actuelles dans
la r.égion d;l Ca<;hemire, sans être lié par des recornman
da~lOns qui avaient perdu leur force et leur valeur par
s~l~e d~s cha~~e.ments st~~ve?,us depuis. Cependant, la
de1egatlOll; SO\'1~tlque ~e s etait pas. opposée .à l'adoption
d~ cette res~lu~lOn, estimant que, S1 M. Jarnng s'acquit
tait de sa mission en tenant compte de la situation dans
la région. le règlement pacifique du problème s'en trou
verait facilité.

132. Le rapport de 1\1. Jarring (Sj3821), a déclaré le
représentant de l'Union soviétique, indiquait que, pen
dant les 10 années qui s'étaient écoulées depuis que le
Conseil avait été saisi de la question du Cachemire, des
changements importants s'étaient produits aussi bien au
Cachemire que dans le climat politique de cette région de
J'Asie. Dans ces conditions. il ne serait guère réaliste de
s'inspirer de propositions adoptées il y a plusieurs an
nées et qui, ainsi que M. Jarring l'avait fait observer,
étaient devenues de plus en plus difficiles à appliquer
parce que la situation à laquelle elles se rapportaient
avait évolu.' Dans son rapport, :M. Jarring appelait
aussi l'attention sur les préoccupations exprimées à
propos de l'évolution des facteurs politiques, économi
ques et stratégiques qui jouaient un rôle dans la ques
tion du Cachemire ainsi qu'à propos de l'évolution des
rapports de puissance dans l'Asie de l'ouest et du sud.
Les conclusions rle :M. Jarring correspondaient aux
vues exprimées par la délégation soviétique au début
de 1957.

133. Le représentant de l'URSS a ensuite déclaré
que les efforts déployés par l'Inde pour aboutir à un
règlement pacifique du différend fondé sur les deux ré-
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solutions de la CNUIP, et en particulier ses efforts pour
faire retirer du Cachemire les troupes pakistanaises,
avaient été frustrés par la politique d'obstruction du Pa
kistan. L'Inde avait accordé au peuple cachemirien le
droit de disposer de lui-même et, en septembre 1951, le
Cachemire avait élu une Assemblée constituante qui, en
février 1954, avait ratifié à l'unanimité l'accession du
Cachemire à l'Inde. En mars 1957, la population du
Cachemire avait participé aux élections générales dans
l'Inde et avait égale' 'lent élu une Assemblée législative
de l'Etat. Il devait maintenant être évident pour tous
que le peuple du Cachemire avait choisi son destin une
fois pour toutes, qu'il considérait le Cachemire comme
une partie inaliénable de la République indienne et
qu'il ne voulait pas que des tiers se chargent Ile sa tu
telle sans que personne le leur demande et intervien
nent dans ses affaires. Il était évident que k-s puissan
ces occidentales cherchaient de nouveau à exploiter la
question du Cachemire pour aggraver les relations entre
l'Inde et le Pakistan et pour exercer une pression sur
l'Inde afin qu'elle modifie sa politique étrangère indé
pendante. Toutes les propositions tendant ft envoyer des
forces internationales au Cachemire ou ft confier le rè
glement de la question à des arbitres reflétaient avant
tout ce désir de faire pression sur l'Inde. Les objections
opposées par l'Inde à la proposition d'arbitrage étaient
entièrement justifiées. La délégation de l'URSS esti
mait que le Conseil de sécurité devait user de son au
torité pour empêcher d'imposer au peuple cachemirien
la volonté d'autrui, pour faire cesser les agissements qui
aggravaient Jes relations entre l'Inde et le Pakistan et
pour créer une atmosphère favorable au règlement de
toute la question du Cachemire par des moyens pacifi
ques.

134. Le représentant de l'Inde a déclaré qu'il failli
rait à son devoir s'il n'attirait pas à nouveau l'attention
du Conseil sur le fait que c'était l'Inde qui, à l'origine,
avait formulé une plainte pour agression contre une par
tie de son territoire et qui avait demandé au Conseil de
sécurité de prendre les mesures prévues au Chapitre VI
de la Charte. L'Inde avait soumis l'affaire au Conseil
parce qu'elle avait voulu arrêter l'effusion de sang au
Cachemire et éviter une extension du conflit. L'Inde
souhaitait une solution pacifique de la question mais une
solution qui soit conforme aux principes de la Charte,
qui ne porte pas atteinte à la souveraineté de l'Inde, qui
ne viole pas l'intégrité de son territoire et qui ne cons
titue pas une prime à l'agression. Il convenait également
de rappeler qu'on n'avait jamais pu parler d'un diffé
rend à propos du Cachemire, car le Cachemire n'était
pas un no man's land sur lequel le Conseil était habilité
à se prononcer. Dans aucune des résolutions du Con
seil qui lient toujours l'Inde, on ne trouvait le mot "dif
férend". Par conséquent, ce serait une erreur foncière
de continuer à aborder le problème du Cachemire comme
s'il s'agissait d'une question de territoire. Toute modi
fication qui pourrait résulter d'un plébiscite dans l'Etat
de Jammu et Cachemire n'affecterait que son statut fu
tur. Actuellement, c'est l'Union indienne qui était sou
veraine, qui avait le droit d'assurer la défense de l'Etat
de Jamrnu et Cachemire et de parler en son nom.

135. Le représentant de l'Inde a fait observer que
lors de la discussion du rapport de M. Jarring (Sj3821),
certains membres du Conseil s'étaient surtout intéres
sés à la partie du document qui avait trait à la proposi
tion d'arbitrage, La position cIe l'Inde à l'égard d'un
arbitrage qui porterait sur certains aspects de la question
du Cachemire était bien connue depuis 1948. L'Inde
considérait que l'indépendance des pays ne pouvait
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pas faire l'objet d'un arbitrage. D'autres pays avaient
aussi fermement refusé de soumettre à l'arbitrage des
questions qui présentaient pour eux un intérêt vital.
Par conséquent, l'Inde n'était pas opposée, en principe,
à l'arbitrage, mais elle considérait néanmoins que,
s'agissant de sa sécurité et étant donné les termes du
mandat donné à M. Jarring, il ne convenait pas de pro
poser un arbitrage. D'ailleurs M. J arring avait déclaré
lui-même qu'il se fonderait, dans ses discussions, sur
les deux résolutions de la CNUIP. Le Conseil avait dé
jà pris certaines décisions à cet égard et l'on ne pouvait
pas soumettre ces décisions à l'arbitrage.

136. M. Jarring avait également fait ressortir, dans
son rapport, que l'Inde et le Pakistan se trouvaient dans
une impasse en ce qui concerne la première partie de la
résolution du 13 août 1948. Par conséquent, pour l'Inde,
toute discussion sur la deuxième partie de la résolution
était exclue jusqu'à ce qu'une décision soit intervenue
sur la première partie. L'Inde n'avait pas soulevé cette
question après coup, comme certains membres du Con
seil semblaient le croire. En outre, le Pakistan avait,
d'une façon persistante, violé les dispositions de la ré
solution du Conseil de sécurité du 17 janvier 1948
(S/65l), qui faisait appel aux parties intéressées pour
qu'elles s'abstiennent d'accomplir aucun acte suscep
tible d'aggraver la situation. Par contre, l'Inde avait
dès le début accepté cette résolution et s'était scrupu
leusement conformée à sa lettre et à son esprit. L'appel
adressé aux parties par le représentant du Royaume
Uni de se conformer aux dispositions de la section E
de la première partie de la première résolution de la
CNUIP n'était pas justifié pour ce qui était de l'Inde
car, contrairement à ce qui s'était passé au Pakistan,
aucune personne autorisée ni aucune autorité respon
sable dans l'Inde n'avait fait de déclaration ou n'avait
pris de décision qui fût contraire aux dispositions de
la section E. En fait, l'Inde pensait, comme le repré
sentant du Royaume-Uni, qu'il fallait interpréter plus
largement le paragraphe E.

137. Le représentant de l'Inde a ensuite affirmé qu'il
n'avait rien dit, à propos des événements survenus sur
la frontière de l'Inde, que le représentant de l'Australie
puisse considérer comme préjudiciable au relâchement
de la tension. Il s'était borné à citer certains faits et cer
tains chiffres à propos de l'emploi par le Pakistan
d'agents secrets et de fonds, en vue de provoquer des
désordres à l'intérieur du territoire indien.

138. Après avoir rappelé que le représentant du
Royaume-Uni avait déclaré qu'étant donné que ni le
Gouvernement du Royaume-Uni ni le Conseil de sécu
rité n'avaient été en mesure de se prononcer sur la thèse
indienne relative à l'agression, il n'était pas possible
au Royaume-Uni d'accepter les nombreuses déductions
que l'Inde avait tirées de cette prémisse majeure, le
représentant de l'Inde a déclaré que la position de l'Inde
à l'égard de cette question était fondamentale. L'Inde ne
partageait pas l'avis selon lequel le Conseil de sécurité
ne s'était pas prononcé au sujet de l'agression parce
que les résolutions du Conseil étaient fondées sur la sou
veraineté de l'Inde sur son territoire. Elles ne mention
naient pas le Pakistan, et c'était l'Inde qui était invitée
à maintenir la paix et l'ordre public dans l'Etat de
Jammu et Cachemire et à exercer certaines autres fonc
tions. Bien que le Conseil de sécurité n'ait pas désigné
le Pakistan comme l'agresseur, ses résolutions avaient
été néanmoins formulées et adoptées à la suite de la
plainte de l'Inde concernant la violation de son terri
toire, qui comprenait l'Etat de Jammu et Cachemire. La
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CJ.uestion de l'agression contre le territoire de l'Inde
etait donc une question fondamentale et constituait une
prémisse majeure. La souveraineté de l'Inde sur tout
le territoire de l'Etat de Jammu et Cachemire ne pou
vait être modifiée par un acte de force, acte qui cons
tituait une violation du droit international. Cette opi
nion avait été soutenue par sir Owen Dixon, ancien re
présentant des Nations Unies et aussi par M. Korbel,
membre de l'ancienne Commission des Nations Unies,
qui avait déclaré, dans son livre Danger in Kcshmir,
qu'un ancien ministre des affaires étrangères du Pa
kistan avait dit à la Commission que des troupes pakis
tanaises se trouvaient au Cachemire depuis le mois
de mai 1948.

139. Quant à la mention qu'avait faite le représen
tant du Royaume-Uni des forces du Cachemire Azad
et à son opinion, selon laquelle la résolution de la
CNUIP du 13 août 1948 ne concernait pas directement
ces forces, il convenait tout d'abord de ne pas oublier,
a dit le représentant de l'Inde, que les forces du Ca
chemire Azad étaient visées par la mention faite, dans
cette résolution, de "toutes les forces, organisées ou
non" placées sous les ordres du Pakistan. Ensuite, la
Commission ne s'était pas occupée de cette question
parce qu'on lui avait caché les faits relatifs aux forces
du Cachemire Azad au moment où elle avait rédigé sa
résolution. En outre, en violation flagrante de la réso
lution du 13 août, le Pakistan avait mis à profit la
période du cessez-le-feu pour consolider sa position
au Cachemire Azad et pour en réorganiser les forces.
Dans son troisième rapport provisoire (S/1430), la
Commission des Nations Unies avait formellement dé
claré que, si elle avait su que le Pakistan mettrait à
profit la période du cessez-le-feu pour consolider sa
position, elle aurait traité cette question dans sa résolu
tion du 13 août. La Commission ne pouvait dire plus
clairement qu'il s'agissait là d'un acte d'agression. En
fait, il ne s'agissait pas seulement d'une violation de la
souveraineté de l'Inde, mais aussi d'une violation con
tinue et répétée des décisions du Conseil de sécurité.
Des personnes de diverses nationalités avaient procédé
à des enquêtes sur ce point et avaient reconnu l'exacti
tude de ces faits. Il était inutile de procéder à une nou
velle enquête et le Conseil avait l'obligation de prendre
des mesures, conformément aux principes énoncés
dans la Charte.

140. Le représentant de la Chine avait dit que l'Inde
n'était pas disposée à reconnaître au peuple du Cache
mire le droit de disposer de lui-même et que, pour jus
tifier son refus, l'Inde se réfugiait derrière des argu
ments juridiques qui n'avaient cependant pas empêché
le Royaume-Uni d'accorder à l'Inde le droit de décider
de son sort. Tout d'abord, la question de l'autodétermi
nation ne se posait pas dans le cas du transfert des pou
vo~r~ dans la. péni.n~ule .indienne. Certaines dispositions
spéciales avaient ete pnses et le transfert des pouvoirs
s'était effectué en vertu d'une loi votée par le Parlement
britannique. Ensuite, l'Inde, en tant qu'Etat successeur
avait hérité de toutes les obligations juridiques des au
torités britanniques dans l'Inde et de tous les droits
précédemment exercés par ces autorités. Ces obligations
et ces droits n'avaient pas disparu avec le transfert des
pouvoirs. Les liens constitutifs qui unissent l'Etat de
Jammu et Cachemire à l'Union indienne reposaient sur
l:ac.cord auq.uel le Pakistan, l'Inde et le Royaume-Uni
étaient parties, En outre, les habitants du Cachemire
étaient des Indiens comme les autres et jouissaient des
mê~es droits et des mêmes privilèges que tous les autres
Indiens, sans aucune distinction. La question du droit
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du peuple cachemirien à l'autodétermination ne se posait
donc pas.

141. Le représentant de l'Inde a rappelé ensuite
l'affirmation du représentant des Philippines selon la
quelle toute revendication !ndienne ou pakistanaise s,:r
une partie quelconque de 1Etat de Jammu et Cachemi
re compromettrait l'application des résolutions de la
CNUIP. De l'avis de l'Inde, cette affirmation était en
contradiction avec les résolutions du Conseil de sécurité
et avec les conclusions de la Commission, qui étaient
fondées sur la thèse d'après laquelle tout le territoire
de l'Etat de Iammu et Cachemire était un territoire
de l'Inde, dont une partie était effectivement occupée
par l'Inde, le reste en ayant été illégalement annexé par
le Pakistan.

142. Poursuivant son intervention à la SOOème sé
ance du Conseil (11 novembre 1957), le représentant
de l'Inde a rappelé que le représentant de Cuba avait
demandé que le droit à .rautodétermi?a~ion soit a;ccor
dé au peuple du Cachemire, Or, le prmcIpe du droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes ne pouvait s'appliquer
qu'aux peuples des territoires dépendants gouvernés
par une puissance coloniale et non pas au peuple d'un
territoire qui était un élément constitutif d'une union
fédérale. En outre, dans le cas d'un Etat indien, seul
le Chef de cet Etat pouvait décider de la question de
l'accession de l'Etat. Ainsi, l'instrument d'accession
signé par le chef d'un Etat était le seul .document juri
dique nécessaire pour consacrer l'accession de cet Etat
à l'Union indienne.

143. On pouvait se demander toutefois comment, si
l'Etat de Jammu et Cachemire avait légalement accédé
à l'Inde, la question d'un plébiscite pouvait se poser. Il
convenait de se rappeler que dans l'ensemble de la con
troverse sur le Cachemire, le plébiscite n'avait été qu'une
suggestion particulière v~sant à mettre.un terme ~ l'e~

fusion de sang. Quant a la consultation populaire, Il
ne pouvait s'agir que d'élections intérieures, auxquelles
l'Inde avait dûment procédé. Mais même en supposant
qu'il fut question d'un plébiscite, ce plébiscite devait
avoir lieu sous la souveraineté du Gouvernement du
Cachemire et sous l'autorité du Gouvernement de l'Inde.
Dans ses résolutions, le Conseil de sécurité avait tou
jours maintenu cette façon de voir. Le Pakistan, pas
plus qu'un autre pays, n'avait aucun rôle à jouer dans
un plébiscite tenu dans l'Etat de Jammu et Cachemire.
Etant donné qu'il s'agissait d'une affaire entre le peuple
cachemirien et 1~ Gouvernement de l'Inde et, par consé
quent, d'une question intérieure, le Gouvernement de
l'Inde aurait pp changer d'avis. Il ne l'avait pas fait. Il
avait attendu pendant trois ans dans l'espoir que le
Conseil de sécurité prendrait des mesures et ce n'est
qu'alors qu'il avait rempli l'obligation qui lui incombait
de consulter le peuple du Cachemire au moyen d'élec
tions démocratiques, en vue de désigner les membres
d'une assemblée constituante de l'Etat de Jammu et
Cachemire. Même la résolution de la CNUIP du 5 jan
vier 1949, qui complétait la résolution du 13 août 1945
et devait être lue dans le contexte des événements, avait
précisé que l'Administrateur du plébiscite recevrait de
l'Etat de Jammu et Cachemire les pouvoirs qu'il ju
gerait nécessaires pour organiser et mener à bien le plé
biscite. Ainsi, la résolution du 5 janvier ne reconnaissait
qu'un seul Etat de Jammu et Cachemire dont le gouver
nement pouvait, seul, conférer l'autorité nécessaire à
l'Administrateur du plébiscite.

144. Le représentant de l'Inde a ensuite fait état
d'une suggestion présentée à la 798ème séance par le
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représentant de la Suède, au nom de son gouvernement,
et selon laquelle certains aspects juridiques de la ques
tion du Cachemire pourraient, à un moment opportun,
être soumis à la Cour internationale de Justice pour
avis consultatif. L'Inde ne rejetterait pas catégorique
ment cette suggestion mais elle aimerait sayoir .de,quels
aspects juridiques il s'agirait. L'Inde désirerait egale
ment, avant que ces "certains aspects" ne fussent so~

mis à la Cour, premièrement que le Gouv~rnement su~

dois obtienne du Pakistan l'assurance qu'tl respecterait
l'avis consultatif de la Cour et deuxièmement que le
juge pakistanais de la Cour, parti?an conv~incu e,t fa
natique dans l'affaire du Cachemire, se récuserait en
droit et en esprit si l'affaire était soumise à la. Cou~.
L'Inde devra étudier attentivement quelles questions Il
s'agira de renvoyer à la Cour. Elle désirait souligner
que, conformément à l'instrument d'accession, le ratta
chement du Cachemire à l'Inde était définitif et incondi
tionné. Cet instrument ne contenait aucune disposition
permettant une acceptation conditionnelle. Rien ne I:0u
vait donc altérer le caractère sacré, absolu et obliga
toire du contrat qui liait l'Inde et l'Etat de Jammu et
Cachemire. En second lieu, le Conseil avait, dans ses
résolutions, reconnu formellement la souveraineté de
l'Union indienne sur tout le territoire de l'Etat de
Jammu et Cachemire et il ne servirait à rien de discuter
un point qui avait déjà été accepté. L'Inde n'entendait
pas méconnaître les obligations qui lui incombaient aux
termes de la résolution du Conseil du 17 janvier 1948
et des résolutions de la CNUIP du 13 août 1948 et
du 5 janvier 1949. En présentant son rapport au Con
seil de sécurité (798ème séance), M. Jarring avait dé
claré qu'il avait fait ressortir, dans ce rapport, que
l'Inde et le Pakistan se trouvaient dans une impasse
en ce qui concerne la première partie de la résolution
du 13 août. Le représentant de l'Inde désirait savoir si
les vues du Gouvernement suédois s'écartaient de la
déclaration de M. Jarring et si le Pakistan et les mem
bres du Conseil étaient disposés à accepter la proposi
tion du Gouvernement suédois. Enfin, le représentant de
l'Inde s'est demandé s'il était bien utile de soumettre
à la Cour la seule question sur laquelle les résolutions
du Conseil de sécurité étaient catégoriques et à l'égard
de laquelle aucun organe n'avait compétence.

145. Poursuivant son exposé à la SOIème séance, le
13 novembre 1957, le représentant de l'Inde a dit qu'il
regrettait la déclaration du représentant de l'Irak qui
avait prétendu, à la 797ème séance, que la position de
l'Inde, qui soutenait que la première partie de la pre
mière résolution de la Commission des Nations Unies
n'avait pas été appliquée, s'expliquait peut-être par une
idée venue après coup et qu'il s'agissait d'un effort
pour remettre en question des problèmes déjà réglés
depuis longtemps. Le représentant de l'Inde a cité des
passages de déclarations faites par les précédents repré
sentants de son pays pour montrer que l'Inde avait
toujours affirmé que la première partie de la résolution
du 13 août 1948 n'avait pas été appliquée parce que le
Pakistan avait continué d'occuper illégalement près de
la moitié de l'Etat cIe Jammu et Cachemire et y avait
organisé les forces subversives du Cachemire Azad.

146. Le représentant de l'Inde a dit qu'en raison
de certaines déclarations faites devant le Conseil, des
conditions existant dans l'Inde et de ce qu'avait laissé
entendre M. Jarring dans son rapport, il souhaitait
donner quelques précisions sur la situation dans les
régions septentrionales. Il a fait observer que, si le
Pakistan avait reconnu que les forces pakistanaises
étaient entrées dans l'Etat de Jammu et Cachemire en
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vue. aux dires du Commandant en chef de l'armée
pakistanaise, de tenir la ligne générale Uri-Poonch
Naoshera, à l'o..cst de l'Etat, on n'avait pas parlé en
19-IB, au moment où la Commission des K ations Unies
avait adopté sa résolution, de l'occupation des régions
septentrionales par les troupes pakistanaises. A cette
époque, le Président de la Commission des Nations
Unies avait dit au Premier l\linistre de l'Inde (1 qu'en
raison de la situation particulière de la région nord,
la Commission ne s'était pas occupée spécifiquement
de l'aspect militaire du problème dans la résolution du
13 août 1948. La Commission estimait cependant que
la question soulevée par le Premier Ministre de l'Inde
pourrait êt~e envi,sagée dans l'applic~ti?n d~ 1!L ~és0~~
tion. D'après la reponse de la Commission, II etait clair
que tout~ la question d; !a. région ~ept.~ntriona!e n'avait
fait l'objet d'aucune décision particulière, mais que la
Commission considérait ladite région comme faisant
partie de l'Etat de Jammu et Cachemire. Le 28 ma~s

19-t-9, l'Inde avait indiqué à la Commission qu'elle aurait
aimé avoir des garnisons en certains points déterminés
de la région septentrionale. La Commission, après avoir
examiné attentivement la position du Gouvernement
de l'Inde, qu'elle avait reconnue être fondée sur des
arguments juridiques, avait déclaré. dans ses premières
propositions de trêve du 15 avril 1949, que des obser
vateurs seraient placés "dans la région montagneuse
et peu peuplée du nord de l'Etat de Jammu et Cache
mire". Cependant, en dépit des assurances données à
l'Inde, aucun observateur n'avait été placé dans cette
région. La Commission avait également déclaré que,
sur avis des observateurs ou à la demande du gouver
nement indien" "la Commission ou l'Administrateur du
plébiscie ou l'un et l'autre pourraient demander au
Gouvernement indien de placer des garnisons en des
points déterminés". La Commission avait donc .re~onnu

la souveraineté de l'Inde sur le nord du territoire et
avait aussi admis que, quelle que fût l'organisa!~on
administrative de cette région, cette zone tout entière
faisait partie du territoire de l'Etat de Jammu et Cache
mire. L'occupation de ces régions sep!entrionale~ ~ar

le Pakistan était un aspect de son annexion du territoire
de l'Etat de Jammu et Cachemire et constituait une
violation de la première partie de la résolution du 13
août 1948. Le Pakistan avait déclaré à la Commission
qu'aucune troupe régulière pakistanaise ne se trouvait
dans les régions septentrionales de mai à décembre
1948 mais, en janvier 1949, d'après le rapport de !a
Commission des Nations Unies 7, le Pakistan contro
lait militairement les régions en question. Lorsqu'elle
avait rédigé sa résolution du 13 août 1948, la Com
mission n'avait pas assimilé la région nord au Cache
mire occidental et, dans un mémorandum en date du
27 août 1948 s, le Président de la Commission avait
déclaré que la surveillance des territoire~ de l'~tat de
Tamrnu et Cachemire autres que ceux 'lu occupait alors
il' Pakistan n'était pas prévue dans la résolution du
13 août et continuait de relever du gouvernement de
l'Etat. Il était donc évident, ou bien que le Pakistan
avait dissimulé la présence de ses troupes dans la
région nord, comme il avait dissimulé la première
entrée de ses troupes dans l'Etat de Jammu et Cache
mire, ou bien qu'il avait occupé cette ré~ion aprè~, la
suspension d'armes du 1er janvier 1949. SI la prerniere

(1 Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité, troisième
année, Supplément de novembre 1948. document S/1100, par. 80
et 81.

7 Ibid., quatrième année, Supplé1lll!llt spécial No 7, document
S/1430, par. 274.

8 Ibid., troisième année, Supplément Je novembre 1948, p. 138.
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hypothèse ~ta!t exacte, des fn;its av~ient. ~té dis.si~~l~s
à la Commission et au Conseil de securite et, SI c était
la seconde hypothèse qui était la .honne, .u~e ,vaste ré,gion
de l'Etat de Jammu et Cachemire avait ete occupee et
était administrée militairement. ce qui impliquait une
violation de plus de la première partie de la résolution
du 13 août 1948.

147. Le représentant de l'Inde a ajouté que le
terme "démilitarisation", en ce qui concernait l'Etat
de Iammu et Cachemire. devait être interprété dans
le contexte de la résolution de la Commission des
Nations Unies du 13 août 1948, selon laquelle cer
taines mesures devaient être prises pour applique: l.a
première partie de cette résolution. Ce terme ne VISaI~

pas la neutralisation d'un territoire. L'Inde, quant a
elle. avait accepté la démilitarisation en ce sens que,
si le Pakistan retirait toutes ses troupes, tout son
équipement et toute son organisation de ~a région ~u

Cachemire qu'il contrôlait, cela constituerait un progres
vers l'application de la première partie de la résolution
et que, si la clause E était ensuite respec!ée pendant
une période ininterrompue, on se trouverait dans une
situation nouvelle. L'Inde n'entendait pas, par "démi
litarisation", un abandon de sa souveraineté ou la neu
tralisation d'une partie de son territoire. En fait, la
question de la démilitarisation ne concernait que le
Pakistan. étant donné qu'à cet égard l'Inde n'était liée
que par les deux résolutions d~ l~.Co~nm.ission. 55, par
conséquent, une demande de démilitarisation devait etre
faite, elle devait être adressée au Pakistan, qu'il fallait
prier de retirer son appareil de guerre du territoire d'un
Etat voisin.

148. En ce qui concernait les propositions relatives
à ce qu'on avait appelé la démilitarisation, qui avaient
été examinées antérieurement, notamment les propo
sitions présentées par M. Graham, il fallait se souvenir
qu'il s'agissait dans tous les cas d'un effort d'explo
ration et qu'il n'y avait jamais eu aucun accord à leur
sujet. Si l'ensemhle des propositions Graham avait
été accepté par les deux parties et si l'une des deux
parties les avait ensuite remises en question, il y aurait
eu rupture d'un accord. L'Inde avait ~:CaI~1in~ d~ver~es
propositions avec M. Graham parce 'lu 11 s agissait d un
travail d'exploration, mais aucun des rapports pré
sentés par M. Graham ne faisait état d'un accord. qui
serait intervenu sur l'une quelconque des questions
essentielles. En fait, ces rapports soulignaient l'impo~

sihilité de passer à l'application de la deuxième partie
de la résolution du 13 août 1948 et la conclusion logique
à en tirer était que la deuxième partie ne pouvait être
appliquée tant que l'on' ne serait pas sorti de l'impasse
dans laquelle on se trouvait à propos de la première.

149. Pour résumer sa déclaration, le représentant
de l'Inde a dit que son gouvernement estimait que les
seules obligations de l'Inde étaient celles que lui impo
saient les règles générales du droit international, son
obligation, aux termes de la Charte, de défendre sa
souveraineté et, enfin, les obligations qui découlaient
des résolutions des 17 janvier 1948, 13 août 1948 et
5 janvier 1949. Il a ajouté que le règlement de la
question du Cachemire ne pourrait progresser que s'il
était entièrement mis fin aux conséquences de l'agres
sion, c'est-à-dire si le Pakistan mettait un terme à
l'annexion du territoire de l'Etat de Jammu et Cache
mire et en retirait tout ce qu'il y avait fait entrer depuis
le 20 décembre 1948. Il était également essentiel de
faire cesser la propagande hostile et d'avoir, pour l'ave
nir, certaines assurances que puissent accepter l'Inde et
le Conseil.

•
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150. A la meme séance, le représentant de la SuMe,
apres avoir rappelé la déclaration qu'il avait fa~t~ ~ la
798eme séance du Conseil, et la demande de preC1SlOns
du représentallt de l'lnde, a dit que son gouvernernent
envisageait que I'on demandát un avis consulta~if de la
Cour internationale de Justice sur deux questIons: la
premiere question avait trait a la légalité de I'accession
et se décomposait en trois parties:

a) L'accession de la principauté de Jammu et Ca
chemire a l'Inde était-elle devenue juridiquement vala
ble en vertu de la déclaration d'accession signée par le
maharajah en 194-7?

b) Si cette déclarOltion ne constittlait pas un aete
d'accession définitive, avait-elle la portée d'une accession
conditiannelle, juridiquement valable?

e) Dans ce dernier cas, I'accessiotl était-elle, par
suite de la déclaration de l'Inde portant I'acceptation
de cette accession ou pour toute autre raison, subor
donnée a. SOl confirmation par un plébiscite?

151. La seconde question était la suivante: si la
confirmation par un plébiscite était une condition de
l'accession, dans quelle mesure I'lnde et le Pakistan
avaient-ils assumé des obligations précises quant a la
maniere dant le plébiscite devait etre organisé et aux
conditions préalables i\. un plébi scite?

152. Le représentant du Pakistan a déclaré que le
représentant de ~'Inde avait te?té, par ?es 10llgues d~cJ~

rations, de bromller les questlons e,n .Jeu dans le dlff~
rend du Cachemire. La qllestion preCIse dant le Consell
était saisi était cel1e de la clémilitarisation de l'Etat
de Jammu et Cachemire qui devait permettre d'organi
ser, sous les ausplces des Nations Unies, un plébiscite
libre et impartial, conformément aux deux réso111tions
de la Commission des Nations Unies pour I'Inde et le
Pakistan, lesquelles garantissaient al1 peuple de l'Etat
son droit a disposer de lui-méme. Le Pakistan espérait
que le Conseil ne permettrait pas la remise en cause de
questiol1s déja réglées et ferait. en _sorte ~ue l'lnd.e
s'acquitte prompternent des oblIgattons qu elle avalt
contractées en vertu d'ul1 accord intemationa1.

153. Le représentant de I'Inde a dit a propos de la
déc1aration du représentant de la Suede, que SOl délé
gation sotlmettrait au Gouvernement indien les ques
tions que le Gouvernement suéc10is désirait voir poser
ala Cour internationa1e. Le Gouverncment indien ferait
connaitre sa réponse lorsque le GotlVernement suédois
estimerait que le moment était venu. Dans I'intervalle
le représentant de l'Inde précisait que la dé1égatioll
indienne n'avait pas dit qu'on ne potlvait pas demander
un avis eonsultatif.

154. A la S02eme séance, le 15 novembre 1957, le
représentant du Pakistan a dit qu'il \le clevait y avoir
de doute dans I'esprit de personne au suj et de l'appli
cation de la premiere partie de la réso!ution du 13 aoüt
1948. Quant a la section E, non seu]ement le potentiel
militaire pakistanais n'Olvait en aucune fa~on été aug
menté mais, au contraire, il avait été diminué de f:ll;on
substantielle. Quoi ql1'il en fút, comme le représentant
du Royaume-Uni l'avait sOllligné, l'applicatiol1 de la
deuxieme partie de la résolution ne 1aisserait S11bsister
aucun probleme en ce qui concernait l'augmentation.
Pour ce qui était de la section E de la premiere partie,
le Gotlvernement pakistanais avait fait des efforts ré
pétés et sinceres pour faciliter la création de conditions
perrnettant d'organiser un p1ébiscite. Les déc1arations
que le représentant de l'Inde avait rappelées avaient
toutes trait a la politiql1e pakistanaise d'adhésion aux
alliances régionales. Ces alliances, de caractere exc1usi-
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vement déíensif, n'avaiellt auclln rapport avec le pro.
blt~rne du Cachemire.

1SS. Le représentant du Pakistan a ensuite démenti
catégoriquement que son gOllvernemcnt cut en aueune
maniere connaissance des prétendus attcntats ala bombe
Sllrvenus dans l'Etat ele ]amnlll et de Cachemire et a
ajouté qu'il repollssait énergiqucmcnt I'allégation selon
laquelle iI avait été personnellement en rapport avec
des éléments dits subversifs du Cachemire.

156. Le Pakistan avait réllssi á maintenir une at.
mosphere pacifique dans tout le Cachel11irc Azad et était
fermement cOllvaincll que la prcmiere partic de la réso
lution du 13 aoftt 1948 avait été pleinement et loyale.
ment appliquée. M. Graham I'avait confirmé aux para
graphes 29 de son troisieme rapport et 44 de son
cinquieme rapport (S;2611 et Corr.l et 5/2967). M.
Jarring, d'autre part, lI'~l\"ait pas déclaré que la premit~re

partie n'avait pas été applic¡uée (S/3821). L'impasse
relative á la premiere partie. dont il faisait état, résul.
tait du fait que I'Inde m'ait refusé un arbitrage limité
en ce qlli concernait l'étahlisselllcnt de certains faits.
Le Pakistan f(~grettait que I'on elit accordé le llloindre
crédit aux allégatioIls déIlllécs de fOIlclement qui avaient
été fornmlécs au :mjet d'unc augrnentation des forees
on de la non-applicatioIl a d'autres égards de la pre
miere partie de la résnllltion dn 13 aoút. En revanehe,
il notait avec une certaine satisfadion que le Conseil de
séCllrité se préoccnpait de la question de la démilitari
sation, préalable 11 I'organisation d'un plébiscite, et le
Pakistan se fé!icitait de la 511ggestion tendant aee que
M. Graham se rel1dit de nouveau dans la péninsule a
cette fin.

157. Le représentant du Pakistan, répondant acer
taines Clbservations fonllulées par le rcprésentant de
I'URSS, ala 799cl11c sbnce. a déclaré que c'était l'Inde,
et non le Pakistan. qtli avait rejeté toutes les proposi
tions relatives an retrait des troupes {~t a l'application
des résollltiolls de la COl11luission d('s Nations Unies.
D'antrc part. si k Pakistan avait demandé un nouvel
examen de la qnestion du Cachcmire. c'était parce que
l'Inde s'effon;ait de parfaire l'allncxion du Cachemire
qu'elle occupait, au mépris de la résollltioll du Conseil
de sécnrité dn 30 mar:; 1951 (S/2017 Rev.l), confirmée
en janvier 1957. La politiqllC des Pllissances occiden
tales n'avait rien a >'oir dans ecHe affaire.

158. Les deux résolutions de la Cotlll1lission des
Nations Unies pour l'Inde ct le Pakistan fixaient avec
précision les 1l1éthnr1rs tI slli\'rc afin que le peuple du
Cachemire pnisse ('xpriIl1er 1ibrcI11cnt $a >'alonté. L'Inde
n':lVait tenll aucnn CDl11ptr' de ces llIéthnc]cs. La eonvo
cation de la prétenclue :\s:o;el11hlt~t~ constituante, ainsi
que l'org;ulisation c!t's prétendues élections, étaie~t
ahsolnlllent contraires ú ¡'('sprit et ti la lettre des obh
gations que 1'1 nc1e et le Paki~tan avaicnt volontairement
assulllées.

159. Le représentant de l'Inde. a poursui"i le repré
sentant du Pakistan, avait é¡:;alelllent dédrtré aplusieurs
reprises que ¡'accord cl'assistancc militaire conclll entre
le Pakistan et les Ftats-U nis, aimi que la participa~ion
du Pakistan á <1('1' alliances défensivcs rég-ionales avale~t

entrainé une rnoclificntíoll e1c la situation qui justifi~t
qne I'on refusat ¡\ la pnplllatinn dn Cachemire le drolt
de disposer d'dle-l11cl11e. Si !'Tnde ne cessait de répét<;r
ses accusations non f()Il(lées an sujct des alliances ~e
fensives el u Pakistan. c'étai t paree flU'elle était impuls
sante a isolcr le Pakistan politiqllel11ent et militaire
mcnt, 11 n'était pas "rai non plus. cOlltrairel1lent a,ce
que soutenait le représentallt de 1'1 nde, que l'Etat 111

dien fut le seul Sllccesseur légitimc c1e l'autoríté britan-
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nique aux Indes. En réalité, aux termes de la loi d'indé
pendance de l'Inde (1947), deux dominions indépen
dants avaient été créés dans la péninsule, et l'Inde
comme le Pakistan étaient tous deux devenus au même
titre successeurs de l'autorité britannique. Aux termes
de la même loi, le Pakistan avait lui aussi hérité des
droits et des obligations découlant des traités et des
accords internationaux auxquels l'Inde était partie avant
le partage. L'assertion du représentant de l'Inde, selon
laquelle l'Inde, en sa qualité d'Etat successeur avait le
devoir de se porter "au secours du Cachemire" était
inexacte. L'Inde avait fondé sa revendication sur la
doctrine de la "suzeraineté" (paramountcy), mais, avec
la fin de la domination britannique, la "suzeraineté"
sur les Etats indiens avait cessé en vertu de l'article 7
de la loi d'indépendance de l'Inde. L'Inde n'avait donc
aucun droit d'intervenir au Cachemire. D'ailleurs, en
vertu de l'Accord de statu quo conclu avec le maharajah
de Tam111U et Cachemire, le Pakistan était le seul suc
cesseur du Gouvernement britannique dans l'Inde en ce
qui concernait les droits et obligations de ce gouver
nement touchant l'Etat de Jammu et Cachemire.

160. Le représentant du Pakistan a ajouté que sa
délégation avait déjà répondu de manière détaillée aux
accusations d'agression portées à plusieurs reprises
par l'Inde, Le Pakistan considérait que l'Inde s'était
rendue coupable d'agression. non seulement au Cache
mire, mais également dans le J unagadh, le Manavadar,
le Mangrol et l'Haïderabad. Le représentant de l'Inde
s'était efforcé de tirer parti du fait que l'Inde avait la
première déposé une plainte devant le Conseil de sécu
rité et avait affirmé que le Pakistan, en sa qualité de
défendeur, ne pouvait se trouver sur un pied d'égalité
avec l'Inde. Le représentant de l'Inde ne tenait pas
compte de ce que le Pakistan avait lui-même porté
plainte contre l'Inde devant le Conseil de sécurité.
Ayant commis une agression contre le Junagadh, malgré
l'accession de cet Etat au Pakistan, l'Inde s'était em
pressée d'envahir le Cachemire et de s'en emparer par
la force sous le couvert d'une accession frauduleuse.
Si le Conseil de sécurité crovait devoir examiner la
question de l'agression, la délégation pakistanaise insis
terait pour qu'il enquête et statue, en appliquant les
mêmes principes, sur toutes les questions relatives à
l'accession d'Etats indiens dont il était saisi.

161. Si. comme le soutenait l'Inde, le Cachemire
avait usé de son droit de libre détermination au mo
ment où le maharajah avait décidé l'accession à l'Inde,
à quoi servait-il de mentionner la libre détermination
dans les résolutions de la Commission des Nations
Unies que l'Inde avait acceptée? Le représentant du
Pakistan a demandé pourquoi l'Inde ne mettait pas un
terme aux conséquences de ses agressions dans le
junagadh, le Mangrol et le Manavadar, dont les sou
verains avaient décidé le rattachement an Pakistan et
dans l'Etat d'Haïderabad. dont le souverain avait dé
cidé de ne s'unir ni à l'Inde ni au Pakistan.

162. A propos de l'affirmation de l'Inde selon la
quelle, aux termes de la Constitution indienne aucune
partie de son territoire n'avait le droit de sécession, le
représentant du Pakistan a souligné que l'article 13
du Projet de déclaration sur les droits et devoirs des
Etats, adoptée à l'unanimité par l'Assemblée générale
en 1949 dans sa résolution 375 (IV). interdisait à tout
Etat d'invoquer les dispositions de sa constitution ou
de ses lois pour manquer à son devoir d'exécuter ses
obligations nées des traités et autres sources du droit
international. C'était l'opinion qu'avait adoptée la Cour
internationale de Justice dans l'affaire du "Traitement

des ressortissants polonais et autres personnes d'origine
polonaise dans le territoire de Dantzig". Le droit du
peuple du Cachemire à la libre détermination demeu
rait donc intact en dépit des dispositions de la Consti
tution indienne et quelles que fussent les conditions de
la prétendue accession à l'Inde.

163. Le représentant du Pakistan a ensuite déclaré
que l'argument de l'Inde consistant à dire que les réso
lutions de la Commission ne traitaient que du statut
futur de l'Etat de Jammu et Cachemire et que, par
conséquent, son statut actuel impliquait la reconnais
sance de l'autorité pleine et entière de l'Inde, ne tenait
pas compte du fait que c'était la situation actuelle qui
faisait précisément l'objet du conflit entre l'Inde et le
Pakistan, dont le Conseil de sécurité était saisi. En
fait, toute affirmation de souveraineté de la part de
l'une ou l'autre partie était inadmissible, étant donné
la conception générale dont s'inspiraient les résolutions
de la Commission et les principes sur lesquels elles
étaient fondées, ce qu'avait déjà fait observer le repré
sentant des Philippines dans son intervention (798ème
séance). Le représentant de l'Inde, à la 799ème séance,
avait lui-même dit que les résolution' <:-= la Commission
étaient des arrangements tendant \ '1-ire régner la
paix. Ces résolutions visaient donc à 1: ~ er le différend
et non pas à juger du bien-fondé des reve••dications et
contre-revendications; Il était naturel que le soin d'ap
pliquer la procédure prévue dans les résolutions de la
Commission fut confié à un organe qui, installé dans
l'Etat de Jammu et Cachemire, était en mesure de
s'en charger. Ces résolutions ne tranchaient pas la
question de la souveraineté, leur objet essentiel étant
de déterminer comment la démilitarisation pouvait être
effectivement assurée et le plébiscite organisé.

164. Pour ce qui était de la proposition de M.
Jarring, tendant à soumettre à l'arbitrage la question
de savoir si la première partie de la résolution du
13 août 1948 avait ou non été appliquée, le représentant
du Pakistan a fait observer que cette question n'avait
rien à voir avec la sc.rveraineté, la dignité ou les inté
rêts vitaux d'aucune des parties. Quant aux deux ques
tions que le représentant de la Suède suggérait de
poser à la Cour internationale de Justice le Pakistan
estimait que les problèmes en jeu dans l'affaire du
Cachemire avaient un caractère plus politique que juri
dique. A proprement parler, les questions soulevées
par le représentant de la Suède n'avaient aucun rapport
avec le problème très précis que posait l'exécution des
résolutions de la Commission. Si l'on saisissait la Cour
internationale de Justice. le règlement de la question
s'en trouverait retardé et la paix pourrait même en être
compromise; en outre, rien ne garantissait que l'avis
consultatif de la COUT serait accepté et que l'on en
tiendrait compte. Le représentant du Pakistan s'est
cependant déclaré certain que son gouvernement accor
derait, le moment venu. l'attention qu'elle méritait
à la suggestion du représentant de la Suède.

165. Il a déclaré ensuite que la demande de l'Inde
tendant à ce qu'il soit mis fin à l'annexion du territoire
du Cachemire Azad ne pouvait être retenue puisque ce
territoire n'avait été annexé ni en droit ni en fait. Pour
ce qui était du Pakistan, le Cachemire était un terri
toire distinct dont les rapports futurs avec le Pakistan
devaient encore, d'après l'article 203 de la Constitution
pakistanaise, être déterminés selon les vœux de la
population de l'Etat de Jammu et Cachemire. Quant à
la demande de l'Inde tendant à ce que l'administration
et le contrôle des régions septentrionales fussent con
fiées au Gouvernement de l'Etat de Jammu et Cache
mire, le représentant du Pakistan a souligné qu'aux
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termes dl' la partie II. .\, J, dl' la résolution du 13 août
194K les règions septentrionales devaient continuer à
être administrées par les "autorités locales" et qu'aux
termes dl' la partie Il, B, 2, dt' la mêuu- résolution. les
forces armée» indiennes et celles du Cachemire devaient
rester chacune dt' leur l'lité dl' la li~ne de suspension
d'armes. La position du Pakistan sur Ct'S points avait
été approuvée par la Commission des Nations L'nies,
D~ même, l'a-sert ion dl' l'Inde selon laquelle les forces
du Cacheiuir« Azad devaient être maintenant désarmées
ou réduites ne St' justifiait pas, 1ïans le paragraphe 2, r,
Ill' sa lettre du 1q septembn- Jl>-1X 1', la Couunission
avait assuré le :\1iuistre Ilt'S affaires l't raugt-fl's du Pa
kistan que sa rl'''I,11I' ion du 13 août 194X n'impliquait
pas qtu- les iOfl't'S du tuchemire Azad dussent être
désa rmées ou diSSIlutes.

1(111, l ,« representant du Pakistan a réfuté les accu
sations dl' l'I rule, selon lesquolles la construction du
bnrrage Ik' :\langla, destinée ;\ accroitre le hien-être
de la population. constituait une "consolidation" de la
pretendue "agfessillll". Il a ajouté que. hien plus signi
ticntive .lan-, l't' domuiuc. l'tait la coustruction du
tunnel du col Ik' Hanihal, entreprise en vue Ile fournir
aux iorces anuées dt' l'lude une grauIll' voit' st raté
gi '1ue par laquelle il leur serait possible lit' pénétrer
il. toute l'pol(m' (le l'année dans la vallée du Cachemire.
Il a l'galt'nwnt nit- 'lm' la dl'lt-gation pakistanaise eût
accusé l'inti" du l'rime Ill' gènocide. Elle avait simple
ment averti le Conseil que les dirigeants indiens avaient
créé une atmosphère d'instabilité en laissant entendre
qu'till plébiscite dans l'Etat de Jammu et Cachemire
pouvait aboutir ;\ un massacre nu il d'autres consé
quences.

l6i. Rappelant sa suggestion antérieure relative au
stationnement cl'une force des Nations tOnies au Cache
mire (i9lème séance), le représentant du Pakistan a
dit que l'on donnerait ainsi confiance aux parties inté
ressées et les mettrait en mesure de s'acquitter de leurs
obligations dans le calme. Le représentant de l'Inde
aVait donné t:ne longue liste des demandes de son
gcuvernement, qui étaient contraires tant aux assu
rances que la Commission des Nations Unies avait
données au Pakistan qu'aux résolutions que ladite
commission avait adoptées, mais il n'avait pas promis
que - même au cas où il serait accédé à ces demandes
- l'Inde exécuterait les ohligations qui lui incombaient
en vertu des résolutions de la Commission. La délé
gation pakistanaise se demandait comment le repré
sentant de l'Inrle pouvait concilier d'une part la posi
tion actuelle de son gouvernement, telle qu'il l'avait
exposée, et. d'autre part, l'acceptation par l'Inde des
deux résolutions de la Commission et l'assurance renou
velée de rt-:hercher une solution pacifique llu différend.
Dans ces conditions, il fallait que le Conseil de sécu
rité prît de:': mesures efficaces l'ri vue d'assurer l'appli
cation intégrale des résolutions de la Commission des
Nations V nies auxquelles l'Inde et le Pakistan étai-;nt
tous deux parties et qu'ils avaient tous deux déclaré
accepter.

C. - Projet de résolution présenté par l'Australie,
la Colomhie, les Etats-Unis d'Amérique, les
Philippines et le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord

168, A la S03ème séance, le 18 novembre 1957, le
représentant de l'Inde a déclaré que sa délégation avait
été surprise de constater qu'un projet de résolution
commun (S/39ll) sur la question du Cachemire avait
été distrihué avant qu'elle ait eu la possibilité de ré-

lIibid., document S/1100, par. 108.
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pondre il la déclaration du représentant du Pakistan.
Il pouvait dire tout de suite que l'Inde était absolu
meut opposee :i Cl' projet de résolution parce qu'il était
contraire :i la Charte.

11111• I.l' représentunt lit' l'Inde a ajouté que son
gouvernement possédait les preuves de la complicité
du Pakistan tians les attentats et It'S actes de sahotage
'lui avau-nt lieu clans l'Etat dt, .1 anunu et Cachemire.
Tandis que Il' (;ouVl'rm'lIIt'nt indien s'efforçait de
trouver un règlement pacifique dl' ses différends avec
le Pakistan, des dirigeants pakistanais avaient fait
des dèclarntions publiques pour exciter la population
contre l'Inde,

liO. A la même séance, le n'présentant des Etats
l 'uis a présenté le projet Ile résolution dont le texte
suit (~/3')11) et dont les auteurs étaient l'Australie,
la Colombi«, les Etats-L'nis d'Amérique, les Philippines
et le Rovaume-L'ni de (;rantle-Brt'tag-ne et d'Irlande
du :-\onl':

"Le Conseil de sécurité,
".{\'ant at: saisi ct a.\'ant pris a( te avec satisfaction

du rapport tic :-'1. Gunnar ':. jarring, représentant
dl' la Suède sur la mission dont le Conseil de sécu
rite l'avait dlargé par sa résolution du 21 février
1957,

"Remerciant :-'1. .Iarring du soin et de la cornpé
tence avec lesquels il a rempli sa mission,

"Prenant Ilote m'Cf satisfaction du désir sincère
exprimé r.lr les deux parties de coopérer avec les
:\arions L'nies pour rechercher une solution paci
fique,

".votant en Ol/tre que les Gouvernements de l'Inde
et du Pakistan reconuaissent et acceptent les engage
ments (lU 'ils ont pris dans les résolutions de la Com
mission des Nations tOnies pour l'Inde et le Pakistan,
en date du 13 aoftt 1948 et du 5 juillet 1949, selon
1esqul'lles Il' statut futur de l'Etat de Jammu et Ca
chemIre devait être determiné conformément à la
volonté de la population, par le moyen démocratique
d'lm plébiscite libre et impartial, et que M. Jarring
a estimé opportun de rechercher ce qui faisait obstacle
à la mise en œuvre intégrale de ces résolutions,

"flllI/ i iet de constater, d'après le rapport de M,
J arring, qu'aucun progrès n'a été réalisé vers le
règlement du différend,

"Considérant l'importance qu'il attache à la démi
litarisation de l'Etat de Jammu et Cachemire dans
laquelle il voit l'une des mesures propres à faciliter
un règlement,

"Rappelant ses résolutions antérieures ainsi que
les résolutions de la Commission des Nations Unies
pour l'Inde et le Pakistan relatives à la question
Inde-Pakistan,

"1. Invite le Gouvernement de l'Inde et le Gou
vernement du Pakistan à s'abstenir de faire toute
déclaration et de commettre, d'inciter à commettre
ou de laisser commettre tout acte qui pourrait aggra
ver la situation, et à faire appel à leurs populations
respectives pour qu'elles aident à créer et à mainte
nir un climat propice à de nouvelles négociations;

"2. Prie le représentant des Nations Unies pour
l'Inde et le Pakistan de recommander aux parties
toutes nouvelles mesures qu'il juge souhaitables dans
le cadre de la première partie de la résolution de la
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan, en date du 13 août 1948, compte tenu de
ses troisième et cinquième rapports et du rapport
de M. ]arring, et d'entamer des négociations avec
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..
les Gouveruements de )'1nde et du Pakistan afin de
mettre eu o-uvre la deuxième partie de la résolution
de la Commission des Nations Unies pour l'Inde et
le Pakistan, en date du 13 août 1Sl48, et notamment
de conclure un accord sur la ré~uction des for~es

déployées de par.t et d'a~ltre de la, hgne de ~uspenslon
d'arilles à un chiffre CJUI sera fixe conformement aux
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et
compte ienu (lu. cinquièm; rapport du représentant
des N.:ltiuns Unies pour 1 Inde et le Pakistan;

"3. Fait appel aux Gouvernements de l'Inde et du
Pakistan pour qu'ils coopèrent avec le représentant
des Nations Unies en vue de conclure sans retard
un accord sur les modalités de la démilitarisation
qui devi ait être e~ectiv{' ,dans les trois mois qui
suivront la conclusion dudit accord;

"4. Autorise le représentant des Nations Unies
à se rendre, à ces fins, dans la péninsule indienne;

"S. Char:](',l: représent~nt des ~ati~ns l."1~ies ~I;

présenter aussitôt que P?S.SI:l~; au Conseil de securite
un rapport sur son actrvitè,

171. Le repré~entant (~es Etats-Unis a ,ens~lite dé
claré que le projet de resohtl0t; reprodmt, ~I-dessus

visait à donner une forme concrète aux OpUl10t;S ex
primées par la plupart des mem!lres, d~t C0,t:S~II. Le
projet notait en effet ql~e !es par.tI~s étaient oesrreuses
de coopérer avec les Nations Unies pour rechercher
une solution pacifique du problème d~1 Cachemire. ~e

projet tenait également co}npte.du fait que les p~r~les
acceptaient toujours les résolutions d~ la Commission
des :\atiClns Unies pour l'Inde et le Pakistan en date des
13 août 1SJ-1-~ et 5 janvier 19-1-9 et avaient déclaré sou
haiter que des progrès fussent ri alisés ,dans le ca.c}re Al'
ces résolutions. Il était évident q. le règlement définitif
du problème du Cachemire ne pouvait résulter que d:un
accord à l'amiable acceptable pour les deux parties.
A défaut de toute autre solution acceptable pour les
deux pays, le Conseil de. séc,urité avait mm:ifesten;ent
le devoir d'aider les parties a donner effet a ces reso
lutions de la Commission. Le projet de résolution pré
cisait également quelles mesures concrètes devaie?,t être
prises pour aider à la mise en œuvre des pr~~lere et
deuxième parties de la résolution de la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan en date du
13 août 1948.

172. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
sa délégation se rendait parfaitement. compte qu~, le
projet de résolutir-- commun ne POUVaIt d?nner e.ntler.e
satisfaction à l'une et à l'autre des parties, puisqu'il
contenait certains éléments que les deux parties juge
raient incompatibles avec certaines de leurs thèses. Les
auteurs du projet espéraient cependant que leur ,propo
sition aiderait les intéressés à résoudre le probleme du
Cachemire. La situation n'était pas nouvelle. Si l'on
se reoortait aux documents de la Commission. et no
tamment à son troisième rapport intérimaire, on consta
tait que les positions adoptées par les parti~s en 1~49
étaient les mêmes que celles qu'elles adopt~lent t;t1a~n~
tenant. A cette époque également, le Conseil avait e~e

informé que l'on se trouvait dans une uupasse..mats
cela ne l'avait pas empêché de chercher a sortir de
cette impasse d'une manière compatible avec ses pro
pres conceptions. La délégation du Royaume-Uni espé
rait que le Conseil ne renoncerait pas à poursuivre ses
efforts.

173. Le représentant du Royaume-Uni a ajouté que
le projet de résolution ne conc.ernait. q~e .les p,ha~eg
initiales du problème du Cachemire qUI faisaient 1objet
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des première et deuxième parties de la résolution de ,la
Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakis
tan en date du 13 août 1948. Ces deux parties ét~ient

liées l'une il l'autre de façon telle que le Conseil ~e

sécurité ne pouvait guère, au stade actuel, donner suite
à l'une sans .enir compte de l'autre. Sachant que les
deux gouvernements avaient des opinions o~1?osées «:n
ce qui concerne la mise en œuvre de la prermere partie
et considérant qu'il fallait faire quelques progres en ,ce
qui concerne la deuxième parti~, les auteurs dt; projet
de résolution commun proposaient que le rep.resentant
des Nations Unies fût prié de f~ire, :lU, sUJe~ de la
première partie, des recommandations jtn serment ac
ceptées à la fois par .te ,Paki;tan et 'par l'I nde. Lc;s
auteurs du projet esperaient également que le repre
sentant des Xations Unies réussirait à réaliser des
progrès dans la m~~e ?-u point d'un 121.an de :~d~cti?n
des effectifs, car c etait la une condition préliminaire
indispensable ft la création de c~nditi0;ts ,q~ti permet
traient d'avancer vers une solution définitive, A cet
égard, le représentant des Nations .cnie~ devrait :echer
cher un accord sur Id base des résolutions pertinentes
du Conseil de sécurité et en tenant compte de ses dis
cussions antérieures. Les auteurs du projet de résolu
tion cependant ne restreindraient aucunement par là
la liberté d'action du représentant des Nations Unies
et n'essaieraient pas non plus d'attribuer une valeur
particulière ft une série de. s~gg~stion~ q~i s'étaient
révélées inacceptables, En fait, tl n y avait rien da.n;; ce
projet de résolution qui pût co.mp:omettre l~~ ~o~lttons

des parties car ses auteurs estmlél:lent qu~ ~ etait s~ule

ment par un effort de compr01~l1s" et Sl 1on ,~vaJt ~e
désir sincère de trouver un terram d entente, qu 11 serait
possible d'arriver à une solution. .

17-1-. Le représentant de Cuba a déclaré que, lorsque
sa délégation avait parlé ft la 798ème séance de ,la libre
détermination des peuples de Jammu et Cachemire, elle
n'avait pas énoncé un concept politique abstrait, mais
s'était bornée à rappeler ce que les Gouvernements
indien et pakistanais avaient déjà admi.s, c'est-~-?ire

le droit du peuple de Jammu et Cachemire d~ décider
librement de son accession à l'Inde ou au Pakistan, De
plus, lorsque la délégation cubaine avait parlé de p~é

biscite, elle avait employé le terme même que le Preml~r

Ministre de l'Inde avait utilisé dans le télégramme qu'il
avait adressé le 8 novembre 1947 au Premier Ministre
du Pakistan. Comme la délégation cubaine était con
vaincue que l'organisation d'un plébiscit:, promise 'par
le Premier Ministre de l'Inde, résoudrait le probleme
du Cachemire, l'Hp voterait en faveur du projet de réso
lution commun.

175, Le représentant d<: l'f\ustr,alie, a r~ppe~~ 9-u',à
la 798ème séance du Conseil, 11 avait declare qu 11 était
légitime que le Conseil fût soucie!1x de dissi~er ~ous

les doutes éventuels sur la question de savoir SI la
première partie de la résolution, de la Commission des
Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan en date du
13 août 1948 était demeurée sans effet. Il a dit qu'il y
aurait plus de chances de réaliser des progrès d:~.ns. le
sens indiqué par les deux résolutions de la Commission
si le Conseil et les deux parties pouvaient être assurés
que la première partie de la résolution de 1948 avait
été intégralement mise en œuvre. Le représentant de
l'Australie a ajouté que, comme il l'avait déjà dit dans
sa déclaration ant.: .eure, sa délégation partageait l'opi
nion selon laquelle une nouvelle enquête devait être
faite pour déterminer s'il était possible de réaliser quel
que- progrès dans la question de la démilitarisation du
Caca-mire. La délégation australienne s'était jointe aux
autres auteurs du projet de résolution avec l'espoir et
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..
la conviction qu'il permettrait de prendre de nouvelles
mesures en vue de la solution du problème du Cache
mire.

176. Le représentant de la Colombie a dit que le
projet de résolution dont sa délégation était l'un des
coauteurs, ne s'écartait pas en quoi que ce fût du but
final que depuis 1948 le Conseil de sécurité s'efforçait
d'atteindre avec l'assentiment exprès des parties au
litige, à savoir la solution du problème par un plébiscite
impartial et libre. La délégation colombienne espérait
que les consultations du représentant des Nations Unies
avec les deux parties permettraient de réduire le nom
bre des points de désaccord et de se rapprocher du but
ultime des Nations Unies.

Iii. Le représentant de la Chine a déclaré qu'à son
avis la question Inde-Pakistan présentait un caractère
unique pour deux raisons. Il s'agissait du seul différend
territorial entre deux Etats asiatiques dont le Conseil
de sécurité fut saisi. et, en second lieu, elle figurait à
l'ordre du jour depuis beaucoup plus longtemps qu'au
cun autre différend territorial dont l'ü:.JU eut à con
naître. L'examen de la question avait été marqué par
plusieurs crises, en particulier celle du 10 février
1948 "', quand le représentant de l'Inde avait déclaré
qu'il cesserait de participer aux débats du Conseil parce
que ce dernier avait, selon lui, accordé trop d'impor
tance au problème du plébiscite et n'avait pas tenu
compte de l'accusation d'agression que l'Inde avait for
mulée contre le Pakistan. A cette occasion, le repré
sentant de la Chine avait déclaré que le plébiscite était
juste en lui-même; il avait été annoncé et accepté par
le Gouvernement indien. Le Conseil de sécurité n'im
posait rien au Gouvernement indien. Le représentant de
la Chine a ajouté que les sentiments qu'il avait expri
més dix ans auparavant, au sujet de l'importance d'un
plébiscite juste et impartial, demeuraient les mêmes et
que, pour cette raison, sa délégation voterait en faveur
du projet de résolution.

178. A la 804ème séance, le 20 novembre 1957, le
représentant des Philippines a déclaré que sa déléga
tion ne pensait pas que la question du Cachemire pût se
résoudre toute seule. Il a ajouté que le Conseil s'était
efforcé, entre les années 1952 et 1957, de favoriser le
règlement de ce différend par voie de négociations di
rectes entre l'Inde et le Pakistan, mais cette méthode
n'avait donné aucun résultat satisfaisant. Ni l'Inde ni
le Pakistan ne souhaitaient que la question du Cachemire
s'envenime indéfiniment. Le représentant des Philip
pines était convaincu que ni l'une ni l'autre des parties
ne souhaitait la résoudre par la force. Toutes deux
avaient réaffirmé qu'elles restaient liées par les deux
résolutions de la Commission des Nations Unies. Le
projet de résolution (Sj3911) dont le Conseil était
saisi était une réponse logique et nécessaire aux accu
sations réciproques de violation de l'accord de suspen
sion d'armes que les parties intéressées avaient formu
lées. De même, l'invitation faite aux deux pays de
s'abstenir de toute propagande hostile ou d'actes de
provocation découlait également des plaintes que cha
cune des deux parties avait formulées contre l'autre.
En outre, la proposition visait à favoriser un accord sur
la démilitarisation de l'Etat de Tammu et Cachemire,
mesure qui envisageait les résolutions de la Commission.

179. Le Président, parlant en qualité de représen
tant de l'Irak, a déclaré qu'en ce qui concernait la
question du Cachemire, l'objectif était que le problème
de son rattachement à l'Inde ou au Pakistan fût décidé

10 Ibid., troisième année, 243ème séance,

au moyen d'un plébiscite libre et impartial. Les condi
tions nécessaires à l'organisation de ce plébiscite
n'avaient pas été créées. Il ressortait clairement des
débats du Conseil que les deux parties n'étaient pas
d'accord sur le point de savoir s'il y avait eu ou non
augmentation des forces armées après le cessez-le-feu.
En outre, il convenait de noter qu'aucun progrès n'avait
été accompli en ce qui concerne la démilitarisation de
l'Etat de Jammu et Cachemire. A cet égard, la propo
sition tendant à stationner une force des Nations Unies
sur la ligne de suspension d'armes, qu'avait faite le
représentant du Pakistan à la 79lème séance, offrait
un moyen sage, pratique et approprié de sortir de
l'impasse dont 11. Jarring avait parlé dans son rapport.

180. Au sujet du projet de résolution commun, le
représentant de l'Irak a déclaré qu'il ne traitait qu'une
partie du problème véritable et que la méthode proposée
pourrait contribuer à prolonger l'état de choses actuel.
L'attitude de l'Inde avait déjà été décourageante, qu'il
s'agisse de la situation juridique qu'elle s'était assurée
dans l'Etat rte Jammu et Cachemire ou de ses efforts
pour introduire dans la question de la démilitarisation
un certain nombre d'éléments étrangers au problème.
Les méthodes suggérées aux paragraphes 2 et 3 du
dispositif du projet de résolution commun ne répon
daient donc pas aux exigences de l'état actuel de l'affaire
du Cachemire. Bien que la délégation irakienne eût
préféré que le Conseil adoptât une méthode corres
pondant pour l'essentiel à celle qu'avait suggérée le
représentant du Pakistan, elle voterait néanmoins en
faveur du projet de résolution commun parce que,
pour le moment, c'était le seul projet soumis au Con
seil où fussent proposées des mesures de nature à aug
menter le nombre de points sur lesquels un accord
existerait entre les parties et parce qu'on y proposait
une méthode conforme à la pratique suivie pour le
règlement des différends internationaux.

181. Le représentant du Pakistan a déclaré que sa
délégation regrettait que le projet de résolution com
mun fit allusion à la première partie de la résolu
tion adoptée par la Commission des Nations Unies le
13 août 1948. Comme il l'avait déjà dit auparavant, la
première partie de cette résolution avait été entière
ment et loyalement mise en œuvre et le représentant
des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan l'avait
confirmé dans ses troisième et cinquième rapports au
Conseil de sécurité. Rien donc ne justifiait que l'on
revînt sur une question déjà réglée. Il n'y avait eu
aucun renforcement du potentiel militaire pakistanais
dans l'Etat de Jammu et Cachemire. En fait, il y avait
eu réduction des effectifs. En ce qui concernait la sec
tion E de la première partie de la résolution de la
Commission, le représentant du Pakistan donnait au
Conseil l'assurance que, malgré la campagne de propa
gande et les provocations de l'autre partie, le Pakistan
avait réussi à maintenir un climat pacifique dans tout
le territoire du Cachemire Azad.

182. Le représentant du Pakistan a ajouté qu'il était
cependant heureux de noter que le projet de résolution
reconnaissait que la démilitarisation était le prélimi
naire indispensable d'un plébiscite et que sa délégation
estimait que seule une prompte démilitarisation pou
vait favoriser la mise en œuvre intégrale des résolutions
de la' Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan. Le représentant du Pakistan a ensuite assuré
le Conseil que son gouvernement collaborerait de la
manière la plus complète avec le représentant des
Nations (J nies chargé de faciliter la conclusion d'un
accord sur la réduction des forces déployées de part et
d'autre de la ligne de suspension d'armes.

26

1

183. A la 805èm
1957, le reprèsentar
graphes 204 et 225
mission des Nations
montraient claireme
Commission avait t
avait renforcé ses
dans les "régions s
intégrante de l'Etat
de ravis de la Cor
à l'Inde d'assurer 1<
des troupes après
résolution du 13 ao
fùt appliquée, il fall

184. Le représen
que le représentant
n'avait pas attesté (
tion du 13 août 3

prétendu le Pakistai
pas habilité il attest
rien n'avait été at
étaient exposés dar
Nations Unies étai
gations du Pakistan
g-éré certaines mesu
de la résolution avt
tations de 1\1. Gral
taire et elles repos
plus. rien clans le r
justifiait la déclara
selon laquelle c'éta
l'impasse concernai
Tarring m'ait simpl
Ï'Inde <et le Pakistai
ce qui concerne la
13 août.

185. Le représen
gation n'avait pas c
à des pacte; défens
ces pactes étaient t

l'Inde. Elle avait cit
ponsables du GOUY(
quelles étaient les ,
Pakistan avait adhé

186. Le représei
que son pays fût re
l'Etat de Tammu et
les procès faits pa'
truqués. Quiconqu:
ciaire de l'Inde, a
savait qne le pouvo:
dépendant du pom
lière était respecté
même, l'allégation (
tions au Jammu e
dépourvue de fond
roulées conformém
saire aux élections
pouvoir exécutif. D
nationale avaient as
été sévère.

187. Le représei
que l'Inde avait été
Etat successeur d
l'Inde avait conse
Nations Unies, le
admission en tant q

11 Ibid., quatrième
ment 5/1430.



•

1

183. A la Sû5ème séance du Conseil, le 21 novembre
1957, le représentant de l'Inde a déclaré que les para
graphes 204 et 225 du troisième rapport de la Com
mission des Nations Unies pour l'Inde e-t le Pakistan 11
montraient clairement que la première résolution de la
Commission avait été violée par le Pakistan. Celui-ci
avait renforcé ses troupes au Cachemire. En outre,
dans les "régions septentrionales" qui faisaient partie
intégrante de l'Etat de Jammu et Cachemire et dont,
de l'avis de la Commission elle-même, il appartenait
à l'Inde d'assurer la sécurité. le Pakistan avait envoyé
des troupes après que la Commission eût adopté la
résolution du 13 août 19-1-8. Pour que cette résolution
fût appliquée, il fallait retirer ces forces.

18-1-. Le représentant de l'Inde a ensuite fait observer
que le représentant des Nations Unies, 11. Graham,
n'avait pas attesté que la première partie de la résolu
tion du 13 août avait été appliquée, comme l'avait
prétendu le Pakistan. Tout d'abord, :'.1. Graham n'était
pas habilité à attester quoi (lue cc soit, en second lieu
rien n'avait été attesté et, enfin, les faits tels qu'ils
étaient exposés dans le rapport du représentant des
Nations L'nies étaient en contradiction avec les allé
gations du Pakistan. M. Graham avait simplement sug
géré certaines mesures à prendre si la première partie
de la résolution avait été mise en œuvre. Les consul
tations de l'IL Graham avaient un caractère explora
toire et elles reposaient sur certaines hypothèses. De
plus. rien dans le rapport de M. jarring (S/3821) ne
justifiait la déclaration du représentant du Pakistan
selon laquelle c'était l'Inde qui était responsable de
l'impasse concernant la première partie. En fait, M.
Iarring m'ait simplement dit qu'il avait constaté que
l'Inde et le Pakistan se trouvaient dans une impasse en
ce qui concerne la première partie de la résolution du
13 août.

185. Le représentant de l'Inde a ajouté que sa délé
gation n'm'ait pas critiqué les pays qui avaient adhéré
à des pacte, défensifs; elle avait simplement dit que
ces pactes étaient utilisés par l'une des parties contre
l'Inde. Elle avait cité des déclarations de membres res
ponsables du Gouvernement pakistanais pour montrer
quelles étaient les véritables raisons pour lesquelles le
Pakistan avait adhéré à ces pactes.

186. Le représentant du Pakistan avait aussi nié
que son pays fût responsable d'actes de sabotage dans
l'Etat de Tammu et Cachemire, et il avait affirmé que
les procès faits par le Gouvernement indien étaient
truqués. Quiconque connaissait l'organisation judi
ciaire de l'Inde. a ajouté le représentant de l'Inde,
savait que le pouvoir judiciaire était complètement in
dépendant du pouvoir exécutif. La procédure régu
lière était respectée et les procès étaient publics. De
même, l'allégation du Pakistan selon laquelle les élec
tions au Jammu et Cachemire étaient truquées était
dépourvue de fondement. Les élections s'étaient dé
roulées conformément à la loi indienne et le commis
saire aux élections était totalement indépendant du
pouvoir exécutif. Des représentants de la presse inter
nationale avaient assisté aux élections et la lutte avait
été sévère.

187. Le représentant de l'Inde a ensuite rappelé
que l'Inde avait été internationalement reconnue comme
Etat successeur de la Grande-Bretagne. Alors que
l'Inde avait conservé son siège à l'Organisation des
Nations Unies, le Pakistan avait dû demander son
admission en tant qu'Etat nouveau. Le représentant du

11 Ibid., quatrième année, Supplément spécial No 7, docu
ment 5/1430.
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Pakistan avait aussi affirmé que le fait que l'Inde ait
été la première à présenter une plainte ne lui conférait
aucun avantage. C'eût été vrai si l'Inde n'avait pas
été de bonne foi. Sa plainte, imputant une agression au
Pakistan, avait été contestée tout d'abord, mais l'agres
sion avait été prouvée par la suite.

188. Passant au projet de résolution (S/3911), le
représentant de l'Inde a fait remarquer qu'aucune des
résolutions acceptées par l'Inde ne parlait de "diffé
rends" ni "d'engagements". L'Inde n'avait pas admis
qu'il existât un différend territorial au sujet de l'Etat
de Jammu et Cachemire. L'Inde se trouvait engagée
par les résolutions du 17 janvier et du 13 août 1948, et
du 5 janvier 19-1-9, mais elle n'avait à proprement par
ler pris aucun engagement. Il était regrettable que le
projet de résolution ne fit pas mention de la résolution
du 17 janvier 19-1-8 (S/651), sans laquelle les deux
résolutions de la Commission étaient inopérantes. En
outre, l'ensemble du projet de résolution portait essen
tiellement sur ce que ses auteurs avaient décidé d'ap
peler "la démilitarisation". Il n'insistait pas suffisam
ment sur les sections B et E de la première partie de la
résolution du 13 août. A cet égard, le projet de résolu
tion rej etait en quelque sorte le rapport de :\1. Jarring.
M. Jarring avait déclaré dans son rapport que l'on se
trouvait dans une impasse à propos de la première
partie, mais le projet de résolution dont le Conseil était
saisi se bornait à déclarer que le représentant des
Nations L'nies devait faire les recommandations qu'il
jugerait "souhaitables" à propos de la première partie,
puis il traitait de la deuxième partie, comme si le fait
de sortir de l'impasse en ce qui concerne la première
partie n'était pas une condition préalable essentielle
de la mise en œuvre de la deuxième partie. L'Inde était
engagée par les résolutions qu'elle avait acceptées, mais
elle n'accepterait cependant pas que ces résolutions, ou
les assurances dont elles avaient été assorties, fussent
modifiées.

189. Le représentant de l'Inde a déclaré que son
gouvernement était absolument opposé au projet de
résolution. L'Inde avait saisi le Conseil en vertu du
Chapitre VI de la Charte. et, aux termes de ce chapi
tre. aucune résolution n'avait de valeur si elle ne con
tenait un élément (le conciliation. En accordant un
soutien moral à l'agresseur, le projet de résolution
encouraacrait en fait de nouvelles activités subversives
dans l'Etat de Jammu et Cachemire. L'Inde était dis
posée à satisfaire aux obligations qui découlaient des
résolutions par lesquelles elle demeurait engagée, Tou
tefois, le Pakistan devait commencer par s'acquitter
des obligations que lui imposait la première partie
de la résolution du 13 août 19-1-8, en renonçant à an
nexer le territoire qu'il occupait; ensuite. il y aurait
lieu d'appliquer la partie B de la résolution. et le Pa
kistan aurait alors à retirer le reste de ses troupes.
C'est après cela seulement qu'il pourrait être question
des obligations de l'Inde: ces obligations, l'Inde les
avait assumées volontairement et elle était prête à s'en
acquitter si les conditions mentionnées étaient remplies.

190. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que beaucoup de temps
et d'efforts avaient été consacrés à l'examen de la ques
tion du Cachemire, mais que malgré cela aucune solu
tion satisfaisante n'avait été trouvée, en raison de la
position des puissances occidentales. Ces dernières
avaient exploité la question du Cachemire pour favoriser
leurs menées politiques et cherchaient à pénétrer dans
la région du Cachemire, si importante du point de vue
stratégique. Elles y avaient réussi dans une certaine
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mesure. En incitant le Pakistan à faire des préparatifs
de guerre et en lui accordant une aide militaire consi
dérable les puissances occidentales avaient montré quels
étaient leurs véritables ohjectifs : leurs activités avaient
contribué à transformer la partie du Cachemire occupée
par le Pakistan en tm avant poste stratégique fortifié.
L'accroissement du potentiel militaire du Pakistan et
l'adhésion de ce pays aux alliances militaires occidenta
les avaient rendu plus difficiles les relations entre l'Inde
et le Pakistan et avaient compliqué, du même coup, le
règlement pacifique de leur différend, :\1. jarring avait
indiqué dans son rapport que la mise en œuvre d'ac
cords internationaux d'une portée précise pouvait se
révéler dt, plus en plus malaisée parce que la situation
avait tendance à évoluer dans l'intervalle, L1. déléga
tion de l'Union soviétique estimait que le Conseil de
sécurité ne devait prendre aucune décision sur la ques
tion du Cachemire sans tenir compte de ces faits. Ce
pendant. il ressortait des interventions des représentants
des puissances occidentales et du projet de résolution
dont le Conseil t'tait saisi que l'on continuait (le vouloir
ignorer la situation actuelle au Cachemire. Le projet ne
tenait compte ni (ks (Il'bats prolongl's (lu Conseil. ni des
positions (les parties telles qu 'elles les nvnient exposées,
Il ne tenait pas compte non plus des importants chan
gements intervenus dans la région du Cachemire et
dans la situation internationale en général, et ses au
teurs proposaient de nouveau des mesures qui, l'expé
rience l'avait montré. ne pouvaient donner aucun résul
tat positif.

191. Ils insistaient tout particulièrement sur l'applica
tion dt' mesures qu'ils appelaient de "démilitarisation".
A ce propos, la délégation soviétique demandait si cette
proposition de démilitarisation concernait aussi la ces
sation des envois d'équipement militaire américain au
Pakistan et l'arrêt de l'installation de hases militaires
en territoire pakistanais. On ne pouvait nier que l'im
portante aide militaire que les Etats-T nis accordaient
au Pakistan avait rendu plus difficile le règlement de la
question du Cachemire.

192. Dans son rapport, :\r. jarring avait aussi indi
qué que la mise en œuvre des résolutions de la Com
mission des ::\ations l'nies pour l'Inde et le Pakistan
avait été empêchée par l'impasse dans laquelle on se
trouvait ~ propos de la première partie de la résolution
du 13 août 194~. Les faits qui avaient été cités au
Conseil de sécurité montraient à l'évidence que l'im
passe venait de ce que le Pakistan ne s'était pas con
formé aux obligations que lui imposait la première
partie (le cette résolution. Toute nouvelle décision du
Conseil devait tenir compte de cette circonstance. D'au
tre part. le projet dont le Conseil était saisi servait les
seuls intérêts de l'une des parties et ne tenait aucun
compte de la position de l'Inde. Il cherchait à imposer
à l'une des parties une décision que cette partie décla
rait inacceptable, Cette façon de faire serait absolu
ment contraire aux principes de la Charte et ne per
mettrait pas d'aboutir à un règlement pacifique de la
question du Cachemire. En conséquence, la délégation
soviétique ne pouvait donner son appui au projet de
résolution et elle voterait contre ce texte.

D. - Amendements de la Suède
au projet de résolution commun

193. A la 807ème séance du Conseil, le 28 no
vembre 1957, le représentant de la Suède a annoncé
que sa délégation, désireuse d'écarter les critiques qui
avaient été formulées au sujet du projet de résolution
commun (S/3911), proposait les amendements ci-après
(S/3920):

28

"1. Au quatrième alinéa du préambule, remplacer
les mots "l'Ilgagl'ments qu'ils ont pris dans les" par
"dispositions de sa résolution du 17 janvier 1948
et des";

"An même alinéa ajouter h's mots "selon leurs
termes" l'nt re "déterminé" et "conformément".

"2. Remplacer le paragraphe 2 du dispositif par
le texte suivant:

"Prie le représentant des 0:arions Unies pour
1'1nde et le Pakistan (le recommander aux parties
toutes nouvelles mesures appropriées en vue de
faciliter l'application dt's résolutions adoptées les 13
août 1948 et 5 jauvicr 1949 par la Commission des
1\ations l'nies pour l'Iude et le Pakistan. ainsi qu'un
règl -ment pacifique.'

"3. Supprimer Il' paragraphe 3 du dispositif.

"4. Renuméroter en conséquence les paragraphes
4 et 5 du dispositif."

1~)4. A la SOSème séance. le 2 décembre 1957, le
représentant du Koyaume-Uni a déclaré qu'il avait été
autorisé par les auteurs (lu projet de résolution com
mun à déclarer qu'ils acceptaient volontiers les amen
dements présentés par le représentant de la Suède. dans
l'espoir que ces amendements, tout ('II conservant l'équi
libre du projet de résolution initial. permetraieut de
résoudre certaines des difficultés auxquelles ce projet
donnait évidemment lieu pour les parties, et pour
raient de ce fait être utiles. Présumant l'II outre que
les amendements de la Suède ne paraitraient pas in
acceptables aux parties, les auteurs du projet de résolu
tion ('( lI11n1Un voteraient pour les amendements et pour
le projet de résolution ainsi modifié.

Décision: Les amendements de la SI/Me (S/3920)
aH projet de résolution COII/II/I/II (.'1/3911) ont Né
adoptés l'ar 10 '<'oix contre céro, m'ec une abstention
(URSS).

195. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit qu'avant que le Conseil ne
se prononce sur le projet de résolution commun sous
sa forme modifiée, sa délégation tenait il. déclarer que
l'examen de la question du Cachemire par le Conseil
de sécurité ne pouvait servir de prétexte à une inter
vention étrangère dans les affaires des pays d'Asie.
C'était pourquoi la délégation soviétique était opposée
à toute tentative visant il. imposer aux parties une
mission de médiation quelle qu'elle fût, Des négocia
tions directes entre les parties intéressées offraient le
meilleur moyen de régler le problème cIu Cachemire.
Le Conseil cIe sécurité devait prêter son concours pour
y parvenir plutôt que d'adopter 11. tendance du projet
de résolution dont il était saisi et qui, même sous sa
forme modifiée, présentait encore de graves défauts.

196. Le représentant de l'URSS a ensuite fait
remarquer qu'à en juger par les déclarations qu'ils
avaient faites, les auteurs du projet de résolution ne
pensaient pas que la "démilitarisation" impliquât l'ar
rêt de l'aide militaire au Pakistan ou de l'installation
de bases militaires dans ce pays, qui étaient la cause
principale de la tension dans cette région. Puisque
aucune assurance n'avait été donnée à ce sujet, le mieux
était de supprimer dans le projet la mention de la
"démilitarisation". En conséquence, la délégation sovié
tique proposait de supprimer l'alinéa 6 du préambule
du projet de résolution commun. La mission du média
teur serait plus fructueuse si cette disposition était sup
primée. La délégation soviétique ne pouvait appuyer
le projet de résolution sous sa forme modifiée.
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Dët'iL4ion: .l la SOShllc séance dl/ Conseil, /1' 2 dé
combre 1Y5i, le brojct dl' résolution 1'0111I111111 ( sï3v11)
,1'01/,1' ,1"(1 [orme III udifié/'. a aé aduptt: par 10 1'oi.r contre
zéro, !l'l'CC' IHIt' abstention (c.; l?SS) 1::.

IlJï. Expliquant son vote, le représentant des Etats
L'nis a dit que sa délégation avait voté r .mr les amen
dements dt, la SUt-de parce qu'elle les jugeait compa
tihle» avec les buts du projet de l't'solution initial et
parce qu'ils mettraient les parties en mesure de recevoir
le représentant des Xations Unies. Comme le projet de
résolution initial, les umcndcments chargeaient le re
présentant des Nations Unies de s'efforcer d'obtenir
l'application IIt'S l't'solutions Ill' la Commission des
Xntions L'nies pour 1'I1Hlt' et le Pakistan et. il cet égard,
il était important de faire des progrès dans la question
de la démilitarisation. COn1l11t' le soulignait encore le
préambule.

198. Le représentant du Royaume-l'ni a exprimé
l'espoir <lue la résolution qui venait d'être adoptée faci
literait la solution du problème du Cachemire. Regret
tant qUt.' le représentant de l'Union soviétique eût an
noncé son intention de voter contre le projet de réso
lution. le représentant du Royaume-T ni a souligné que
s'il l'avait fait la situation en aurait été compliquée et
les espoirs de réaliser des progrès, même modestes,
aurai l'nt été plus faibles,

E)IJ. L' représentant de la Chine a dit que la réso
Iution constituait U11 pas en avant dans la bonne direc
tion : il a ajouté qu'il appartenait il l'Etat du Cachemire
dl' dire le dernier mot sur l'avenir de cet Etat et que,
tant que le plébiscite n'aurait pas lieu. le problème
continuerait il se poser.

200. Le représentant du Pakistan a déclaré que sa
délégation regrettait que les amendements n'insistent
pas sur les objectifs précis qui étaient énoncés dans le
projet de résolution initial, notamment pour ce qui
était de la dé-uilitarisation. Etant donné que la réso
lution modifiée tendait elle aussi ù favoriser l'applica
tion intégrale des deux résolutions de la Commission
des :K'ations Cnies pour l'Inde et le Pakistan. le Pa
kistan n'y était pas opposé. Toutefois, le Pakistan
tenait ù dire une fois encore qu'il était fermement
convaincu que la première partie de la résolution adop
tée le 13 août 1948 avait déjà été pleinement et lovale
ment appliquée. Le Gouvernement pakistanais éolla
horerait pleinement avec le représentant des Nations
Unies et était persuadé que ;\r. Graham s'efforcerait
avec diligence de faire appliquer la deuxième partie
de la résolution du 13 août.

201. Le représentant de l'Inde a déclaré que. pour
ce qui était d'accueillir le représentant des Nations
Unies, son gouvernement serait toujours disposé à
recevoir M. Graham et heureux de le faire. Pour ce
qui était toutefois de la résolution que venait d'adopter
le Conseil, le représentant de l'Inde devait déclarer que
son gouvernement ne l'acceptait pas. La seule résolu
tion du Conseil acceptée par l'Inde était celle du 17
janvier 1948 et l'Inde était également liée par les réso
lutions de la Commission des N'ations Unies pour
l'Inde et le Pakistan en date des 13 août 1948 et 5
janvier 1949. La résolution que venait d'adopter le
Conseil contenait des dispositions contradictoires. En
dépit des efforts déployés par le représentant de la
Suède, et dont l'Inde lui savait gré, la version modifiée
n'était pas encore en harmonie avec le rapport Jarring.
L'Inde ne pouvait accepter qu'une résolution invitant
l'agresseur à mettre fin à l'agression: après quoi, l'Inde
se jugerait tenue d'essayer de pousser plus avant la

12 Le texte adopté a été publié dans le document 5/3922.
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mise en t l'UVn' des principes dt, la Charte et de se
rapprocher des buts du Conseil.

E, - Rapport du représentant des Nations Unies

202. Le 28 mars 19:;R. le représentant des Nations
L7nies pour l'Inde et le Pakistan a présenté son rapport
(Sj3984) sur les échanges de vues qu'il avait eus avec
les Gouvernements indien et pakistanais conformé
nient Ù la résolution du Conseil de sécurité, en date
du 2 décembre 19:;7 (Sj3922).

203. Le représentant des Nations Unies disait
qu'étant donné que les Gouvernements indien et pakis
tanais avaient affirmé, lors des débats du Conseil de
sécurité, qu'ils demeuraient liés par les résolutions de
ln Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan. en date des 13 août 1948 et 5 janvier 1949,
il s'était. au cours des entretiens qu'il avait eus avec
les deux gou\'t'rnements. attaqué à certains obstacles
qui paraissaient s'opposer à tout progrès dans la mise
en œuvre de ces deux résolutions; il s'était en outre
efforcé <le déterminer leurs points de vue sur la manière
dont ces difficultés pourraient être surmontées. A
l'issue Ile ses discussions avec les Gouvernements in
dien et pakistanais. il avait soumis aux représentants
de ces gouvernements les recommandations suivantes:

"I, Les deux gouvernements devraient examiner
la possibilité de faire t111t' nouvelle déclaration dans
le sens de la résolution du Conseil de sécurité en
date du 17 janvier 1948 et de la première partie de
la résolution du 13 août 1948, déclaration par la
quelle ils feraient appel il leurs peuples respectifs
pour qu'ils aident ù créer et à maintenir une at
mosphère favorable au développement de nouvelles
négociations, et par laquelle ils s'engageraient eux
mêmes ù s'abstenir de toute déclaration et de tout
acte susceptible d'aggraver la situation.

"II. Les deux gouvernements devraient réaffir
mer leur intention de respecter l'intégrité de la ligne
de suspension d'armes et de ne pas la traverser ou
chercher à la traverser, soit au sol. soit dans l'air,
afin d'aider ainsi à créer une atmosphère plus fa
vorable à des négociations,

"III. Le retrait des troupes du Pakistan de
l'Etat de Jammu et Cachemire est prévu dans la
deuxième partie de la résolution du 13 août 1948.
En attendant une solution définitive, le territoire
évacué par les troupes du Pakistan doit être admi
nistré par les autorités locales sous la surveillance
de la Commission. La deuxième partie de ladite
résolution prévoit également le retrait par étapes
du gros des forces indiennes de l'Etat. selon des mo
dalités à établir après entente avec la Commission.

"Pour essaver d'accélérer la mise en œuvre des
mesures prevues dans la deuxième partie, le repré
sentant des Nations Unies propose qu'une étude soit
entreprise à bref délai sous ses auspices, afin de
déterminer la façon dont le territoire évacué par les
troupes du Pakistan pourrait, en attendant une solu
tion définitive, être administré conformément aux
dispositions de la résolution.

"En vue d'accroître la sécurité de la région à éva
cuer. le représentant des Nations Unies recommande
que l'on examine la possibilité de faire stationner
une force des Nations Unies du côté pakistanais de
la frontière entre le Pakistan et l'Etat de Jammu et
Cachemire, à la suite du retrait de cet Etat de l'armée
du Pakistan.

"IV. Si l'on veut réaliser des progrès en ce qui
concerne le règlement de la "Question Inde-Pakis-
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tau", il faut qu'interviemn- il hn,j dl~lai un accorr!
entre h-s rlt·ux ~oUVt'rn!'lllt'lIts sur l'iuterprétution :l
donne-r ;'1 la troisième partie rit· la résolution litt 13
noût d aux passag'!'s ril' la résolution du 5 janvier
lIui pn~vllil'llt 1111 plt'hisl'Ïtt', t\ l'et (·garll. Ir repré
sentant dc's Nation-, {Illies di-sin' appelr-r l'attention
sur ho Clllllllllllliqut'· lIue les Prelllil'rs Ministre« dt."
1'I11dl' t'l dl! Pakistan ont ptthlit- ;i l'issue clr l'entre
vru- uu'rl-, out 1'111' :i i':t'w-lJt'lhi eu août IlJ;i3 et par
1t''1 ttl'! il" rC'('llllllaissail'llt qu'un pléhiscit« avait été
an't'ptl" d exprimaie-nt l'opinion qu'il convicnrlrnit de
rec1H'rc1ll'r 11111' solution "qui trnuhlerait le moins
po,",sihlt· la vi« lit' la population ck l'Etat".

"1,1' n'prt'sl'lI!allt lhos Nations I lnics examinera
;1\'1'1' h'" 1kil x g'llttvl'rtll'IIH'nt s Ie's 1I\lIVl'IIS et Il' mo
nu-nt lit' rechercher ttll accord sur ces questions.

"V, l z- représentant rit": Nations Unies, persuadé
qne dl' nouvelk-s 1I('~lldatilllls sur les questions qu'il
a eX;II11itll~I'S avec les (;lllt\'I'rlH'Iltl'lIts rie l'Irul« et
rlu Pakistnn sr-raient utih-s et convnincn que Ips pro
gn'.s ser.uent fal'Ïliti-s si ces IIl~gllciatilllls étaient
entreprises ;i l'échelon ho plus c~lt·vp, prllpllSl' aux
deux gllll\'('rtll'lIll'lIts lit- tenir <uu s Sl'S anspirps, au
d,'·hnt du printemps, une Cllllfpn'lIre des Premiers
1\1 inistres,

":\U ras oit l'ttll rll'S gouvl'rnl'uH'lIts ott ks ckux
gOUVl't'l\c'lIH'nt s rÙIlTttl'illail'lIt pas favnrahhollH'lIt cettp
Ikrllil'n' n'l'lImmalldatilln, k n'présentant cle's :\'ations
l' lIil'S f('C'lI::1nallrll' aux partit·s dl' j1llursuivn' l'exa
Im'nt rln prillcipl' dl' sa propllsition litt cIt· totttl' va
riantl' raisonnahle ljp l'l'tte proposition d dl' tenir une
telle ronfl're!ll'e attssitllt qtte faire sp pott rra,"

204. Le reprt-s('ntant cles Natiolls tTllips il1l1iqu: it
que le Cott\'erIH'IIll'lIt pakistallais avait acrepté scs
recomlllandatiolls ell priltcipe, Ce gouvernement lui
:l\'ait ('gaholtH'ltt fait savoir que, pour ce qui était de
l'intl'rprptatinn :i donller à la troisit"me partie de la
r~s()luti()n clu 13 aoÎlt et aux passages rIe la résolution
du 5 janvier ll)~f) qui prP\'oyaient 1111 pléhiscite, il était
prêt ;i SI' Cllnformer aux termes cltt commltl1iljué puhlié
par les Premil'rs Ministr<'s en aoftt 1°:;3, Enfin, le
Gouyernl'ment pakistanais s'était aussi cléelaré favo
rahle à une conférence il l'échelon des Premiers l\Tinis
trp~ ou sui\'ant toute yariante raisonnahle. qui se tien
drait sous Ie~ auspices du représentant rIes Nations
Unies, En revanche, le Gouvernement indien avait dé
claré ne pouyoir accepter les recommandations du
représentant dfs Nations Unies notamment parce que
CP~ recommamlations ne tenaient pas compte du fait
que b résolution du Couseil de sécurité en date du
li janvier 11)-1-8 et les sections TI et E rIe la première
partip de la résolution de la COl11l11is~ion des Nations
Unies pour l'Inde et le Pakistan en date du 13 aoftt
19-1-8 n':lyaient pas été appliquées, ce dont le Gouver
nement indien tenait le Pakistan pour responsable. De
l'wis du Gouvernement indien, la charge de cette exé
cution incomhait uniquement au Pakistan et à l'Orga
nisation des Nations Unies, L'Inde avait également
fait savoir au représentant des Nations Unies qu'elle
n'était pas favorable à ces recommandations quant au
fond.

205. Tout en déclarant ne pas pouvoir accepter les
recommandations du représentant des Nations Unies,
le Gouvernement indien lui avait donné l'assurance qu'il
avait toujours désiré et désirait vivement établir et
maintenir des relations pacifiques avec le Pakistan et
qu'il était résolu à suivre les voies de la paix. Etant
donné l'état d'esprit qu'avait manifesté le Gouverne
ment indien et étant donné que cet état d'esprit était
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égalt'lIlc'nt ('(,llIi du 1;ouVl'rnelllcllt pakistanais, le repré
sentant dt's Xations Unies exprimait l'espoir que les
deux. gOUVt'ruc·lIlc·ltts rnntinueraieut d'examiner la pro
poxition relative ;'1 une l'llltfi-r<'lln' il l'échelon le plus
(·Iev(., dont l'ordre du jour pourrait comprendre une
étude Iles principnux ohstacles qui s'opposaient :i tm
ri'glenH'ltt, ainsi que l'examen rlc' toutes nouvelles 111(,
sures qui ponrrair-nt faciliter l'npplicntion dc· ... rleux
résolutions df' la Commission Iks Nations l 'nir-« pour
l'Inde et le Pakistan.

F. - Aulrf'1'I eommunl..ations dc l'Ind.·
N du Pakistan

21lh, l mns ttlH' lettre du 2R mars llJ5R (S/,39Rl),
le n'prl-~{'utant du Pakistan a appelé l'attentiou sur tm
art ick- de presse' annonçant la rlécision Ile l'Inde d'inté
gn'r Il'S services cIe l'Etat Ile Jammu et Cnchcmire il
ceux Ik l'Inde et d'étendre la rompétence du Contrô
lr-ur et \'l~rili('alc·ttr gPltl'ral Iks comptes rll' 1'I11lle il
l'exécutif tif' l'Etat. Le représentant du Pakistan clé
clarait qllP Cl' nouveau pas rie l'Inde vers l'incorporation
rie l'Etat lho Jammu et Cachemire ù son territoire était
coutrnire auX. rèsolutions du Conseil rie' sécurité, no
tauuncnt celles Iles 30 mars 11)51 (S/2017/Rev.l) et
2·~ janvier 1957 (S/377~») aux termes desquelles le
sort di'finitif dc' l'Etat dl' Jammu et ('ncl1f'mir~ c1evnit
êtn' décidé conformément 'ù la volonté clps popnlations
l'xprilltt-c' au Iltoyen d'Illl pléhiscite Iihre et impartial.

207. Dans tml' 1ettn' cln 24 avril llJ58 (Sj3f)C)4),
le reprt-sentant Ile l' Imle a dédar(' !ftl(' la lettre du
Pakistan rlu 2X mars donnait ulle image inexal'tf' rIes
\l1esnn's prises par l'Inde dans le souci normal cl'as
snrer l'efficacité des sf'rviC('1; administratifs l't ltlH' véri
fication appropriée chos l'Omptes llans l'administration
cks gonVl'rItt'lltents des Etats cIe l'Union indipnne. Il
ajontait qne l'Etnt ,le .rammn et Cachemire faisait
parti0 intégrante de 1T nion indiennl' dl'pttis Ip 26 oc
toke 1947, datl' ;i laquelll' il avait accédé à 1'1ucle et
ql11' c 'l~tait cd état de choses qui l'xpliquait la plainte
dont l'Inde avait saisi Ip Conseil rIe sécurité, les réso
lutions adoptées par la Commission rIes ?\ ations Unies
pour l'Tnde et le Pakistan que l'Inde avait acceptées
et les assurances que la Commission Ini avait données
au nom du Conseil de sécurité,

208. Par une lettre clu 11 avril 1958 (5/3987),
le Pakistan a appelé l'attl'l1tion du Conseil sur "la
terreur" qui. disait-il. régnait dans la partie rln Cache
mire occupée par l'Inde. Il déclarait que, llppuis la
lihération rht cheik l\Tohammad Ahclullah, on tprrori
sait ses partisans qui n'étaipnt pas disposés ù accepter
la prétenclne accession de l'Etat :i l'Inde. Des arresta
tions massiv('s avaieilt en lieu, la presse avait été ré
duite au silence et les réunions puhliques avaient été
interdites.

209, Dans une lettre du 1er mai 1958 (S/3999),
le représentant de l'Inde a démenti les allégations for
mulées par le Pakistan le Il avril et déclaré qu'elles
étaient un aspect de la campagne de haine et de calom
nies que le Pakistan menait contre l'Inde. Les auto
rités locales s'étaient vues obligées d'intervenir contre
ceux qui avaient participé aux menées subversives or
ganisées à partir du Pakistan, Le représentant de
l'Inde indiquait dans cette lettre qu'alors que dans
la partie du Jammu et Cachemire occupée par le
Pakistan il n'y avait eu aucune élection d'aucune sorte
et il n'y avait ni législature ni pouvoir judiciaire
indépendant, l'Etat de Jammu et Cachemire jouissait
des libertés parlementaires et démocratiques que 1a
Constitution indienne lui garantissait.

1

1

210,
4003), 1
tion du
Moh:mtt
cette arr
persistai
tial fût
enmpagt
Act invi
proci's t
accrue 1

pt ces ("
pl'n'nSSI
cette ri'~
le cheik

211.
le repré
et Cach
dttllah 1
pour la
ne PIIU\

raisons
qu'il s';

trihnuat
\' ptail'l
~Ie pren
cxc1nsÎ\
que le l

1111111Ït'ill
certain
ll1\hliqu
et :l\'ai
et ;\ ;11
sahotag
l'Etat (
Ahdull;
\'erIlem
La lli·te
rl'1evait
dp fan
in(li;·11t,
19:;X p
coustitt
iutériel
'i\ ation

212.
représl
donnée
Mohau
d'aprè.
Clmlar
Cachel
que lp
réelle..
qu'au
fi'tt SOI

de l'hl
voir d
Vl'rsf't.
gleuse.
que Cl
auquel
où il
selon
privée

213
cette
l'Etat
de l'



lais, le repré
ipoir que les
niner la pro
u-lon le plus
rprcndre une
»saie-nt à tm
ouve-Iles me
III dt·... rleux
, 1'lIit's pour

I'Inrle

R (S/.39Rl),
utiou sur un
'Inrlc d'inté
CadH'lllin' à
rln Contrô

cl t' l'I nde à
'akistnn dé
ncorporation
rritoire était
-écurité, no
7/Rev.l) et
[es~It1<'11Ps ~e
ruure devait
populations
impartial.
~ (S/3fJC)4 ) ,
la lettre du
nexacte des
iormal d'as
pt t 111e 'léri
ministration
indienne. Il
mire faisait
is le 2(j oc
à ITnrle et

it la plainte
té, les réso
itions Unies
it acceptées
'ait données

(Sj3987),
cil sur "la
: du Cache
~, depuis la
on terrori

; à accepter
)es arresta
vait été ré
avaient été

(Sj3999),
sations for
aré qu'elles
t de calom-

Les auto
enir contre
rersives or
~sentant de

que dans
)ée par le
lCtme sorte

judiciaire
re jouissait
les que 1a

,

1

210, Par une nouvelle lettre du 6 mai 1958 (S/
4003), le représentant du Pakistan a appelé l'atten
tion du Conseil sur la nouvelle arrestation du cheik
Mohnmmad Abdullah le 30 avril lf)5R et déclaré que
cette arrestation était due au fait IfUt' le cheik Abdullah
persistait ù demander qu'un plébiscite juste et impar
tial fût organisé dans l'Etat et continuait à mener une
campagne pacifique ù cette lin. Aux termes du S ccurit»
Act invoqué pour opérer la tuiuvelle arrestation, aucun
proci's n'l'tait nécessaire, Depuis, la répression s'était
accrue clans la partit' du Cachemire occupée par l'Inde
et ces événements auraient prohnhlemcnt de' gravt's ré
pt'rcnssinns an Pakistan. l'our que la paix règne clans
cette r('gioll, il était indispensnbl« que, pour commencer,
le elu-ile Alulullnh fût inuuédiatvruent libéré.

211. Dans une lettre du 11 juin lfJSR (S/402..l ),
le reprt."sl'ntant dt' 1'1nch' a rléclnré que l'Etat de Iammu
pt Caclu-mire avait orele 11111é la détention dit Ch(:ik Ah
dullnh parc!' que "k- lais-er en liberté était danjrereux
ponr la sécurité cle' l'Etat". r,t' Gonvernenu-nt d~ l'Etat
IH' pouvait pas adnellenu-nt exposer dans le clétail les
raisons (k l'arrestation du Cheik Abdullah étant donné
qu'il s':~gissait d'une affaire (Il' conspiration dont les
tribunaux étaient saisis, qtu- vingt et une personnes
y étaient impliquées, et que la plupart des éléments
cie IJ1'C'lIve étaient par conséquent encore :l la disposition
exclusive cIl' la justice: on pouvait cependant indiquer
que le cheik Abdullah avait tIllllnl' ahri daus son propre
domicile à des délinquants notoires, Il était en outre
certain que le cheik Alnlullah avait fait des déclarations
publiques visant ù enflnmmer les passions religieuses
et m'ait cherché à crée-r rlu désordre et de l'anarchie
et à appuyer Ie's activités subversives et les actes de
sahotag« dont le Pakistan se rendait coupable dans
l'Etat de [ammu et Cachemire. Les activités du cheik
Abdullah -étaient hien connues au Pakistan et le Gou
vcrucment pakistanais n'm'ait cessé de les appuyer.
La détention du cheik Abdullah était une question qui
relevait de la compétence exclusive du Gouvernement
dt' Jammu et Cachemire, Etat membre de l'Union
indienne, et la lettre du Pakistan en date du 0 mai
19SH protestant contre l'arrestation du cheik Abdullah
constituait une tentative d'immixtion dans les affaires
intérieures d'un Etat Mernbre de l'Organisation des
};'ations U nies. '

212. Dans une lettre du 19 juin 1958 (S/4032), le
représentant du Pakistan a déclaré que les raisons
données par 1'1mIe pour justifier la détention du cheik
l\fohammad AllduJlah n'étaient pas com'aincantes, car.
d'après d('s informations parnes dans la presse, nakhchi
r;lmlam Mohamn1t'd. premier ministre de la partie du
Cachemire occupée par l'IncIe, avait cIéclaré lui-même
qUl' Il' cheik Ahdullah ne constituait pas une "menace
l'épile" mais l111l' "menace latente". Tl semblait donc
q~I'au Cachemire occupé il suffisait qu'une personne
fut soupçonnée pour être privée de l'exercice des droits
de .1'11Omme. De même. l'attitude de l'Inde. qui voulait
VOlr clans l'hallitude du cheik Ahdullah de réciter des
v:rsets du Coran un moyen d'exciter les passions reli
gIeuses était ahsoltlll1ent injustifiée car nul n'ignorait
que cette pratique était un acte de prière et de piété
attq~lel le cheik s'était toujours livré. même à l'époque
où Il collahorait avec ks dirigeants indiens. L'assertion
selon laquelle le cheik Ahdullah avait levé une armée
privée était, elle aussi, dénuée de fondement.

213. Le représentant du Pakistan ajoutait dans
cette lettre que l'affirmation de l'Inde selon laquelle
l'Etat cIe Jammu et Cachemire faisait partie intégrante
de l'Union indienne, était une assertion entièrement
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fausse qui avait pour effet de saper la base même de
l'action du Conseil qui, depuis le début, n'avait cessé
de dire que le statut de l'Etat de Jammu et Cachemire
devait être réglé par un plébiscite equitable et impartial.
Tant que ce plébiscite n'aurait pas été organisé, le Pa
kistan ne pouvait manquer de se préoccuper vivement
de la situation qui existait au Cachemire et il conti
nuerait ù signaler au Conseil de sécurité toute violation
éventuelle des résolutions du Conseil que l'Inde et le
Pakistan étaient tenus de respecter.

214. Dans une autre lettre du 25 juin 1958
(S/4U3(1), le représentant du Pakistan a déclaré que, du
fait (pte le- règlement du différend du Cachemire n'avait
pas progressé, l'inquiétude et la déception régnaient
dans tout le Pakistan et le Cachemire; cela avait amené
une personnalité éminente du Cachemire, Chaudhri
l;lmlam Abbas ù déclarer que l'Inde n'ayant pas res
pecté le-s conditions auxquelles les Cachemiriens avaient
cessé le combat, ceux-ci étaient libres de recourir à
l'action directe pour faire reconnaître leur droit à la
libre détermination. ses partisans et lui-même sc pro
posaient en conséquence de "lancer une marche paci
fique sur le Cachemire le 27 juin 1~58", Le Gouverne
nient pakistanais s'était préoccupé de la situation grave
qui pourrait se produire si les manifestants traversaient
la ligm- de suspension d'armes et avait décidé qu'il
n 'autoriserait aUCl111e violation de l'accord de cessez-le
feu et prendrait toutes les mesures voulues pour faire
respecter sa décision. Il avait également averti les chefs
du "Mouvement de libération du Cachemire" que, s'il
était résolu à faire en sorte que la justice soit assurée
au peuple du Cachemire et au cheik Abdullah, son chef,
il ne tolérerait cependant pas qu'un accord qu'il s'est
engagé à respecter fût violé. En conséquence, le Gou
vernement pakistanais avait pris toutes les mesures
possibles pour éviter une violation de la ligne de sus
pension d'armes au Cachemire.

215. Dans une lettre du 6 juillet 1958 (S/4042), le
représentant de l'Inde, se référant à la communication
du Pakistan en date du 19 juin 1958 (S/4032), a
déclaré notamment qu'étant donné que l'Etat de Jammu
et Cachemire avait accédé à l'Union indienne confor
mément à la procédure fixée par un acte du Parlement
du Royaume-Uni - 'l'Ize Gouernment of lndia Act,
1935 - et étant donné que cette procédure avait été
acceptée par les Gouvernements indien et pakistanais,
on ne pouvait douter que l'intérêt que le Pakistan por
tait aux affaires intérieures de l'Inde constituait une
violation de l'Article 2, paragraphe 7, de la Charte. De
plus, le fait que Jammu et Cachemire était un Etat
fédéré de l'Union indienne était le fondement non
seulement de la plainte initiale de l'Inde au Conseil de
sécurité, mais aussi des résolutions de la Commission
des I\ations Unies pour l'Inde et le Pakistan en date
des 13 août 1948 et 5 janvier 1949, ainsi que des assu
rances que cette commission avait données au Premier
Ministre de l'Inde.

216. Par une nouvelle lettre, du 14 juillet 1958 (S/
404ü) , le représentant de l'Inde a déclaré que la com
munication du Pakistan en date du 25 juin 1958 (S/
4036). indiquant qu'au Pakistan et dans la partie du
Cachemire occupée par le Pakistan, certaines personnes
menaçaient de traverser la ligne de suspension d'armes,
montrait une fois de plus que le Pakistan n'avait rien
fait pour créer et maintenir une atmosphère de paix
conformément à la résolution du Conseil de sécurité du
17 janvier 194R et à la première partie de la résolution
de la Commission des Nations Unies pour l'Inde et le
Pakistan en date du 13 août 1948. Pour ce qui était
des allégations du Pakistan touchant l'inquiétude et la
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'1 déccpt ion qui ri'gllaieut duns le pays, l'Inde souhaitait
appeler l'attcnt iou sur Hue déclaration rlu sardar :\10
hunuued 1brahim, président du pretendu H( iouverne
meut du l'arlll'lllin' AZ:llI H qui avait déclaré que M.
Abbas avait I:ull'l' sou mouvement pour accroitre sou
pouvoir dalls k- Cavlu-iuir« .\zad et que son action
n'était pas dirig{-e clint re l' Inde, niais contre lui
(sardar 1hrahi Ill) .

217. Faisant suite ù sa lettre du 25 juin 1958 (S/
4(311), le repri'st'ntant du I'aki-anu a envoyé une lIOU

\dk k-ttrr.. le 15 juiIll't Il).;~ (:-;.i4(l-t~), dans laquelle
il déclarnit que soli gllll\'('rtl('lllellt désirait appeler l'at
tention du Conseil dl' sécurité sur la situation créée
dans tout k- Pakistan ct Il' Cachemir« Azad par l'orga
nisatlou du :\lo11\'('III('nt (le libération du Cachemire.
I\Ialgrl' l'interdiction du (;ouvernl'mellt pakistanais, de

nombreux volontaires avaient tenté cie traverser la
ligne de suspension d'armes et avaient été arrêtés pour
n'avoir pas respecté l'interdiction, Le Gouvernement
pakistanais avait {-gaIement arrêté Chaudhri Ghulam
Abbas et d'autres chefs du Mouvement. Cependant, ces
arrestations avaient causé un mécontentement général
duns tout le Pakistan et le g011\'ernelllent se voyait re
procher les mesures qu'il avait prises. Presque tous
les partis politiques ct une grande partie de la presse
appuyaient le mouvement, Le sardar Ibrahim, président
du l ;(l11\'ert1t'lllent du Cachemire Azad, devenait impo
pulaire' en raison cie son opposition :\ ce mouvement.
Ce mécontentement général rendait la tâche du Gouver
nement pakistanais (le pins en plus difficile. Il était
cepeuclant résolu :\ respecter ses engagements concer
nant l'inviolahilité de la ligne dl' suspension d'armes.

(;lwpitre .1

PL\lNTES BE l,A TUNISIE ET DE LA FRANCE

•

A. - Plaintes résultant d"un Incident survenu
Ù Saki('t·SilIi·YOUl'1Mt'f h' 8 f(>vri('r 19;)8

21K Dans 1111l' lettre du 13 février lo5~ (S/3951),
le représentant cil' la Tunisie, invoquant l'Article 51 de
la Charte. a fait savoir au Conseil que SOli gouverne
ment avait pris certaines mesures, dans l'exercice de
sou droit rie lt'gitime défense, à la suite d'un acte
d'agression commis ù Sakict-Sidi-Youssef, Le Couver
nement tunisien avait interdit: 1) tout mouvement de
troupes aux lorces années françaises occupant des po
sitions en Tunisie; 2) tout accès d'unités de la marine
dl' guerre française aux ports tunisiens; 3) tout débar
quement au parachutage Ile renforts; 4) tout survol
du territoire tunisien par l'aviation militaire française.
I.es troupes françaises, déclarait le représentant de la
Tunisie, n'étaient ni prisonnières ni internées et elles
pouvaient à tout moment quitter leur cantonnement
pour se diriger vers un point de départ ou d'embarque
ment en vue de leur évacuation. Le Gouvernement
tunisien était disposé à faciliter cette évacuation, ainsi
que le repli des postes isolés pour leur permettre de
rejoindre des installations pourvues de moyens de sub
sistance, Si, toutefois, les forces françaises d'occupation
tentaient de contrevenir à ces dispositions préventives
de sécurité, le Gouvernement tunisien se considérerait
en état de légitime défense et il déclinerait toute res
ponsabilité quant aux suites éventuelles d'une telle
tentative.

219. Dans une autre lettre portant la même date
(S/3952), le représentant de la Tunisie a demandé au
Président du Conseil de sécurité de réunir le Conseil
en vue d'examiner la question suivante: "Plainte de la
Tunisie an sujet de l'acte d'agression commis par la
France contre elle à Sakiet-Sidi-Youssef le 8 février
1958". Dans un mémoire explicatif. le représentant
de la Tunisie indiquait qu'à cette date, 25 avions, bom
bardiers et chasseurs, avaient soumis le village frontière
de Sakiet-Sidi-Youssef, en territoire tunisien, à un
bombardement massif et au feu nourri de leurs mitrail
leuses, faisant 79 morts, dont des femmes et des enfants,
et 130 blessés, La plus grande partie du village avait
été détruite et trois camions de la Croix-Rouge inter
nationale avaient été détruits ou endommagés. Le repré
sentant cie la Tunisie déclarait dans son mémoire que
cette attaque venait s'insérer dans une série de viola-
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tions de l'intégrité du territoire tUI11Slen, commises
depuis mai 19$7 par des forces françaises venant 11'.\1
girit·..\ diverses reprises, la Tunisie avait attiré l'at
tent ion du Secrétaire général sur le danger que pré
sentaient cie telles attaques et sur le fait qu'elles cons
tituaient une violation des principes de la Charte et des
obligations assumées par les Etats :\1embres, notam
ment au paragraphe 4 de l'Article 2. Le Il septembre
1957, la Tunisie avait informé le Secrétaire général que,
conformément ù l'Article 51 de la Charte, elle entendait
user de son droit cie légitime défense, Les intentions
manifestées par le Gonvernement français ne parais
saient pas de nature à faire entrevoir un terme à ces
atteintes à la souveraineté cie la Tunisie, En outre,
tous les efforts déployés par la Tunisie pour faire
cesser ces actes par des voies amiables s'étaient révélés
vains. Enfin, clans son mémorandum, le représentant
permanent de la Tunisie demandait au Conseil de
prendre telle décision qu'il estimerait appropriée en
vue de faire cesser une situation qui menaçait la sécu
rité cie la Tunisie et mettait en danger la paix et la
sécurité internationales dans cette région du monde.

220, Dans une lettre du 17 février 1958 (S/3957),
le représentant de la Tunisie précisait que: 1) la situa
tion qui menaçait la sécurité de la Tunisie résultait de
la présence en Tunisie des troupes françaises dont le
Gouvernement tunisien avait demandé l'évacuation corn
plète : 2) la situation qui mettait en danger la paix et la
sécurité internationales dans la région était la guerre
en Algérie et ses répercussions sur la sécurité de la
Tunisie.

221. Dans une lettre du 14 février 1958 (S/3954),
le représentant de la France a demandé que le Conseil
examine, à sa prochaine séance, la plainte suivante que
la France formulait contre la Tunisie: "Situation ré
sultant de l'aide apportée par la Tunisie à des rebelles,
permettant à ceux-ci de mener à partir du territoire
tunisien des opérations dirigées contre l'intégrité du
territoire français et la sécurité des personnes et des
biens cles ressortissants français". Dans un mémoire
explicatif joint à cette lettre, le représentant de la
France accusait la Tunisie cie ne pas s'être montrée
capable de maintenir de l'ordre sur la frontière franco
tunisienne ni disposée à le faire, et d'avoir ainsi con
trevenu aux obligations qu'elle avait assumées aux
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termes de l'Article 4 de la Charte. Les rebelles algé
riens, déclarait Il' représentant de la France, avaient pu
créer en Tunisie, avec la complicité des autorités de ce
pays, une,organisation compl.ète 9ui leur pern:~ttait d~
se livrer a de nombreuses violations de frontière et a
des incursions en territoire français. C'était ainsi que
la ville de Tunis était devenue le centre principal de
l'action rebelle. Le FLN (Front de libération nationale)
disposait notamment en Tunisie de camps de repos, de
hases et dt, centres Ill' stationnement et d'entraînement.
En outre, les forces années tunisiennes et la garde na
tionale tunisienne fournissaient au FLX une aide di
recte dans le domaine logistique. En fait, la Tunisie était
devenue la principale hase de- transit du ravitaillement
en armes des rebelles qui introduisaient ensuite ces
armes en Algérie. Les autorités tunisie-nnes partici
paient à cette ·opération. De plus, les «utorités tunisien
nes toléraient. et même facilitaient. les déplacements de
bandes armées sur le territoire tunisie-n et les incursions
en territoire français de bandes rebelles venant de Tu
nisie. Il n'était donc pas surprenant, poursuivait le repré
sentant de la France, que les incidents de frontière qui
avaient coûté la vie à dl' nombreux militaires et civils
français se- fussent multipliés et aggrm'és sans cesse
au cours des derniers mois. Un incident particulière
me-nt grave s'était produit le Il janvier dernier dans
le voisinage de Sakiet-Sidi-Youssef: au cours d'u~l.enga

cement avec une bande rebelle venue de Tunisie. 16
~oldats français avaient été tués et quatre faits pri
sonniers.

222. Des avions français avaient subi, à plusieurs
reprises, le feu d'armes automatiques installé~s. du cô~é

tunisien de la frontière. Le Gouvernement tunisien avait
continué d'aider les rebelles bien que le Gouverne
ment français l'eût averti des responsabilités qu'il
encourait en poursuivant cette politique: les efforts
de la France pour empêcher la répétition des incidents
étaient demeurés vains. La réaction de l'aviation fran
çaise lors de l'incident. de Sakiet-Si?i-You?sef était
donc le résultat de multiples provocations, SI le Gou
vernement français déplorait les pertes subies par la
population civil~, ,pe;tes dont i~ emTi~~geait l'in~e~mi
sation, il ne lui etait pas possible d Isoler cet evene
ment de ceux qui en avaient été la cause. En conclu
sion, le représentant permanent de la. France, ~eman
dait au nom du Gouvernement francais, que 1aide ap
portée par la Tunisie aux rebelles algéri~ns fût Yo~j~t
d'une condamnation de la part du Conseil de sècuritè,

223. A sa 811ème séance le 18 février 1958, le Con
seil a inscrit les deux plaintes à son ordre du jour.

224. Avant l'adoption de l'ordre du jour, le repré
sentant de la France a déclaré qu'en approuvant l'ordre
du jour provisoire il n'ente~~ait pas donner SOI: aC~,ord
au libellé de la plainte tunisienne et, plus particulière
ment, au terme d'agression. La France estimait au
contraire qu'il s'agissait d'un acte siolé dans le temps
et dans l'espace, qui avait fait l'objet d'expressions de
regrets pour les pertes civiles qu'il avait entraînées et
de mesures pour assurer leur dédommagement. Le
représentant de la France a rappelé également que le
Gouvernement français avait donné son accord aux
offres de bons offices des Gouvernements anglais et
américain.

225. Le représentant du Royaume-Uni a précisé
qu'en se prononçant en faveur de l'a~op~ion de. l'ordre
du jour, son gouvernement ne modifiait en rien son
attitude et persistait à penser que le paragraphe 7 de
l' Aticl~ 2 de la Charte interdisait au Conseil de sécurité
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~~~~~Vd:t '~~~p~~~n~~-::'~~~n;~~ ~:~e~;~: :::,b~;i:··~l
Décision: L'ordre du jour a été adopté sans oppo- ('

sitlon ct le représentant de la Tunisie a été im'ité à 1
prendre place à la table dit Conseil, f

226. Le représentant des Etats-Unis a informé le ~

Conseil que son gouvernement et celm du Royaume- f
Uni avaient offert conjointement le~rs bons, ~ffice~ '
pour aider les ,Gouven.lemeI~ts Irançais et tunisien a f.
régler les problèmes qm contmuaient de se poser entre i
eux. La délégation des Etats-Unis était heure~se t....
que cette offre eut été accept.ée pa~ les dC;ux parties, i
Le représentant des Etats-Ums a fait ensuite .observer i
qu'aux termes d~ l'Article 33 ~le la Charte, Il appar- f
tenait avant tout a la France et a la Tunisie de chercher
une solution pacifique aux différends qui les oppOSaIeI:t
Le Gouvernement des Etats-Unis voyait dans le fait
que les deux parti;~ avaient accepté le~ ~ons offices
un signe de leur désir mutuel de parvemr a ~une sol~-

tian. Pour sa part, le Gouverne~llent de~. l-,tats-Unis
s'efforcerait dl' faire Iles suggestions positives en vue
d'une solution pacifique et équitable des problèmes en
cause.

227. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
SOI1 gouvernement était vivement préoccupé par. l,es
litiges qui avaient st~rgi ~ntre la France et la TUl11SIe.
Outre les efforts deployes par son gouvernement et
par le Gouvernement des Etats-Unis pour réduire la
portée et l'intensité de ces liti~es, l~ S~cr~taire géné;al
avait pris certaines mesures VIsant a réduire l~ te-llsIO,n
entre les deux pays et les membres du ~onsell de se
curité lui seraient certainement reconnaissants de ses
efforts fructueux. Maintenant que les bons offices
avaient été acceptés, le repr~sentant du. RC?yaum~-U?Ï
espérait qu'aucune des parties ne ferait rien qUI put
azzraver la situation et il était convaincu que les deux
O'~~tvernements se rendaient compte qu'ils avaient
beaucoup à gagner à parvenir à un règlement.

228. Le représentant de la Suède a déclaré que ?0,n
gouvernement était heureux que la France et la ~ums:~
eussent accepté les bons offices. Etant donne qu 11
semblait que l'on procédât à des échanges de vues dans
le cadre des bons offices, pour aboutir à un règlement
amiable, le représentant de la Suède estimait que le
Conseil serait bien avisé d'interrompre ses travaux afin
que ces échanges de vues puissent se poursuivre dans
une atmosphère favorable.

229. Le représentant de la Tunisie a estimé inop
portun, à ce stade du débat, de répondre aux réserves
faites quant à la nature ou à l'étendue de la plainte
dont il avait saisi le Conseil, mais il tenait à préciser
que la plainte de la Tunisie tendait à faire constater un
acte d'azression et à demander au Conseil de prendre

b fi .une décision appropriée en vue de mettre n a une
situation qui menaçait la sécurité de la Tunisie et
mettait en danger la paix et la sécurité dans cette
région du monde. Le Gouvernement tunisien avait
accueilli favorablement l'offre de bons offices et, dans
son désir constant de favoriser tout moyen amiable
permettant le règlement des conflits, il n'épargnerait
aucun effort pour voir la tentative de médiation s'en
gager effectivement et porter sur l'ensemble des sujets
soumis par la délégation tunisienne à l'examen du
Conseil.

230. Le représentant de l'Irak a déploré le tragique
acte d'agression commis par les forces armées françaises
contre la Tunisie. Il a exprimé sa plus profonde sym
pathie au peuple et au Gouvernement tunisiens et l~s

a félicités de la modération et de la sagesse dont Ils
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avaient témoigné devant une agression étrangère. Les
pertes subies par les Tunisiens, à la suite de cette
agression, venaient s'ajouter à celles que subissait le
peuple aJg(~rif'n dans sa lutte pour l'indépendance et
la liberté, La rlélégation iraquienne accueillait avec une
grande satisfaction l'offre de boris offices, dans laquelle
elle voyait lm effort sincère pour aider à résoudre le
proh!l"Il1f' d'li ne façon juste et équitable f'1I tenant dît
ment compte de toutes les questions qui étaient à l'ori
~ine dc' ces événements tragiques,

231. I.f' représentant rln Panama s'est également
féli('it(~ rlf' l'offre et de l'acceptation rles hons offices
et il a exprimé l'espoir que ces bons offices permet
traient rie régler le rlifférend. Il a appuyé, en outre. la
propu-iit inn du représentant de la Suède tendant à
ajourner le débat.

232. I.f' rt'pn~~('lItant df' la France, répondant au
représentant rie l'Irak, a fait observer que la ques
fion qt~i avait (~t(, inscritr- ;1 l'ordre r111 jour à la df'
mande de la Tunisie, 11f' pouvait être séparée rle la
plainte rlont If' (;Ol1Yr'rtH'II1l'tlt français avait à son
tour saisi k Conseil.

2,E. Le Prl-sidf'nt, parlant en tant que représentant
de l'Union d{'~ f{('puhliques socialistes soviétiques, a
déclan~ (Il If' sa dl-lég"ation, après avoir pris note de
l'offre et de l'acceptation des hons offices, jugeait néces
saire de fain' oliserver (1lH' les hons offices d'un pays
quelconque en vue dit ri'glf't1If'nt d'un conflit 011 d'un
dilTl'renrl international ne pouvaient être utilisés pour
exercer une pression sur 11n autre pays afin de lui
imposer des conditions incompatibles avec sa souve
rai m'té, ni pour procurer des nvantagcs à l'Etat qui
remplissait If' rôle de médiateur. Le représentant de
l'Union soviétique a ajouté que cette réserve de l'Union
soviétique était valable quel que fût le pays qui offrait
ses bons offices.

234. Le représentant du Japon a loué les efforts
des Gouvernements des Etats-Unis et du Royaume-Uni
ainsi que l'esprit de conciliation dont avaient fait
preuve les Gouvernements français et tunisien. Il a
ensuite proposé formellement de lever immédiatement
la séance.

Décisfon e La proposition d'ajournement immédiat
dt, débat a été adoptée sans opposition.

235. Au cours de la période qui a suivi immédiate
ment la séance du Conseil du 18 février 1958, le Se
crétaire général a reçu des parties diverses communi
cations relatives à des incidents survenus en Tunisie.

B. - Plaintes, en date du 29 mai 1958,
relatives à des incidents survenus à Remada

236. Par une lettre du 29 mai 1958 (S/4013), le
représentant permanent de la Tunisie a demandé que
le Conseil se réunisse en vue d'examiner la question
suivante: "Plainte de la Tunisie au sujet d'actes
d'agression armée commis contre elle par les forces mi
litaires françaises stationnées sur son territoire et en
Algérie depuis le 19 mai 1958". Dans un mémoire
explicatif, le représentant de la Tunisie, après avoir
rappelé qu'à la suite de la proposition de bons offices
des Gouvernements des Etats-Unis et du Royaume
"Uni le Conseil avait décidé, le 18 février 1958, d'ajour
ner son débat relatif à l'incident de Sakiet-Sidi-Youssef,
indiquait que les bons offices avaient abouti le 15 mars
1958 à un compromis établissant, notamment, les mo
dalités de l'évacuation des troupes françaises de Tu
nisie. Toutefois, ce compromis n'avait pu être mis en
application, le Gouvernement français n'ayant pas été
en mesure de le ratifier. Les 24 et 25 mai 1958, les
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forces armées françaises avaient entrepris des opéra
tions militaires dans la région de Rernada, en Tunisie
méridionale. Le 24 mai, elles avaient ouvert le feu
contre des postes tunisiens de la région et, le 25 mai,
des avions bombardiers et des chasseurs venant d'Al
~érie avaient bombardé et mitraillé la région sur un
rayon de plusieurs dizaines de kilomètres, Le (;ouver
nement tunisien souhaite attirer l'attention du Conseil
sur l'extrême gravitio de la situation créée par ces actes,
qu'il considérait comme des actes <1'a~res';;on année
contre son intégrité territoriale, commis tant par les
forces françaises stationnées sur sou territoire que par
celles opérant en Algérie, Constatant que ces efforts
rle conciliation s'étaient révélés vains et que sa ~fJUVf'

raineté était gravement menacée, Je (;ouvernpment
tunisien demandait au Conseil de sécurité de prendre
des mesures, conformémeut aux Articles 40 et sui
vants de la Charte, PIl vue rie faire cesser cette situa
tion.

237. Par une lettre datée égalel1lent du 2r) mai 195R
(Sf.tO 15), le- rr-présentant permanent de la France a
dplllandé au Conseil (le sécurité d'examiner à sa pro
chaine séance les questions suivantr-s : "1) La plainte
Iormulér- par la France contre la Tunisie le 14 février
1C)5R (Sj3r)54): 2) La situation créée par la rupture,
du fait de la Tunisie, du modus uiucndi 'lui s'était
établi depuis le mois de février dernier sur le station
nement (k troupes francaises rn certains points du
territoire tunisien". Le représentant permanent de la
France rappelait, dans UI1 mémoire explicatif, qu'à sa
RIl i-me sioanCf" le 1R février 105R, le Conseil avait
enregistré l'acceptation par la France et la Tunisie
de l'offre dr bons offices américano-britannique. Il
avait été convenu entre les parties que le ravitaillement
rles troupes françaises se poursuivrait normalement et
qu'aucune mesure susceptible de modifier le statu quo
ne serait adoptée de part ni d'autre, Cependant, le
Gouvernement tunisien avait, par rles mesures quali
fiées par lui de "mesures rie précaution" (déplace
ments de troupes, distribution d'armes à la population
civile), créé (les conditions propres à engendrer des
incidents. ~éanrnoins, les forces armées francaises
s'étaient scrupuleusement tenues à leurs consignes et
toutes les mesures prises par les autorités françaises au
cours des incidents de Remada avaient démontré leur
souci de ne pas aggraver les incidents provoqués par
les Tunisiens. L'intervention de l'aviation française
au matin du 27 mai n'avait été décidée qu'en toute
dernière extrémité, à la suite des pertes subies du côté
français. D'autre part, sur le plan politique, le Gou
vernement français n'avait cessé de rechercher un rè
glement, soit d'ensemhle, soit particulier. des diverses
difficultés qui s'étaient élevées entre la France et la
Tunisie. Le 25 mai 1958, le chargé d'affaires de France
à Tunis avait fait connaître au Président du Gouver
nement tunisien les modalités d'exécution de l'accord
de principe du Gouvernement français sur le regroupe
ment de ses troupes. Le lendemain. le \ïce-Président
du Conseil tunisien avait porté à la connaissance du
représentant de la France les contrepropositions de
son gouvernement. en demandant qu'elles fussent exa
minées d'urgence. Mais, à ce moment précis, alors
même que les conversations étaient en cours et en
dépit des multiples manifestations de bonne volonté du
Gouvernement français, le Gouvernement tunisien avait
cru devoir, en décidant de revenir devant le Conseil de
sécurité, faire croire que la France s'apprêtait à porter
atteinte à la souveraineté tunisienne. Ces attitudes
contradictoires du Gouvernement tunisien ne découra
geraient pas les efforts du Gouvernement français pour



Tunisie. En deuxième lieu, le Conseil devait prendre
des mesures pour faire observer par toutes les forces
françaises l'interdiction de tout accès d'unités de la
marine de guerre aux ports tumsiens, de tout débar
quement ou parachutage de renforts et de tout survol
du territoire tunisien,

240. Le représentant de la France, repoussant l'ac
cusation d'agression portée contre son pays, a déclaré
que hien avant l'incident du 8 février 1958, le village
de Sakiet-Sidi-Youssef était un camp retranché des
rebelles ·tlgériens. 11 était hors de doute que l'appui
donné par la Tunisie à ces rebelles constituait une
agression. Ce n'était pas l'affaire algérienne qui débor
dait sur la Tunisie, C0111me l'avait prétendu le repré
sentant de la Tunisie, mais la position prise par la
Tunisie qui avait fait déharder la politique tunisienne
en Algérie, Ainsi l'atteinte portée par la !unisie au
principe de la non-intervention était à l'angine de la
situation actuelle. La référence faite par la Tunisie à
l'Article 51 était abusive, car il n'y avait pas d'agres
sion armée au 1110111ent oit cet article avait été invoqué.
En outre, les forces françaises du groupement saharien
du Sud tunisien avaient été exclues du champ d'appli
cation des mesures prises par le Gouvernement tunisien
et c'était l'atteinte portée au modus 'l'iv(,llrli régissant
l'activité dl' cette unité qui avait été la cause de l'inci
dent dont sc plaignait la Tunisie. Si la thèse tunisienne
était fondée, c'est la France qui aurait pu invoquer
l'Article 51 et dire que la violation du modus 'l'i'l'cndi
constituait une agression. Mais la France n'avait pas
voulu s'engager dans cette voie, car elle estimait
qu'une solution devait être trouvée par la négociation et
la coopération. Après avoir rendu hommage à la mission
américano-britannique de bons offices, le représentant
de la France a souligné que depuis quelques jours des
négociations directes avaient repris entre Paris et Tunis.
Rappelant les accords intervenus entre la France et la
Tunisie qui avaient abouti à l'indépendance de la
Tunisie, le représentant de la France a déclaré que
non seulement la Tunisie n'avait pas respecté les enga
gements qu'elle avait souscrits mais encore s'était
servie des armes cédées par la France pour s'opposer
à l'armée française et pour protéger, sur son territoire,
l'implantation d'une organisation rebelle, commettant
ainsi un véritable abus de confiance. La Tunisie avait
failli aux obligations de la Charte et son attitude était
contraire à l'esprit des résolutions de l'Assemblée gé
nérale, et notamment de la résolution 288 (IV), rela
tive à la situation en Grèce, et dans laquelle l'Assemblée
avait invité les Etats intéressés à cesser immédiate
ment d'apporter toute' aide ou tout appui aux parti
sans dans leur lutte contre la Grèce.

241. A la 820ème séance du Conseil, le 2 juin 1958,
le représentant de la France, poursuivant son exposé,
a retracé l'historique des événements et des négocia
tions concernant la présence des forces armées françai
ses en Tunisie depuis fjue la France avait reconnu
l'indépendance de la Tunisie. On y trouvait la preuve
de la ferme volonté du Gouvernement francais de ré
soudre le problème par la négociation, mais on pouvait,
de l'avis r;u représentant de la France, déceler l'influence
croissante que les rebelles algériens exerçaient en sens
contraire auprès de certaines autorités tuni siennes.
Parlant cIe l'incident de Rernada. le représentant de la
France a exposé au Conseil le statut spécial de la région
et de l'unité de méharistes motorisés qui y était sta
tionnée. Après avoir fait un récit détaillé de l'inci
dent de Remada et des circonstances dans lesquelles il
s'était produit, d'où il ressortait que les forces françaises
avaient agi en état de légitime défense, le représentant
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résoudre les difficultés pendantes entre les deux pays
par une entente amiable. C'était la raison pour laquelle
le l iouverucment français demandait au Conseil de
sécurité de recommander au Gouvernement tunisien de
rétahlir (les conditions propices à la poursuite de la
négociation.

ni'('i~i(m: ,./ SIJ S /9"'1/(' séance, l(' 2 juin 1958, le
Conseil de sécurité a inscrit a son ordre du jour le:
qutstirm /'1'0/'0,1'/:1' /,ar la Tunisie (Sj4D13) ct les deux
q/{{'StiollS /,ro/,os/:es pur la France (.)'j40/5). Le Pré
sidcnt du Conseil a ensuite im-ité le représentant de la
Tunisie Ù prendre place à lu table da Conseil.

238. Le représentant (le la France a déclaré que
le fait Ile IIC pas avoir élevé d'objection à l'encontre
de l'ordre du jour n'impliquait pas pour autant appro
hation (lu terme "agrcssion armée" contenu dans le
mémoire explicatif (le la Tunisie, Il était (l'autant plus
inopportuu de parler rl'agrcs:-ion que des négociations
directes routiuut :('Ilt Ù sc poursuivre entre la France
et la Tunisie, conformément Ù l'Article 33 de la Charte.
Au surplus, les incidents visés par la Tunisie ne pou
vaient vn aucun l'as être considérés comme des actes
"d'agression année" (ho la part de la France.

23(). Ouvrant le débat, le représentant de la Tunisie
a déclaré qu'à son avis les incidents de Sakiet-Sidi
Youssef et (1l' Remada témoignaient dl' la continuité
des intentions agn'ssives de la France et de la simi
litude des moyens employés. Il a rappelé qu'en vertu
du compromis proposé par la mission de bons offices,
l'ensemble (lu personnel militaire français se trouvant
hors du périmètre de Bizerte devait être, au cours
d'une première phase, retiré de Tunisie dans le plus
bref délai. Au cours d'une deuxième phase, un accord
entre la Tunisie et la France devait définir un régime
provisoire pour la hase de Bizerte. Passant en revue les
événements survenus pendant la période écoulée entre
l'incident de Sakiet-Sidi-Youssef et celui de Remada,
le représentant de la Tunisie a indiqué que le 13 mai
la situation était devenue inquiétante par suite de la
constitution en Algérie de ce que l'on était convenu
d'appeler le Comité de salut public, Les événements
ultérieurs, a-t-il dit, menaient aux conclusions suivan
tes: 1) aucune garnison de troupes françaises n'avait
été inquiétée en aucune manière par les autorités tu
nisiennes; 2) le peuple tunisien avait gardé son sang
froid et sa dignité: 3) tous les incidents qui s'étaient
produits depuis le 14 mai constituaient une preuve irré
futable de l'agressivité des troupes françaises en Tu
nisie, appuyées ou peut-être même poussées par les
forces françaises d'Algérie. Les incidents qui avaient
motivé la plainte actuelle de la Tunisie constituaient un
cas typique d'agression, comportant une attaque armée
contre 1111 Etat indépendant et souverain par les forces
armées régulières d'un autre Etat et portée sur le sol
de l'Etat victime de l'agression. Le représentant de la
Tunisie a demandé mi Conseil de constater l'agression,
conformément à l'Article 39 de la Charte, et d'aider
la Tunisie à repousser cette agression en mettant à
sa disposition tous les moyens nécessaires prévus à
l'Article 40 et aux articles suivants de la Charte.
L'agression, a déclaré le représentant de la Tunisie,
avait deux causes essentielles: la présence des forces
françaises en Tunisie contre sa volonté et la guerre en
Algérie, et il a demandé au Conseil d'assister la Tu
nisie pour obtenir l'évacuation de ces forces et, en
attendant cette évacuation, de faire observer par les
dites forces les mesures préventives de sécurité prises
à leur égard par le Gouvernement tunisien le 8 février
1958, notamment l'interdiction de tout mouvement en
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de la France a déclaré que si la France avait trouvé,
auprès des autorités tunisiennes, des interlocuteurs
conscients des devoirs qu'imposent à un Etat la Charte
et les principes fondamentaux des relations entre Etats,
toutes les difficultés dont le Conseil était saisi auraient
été résolues depuis longtemps. La tactique de la Tu
nisie, qui consistait à saisir le Conseil d'incidents qu'elle
avait elle-même provoqué, ne devait tromper per
sonne. La France était prête à régler, par la voie de
négociations amiables, les problèmes qui l'opposaient à
la Tunisie, mais on ne pouvait négocier sous la menace.
Le représentant de la France demandait donc au Con
seil de s'ajourner après avoir invité la Tunisie à pour
sUÎ\Te, conformément à l'Article 33 de la Charte, les
négociations en cours avec la France et à rétablir im
médiatement sur son territoire, par un retour au statu
quv anterieur au 15 mai 1958. les conditions propres à
assurer une conclusion rapide de ces négociations,
satisfaisante pour les deux pays,

242. Le représentant de l'Irak a estimé que la sou
veraineté de la Tunisie avait été violée à maintes repri
ses et que la paix du pays avait été troublée par les
forces armées d'une nation dont la Tunisie recherchait
l'amitié et la coopération. La France devait mieux
s'adapter il l'évolution de l'époque contemporaine. Les
autorités militaires françaises n'avaient pas encore pris
l'habitude de respecter la souveraineté et la dignité de
l'Etat tunisien. L'incident de Remada constituait une
agression caractérisée. Lorsque la France soutenait que
le Gouvernement tunisien n'avait pas respecté le modus
rircndi, elle oubliait que les troupes françaises se
trouvaient en Tunisie du fait d'une autorisation spéciale
dont un acte d'agression, quel qu'il fût, ne pouvait que
lui faire perdre le bénéfice. Le Conseil devait, selon
le représent-mt de l'Irak, déclarer: 1) que la Tunisie
avait 1", droit de demander le retrait inconditionnel de
toutes les troupes françaises se trouvant sur son ter
ritoire; 2) que la Tunisie avait le droit d'être armée
comme ii convenait pour se défendre contre toute agres
sion; 3) que la présence des troupes françaises en
Tunisie et les attaques contre la Tunisie avaient pour
cause directe la question algérienne et que la France
devait reconnaître la liberté et l'indépendance du peu
ple algérien.

243, A ce stade, prenant la ÏJarole sur un point
d'ordre, le représentant de la France a fait remar
quer au Président que la question d'Algérie ne figurait
pas à l'ordre du jour.

244. Le Président a déclaré qu'effectivement la
question d'Algérie ne figurait pas à l'ordre du jour.

245. POl' ·,:"jvant son exposé, le représentant de
l'Irak a dit '1L.::: le Conseil devait en outre déclarer: 4)
que la France et le monde entier devaient reconnaître

que la paix en Mique du Nord était une et illdiVisible-r::":e trouve au nord de 1
et (lue la Tunisie, l'Algérie et le Maroc, tous trois indé- comprend la région de Sa
pendants et souverains. formaient naturellement une cette note, le Gouvernem
union fédérale; 5) enfin, qu'une Afrique du Nord ces deux territoires soient
indépendante et unie pouvait établir librement avec la note du l) février, l'Egypt(
France des relations politiques. culturelles, économiques les habitants desdits territ
et défensives. biscite égyptien devant ave

246. Le représentant de la France a pris note des les représentations faites i
éclaircissements que le représentant de la Tunisie avait vernement égyptien afin Il
apportés au Conseil et s'est déclaré J'accord pour qu'une soudanais assez de temps
n »welle séance ait lieu le 4 juin, soulevée à une époque où

élections générales prévu
247. A la 821ème séance, le 4 juin 1958, le repré- Gouvernement égyptien av

sentant de la Tunisie après avoir réfuté en détail les ment soudanais, le 16 fév
accusations portées par le représentant de la France, a vover dans lesdits territoir
fait valoir certains faits qui, selon lui, attestaient de la (hl plébiscite, accompagnés
bonne foi de son gouvernement et de son souci constant ' 1, pour y faire proce( el' au
d'eviter les incidents, de les circonscrire s'ils se pro- d'arriver à un règlement
duisaient et de faire le maximum pour empêcher l'ex- Ministre des affaires étram
tension de la guerre d'Algérie à la Tunisie. Il a ré- au Caire le 18 février, m
futé, en particulier, la thèse française selon laquelle très importantes de troup
les forces françaises de la région de Remada jouis- lées à la frontière soudant
saient d'un statut spécial et étaient exemptées des me- mandait par conséquent
sures appliquées ailleurs par le Gouvernement tunisien. réunir immédiatement et d
Ce que la Tunisie demandait, a souligné le représen- empêcher l'agression égYl
tant de la Tunisie, c'était l'évacuation pure et simple vernement soudanais pron
des forces armées françaises comme conséquence logique preuve complète de ses d
de l'acquisition de son indépendance par la Tunisie. toires contestés.

248. Le représentant de la France a déclaré qu'il Décision: 0,1 sa Sl ièm
ne répondrait pas en détail à la dernière intervention le Conseil de sécurité a ill
du représentant r.e la: Tunisie. Il a fait valoir toutefois du [our ci a in'vité les re
que la France avait, à plusieurs reprises, proposé la ressêcs à participer au d ~
constitution de commissions d'enquête franco-tunisiennes
et que le Gouvernement tunisien s'était refusé à la 251. Le représentant d
suivre dans cette voie. Il a fait valoir également que gouvernement avait fait t
raide apportée par la Tunisie aux rebelles était à l'ori- voir pour éviter de port
gine de la plupart des incidents de frontières et il a nisation des Nations Un
indiqué, enfin, que les modifications apportées par la de temps très court don
Tunisie au statu quo étaient à l'origine du dernier toutes les possibilités qui
incident. Le représentant de la France a proposé d'a- une solution équitable et
journer le débat au 18 juin 1958 pour permettre aux nistrative entre le Soudai
conversations entre les parties de se dérouler. un certain nombre de dé

Décision: La proposition française a été adoptée sans n'avait subi aucune modif
opposition. et avait en outre fait l'obj

sances de l'ancien conde:
249. A la 826ème séance, le 18 juin 1958, les repré- diquées par l'Egypte n'

sentants de la France et de la Tunisie ont informé le participé à des élections é,
Conseil qu'à la suite d'un échange de lettres qui avait l '1' d' 1
eu lieu la veille entre le Secrétaire d'Etat aux affaires pas non p us e eve 0 )

avaient participé à des éle
étrangères de Tunisie et le chargé d'affaires de France semblait donc vouloir met
à Tunis, il avait {otl. convenu que toutes les forces accompli. Le Gouvernem
françaises, à l'exception de celles qui étaient stationnées qu'il était prêt à discuter
à Bizerte, seraient évacuées de Tunisie dans un délai aussitôt après les électiot
de quatre mois. Un statut provisoire de la base de avait refusé d'attendre ju
Bizerte ferait l'objet de négociations. pour que les élections sou

Chapitre 4

LETTRE, EN DATE DU 20 FEVRIER 1953, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL
PAR LE REPRESENTANT DU SOŒJAN

250. Par une lettre en date du 20 février 1958 (S/
3963), le représentant permanent du Soudan a prié
le Secrétaire général de convoquer d'urgence le Con
seil de sécurité "pour examiner la grave situation qui
existe à la frontière soudano-égyptienne et qui résulte
des concentrations massives de troupes égyptiennes se
dirigeant vers les frontières soudanaises". Dans une

cornmuniraion annexée à cette lettre, le Premier Mi
nistre du Soudan indiquait que, le 1er février 1958, le
Gouvernement égyptien avait adressé au Gouverne
ment soudanais une note dans laquelle il revendiquait
la souveraineté sur les deux territoires soudanais sui
vants: a) la partie nord-est du ~,oudan, située au nord
du 22ème degré de latitude N.; b) la partie du Soudan
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Chapitre 5

PLAINTE DU REPRESENTANT DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES
CONTENUE DANS UNE LETTRE DU 18 AVRIL 1958 AU PRESIDENT DU CONSEIL DE
SECURITE ET INTITULEE: "ADOPTION DE MESURES URGENTES POUR FAIRE CESSER
LES VOLS D~AERONEFS MILITAIRES DES ETATS·UNlS D'AMERIQUE, ARMES DE BOMBES
ATOMIQUES ET DE BOMBES A L'HYDROGENE, DANS LA DIRECTION DES FRONTIERES
DE L'UNION SOVIETIQUE"
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socialistes soviétiques faisait savoir qu'en raison de
l'apparition d'une menace à la paix résultant des nom
breux vols effectués par des bombardiers des Etats
Unis d'Amérique, chargés de bombes à l'hydrogène,
dans la direction du territoire de l'URSS, il était néces-

les régions en question, portant ainsi nettement atteinte
à la souveraineté <lu Soudan. Le représentant du Sou
dan a ensuite rappelé un certain nombre de mesures
que son gouvernement avait prises pour parvenir à un
règlement pacifique,

252. Le représentant <le l'Égypte. après avoir rappelé
que l'Égypte et l,~ Soudan étaient unis par de multiples
liens d'amitié et de fraternité, a souligné que l'Égypte,
puissance qui avnit participé au condominium, avait
reconnu le Soudan comme Etat indépendant et souve
rain, et avait réglé à l'amiable un certain nombre de
questions avec ce pays. Le Gouvernement égyptien
déplorait par conséquent que le Gouvernen.c.u souda
nais eût décidé hâtivement de soumettre cette question
au Conseil de sécurité après avoir repoussé plusieurs
suggestions faites par l'Egypte et avant d'avoir épuisé
les recours aux autres moyens pacifiques tels que, par
exemple, le recours à la Ligue arabe, "organisme ré
g.onal' au sens de l'Article 33 <le la Charte. Le repré
sentant de l'Égypte a relevé l'emploi malheureux de
l'expression "agression imminente" dans la lettre du
Soudan au Conseil de sécurité. Son pays n'avait pas
de forces armées à proximité de la frontière souda
naise, à l'exception de gardes-frontière. L'Égypte avait
des droits hien fondés sur les régions contestées, mais
la délégation égyptienne n'allait pas discuter la ques
tion de droit qui se trouvait à la base du différend.

253. Le n'présentant de l'Egypte a déclaré ensuite
qu'il avait fait connaître au Secrétaire généra1, qui lui
avait fait part de son inquiétude au sujet de la situa
tion régnant sn la frontière sondano-égyptienne, que
le Gouvernement égyptien adopterait envers le Soudan
une attitude pacifique et de bon voisinage, et avait la
ferme intention d'éviter tout acte ou déclaration qui
fût de nature à modifier cette attitude. Dans cet esprit
de conciliation, le Gouvernement égyptien venait de
publier un communiqué dans lequel il déclarait avoir
décidé de différer le règlement de la question de hl.
frontière jusqu'à la fin des élections soudanaises. Des
négociations s'ouvriraient pour le règlement de toutes
les questions en suspens après que le nouveau Gouver
nement soudanais aurait été choisi.

254. Les représentants des Etats-Unis, du Japon,
du Rovaume-Uni, de l'Irak. de la France, du Canada et
de l'LTnion des Républiques socialistes soviétiques ont
fait des déclarations où ils ont exprimé l'espoir que
les deux parties pourraient arriver par la négociation à
un règlement pacifique de la question et qu'entre-temps
aucune d'elles ne ferait rien pour aggraver la situation.
A la fin de la séance, le Président a brièvement fait
le point: le Conseil prenait acte de l'assurance donnée
par le représentant de l'Egypte touchant le renvoi du
règlement de la question de frontière à la fin des
élections soudanaises.

(lui se trouve au nord de la ville de Wadi-Halfa et qui
comprend la région de Saras, Deheîra et l'aras, Dans
cette note, le Gouvernement égyptien demandait que
ces deux territoires soient remis à l'Egypte, Dans une
note <lu ~ février, l'E~ypte avait réclamé en outre que
les habitants desdits territoires prissent part à un plé
biscite égyptien devant avoir lieu le 21 février. Malgré
les représentations faites à plusieurs reprises au Gou
vernement égyptien afin qu'il laisse au Gouvernement
soudanais assez (le temps pour étudier la questiou-c
soulevée à une époque où le Soudan se préparait aux
élt'ctions générales prévues pour le 27 février - le
Couverncnient ég-yptien avait fait savoir au Gouverne
ment soudanais, le If> février, qu'il avait décidé d'en
voyer dans lesdits territoires des fonctionnaires chargés
du plébiscite, accompagués par des troupes de frontière.
pour )' faire procéder au plébiscite égyptien. En vue
d'arriver à un règlement à l'amiable du différend, le
Ministre des affaires étrangères du Soudan s'était rendu
au Caire le 18 février, mais en vain: des infiltrations
très importantes de troupes égyptiennes étaient signa
lées à la frontière soudano-égyptienne. Le Soudan de
mandait par conséquent au Conseil de sécurité de se
réunir inunédiatement et de prêter ses bons offices pour
empêcher l'agression égyptienne imminente. Le Gou
vernement soudanais promettait en outre d'apporter la
preuve complète de ses droits indiscutables aux terri
toires contestés.

Décision: o'} sa 81.3hl1e séance, le 21 fh:'ricr 1958,
Il' Conseil de sécurité a inscrit la question à son ordre
dit four ci a iwoité les représentants des parties inté
ressées à participer ait débat.

251. Le représentant du Soudan a souligné que son
gouvernement avait fait tout ce qui était en son pou
voir pour éviter de porter sa plainte devant l'Orga
nisation des Nations Unies et que. pendant le laps
de temps très court dont il disposait, il avait épuisé
toutes les possibilités qui s'offraient à lui pour trouver
une solution équitable et pacifique. La frontière admi
nistrative entre le Soudan et l'Égypte, confirmée par
un certain nombre de décisions et arrêtés égyptiens,
n'avait subi aucune modification depuis plus de 55 ans
et avait en outre fait l'objet d'Un accord entre les puis
sances de l'ancien condominium. Les régions reven
diquées par l'Egypte n'avaient jamais, auparavant,
participé à des élections égyptiennes et l'Egypte n'avait
pas non plus élevé d'objections lorsque ces régions
avaient participé à des élections soudanaises. L'Egypte
semblait donc vouloir mettre le Soudan devant un fait
accompli. Le Gouvernement soudanais avait souligné
qu'il était prêt à discuter cette question avec l'Egypte
aussitôt après les élections soudanaises, mais l'Egypte
avait refusé d'attendre jusque-là et avait même insisté
pour que les élections soudanaises n'aient pas lieu dans

A. - Inscription de la question
à l'ordre du jour du Conseil

255. Par une lettre du 18 avril 1958 (S/3990), le
représentant permanent de l'Union des Républiques
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".trtlllf r vamin? la question prllposc~e par l'Union
sO"i('t;'IW', intitulé» ",\(Illptioll cjp mesures urgentes
polir faire' p's";('r ks ,'ols cI'a(~rolH'i,.; militaires rh-s
Ftats-I 'nis (1',\ltH~riqn(" nrmés cIe homhes atomiques
et (jp ]H'IlII11'S :\ l'h\'(lro~c"llc', clalt~ la direction des
frolttii'rc's rlc- l'L'uion -oviétiqur-",

"(',,"sid,:/',lIIf '1nl' la pr.uique dl' kls vols accroît
la tvnsion dans les relations entre les Etats, crée une
mcnnre ;'1 la si,t'nritc~ cles peuples et risque d'entraîner.
si l,Ile SI' poursuit, une rupture tic- la paix universelle
et k- déck-nclu-nu-nt d'une gtlt'rre atomique cl'cxter
minat ion,

"1m'ifl' les I-:tats-{·nis (1'.\IlIt-riqllc· Ù s'ahstl'nir
(l'C'nvoypr kllrs at-rnlll'fs llIi1itairC's, chargés (1f' homhes
atomiqllc's et clr' IuJ\IlIJ('~ à l'hyclrn~l"ne, vl'rs Ic-s frnn
tièrC's cl'alltres Etats C'n VIIC' cie crél'r IIIlI' ml'nacl' il
leur slol'1trité ou à cks fins (le démonstrations mili
taires,"

25/Î. A la RUi'llIe si'allCl" le représentant (le l'Union
des I~ t"pnhli'llll'S sc Il'iali,.;t(,s soviétiques a présenté le
projet de rt-solntion suivant (Sj,NCJ3):

"Le Conseil d,' sfcllrifl:.

B. - Examen dt" la question il la 8]3èmt" séanee
du Conseil, le 2] avril 1958

2$7. I.e r('prt-~c·ntant cil' n 'nion sllvit-tiqlle a (lé
claré que la qlll'stion dOllt était saisi le Conseil était
d'u: ~ importance extrême pour le maintien (le la paix
et de la sécurité internationales, Ces derniers temps,
a-t-il clit, des aéronefs cIe l'aviation militairl' d('s Etats
Fnis (l':\mériqlle, ayant à hord cI('s homhes atomiques
et des homhes à l'hydrogène, avaient effectué à plu
sieurs reprises des vols à travers les régions arctiques
dans la direction clu territoire de l'Fnion soviétique.
Les circonstances clans lesC)uelles ces vols étaient effec
tués étaient suffisamment connlles d'après les clépêches
de l'l·nitecl Press. confirmées par le Commandement
des forces aériennes des Etats-Fnis, d'où il ressortait
que, chaque fois que des ohjets non identifiés apparais
saient sur les écrans des radars des Etats-e nis, les
militaires américains croyaient qu'il s'agissait de pro
jectiles gui(lés, de fusées halistique.' ou d'autres l'hjets
analogues, Fn examen plus minutieux avait révélé
l'ha'lue fois ljue ces images aperçues sur les écrans des
radars étaient causées soit par des dérangements élec
trnnim1o'''; ,.;nit par des t11loté,)rit ... ~, Ju~'lue-liL, les aéronefs
des Etat~-l·nis avaient rejoint lems hases dès 'lu'on
s'était aperçu qu'il s'agissàit d'une fausse alerte. :"Iais
si les militaires américains ne reconnaissaient pas à
temps qu'une météorite n'était pas un projectile guidé.
les avions américains pourraient s'appro\her des fron
tières de l'l·nion so\"i";tiqut', ljue les hesoins de sa f'é
l'urité amèneraient ù prendre des contre-mesures immé
diate~ pour écarter il' danger. D'ailleurs, sur les écrans
des radars soviétiques snrgissaient aussi. de temps à
autres, des images causé('s par des météorites on par
des dérangements électroniques. Si. en pareil cas, des
aéronefs soviétiques s'envolaient eux aussi en direction
des Etats-Unis, les escadrilles des deux parties, en
s'apt'rcevant, pourraient en tirer la conclusion qu'il

saire 'lue le c"n:=:,::~::s':::~:':--':~~~::t :,:,:re nttn:,::e:ie';:::::r~;~::::~r~.'r:x, Que l'ou nec
la plainte cie l'Union soviétique intitulée: "Adoption de Le monde se trouverait alors entraîné clans une guerre d'une pr~tendl1(' nu
mesures urgente« pour faire cesser les vols d'aéronefs atomique. L'Organisation des Nations Unies ne s'ac- leurs représentants
militaires (1I's Etats-Unis d'Amérique, armés cie bombes quitterait pas de son devoir de maintenir la paix et la çaient de reprendre
atonuques c·t cIt- bOlllllc's il l'hyclrogi'lIc', dans la direction sécurité internationales si elle ne prenait pas )(>5 me- un fait qui laissa
des frontières de l'Union soviétique." sures qui s'imposaient pour écarter Il' danger causé par Etats-Unis rl'grett
D~i8ion: A SIl 813èml' séance, /r 21 m'rit 1958, Tl' les bomhartliers américains qui essayaient de se rnppro- tique eût ~écÎlh·· cl

C 1 . 1 d . cher rlos frontières de l'Union soviétique il des fins dirigeants proclanuonsci (l inscrit la question Il SOli art re "Jour. if 'l' l'
cI'agression. Ces vols étaient la mam cstatron ( une po 1- gouverIll'nll'nt se
tique cli'libi-ri-e, qui avait pour objet de permettre aux Unis a dcmruulé al
Etats-Unis et il leurs alliés (lu hlnc de l'Atlantique nord en examinant la C

cIe préparer une gul'rrc cil' bombes et de fUsI~('s ato- soviétique.
miques. Les Etats- Unis prenaient C('S nu-sures dange- 2(10, ~(luligllant
ri-uses. qui comprunu-ttnieut Jcos intérêts cI(' la paix, au surprise et rappela
menu-nt 1111;111(' oit l'on préparait une coufén-nce des tion des arilles Ill'

chefs (Jco gouvc'rtlellll'ut ('II VIJ(' cil' réduire la tension Unis a aj outé (lit<"
internationale r-t d'écarter la menace (1'1I11l' nouvelle

efficaces n'auraientguerre'. 1:l'Ilion sovietiqu«, par coutre, avait procédé ' 1
il une réduction substantit-Ile cil' SC'S fon'l's armées et par SUrprISI·. ('S

les mesures néces
avait cll'cirli' cil' su-pendrr- unilatéra'ement 1t's c'ssais missions assignées
.l'arnn-s atolilicl\1('S et d'armes :\ l'hydrogène de tous . . .

.J strategtqucs avall't
genrl's, .\ sa douzièm« session, L\';SI'11Ihll'C' géll('ralt· viles et contrôlées
avait aclolltl' il l'unaniruité UIl(' résolution sur la cor-xix- 1

. qu'aucun (c Cl'S ;
tence pacifiqur- cks Etats. Or, ks art es dl''; Etats-l; ms, qui lui étaient fiXl'(
tels qll(' cr-ux qui Iaisaieut l'objet (le- la plainte clt· l'Union soviétique et de
soviétique, étaient incompatibles avec k-s dispositions nouveaux ordres c;
cJco cetu- résolution. • , 1que (lu Prési: l'nt

2$X, 1)'aIlCIIlIS pouvaient prétendre que l'Union 50- itinl'rairc's suivis
viétiquI' soule-vait l'ette qlll'stion il cles lins cil' prnpa- rien qui pût l'esse
gandc" :\[ais l'l''nion sovil,tiqul' n'était nulIPment offen- pouvaient ahso1ttl1l
sée de s'cntenclre dire qu'eilt' menait une propagande cle gnerre. I.e n'pré.
paix ('t sc' fl'Iiciterait cle voir les Etats-Unis se livrer qne son pay" n'av;
il 11111' tl'lIc' propr,gal1cle-. Elle attachait IIne grande impor- personlle et qne SI
tance an rôle c]c, 1'( )rg~nisation (les :\ations Unies en ~i 1111 svstc"me d'in
VIlC' dn maintien cie la paix, et elle espérait qne le Con- "ciel OIivert" qne
seil cle- sl'curitè prenclrait une position conforme allx posé il Cenève, l'

principes ct aux objectifs cie l'Organisation. attaqne aéri('nne 1

2$(). L(' Président, parlant en qualité de représentant secret. Mais l'Ut
des Etats-l·nis cI'Amérique, a déclaré que l'accusation joinclre aux Etats,
sovilotiqne lotait contrairC' à la vérité et q'le les Etats- tème d'inspection,
Unis n'avaient rien fait qui pût. (le quelque façon que mépris les propos
ce fût, représenter un (langer pour la paix, Ils n'avaient ètahlir un tel svstè'
rien fait qui ne fôt pleinement conform~ à ce que la région arctique.
l'on appelait h résolution relative à la coexistence paci- moven de favorise
fique. Rien cil' ce qlle les Etats-Cnis avaient fait ne metncnt, elle pouv,
pouvait être considéré comme allant au-delà des néces- de la Commission (
sités de leur légitime cléfense: cette attitude cil' légi- avait été élargie à
time cléfense avait été déterminée par la résistance générale en vue p
constante qu'avaient rencontrée, pendant pIns de dix l'Union soviétique.
ans, les innomhrables tentati,"es faites par les Etats- fait de nouvelles
L'nis ponr régler, par voie de négociation, les désac- prohlème de façon
cordsl'l'il y avait entre eux et l'UniOIl soviétique,. Les "l'atome pour la
Etats-enis avaient essavé maintes et lnaintes fOlS - propositions pour
sans jamais y réussir- éle découvrir chez les dirigeants Corée, les proposi
de l'L'nion soviétiljue la moindre disposition à prendre mations et d'idées
d('s Illesnres positives pour diminuer la tension, sup- à b.. libération de
primer la crainte et Iihérer toutes les ressources à des unes des initiativ
fins COl1~tructives et pacifique~. Au cours des récents qu'à aucun momen
mois, l'lTnion soviétique, ne faisant aucun cas de l'appui de l'Organ
l'Organisation des Nations 'Unies, de la Commission du quelconque de ses
désarmement. du Conseil de sécurité, de la décision Calomnier les Et,
de L\ssemhlée générale, des voies diplomatiques nor- le faisait à cette s·
males et de tou~ les autres movens de consultation et qui désirait voir
cie négociation disponibles, avilit insisté pour que les ni le fait de que1qt
chefs de gouvernement se réunissent à la fin déclarée 261. Le l'l'prés
d'amener une détente et de résoudre les problèmes en avis la nécessité d
suspens. Les Etats-lTnis procédaient à des échanges de pas été suffisamm
vues diplomatiques aux échelons les plus élevés avec souligné, se servir
le Gonvernement soviétiaue en vue de rechercher les faire des déclaratio
possihilités d'un accord qui permettrait d'assurer la .à entretenir l'agita
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r::. Que l'''n accusât les Etats-Unis:.:::'::u~·~::~:::=:nvcrncmcnt canadien était d'autanl
d'une prétendue menace :\ la paix au moment même' où plus grand que l'Union soviétique avait tourné en dé-
leurs représentnuts et l'(,UX dl' l'Union soviétique' s'effor- rision des propositions concrètes tendant à écarter la
calent de reprendre des discussions sérieuses, c'était là menace d'une attaque par surprise et à l'élaboration
un fait qui laissait perplexe. Le Gouverueruent des desquelles le Canada avait participé. Si les allégations
Etats-Unis rt'grettait sincèrement 1IUt' l'Union sovié- de l'Union soviétique avaient été sérieuses, elles auraient
tique eût ~l-ddl- cl'agir de la sorte au moment où ses fait état de mesures propres <1: réduire le danger d'une
dirigeants proclamnient leur désir de voir les chefs de attaque par ,surprise, Au lieu de cela, le Conseil avait
gOUVt'rt\t'tl1l'nt se réunir. Le représentant des Etats- entendu un chapelet d'allégations indignées qui n'étaient
Unis a demandé au Cunseil de tenir compte de crs faits guère de nature à résoudre les problèmes qui se po-
en examinant la question dont l'avait saisie l'Union saie nt. l ,« Canada avait conclu avec ses alliés certains
soviétique, accords de défense essentiels et il sc proposait de les

2(lO. ~(Inligtlatlt la )lossihiIÎ!l" d'une attaque par maintenir sous la forme qu'il pouvait jUg'l'r nécessaire.
surprise et rnppelant quel était le pouvoir ck- destruc- Toutefois, il n'avait aucune visée ~l'ag'rt':;sion ou de
tion 11c-S armes modernes. le représentant des Etats- provocation. ainsi qu'il l'avait déjà précisé au Gou-
Unis a ajouté que, tant que (!c,s accords internationaux veruement soviétique. Rappelant un échange de lettres
efficaces n'auraient pas hanni toute crainte d'une attaque qui avait eu lieu entre les chefs du Gouvernement cana-
par surprise, k-s Etats-Unis devaient prendre toutes dien et du Gouvernement soviétique en janvier 1958,
les mesures néccssnires pour se protéger. 'Mais les le représentant du Canada a souligné que son pays était
missions assignrl's aux aéronefs des forces aériennes toujours llisposl' :'L coopérer, dans le cadre d'un accord
stratégiques avaient toujours été soigneusement pré- de désarmement, à la mise eu œuvre de mesures d'ins-
vues et contrôlées. Les dispositions prises assuraient pection et de contrôle intéressant le territoire canadien
qu'aucun <le ces appareils ne dépasserait lee; limites et qu'il trouvait regrettnblc que l'Union soviétique eût
(lui lui étaient lix{'l'S, il une grall<k distance de l'Union rejeté, les considérant comme dépourvues d'intérêt, des
soviétique ct dl' Sl'S satellites, sans avoir reçu de propositions qui concernaient la région arctique. Le
nouveaux ordres catrgoriqnes, qui ne pouvaient émaner représentant du Canada a prié instamment l'Union so-
que (ln Président des Etats-Unis. Non seulement les viétique <le coopérer il l'établissement d'un système
itinéraires suivis et les dispositions prises n'avaient de contrôle et d'inspection dans cette région.
rien qui pût ressembler :'L une provocation mais il ne 2()2. Le représentant dl' la Chine a rappelé que l'Ar-
pouvaient absolument pas être des l'anses fortuites de ticle 33 de la Charte prescrivait à toutes les parties à
gnerre. Le représentant (les Etats-Unis a souligné un différend de recourir avant t011t à la négociation, à
que son pays n'avait aucune intention agressive contre l'enquête, à la médiation ct aux autres moyens de règle-
personne et l[ne ses paroles ct ses actes le prouvaient. ment pacifique. L'Union soviétique. a-t-il dit. avait
Si un système d'inspection réciproque, comme celui du numtré, en ne faisant pas de représentations à ce sujet
"cid ouvert" que le Président Eisenhower avait pro- au Gouvernement des Etats-Unis et en avant recours
posé il Genève. en 1955, pouvait être établi. aucune à la propagande devant le Conseil, qu'elle" était guidée
attaque aérienne massive ne pourrait être lancée en non pas par le souci de diminuer la tension interna-
secret. Mais l'Union soviétique avait refusé de se tionale mais par celui de créer un front de plus dans
joindre aux Etats-I 'nis ponr mettre en place un sys- la gurrre froide. Le représentant de la Chine s'est
tèrne d'inspection véritable. Elle avait même rejeté avec déclaré convaincu que cette question ne méritait pas
mépris les propositions tendant, pour commencer, à un examen approfondi de la part du Conseil. La seule
établir un tel système à une échelle pins restreinte dans mesure utile serait un accord tendant à prévenir une
la région arctique. Si l'Union soviétique cherchait un attaque par surprise. 'Malheureusernent, par suite de
moyen de favoriser la paix, et en particulier le désar- l'obstruction de l'Union soviétique, aucune des propo-
memont. elle pouvait notamment accepter une réunion sitions constructives faites à ce sujet n'avait été adoptée.
de la Commission du désarmement. dont la composition 203. Le représentant de la France a fait observer
avait été élarzie à la dernière session de l'Assemblée que l'Union soviétique avait invoqué la résolution sur
générale en vue précisément de donner satisfaction à la coexistence pacifique tout en semblant ignorer la
l'Union soviétique. Chaque année, les Etats-Unis avaient résolution sur le désarmement, qui prévoyait la convo-
fait de nouvelles propositions et essayé d'aborder le cation du Sous-Comité du désarmement et la création
problème de façon différente: le plan Baruch, le plan de groupes techniques d'experts chargés d'étudier des
"l'atome pour la paix", le plan du "ciel ouvert", les systèmes d'inspection destinés notamment il. prévenir
propositions pour l'unification de l'Allemagne et de la toute possibilité d'attaque par surprise. L'Union sovié-
Corée, les propositions pour 1111 libre échange d'infor- tique elle-même avait paralysé les travaux qui devaient
mations et d'idées, les propositions qui avaient abouti conduire à la mise en place d'un système destiné à
à b. libération de l'Autriche, telles étaient quelques- éviter des situations telles que celle dont le Conseil
unes des initiatives prises par les Etats-Unis, alors était saisi. Ces contradictions ne pouvaient s'expliquer
qu'à aucun moment l'Union soviétique n'avait pu obtenir que par un souci de propagande. Pourquoi, en effet, une
l'appui de l'Organisation des Nations Unies pour l'un convocation immédiate du Conseil au sujet d'une ques-
quelconque de ses principaux thèmes de propagande. tian qui n'était pas nouvelle? Les vols en question du-
Calomnier les Etats-Unis, comme l'Union soviétique raient depuis plusieurs années et se justifiaient, non
le faisait à cette séance, n'était pas le fait de quelqu'un seulement par l'absence des arrangements dont l'Union
qui désirait voir réussir une conférence au sommet, soviétique se refusait à préparer la conclusion, mais
ni le fait de quelqu'un qui désirait la paix. encore par ses constantes menaces d'utilisation d'ar-

261. Le représentant du Canada a déclaré qu'à son mes atomiques et sa politique d'intervention perrnanen-
avis la nécessité de réunir d'urgence le Conseil n'avait te. Les solutions constructives étaient à portée imrné-
pas été suffisamment établie. Il ne fallait pas, a-t-il diate. La Commission du désarmement pouvait en effet
souligné, se servir du Conseil comme d'un forum pour se réunir immédiatement si l'Union soviétique était
faire des déclarations et tenter des manœuvres destinées prête à participer à ses travaux. Il était profondément
à entretenir l'agitation et la suspicion sur le plan mon- décevant de voir le Conseil de sécurité saisi de cette
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Il

plainte ail 1\I0l\lt'IIt même où s't'II~a~t'ait'lIt Ù :\Ioscou
les cunversatiuns dl'st illt't's Ù préparer la conférence au
sumn tet,

2tH. Le représentant «111 Royaume-I ~ni a dit qu'il
partagenit les seutinu-nts du rrpresentaut dt, la France
Ù cet t'gan!. bl l'ahseurt- d'lI11 svstèuu- convenu de
dèsunuement, le monde libre l'tait ;)hli~é, polir assurer
sa prut el'!ion, dl' tlenu-urer coust nmment en état tl'alerte
afin dl' (Il'l'Ouragl'r toute nttuqu« et Il' Royaume- Uni
l'tait l'(mvaincu que Il' {;otl\'l'rnl'lI1l'lIt des Etats- t:nis
avait entrepris la part de l'('ttl' tâche qui lui incombait
et qu'il S'l'II acquittait avec 1111 sens profond dt' ses
respousabilités, l''t;tait abuser d(' la procédure des
orgal\('s dl's :\at illlls L'nies qllt' «1t' venir devant le
Conseil 011 1':\s"t'lI1hll't' gl'nl'raIl' ù tI('S fins (le propa
gal\(lt', et ii t~'tait manifestement absurde d(' suggérer
que h'~ mesures faisant l'objet dl' la plainte de n 'ninn
s(l\'i(;ti«u(' avaient l'tl' prisl's afin dl' menacer la sécu
rit l' d'autres pays.

2(1:;. Le représentant du japon a dit qu'il regrettait
que la plainte eût été portée devant 1(' Conseil salis
que les parties illtl'\'('SSl'l'S eussent auparavant prol'l'llé
il. cles cousultations, d'autnnt plus «Ill' Il's avions (!es
Etats-I 'uis l'lYe('tllait'lIt les vols eu question depuis
hien dl's années. Il estimait qu'il convennit clt- prendre
tlùlI\ellt notl' dl's assnrallrt'S lleS Etats-l'nis seloll Il'S
!fI\('lll'S toutes les IIll'surC's nt'l'l'ssairl's a\'aient t'tt' pri~(':-,

pllllr l'lill1illt'r tllt1te l'ausl' forluill' dl' glll'rn' atoll1ique
t't sl'1ol1 ll'squell('s It>s vols l'tail'Ilt dl'stillés ù prévellir
t1lle atlaqul:' par surprise. La lI1étialll'e t'litre les pays,
la naintl' (l'UIll' attaque par surprise et la tension inter
natiollah' qui t'II résultait, tels {>tai('llt les faits qui se
trouvail'Ilt ù la hast' dt' la situatioll. L'l'nion sovi{>ti!flll'
;n'ait r{>at1il1l1{> son dl'sir (Il:' ('ontrihuer ù l'allll'Iioratio!l
dl' la sitllation internationale et le (;onvernt'II1t'llt ja
pOilais {>tait (l'avis lllll' le Illoyen sùr cl'atteinllre Ct' Imt
cOllsistait ù rl'glt>r le problloll1e dn ({{>sarmement sons
l'l'gillt, de l'Organisation des Xatinns lTnit's. Lt' projet
de rt'solntion de nTniol1 sovit,tiqn,' ne satisfaisait pas
aux Cllnditions qni s'ill1pnsait'nt Ù cet égard. Lt' repré
st'!ltant dn .J apon a prié install1tllt'nt les Etats intéressts
de faire un {'/Yort ('xtrêll1('ment sérit'ux pOlIr reprpnllr('
les nl'goriations l'n vnt' d'arriver à uu acc,ml c1(' c1{>sar
Il1l'mellt ('t il a exprim{> le vif désir dc voir la Commis
sioll du désarll1t'nH'llt se réunir sau" retard.

2(1(). Lc reprl-sentant dl' 1'Irak a estiml' quc les
accusations formulées par l'Union soviétique ne facili
taient pas l('s convt'rs~ tians ('n cours en vue dt' la
préparation (l'une réunion au sommet. II y avait toute
raison de croire les Etats-Unis lorsqu'ils rejetaient
l'accusation selon laquelle leurs avions menaœraient
la paix t't la sécurité. et la délégation irakicnnt' jugeait
cette accusation irrt'cevahlt'. Elle espérait qu'aucun
t'ffort ne serait négligé pour écartl'r le dang-er de g"tlt'rre
par voie de nl-gociation pacifiqut'. conformémt'nt il. la
Charte ct dans le cadre des recommandations de
l'Assemblée générale.

2ô7, Le représt'lltant de la Colombie <t estimé que
la position des Etats-Unis était pleint'mt'Ilt justifiée et
a dit flU'il ne pouvait appuyer le projet de résolution
de l'Union soviétique. Rappelant la position prise par
le Gouvernement colombien lors du débat sur le désar
mement qui avait eu lit'u Ù la dntlzième st'ssion de rAs
semblée générale, le représentant de la Colombie a
souligné flue son gouvt'rnement appuyait les méthodes
de clésarmement contrôlé proposées par les Etats-Unis
et les Puissances occic1entalt's,

2ôR Le rC'présentant (hl Panama a dit qu'il consi
dérait les accusations de l'Union soviétique comme
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franchenu-nt <langt'n'uses et comme n'présentant un
n'cul sur la voit' cll'j~\ parcourue dans la préparation
cl'utH' l'on l'l'n' Ill'(' au SoI1lIlH't. 11 a prié instamment les
gralld('s puissances de s'efforcer de résoudre leurs
<Ii l1'l'n'lH1s, eu particulier daus le domaine du désarme
ment, et il a dl'darl' qu'il voterait contre le projet de
ré« ilution soviétique.

21llJ. Le Président ayant proposl' dl' mettre aux:
voix le projet <1(' résolution d(' l'L'nion soviétique. Il'
représentant (le l'L'uion des Républiques socialistes
soviétiques a étuis le désir de répondre, au nom dl' son
gOtl\'('rll('IIH'llt, aux questions soulevées par les repré
scntants (It>s Ftats-L'nis et d'autres pays, à propos
notannuent du désartuemcnt. Il a donc proposé que la
séance fût ajournée jusqu'au lendemain ~\ 15 heures,
Sn motion ayant été rejetée, il a présenté une nouvelle
motion tendant il ajourner la séance jusqu'au lende
main matin, ù 10 h. 30.

2ïO. L(,s représentants du Royaume- P ni et (1(' la
Collllnhil' nnt ('stillll' '1111', puisque !l's membres du Con
seil avai t'lit fait connaitre leur avis sur le projet de
résolution cil' l'I "nion soviétique, c'était aller à l'encon
tre Ile la demande cil' l'L'uion soviétiqu« elle-même, qui
avait pril' le l'onseil (l'examiner d'urgence la question,
qru- cil' n'nvoyt'r la dt-cÎsioll Ù plus tard. Xlais Il' Con
seil pouvait se rl'nnir ù nouveau ponr ('ntl'11l1n' le repré
sentant d(' l' l'nion S( 1\'it,tiq11l' sur cI'autres points ayant
fait l'ohjd d'ohservations à la suite de son t'xposé.

2ïl. La senl\llle motion soviétiqu(' ayant été rt'j('tée,
le reprl'sentant dl' n'Ilion (lt-s R{>publiqut's socialistt's
s()\'il~tiqnes a cI{>dar{> qnt' la proc{>clurc qui \'t'nait cl'être
appliqul'e tendait à imposer silenc<' aux mcmhres du
l'onsl'il. St' r{>ft'rant ù cles d{>darations du Départe
meut (1'I·:tat des Etats-l'nis, du ~ecr{>taire à la cléfensl'
('t (l'experts militaires des Etats-l"nis, ainsi qu'il. des
dépêches parties clans la press(' américaine, lc repré
sentant (le l'l'nion sm'i{>tiqut' a soutenu qut' Ct'S tt'xtes
l'ontlnnaient qUl' des avions militairt's cles Etats-Cnis
Sl' linaient ù cles vols de pfllvOl'ation dans la clirection
des fn l\ltil;r('s dl' l' lTnion soviétique. Lt's affirmations
selon lesquel1es l'es vols {>taient strictt'mt'nt contrôlés
et Ill' risquail'nt pas dl' dédcncl1t'r, par accidl'nt ou
provocation, 11l1l:' gnerre atomique, ne pouvail'nt suffirl'
ù dis~iper l'angoissl' des p('upll's, ni ù réduire la gravité
du problènll'. L't'xpérit'l1cc montrait qu'il n'y avait
pas enenrt' de systl-mt' à toute épreuve c01ltrt' les risques
d't1l1e fausse alertc. On ne devrait pas pl'rclre (It> \lIe
le factt'nr humain. le comportt'mt'nt. Il pouYait, par
eXt'mplt.. SI' trom"er, parmi les équipages des avions
emportant des bombes atomiques vers des ohjectifs si
tués <:>n l'nion soviétiqut', dt's partisans de la théorie
dl' la gl1t'rre pré\'t'ntive, qui avant décollé ù la suite
cl'unt' al l'rte et s'imag-inant qu'ils a\'ail'nt pour mission
de bombarder lm objectif en Union soviétique en raison
d'unI' prétcndue attaque vt'nant de ce pays, pouvaient
déclencher le mécanism<:> du coup initial.

2ï2. SL' référant aux déclarations qui avaient laissé
entendre quc la requête de rI'nion soviétique au Con
seil risquait de compromettre lt's con\'t'rsations engag-ées
en vue d'une conf{>rence au sommet, le rl'prést'ntant de
l'Union soviétique a dit qu'il t'stimait illogique de sou
tenir quc la partie qui avait prést'nté unt' plainte contre
It's vols de provocation compromettait ces conversations
et de prétendre t'n même tl'mps que Ct'S vols, qui met
taient la paix en péril, n'avaient aucun effet défavora
hlt' snr ces négociations.

273. Quant;\ l'établissement d'un système propre à
prévt'nir toute attaque par snrprist'. 1<:> représentant de
l'Union soviétique a rappelé que. le 10 mai 1955,
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r~:ni"n soviétique avait formulé à ce sujet ,1<-> propo
sitions qui faisaient partie intégrante d'un programme
général de désarmement. On ne pouvait écarter la
menace d'une guerre atomique qu'en interdisant les
armes atomiques. Les questions de désarmement ne
pouvaient être tranchées à force de votes. Les puis
sances occidentales, néanmoins, cherchaient à repren
dre les nl'gociations sur le désnrmcmeut, qui avaient
abouti à une impasse, et à les confier à des organes qui,
du fait de leur composition, ne pouvaient arriver à
aucun résultat. La seule n-anière d'aborder le problème
était de Il' discuter à mie conféreuce des chefs' de gou
vernement, mais cela n'avait pas été possible jusque-là
à cause dl' l'opposition des Etats-C nis, en premier
lien, du Royaume-Uni et de la France, en second lieu.

2ï..J., Enfin, le représentant ne l'Union des RLi)U
bliques socialistes soviétiques a dit que le représentant
des Etats-Unis d'Amérique avait jugé bon d'éviter
une libre discussion au Conseil et préféré recourir au
mecanisme du vote. Il a déclaré (ltÙ'1I signe de pro
testation, il retirait son projet de résolution.

C. - Suite de I'examen de la question
au Conseil

2ï5. A la 81..f.ème séance du Conseil, tenue le 29
avril, le représentant des Etats-Unis n'Amérique a
présenté Il' projet de résolution suivant (Sj3995):

"Le Conseil de sécurité,
"Examinant l'lus m'ant la question portée à son

attention Il' 18 avril 1958 par l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques,

"Xoiant que se développe, en particulier en Union
soviétique et aux Etats-I,'nis d'Amérique, une ca
pacité croissante de déclencher une attaque massive
par surprise,

"Estimant que l'adoption de mesures de nature à
dissiper la crainte d'une telle attaque massive par
surprise aiderait à réduire les tensions et contribue
rait à accroître la confiance entre les Etats,

"Prenant acte des déclarations de certains mem
bres du Conseil concernant l'importance particulière
de la région arctique.

"Recommande que soit promptement établie la
zone septentrionale d'inspection internationale con
tre une attaq ne par surprise, comprenant la rég-ion
située au nord du cercle arctique, avec certaines
exceptions et additions, qu'm'ait considérée, en août
1957. le Sous-Comité de la Commission du désarme
ment de l'Org-anisation des Kations LTnies. composé
du Canada, des Etats-Unis, de la France, du Royau
me-l'ni et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques;

"1nriic les cinq Etats susmentionnés, ainsi que le
Danemark et la K orvège, et tout autre Etat ayant
des territoires au nord du cercle arctique qui dési
rerait que lesdits territoires soient compris dans la
zone (l'inspection internationale, à désigner sans
délai des représentants, puur prendre part à des
entretiens qui auront lieu immédiatement en vue de
pm'v~nir à un accord sur les dispositions techniques
requises :

"Décide de conserver cette question à son ordre du
jour. pour l'examiner plus avant le cas échéant."
2ï6. Le représentant de l'Union des Républiques

socialistes soviétiques a présenté un projet de résolution
(Sj3997) identique au projet de résolution retiré à la
séance précédente (S j 3993), mais comportant le para
graphe nouveau ci-après:

1

"Conscient (k la nécessité de prendre aussitôt que
possible des mesures pour t'carter la menace d'une
guerre atomique et réduire la tension internationale.
le Conseil de sécurité note avec satisfaction que les
Etats intéressés ont engagé des pourparlers préli
minaires en vue de la convocation d'une conférence
des chefs de gotl\'erlll'1t1ent chargée de discuter cer
tains problèmes urgents, notamment la question de
I'élahoration de mesures destinées à prévenir le
danger d'une attaque par surprise, et exprime l'es
poir que la Conférence <les chefs de gouvernement
se tiendra à une date aussi rapprochée que possible,"
2ïÎ. Le Président, parlant en qualité de représen-

tant des Etats- Unis d'Amérique, a souligné que si
chaque pays avait la certitude (le ne pas pouvoir être
victime (l'une attaque par surprise, la crainte de la
guerre diminuerait et on pourrait faire des progrès
importants vers le désarmemeut. Les Etats l'nis avaient
l'intention (le soutenir leur proposition de zone d'ins
pection dans la région arctique sans attendre un accord
sur la question générale du désarmement: le repré
sentant des Etats-Unis a cependant précisé qu'il n'en
demeurait pas moins convaincu que les discussions sur
la question g-énérale (lu désarmement devraient être
reprises d'urgenc-, Il a ensuite fait l'historique des
propositions <iU'il présentait et les a examinées en dé
tail. soulignant qu 'elles étaient entièrement distinctes
de la question générale (lu désarmement. Il a fait ob
server que les dispositions techniques relatives à un
système <l'inspection de ce g-enre dans la région arctique
devaient être èlaborées au l'ours d'entretiens entre
tous les Etats qui ont des territoires dnns cette région
et qui désirent que lesdits territoires soient inclus dans
la zone d'inspection, Il a souligné que le résultat final
de ces entretiens devait être satisfaisant pour tous et
que tout Il' monde se trouverait protégé par cette
disposition. Si les Etats intéressés pouvaient progresser
graduellement et commencer par une expérience limitée,
l'extension ultérieure d'un système d'inspection aérienne
devrait s'en trouver facilitée.

27$. Le représentant de la Suède s'est déclaré en
faveur du projet de résolution des Etats-Unis, mais
il a présenté un amendement (S j 3998) tendant à insé
rer entre les deux derniers paragraphes de ce projet le
paragraphe suivant:

"Esprime l'avis que ces entretiens pourraient uti
lement servir de base aux délibérations sur le pro
blème du désarmement lors de la conférence au
sommet en vue de laquelle des conversations sont
en cours,"

279. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a estimé que la menace à la paix
ne venait que des Etats-Unis, qui pouvaient aisément
délivrer le monde de la crainte de voir éclater soudain
une guerre atomique en prenant la décision d'arrêter
les vols en question. Il a estimé en outre que les
Etats-L'nis se livraient à une manœuvre de diversion,
tendant à mener le Conseil à discuter de l'inspection
dans l'Arctique au lieu de discuter de la cessation des
dits vols, afin d'éviter l'adoption de mesures propres à
supprimer la tension créée par ces vols, Le représen
tant de l'Union soviétique a nié que les Etats-Unis
fussent. comme ils le prétendaient, sous la menace d'une
attaque par surprise de l'Union soviétique à travers
l'Arctique. La proposition des Etats-Unis était égale
ment sans rapport avec la solution du problème du
désarmement. En outre, la composition envisagée du
groupe d'Etats que les Etats-Unis voulaient charger
d'étudier la question de l'inspection, devait être inter-
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prt-tt-c' conuue II1\(' tentative pour imposer une solution
ail 11I0)'c'll rlu vot e (1'1111 orgnno dont la 11101jnri tt- Cles
membres étaient Ht's les uns aux autres par des accords
militaires.

2XO. :\ la XISt'Illl' st'all('(" tenue égalelllC'llt 1(' 2f) avril
)lISX, 1(' rl'pri'Sl'lItallt rlu ('011101(101 a nppuvé la proposi
tion des Etnts-I 'nis, ct a exprimé t'espoir qu'un plan
rl'iuspr-ctiou dl' l'An-tique pcmu-ttrnit par ta suite de
conclure IleS arronls plus larges relatifs ail (li'sarl111'
nu-nt e-t not.unmcut ail x nu-sures qui pernu-tt raient cie
cont rôler l'exécution d'lm accord sur ta suspension
rll'S evpi'ril'lll'l'S uuclénircs. 11 a C'stil1lt, que l'attitude de
t'l 'uiou soviétiqur- Ù l't"gan1 du projet clc- résolution
ch's Ftats l't;is c"tait incompréhcnsihl» puisque l'L'nion
so\·ii·:i'lc\t' s'ill'jllii,tail sl"ric'IIS1'llll'lIt dl' ('(. qui se passait
dans l'Arctiqm- mais rojr-tait tIIH' proposition visant ;\
créer 1111 s~·stc'.llll' d'iuspectinn dalls rl'ltl' rt·gioll.

2xt I.e rcpréscutnnt (Ic- la Franc« a dc~rlart- que ta
propositiun amérirnim- rq1ï..··sl·lltait le I1IO\TIl h- plus
sùr lt'(;lil11iIH'r ks rislJlI('S 'l'\!, t'l lnion sovit,tiqlle avait
elk'IlH"IlH' Ch;1l0111·t·S. 1:1 'uiou soviétique. quant :\ l'Ile,
dC'l11:111dait ail nuuuh- lihrc dC' renoncer ;\ son attitude
di'fl'Ilsivl' mais tu- lui olTrait l'Il rl'lllllr 'Ille dt's (h;l'lara
tilllls d'illll'Iltillll d des prllllH'SSC'S illl'olltrl\lahles. T,a
prllpositioll sllvii,tiqlle ;I\'ait 1111 raraet('.n' lI11ilatt'ral l'l
aggravait la sitllatio11 l'Il illl'ita11t ;\ la I1It'l1all\'(' vis ;\-\'is
d'IIIH' gralHk pllissalll'C" 1Till' cOllft-re1l('e ail sOl1lmet ne
pllllvait c"tn' l'ollsidc;ri'e rOI1lI1ll' 1111 mOYl'll l1Iagiqlle
(l'l'l'artc'r ta Illt'Ilarc' d'lIlll' gl\t'lTl' atlll1liql1l' l'! th, r{-llllire
la Il'lISillll i11!t'1'IIatiolla1l'. 1hos mallifl'statio11s dt' hOllu("
n)11111ti' l'I d'esprit (Ic- coopi'ratil11l t'taic'11t lIécl'ssain's
ct ollniraic'11t illl'll11tl'stahlc-11\!'lIt la \'oie ;\ des possihi
lill;s l'011strtll·tin's pOlir 11111' l'011ïi'1"C'II('(' ail SOlll1l1l'!. I,e
prnÏt't dl' ri'slll11tillll des Ftals l 'Ilis Il'avait pas pour
l'tTl'I d'impll~:c'r lIiH' IIH'slIn' Ipll'knllqlH' par 11\1 VO(C' cle
la l1Iajoriti': il s'agissait simpll'11H'111 dc' di'ri,ler ;\ l'ul1a
lIillliti' t'llll\'l'rtlln' (k pOllrparll'rs ail l'llllrs dl'sqlll'Is
l'hal'lIl1 n'sll'rail lihn' de rl'ïllsl'r 011 (t'acl'C'pll'r telle 011
tdk I1It'Slln' qlli serait t,tlldii'e.

2X2. 1'0111' k reprl'SC'lltallt dll Hoyallllw-1 Tlli, la
cr{-atioll (l'lIIH' ZOlll' cl'illslllTtioll, romllw Il' proposaÎC'l1t
les Ftats-l'nis, Il'impliqllait allrlllll' Illl'l1al'e pOlir ta sé
cllrité 11l'S pays C'1l rallsc' l'l n'présentait 11111' rOlltrilm
tion trt's imlllll'tante;\ IlII al'l'Ill'll gt'Ill-ral sllr Ic- tll-sart11e
l11ent, Si ks d1l'fs dl' gOll\'ert1l'nH'nt. ail liell de rnn
fl'tlnter cles viles opposi'es, se trollvaient saisis, tors
d'lIl1e confén'I1l'l' ail SOl11nH'1. d'Iln plan pratiqlH' cl'iIlS
pection internationale clans UlIl' rt-gio11 dt-tl'rl11int-l' dll
1110ntle, c(" sc'rait pOlir l'llX lin prt-l'Ïl'lIx ("ncouragl'
l11('nt.

283. Le l'l'présentant cllI Japon, l'li appuyant le pro
jet dl' résollltion des Etats-I'11is, a sOllligné qlle le
fait cl'indure Ie~ ile~ Kouriles dans la zone proposée
Ill' prt'jugl'ait l'Il rien hos rl'\'t'ndicalilins qu'ull pays qllel
conque pourrait faire valoir sur ces îles. TI S'l'st clé
c1aré convainCtt qlle le lléhat du Conseil de sécttrité
p("rn1("ttrait <l'e~pérer la ~olution prochaine de prohlè
me~ urgents comme ceux de la ce~sation des ('~~ais

llucléaires et de la démilitari~ation des espaces extra
stratosphériques sous inspection et contrôle interna
tionaux,

284, Le représentant du Panama a souligné que rien
ne pouvait mieux faire naître la confiance réciproque
entre les peuples qu'une garantie contre toute attaque
par surprise, grâce à l'adoption de mesures interna
tionales. Après avoir analysé le projet de résolution
des Etats-Unis et rappelé la proposition du "ciel ou
vert" faite en juillet 1955, ainsi que tes propositions
occidentales faites, le 2 août 1957, au Sous-Comité du
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désnrmcment, le représentant du Panama a déclaré
qu'il appuierait le projet cil' résolution des Etats-Unis
et l'mueurlemcnt présenté par la Suède, et qu'il voterait
coutre Il' projet clc' résolution soviétique.

2XS, 1.(' représentnnt cil' la Chine a estimé qu'un
accord destinè il prévenir une attaque par surprise
t'tait la nu-sure la plus coust ructive qui pouvait alors
être prise l'l il a lll'rlari' que si les puissances directe
IIH'nl inti'rl'ssi'c's lie parvenaient même pas ;'\ sc' mettre
cl'acrord sur Cl'ttl' nu-sure. il IH' voyait pas C'C' qu'une
l'llllfi-f{'nl'C' ail sounuet pouvait apporter. Les avalltagl's
quI' comportait c'l'lIe nu-sure s'étendraient ;\ tous et ne
scruieut C'U aucnnv manièr« limités ;\ un grollpl' d'Etats.
LI' représentnut cil' la Chiiu- a dit qu'il voterait clOIIC
pour ho l'wjl'l cie résolution des Etats-l: nis et coutre
Il' projet (It' ri'so1tltillll lho l'L 'nion soviétique,

2~(I, Le rcpréseutnut (ho l'Irnk a déclaré que 1(" pro
jet des Etats-L 'nis t'tait confurnu- Ù la pr01l11'SSl' du
(;llll\'C'nH'IIH'nt amériraiu Ile faire tout ce qui étnit l'II
sou pouvoir l'II vue (h- diminuer la tension inn-rna
t iunalc. Il Voll'rait doue l'li faveur cil' Cl' projet; quant
au nouveau projet dl' résolution soviétique, la position
cil' b cll'Il'gal illll iral,il'IIIH' lh-nwttrait la lIIênH' qlle celle
qll'l'Ile avail ;lllllptl'e Ù l'éganl (111 tl'xte illitial, retiré
iL la si':llIcl' l'riTi'dl'ntl',

2~7. LI' Sl'rrl'taire gént'rat a rappe1l' qlle, ~omll1e

il l'avait indiqlll' Ill\(' iois cli'jil " il l'stimait ;l\'oir non
Sl'Uhollll'nt Il' clroit mais Il' cIe\'llir d'intl'rvenir 10rsqll'i1
jllgl'ait IIl'cc'ssairl' de It- faire Pllll1' servir Il'S huts de
1'( lrganisal illu l'l les principl's l'nollcés dans la Charte.
l'l'U dl' tc'l11pS auparavant, ail cl.ltrs (l'une coniérl'ncc
de l'rl'SSI'' il lui l'tait appam justilié dl' 10\u'r la déci
silln prisl' pa l' n'nilln sll\"Îl'tiqlH' cIe susl'l'tIllre unila
ItTalt-llwnt It-s ('ssais dl' hlllllhl's atOl11iqlll'S, ~Iais il ne
l'avait iait qll'l'n pellsallt aux répl'rclIssions é\'l'lIlueIlcs
dl' l'l'li l' di'l'i,.,illll sllr l'impassl' dans la'l'H'l1l' se trou
\'ail'nt It-s diSl'ussilllls rl'lativl's au clésarmellll'Ilt. Dans
h- Illême l'sprit l't l'n s'inspirallt des Illêllles considé
rat iOIl:;, h- Se{'\'élain' gl-nt'ral voulait rendre hommage
Ù l'inil iatin' 'I"e Il'S Etats- L'nis avai(,,11t prise en pré
sentant IIIH' pwpllsitioll qni pOlI\'ait pl'rtllettrc dl' trou
ver une isslle <'n ce qui clllll'emait lin systt'111l' cl'ins
pl'rtilln limitt-. I,e Sl'{'\'t·taire gl'nl'ral espérait qu(" son
il!\l'l'\'elltioll Ill' sl'rait pas itlll'rpri,té(" il tort com111e
une prise dl' positioll l'lltre les thèses el1 présl'llce, Illai~

simpl. .Ill'llt ('Oll111ll' l'expression dr sl'lltimellts profoncls
qui l'xistaiellt dalls h- lll11nt1c entier et qlli avaient le
droit de s'('Xprimer allssi hors dll cadre des ;mlitiques
natintla1C's, 1,1.' Secrétaire gt,tléral, en terminant, a
exprimé l'l'spoir qlle chacllll des gouvernements repré
Sl'llt{'S all l'ollseil sOllhaitl'rait explorer les pllssihilitl-s
qll'offrait la confiance, C0111Ill(" 1110yen de mettre !ln il la
désint{'gration et ail déclin dont le monde souffrait,

2~~. :\ la XI(lvme séance, te11ne le 2 mai 1959, tes
Etats-Unis Ollt inL'Orporé à lem projet de résollltion
(S/3l)95) l'amendl'nwnt proposé par la SlIvde (S/
3lJt)X) , aprvs y avoir remplacé, avec l'accord dll re'pré
sentant cle ta Suède, les mots "de la conférence" par
les mots "d'une conférence",

289. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
qu'il souscrivait au projet de résolution l'l'visé des
Etats-Unis et il a prié instamment l'Union soviétique
de l'accepter.

290. Le représentant de l'Vnion des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que le débat qui avait
eu lieu au Conseil n'avait apporté aucun élément qui
justifiât un changement quelconque dans l'attitude de

1 Voir Documcnts officicls dll COllscil de sécurité, oll::ième
annéc, 751ème séance, par. 1 à 5.
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LEITRE DlT REPRESENTANT DU LIBAN. EN DATE DU 22 MAI 1958. CONCERNANT LA "'PLAINTE
DU UBAN T()(TCHANT UNE SITtTATION CREEE PAR I:INTERYENTION DE LA REPl1BLIQUE
ARABE IlNIE nANS LES AFFAIRES INTERIElTRES nn UBAN. ET DONT LA PROI~ONGATION

EST SUSCEPTIBLE DE IUENACER LE )IAINTIEN DE LA PAIX ET DE L.\ SECURITE INTER·
NATIONALES"

plainte du Liban ou qu'elle estimait justifié rappel
adressé par le Liban au Conseil de sécurité.

298, Sur l'invitation du Président, les représentants
du Liban et de la République arabe unie ont pris place
il. la table du Conseil.

29C). Le représentant de l'Irak. après avoir rappelé
que la Ligue arabe devait examiner la plainte du Liban
le 31 mai, a proposé que le Conseil remette la discussion
au 3 juin.

Décision s .·ll'rl's 1111 bref c:clit/llge de 'l'UCS, la 1'1'01'0
sition du rci-réscntant de l'Irak a Né adoptee sans oppo
sition,

300. Par lettre en date du 2 juin 1958 (S/4018),
le représentant du Liban a fait savoir qu'en raison d'une
demande de la Ligue des Etats arabes tendant il. ce que
l'examen de la plainte du Liban par le Conseil dl' sécu
rité soit ajourné pour une brève période, son gouverne
ment saurait gré au Conseil de ne se réunir que le
5 juin.

Décislon s ...1 sa 8221'1IIe Sl:(///C('. le 5 juin, le Conseil
a décidl: de différer el/corc' d'un jour so;/ l'xml/Cil de
l'allaire, attendu que la Liqu« des Etats arabes tenait
alors sa dcrllih'c séallcc sur la qucstion.

301. A la 823ème séance. le 6 juin, le représentant
du Liban a déclaré que, la Ligue des Etats arabes
n'ayant pris aucune décision au sujet de la plainte du
Liban. son gouvernement se voyait obligé, à son grand

s'abstenir de faire usage de leur droit de veto. Il a
déclaré qu'il voterait en faveur du projet de résolution
revisé des Etats-Unis.

21.).~. Le Président, parlant en qualité de représen
tant du Canada, s'est également félicité de l'incor
poration lit' l'nmendcment suédois au projet de réso
lution des Etats-L'nis.

2<)4. Le représentant du Panama a rejeté l'insi
nuation que 1<' n'présentant de l'Union soviétique avait
faite' en (lisant que le projet de résolution des Etats
Unis était nppuyè par ks pays bénéficiant de l'aide
américaine. Il a fait valoir que le projet de résolution
soviétique avait 1111 caractère unilatéral, en ce sens
qu'il condanmait les Etats-Unis et d'autres membres
du Conseil. alors que le projet de résolution des Etats
L'nis se fondait sur la notion dl' coopération interna
tiouale.

2ll5, :\ la ~1i t'Illt' séance. tenue le :2 mai 11)58, le
Conseil a procédé au vote sur les projl'ts de résolution
dont il était saisi.

Déclsion s Le l'l'oit'! de résolution des Etats-Unis
(S /31)i)5), sous "',, [orinc reriséc, 11 obtenu ln roix
t,lUI' ct 1I11e ((llltl"(' (l ~R,\',\'). La '<'(Jix (011tr,' étant celle
d'un nicntbro tal/llP/t",t du Conseil, l-: l'r(Jiet de réso
lution n'a l'as al: adot-t«.

D{'('i8ion: Par 0 1'(Ji.\' ((Jlltn' I(/U' (URSS), m'e( une
abstention (SuMe), le l'l'Oit'! de résolution de l'URSS
(S/300ï ) lJ été rejeté.

Chopitre 6

A. - Exameu par Il' Conseil dt, sécurité

2%, Par lettre en date du 22 mai 1958 (S/..j·007),
le représentant du Liban a demandé que le Conseil de
sécurité soit convoqué d'urgence pour examiner la ques
tion suivante: "Plainte du Liban touchant une situation
créée par l'intervention de la République arabe unie
dans Il'S affaires intérieures du 1.ihan, et dont la prolon
gation est susceptible dl' menacer le maintien de la paix
et de la sécurité internationales". La lettre déclarait que
cette intervention consistait notamment dans l'infiltra
tion de bandes armées venant de Syrie, la participation
de ressortissants de la République arabe unie à des
actes de terrorisme et tic rébellion contre les autorités
constituées du Liban, la fourniture d'armes venant de
Syrie à des individus et à des bandes qui, au Liban. se
rebellent contre les autorités constituées, et une violente
campagne de radio et de presse menée dans la Répu
blique arabe unie et incitant il. la grève, à des démons
trations et au renversement des autorités constituées
du Liban.

Décision: A sa 818hl/e séance, le 2ï mai 1058. le
CO/lseil a inscrit la plainte du Liball à SOlI ordre du jour.

297. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré après l'adoption de
l'ordre du jour que si sa délégation n'avait éleyé aucune
objection contre l'examen de la question cela ne signi
fiait nullement qu'elle reconnaissait le bien-fondé de la
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1

r~'
1 l'Union soviétique. Le fait que la proposition relative à

l'inspection ne s'accompagnait d'aucune mesure pratique
en matière de désarmement n'était qu'une nouvelle
expression dl' la vieille idée bien connue du contrôle
sans désarmement. L'amendement suédois n'enlevait
rien au caractère de propagande du projet de résolu
tian des Etat s-11nis, Il r 'était pas surprenant que la
proposition des Etats-Unis fût appuyée au Conseil
par Il'S membres Ile l'üT:\N et les autres bénéficiaires
dl' l'aide des Etats-Unis, 11 était par contre plus diffi
cile de comprendre que le Secrétaire géuéral H' fût pro
noncé en faveur du projet, ce qui ne contribuait pas à
renforcer son autorité mais avait plutôt l'l'fret contraire.

2l)1. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
nié que son g'ouVl'rttettlent ait prétendu que le pro
blême dl' .Iésnrmemcnt pouvait être résolu par un vote.
Il n'connaissait la nécessité dl' négociations. et était
désireux d'entamer ;l nouveau des pourparlers sur cette
question, ;l la Commission du désarmement Olt dans
le cadre des discussions préparatoires il une éventuelle
conférence des chefs de gouvernement.

2tl2. Le représentant du Japon a rendu hommage
au Secrétain- g{'n{'ral. dont la déclaration reflétait les
sentiments du gOll\'I'rn{'ment et du peuple japonais sur
la question. Le Conseil dl' sécurité m'ait Il' devoir de
prendre fermement la direction du mouvement qui per
mettrait de faire sortir le problème dl' désarmement
dl' l'impasse (lll il se trouvait. et le représentant du
Japon a prié instamment les membres intéressés de
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regret, d'insister pour que le Conseil de sécurité s'oc
CU)!I' dl' l'affaire. L'intervention qui faisait l'objet de la
plainte tic son pays prenait <11' plus en plus d'ampleur
et d'intensité.

,Hl2. Affirmant qu'il continuait d'y avoir une inter
vention massive, illégale et non provoquée de la Répu
hlique arabe unie clans les affaires du liban, le repré
sentant du Liban a l'tlumèri, une série de faits qui,
sclnn lui, prouvait l'existence de cette intervention. 11
a do nui, un certain nombre d'l'xcmpies pour montrer
que la Rl'publiqul' arabe unie fournissait de g'ra11l1l's
qunutités d'armes Ù dl's élcnu-nts subversifs opérant au
Liban. Plusieurs milliers d'hommes armés se livraient
au Liban il des activités subversives, la plupart opérant
Ù proximité dl' la frontière syrienne dans le Nord, dans
la vallée tll' la Bekaa et dans Il' Sud, Le Gouverne
ment libanais Ill' doutait pas, d'après les preuves qu'il
avait )!n rnsscmblor, que toutes les armes utilisées par
ces hommes venaient de Syrie.

303. Le représentant du Liban a l'voqur ensuite
une sl'ril' Ile faits couceruant la préparation ù la sub
version sur Il' territoire 11l' la République arabe unie,
sous la direction d'officiers svriens, cl'éléuu-nts venus
du r.iban, qui étaient l'usuite' renvoyés dans ce pays
pour renverser le gouvertu-nu-ut. line aut re série de
faits I[U'il a exposés devant 11' Conseil, établissait.
d'après lui, que des ressortissants civils Ill' la Répu
blique arabe unie résidant au Liban ou s'y étant infiltrés
prenaient part en territoire libanais ù des activités suh
versives et terroristes. 11 a cité <l'autres exemples
montrant que des éléments gouvernementaux de la Ré
publique arabe unie avaient égalenll'nt participé à des
activités subversives et terroristes ainsi qu'à la direc
tion de la. rébellion au Liban.

30..J.. A ce sujet, le représentant du Liban a déclaré
que tIes membres des forces armées syriennes et égyp
tiennes avaient été impliqués dans des activités de ce
genre, et il a éVO{IUé une série d'incidents provoqués
par des incursions que des groupes de militaires syriens
auraient faites en territoire libanais.

305. Le représentant du Liban a estimé que les
preuves matérielles qu'il avait fournies attestaient que
l'intervention massive qu'il avait décrite visait à saper,
et menaçait en fait l'indépendance du Liban. La cam
pagne de presse d'une violence sans précédent que
menait la République arabe unie contre le Gouverne
ment libanais démontrait elle aussi le bien-fondé de cette
assertion. Citant une série d'extraits des journaux
égyptiens et syriens, le représentant du Liban a déclaré
que, depuis des mois, la presse égyptienne, et la presse
syrienne se livraient à une campagne injurieuse contre
le Gouvernement libanais, qu'elles incitaient ouverte
ment le peuple libanais à se révolter contre son gou
vernement, et qu'elles appuyaient ouvertement les acti
vités subversives qui se déroulaient au Liban.

306. La radiodiffusion de la République arabe unie
menait une campagne analogue. A ce sujet, le repré
sentant du Liban a noté que la radio diffère de la presse
à deux égards: en Orient, les auditeurs de la radio sont
plus nombreux que les lecteurs de journaux et, quoi
qu'on puisse dire au sujet de la presse, nul ne peut
nier que dans la République arabe unie la radio est
contrôlée par le gouvernement.

J07. Le représentant du Liban a conclu que l'objet
indéniable de cette campagne était de renverser le ré
gime actuel du Liban et de le remplacer par un autre
qui serait plus disposé à s'incliner devant la volonté de
la République arabe unie. Au vrai, le seul péché du
Liban aux yeux de cette dernière était de faire preuve
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d'indépendance et de suivre une politique d'amitié et de
coopération il l'égard du monde occidental.

JOK Lorsque l'indépendance d'tm pays est ainsi
menacée par une ingérence extérieure, il se crée auto
matiquemcnt une situation qui intéresse le Conseil de
sécurité. Aucun point du monde n'est plus vulnérable
que le Proche-Orient. 11 suffit que l'équilibre des forces
soit quelque peu troublé pour qu'il en résulte des con
séquences incalculables. Comme en témoigne l'iuquié
tude profonde manifestée par toutes les grandes puis
sauces, lin SI' trouve bien en présence d'une question
qui concerne avant tout le maintien de la paix et de la
sécurité internationales. 1..1. délégation libanaise dernan
dait que cette intervention massive que rien ne jus
tifie prenne tin, que l'indépendance du Liban soit
maintenue et renforcée, et que, par voie de conséquence,
les dangers qui menacent la paix et la sécurité inter
nationales, dangers inhérents à cette situation, soient
écartés, Personne ne pouvait accuser le Liban, qui a
toujours o-uvré pour la paix, de nourrir des desseins
quelconques il l'l'gard d'un autre pays. Seul des pays
du :\1oyen-Orient, le Liban n'a conclu avec des puis
sances étrangères aucun pacte officiel de sécurité; il
dépl'nd ayant tout, pour sa sécurité, de l'Organisation
des :'\ations U nies. Son cas constituerait donc un pré
cédent pour les Nations C nies: si l'on pouvait inter
Vl'I' dans les affaires d'un petit pays sans rencontrer
d'ohstack-s, quel autre petit pays pourrait désormais se
sentir en sécurité? LI' Gouvernement libanais avait
t'ssayé drs contacts directs avec la République arabe
unie, mais sans résultat. Il avait fait appel à la Ligue
des Etats arabes, mais aucune décision n'avait été prise
et l'intervention, loin de diminuer, s'était, en réalité in
tcnsifiée.

309. Le représentant de la République arabe unie a
souligné le regret qu'il avait à devoir prendre la parole
sur une question aussi délicate. La plainte dont le Con
seil était saisi, a-t-il fait remarquer, n'avait été déposée
qu'après l'aggravation des troubles au Liban. Pour
faire face à la situation, le Gouvernement libanais avait
essayé de lui donner un aspect international, de nrouver
que les troubles du Liban étaient dus à une ingérence
étrangère et non à la position prise par le gouverne
ment lui-même en ce qui concerne les affaires intérieures
du Liban.

310. Le Gouvernement de la République arabe unie
rejetait catégoriquement l'accusation calomnieuse selon
laquelle la République arabe unie serait intervenue
dans les affaires du Liban.

311. En portant plainte devant la Ligue arabe, le
Liban n'avait fait que recourir à un stratagème pour
démontrer qu'avant de s'adresser au Conseil de sécurité,
il avait épuisé les recours locaux, Ceci, a déclaré le
représentant de la République arabe unie, était corro
boré par ce qui s'était déroulé à la réunion de la Ligue
arabe. Six Etats de la Ligue arabe, à savoir l'Arabie
Saoudite, l'Irak, la Jordanie; la Libye, le Soudan et le
Yémen, avaient présenté un projet de résolution ten
dant à ce que le Conseil de la Ligue décide: 1) de
mettre fin à tout ce qui peut porter atteinte à l'arme
sphère de sérénité entre les Etats Membres par tous les
moyens; 2) de demander 3'1 Gouvernement libanais
de retirer sa plainte présentée au Cons-il de sécurité;
3) d'adresser un appel aux divers groupes libanais
pour faire cesser les troubles et prendre les mesures
nécessaires pour régler les différends intérieurs par des
moyens constitutionnels et pacifiques; 4) d'envoyer un
comité pour tenter d'améliorer la situation et mettre à
exécution la décision du Conseil. Cette résolution avait

1
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été acceptée par le Gouvernement de la République
arabe unie dans 1111 esprit de conciliation, mais malheu
rensement le Gouvernement libanais s'y est opposé,

312, L,1. déclaration du représentant du Liban, a
poursuivi le représentant de la République arabe unie,
contenait (le nombreuses inexactitudes et se fondait sur
des faits isolés et des déclarations "mt il serait difficile
au Conseil d'apprécier 1P hien-fonde,

313. D'après les chefs de l'opposition libanaise, les
trnnhh-s avaient pour cause principale l'intention ma
nifcstée par le président Chamoun de modifier la
Constitution de' façon ô. pouvoir se présenter une non
velle fois à la présidence, Les commentaires de la presse
indiquaient que (l'après ces mêmes dirigeants il s'agis
sait là d'une situation politique qui concernait unique
ment le Liban et la question (l'une ingérence de la
République arabe unie ne se posait pas,

314, Les allégations (lu représentant du Liban, a
pnursuivi le représentant de la République arabe unie,
n'étaient étayées par aucune preuve concrète. Il n'était
pas difficile (\P se procurer des armes, et la responsa
bilité d'un gouvernenH'nt il cet égard devait être claire
ment établie. Les affirmations du Gouvernement libanais
selon lesquelles des militaires syriens et d'autres agita
teurs étrangers auraient été arrêtés ne s'accordaient pas
avec le fait que rien n'indiquait CJlW ces Syriens avaient
été traduits en justice. Comme l'attestaient les chefs
de l'opposition libanaise. Ct' n'était pas la République
anthe unie qui armait les Libanais mais le gouverne
ment qui distribuait des armes à ses partisans, et ces
armes passaient de main en main.

315. Quant il la prétendue campagne de radio et
dt' presse, même si son existence était hien établie. elle
ne pourrait avoir une répercussion quelconque sur les
évènements du Liban. La radio et la pres~e ne diffu
saient généralement que des nouvelles publiées par la
presse libanaise.

31 G. La République arabe unie aurait pu de son
côté présenter une plainte contre le Liban; elle ne l'a
pas fait parce qu'elle estimait que ce genre de différend
pouvait être réglé par d'autres voies. Le Liban s'est
livré à des expulsions en masse, frappant des milliers
de ressortissants de la République arabe unie, et cela
sans aucune explication et au mépris des procédures
normales. Les nombreux citoyens libanais qui se trou
vent dans la République arabe unie continuent en re
vanche à être bien traités.

317. En conclusion, le représentant de la Répu
blique arabe unie a rappelé la déclaration du président
Nasser en date du 16 mai 1958, selon laquelle son
gouvernement soutenait et respectait l'indépendance du
Liban et ne permettrait pas une ingérence quelconque
dans ses affaires.

318. Le représentant du Japon a exprimé la pro
fonde inquiétude de sa délégation devant la situation
grave qui existait au Liban, La délégation japonaise
était particulièrement troublée de constater qu'un diffé
rend d'Une telle ampleur avait pu éciater entre deux
républiques sœurs. Il a suggéré que le Conseil recueille
des renseignements plus complets au sujet des réunions
que la Ligue arabe avait consacrées à la question.

319. Le représentant de l'Irak a déclaré que la
situation était grave et affectait non seulement le Li
ban, mais aussi d'autres Etats arabes.

320. Le représentant du Royaume-Uni a estimé que
la description que le représentant du Liban avait donnée
de la situation et qui s'appuyait sur une quantité con
sidérable de faits vérifiables justifiait de très graves

inquiétudes CJlW n'avait pas dissipées la déclaration très
générale du représentant de la République arabe unie,

321. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit (lue les accusations libanaises étaient très graves et
de nature à causer de vives alarmes. Les Etats-Unis
insistaient pour que tous les intéressés sans exception
fassent tout leur possible pour assurer le respect de
l'indépendance et de l'intégrité du Liban et empêcher
tout acte ou tout événement incompatible avec cet
objectif,

322. l .e représeutnnt (le la France a indiqué les
préoccupations très vives que la situation grave exposée
par le représentant du Liban inspirait à son gouver
nement.

323. Le représentant de la Colombie a dit que sa
délégation avait appris avec consternation les faits
exposés par les représentants du Liban et de la Répu
blique arabe unie. Puisqu'il avait renvoyé l'examen de
l'affaire trois fois pour attendre le résultat de la réunion
(le la Ligue arabe, il importait que le Conseil soit
pleinement informé de ce qui s'était passé à cette
réunion.

32-1-. Le représentant de runion des Républiques
socialistes soviétiques a estimé que le représentant du
Liban n'avait pas apporté de preuves concluantes de
l'ingérence cie la République arabe unie dans les affaires
intérieures du Liban. Si la situation dont il se plaignait
existait réellement depuis longtemps, le Gouverne
ment libanais aurait pu présenter sa plainte plus tôt.
Rien n'indiquait, et cela était encore plus frappant, que
le Gouvernement libanais eût cherché à régler son
prétendu différend avec la République arabe unie par
la voie normale des négociations bilatérales. A cet
égard, il fallait également noter que la plainte avait
été portée simultanément devant la Ligue arabe et
devant le Conseil de sécurité. Le fait que la Ligue
arabe n'était pas parvemle à une décision unanime parce
que le Gouvernement libanais n'avait pas cru devoir
accepter la solution que les autres Etats arabes mem
bres de la Ligue proposaient à l'unanimité conduirait
à se demander si certains milieux, qui ont tout intérêt
il maintenir la tension dans la région, ne feraient pas
pression sur le Gouvernement libanais. Le représen
tant de l'Union soviétique a également fait observer
qu'une déclaration des partis d'opposition libanais, en
date du 22 mai, montrait clairement qu'il existait au
Liban des opinions radicalement différentes de celles
qui avaient été exposées par le représentant du Liban,
et que, selon ces opinions, les accusations portées contre
la République arabe unie avaient pour objet de justi
fier une demande d'intervention étrangère et de débar
quement de troupes étrangères, qui vraisemblablement
ne seraient pas arahes. L'Union soviétique pensait que
c'était au peuple libanais qu'appartenait le droit inalié
nable de régler les questions qui intéressent le Gou
vernement libanais et qu'aucun autre Etat n'a le droit
de s'immiscer dans ces questions. Toute tentative
visant à tirer parti d'événements intérieurs au Liban
pour exercer des pressions à l'étranger ou ailleurs
pourrait avoir des conséquences graves non seulement
pour l'indépendance du Liban, mais encore pour le sort
de la paix au Proche-Orient et au Moyen-Orient. Le
représentant de l'Union soviétique a exprimé sa con
viction qu'aucune puissance ne voudrait s'immiscer dans
les affaires intérieures du Liban sous quelque forme que
ce soit.

325. Le représentant de l'Irak a précisé qu'aucune
résolution n'avait été adoptée à l'unanimité par la Ligue
arabe et ensuite rejetée par le Liban. Les Gouverne-
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ments de l'Irak et de la Jordanie au moins n'avaient
pas appuyé le projet de résolution présenté.

326. Le représentant du Canada a déclaré que sa
délégation avait pris note de l'exposé détaillé fait au
Conseil à l'appui des accusations du Liban. Il accueil
lait avec satisfaction les assurances que le représentant
de la République arabe unie avait données concernant
l'attitude de son gouvernement à l'égard de l'indépen
dance du Liban.

327. Le représentant du Panama a dit que la situa
tion dont le Conseil avait à connaître était d'une évi
dente gravité. Il a appuyé la proposition tendant à ce
que le Conseil recueille des renseignements supplé
mentaires sur les délibérations de la Ligue arabe.

328. Le Président, parlant en qualité de représentant
de la Chine, a déclaré que, s'il ne voulait tirer aucune
conclusion définitive à ce stade du débat, il avait
néanmoins l'impression que la situation au Liban était
extrêmement sérieuse et qu'elle pourrait avoir, s'il n'y
était porté remède, des conséquences graves non seule
ment pour le Liban, mais aussi pour de nombreux Etats
du Moyen-Orient et pour d'autres régions du monde.

329. Le représentant du Liban a confirmé ce qu'avait
dit le représentant de l'Irak, à savoir qu'il était erroné
d'affirmer qu'un projet de résolution unanime avait
été soumis à l'approbation du Gouvernement libanais
lors de la réunion de la Ligue arabe. Il n'y avait eu en
aucune façon unanimité à cette réunion.

330. Parlant de la déclaration du représentant de
la République arabe unie, le représentant du Liban a
souligné qu'elle prouvait l'immixtion de la République
arabe unie dans les affaires du Liban puisqu'elle se
référait à des points de détail relatifs à la situation
intérieure du Liban. Prendre le parti de l'opposition
dans un pays étranger lui paraissait inadmissible eu
égard au paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte. Le
représentant du Liban a réaffirmé que son gouverne
ment s'était efforcé de parvenir à un accord avec la
République arabe unie, mais que, malheureusement,
tous les efforts déployés dans ce sens avaient échoué.

331. A la 824ème séance, le 10 juin, le représentant
de l'Irak a présenté les comptes rendus analytiques de
la réunion de la Ligue arabe à Benghazi, tels qu'ils
avaient été rédigés par le secrétariat de la Ligue, ainsi
qu'un résumé du point de vue du Gouvernement irakien
qui y avait été exposé.

332. Le représentant de la République Arabe Unie a
examiné les faits invoqués par le représentant du
Liban et commenté plusieurs de ses exemples. Il a
souligné que les faits allégués étaient loin d'être établis,
et en outre que rien ne prouvait que la responsabilité
du Gouvernement de la République arabe unie fût en
quoi que ce soit engagée. Faisant observer qu'il était
notoire que les montagnards et les autres tribus du
Liban étaient armés, il s'est déclaré particulièrement
surpris d'entendre dire que toutes les personnes se
livrant à une activité subversive au Liban étaient équi
pées d'armes provenant de la République arabe unie. Il
n'était d'ailleurs pas difficile de se procurer des armes.

333. Le représentant de la République arabe unie
a également rejeté les affirmations du représentant du
Liban selon lesquelles des éléments libanais étaient
entraînés aux activités subversives sur le territoire de
la République arabe unie. De même, les allégations
relatives à la r -rticipation de civils ressortissants de la
République arabe unie dans des activités suberversives
et terroristes au Liban -les exemples invoqués consti
tuaient le plus souvent des cas isolés - ne contenaient
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rien qui puisse établir en quoi que ce soit la responsa
bilité de son gouvernement.

334. Le représentant de la République arabe unie
a ensuite passé en revue plusieurs articles parus dans
la presse et cités par le représentant du Liban; il a
fait remarquer qu'il s'agissait d'articles émanant d'a
gences de presse et de journalistes libanais. Il a cité
des extraits de la presse libanaise attaquant le Gouver
nement de la République arabe unie. Toute activité
imaginable dans le domaine de la propagande contre la
République arabe unie continuait à être autorisée au
Liban. Le représentant de la République arabe unie a
insisté sur le fait qu'il était évident que la radio de la
République arabe unie était parfois obligée de répondre
aux accusations lancées contre elle.

335. Si le Gouvernement libanais avait réellement
voulu trouver une solution au différend, il aurait certai
nement accepté la résolution de la Ligue arabe. MaI
heureusement, il a paru déterminé à porter la ques
tion devant le Conseil de sécurité afin de diffuser une
propagande tendancieuse contre la République arabe
unie et d'utiliser le Conseil pour résoudre des difficultés
intérieures qui ne regardent que les Libanais.

336. Environ 13.000 citoyens de la République arabe
unie ont été expulsés du Liban sans qu'aucune expli
cation plausible ait été donnée, et cela malgré de
nombreuses protestations. De plus, le Gouvernement
du Liban a infligé aux diplomates de la République
arabe unie un traitement contraire aux règles du droit
international. Depuis un certain temps, le Liban a été
le théâtre de complots contre la République arabe unie,
dont les principaux instruments sont les membres du
groupe terroriste connus sous le nom de nationalistes
syriens auxquels le Gouvernement libanais a distribué
des armes. Néanmoins, le Gouvernement de la Répu
blique arabe unie s'est efforcé de résoudre le problème
dans le cadre de la Ligue arabe, mais il s'est heurté à
l'opposition systématique des dirigeants libanais. Le
représentant de la République arabe unie a répété que
son gouvernement avait toujours considéré qu'un Liban
indépendant serait un élément de stabilité et de paix
dans cette partie du monde.

337. Le représentant du Liban a indiqué au Conseil
de sécurité que la situation s'aggravait tandis que les
infiltrations et la contrebande d'armes vers le Liban
ne cessaient d'augmenter. Il a prié le Conseil de siéger
sans interruption jusqu'à ce que la question soit réglée.

338. Répondant au représentant de la Réprblique
arabe unie, le représentant du Liban a souligné que son
gouvernement avait passé au crible avec le plus grand
soin les faits cités devant le Conseil, qu'il pouvait pro
duire tous les documents pt :tinents et établir leur
authenticité absolue. Le représentant de la République
arabe unie a examiné au maximum 15 à 20 pour 100
des faits invoqués par le Liban et, de toute évidence, il
a eu peu de chose à dire, lorsqu'il a dit quelque chose,
pour réfuter les autres faits. En outre, le représentant
de la République arabe unie n'a prouvé l'existence d'au
cune erreur.

339. Pour ce qui est de la presse, le représentant
du Liban a estimé qu'il était particulièrement signifi
catif que les journaux égyptiens et syriens n'offrent que
des articles excitant et encourageant la rébellion et les
activités antigouvernementales au Liban. Par contre,
si une certaine presse, au Liban, critiquait l'Egypte et
la Syrie, une autre défendait le point de vue de l'Egypte.
Rien de semblable n'existait en Egypte et les démentis
officiels demandés par le Gouvernement libanais n'ont
jamais paru dans la presse égyptienne. Quant à vouloir
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prétendre que la radin de la République arabe unie se
bornait à répondre à la radio libanaise, aucune compa
raison n'était possible entre les deux radios; la radio
libanaise essayait d'être aussi impartiale et objective
qu'il est humainement possible de l'être.

3-l0. Le compte rendu que le représentant de la
Rl'pllhliqul' arabe unie a fait de la réunion de la Ligue
arabe n'est ni complet ni conforme :i la réalité. La
Ligue elle-même n'a pas approuvé k document cité
par le représentant de la République arabe unie. En
fait. un grand nombre de délégations ont simplement
attcudu la réaction du Gouvernement libanais au texte
proposé, et trois représentants au moins, ceux de l'Irak,
de la Jordanie et de la Libve, ont déclaré, une fois que
le Lil;an l'eût rejeté, qu'ils n'avaient rien à voir avec
ce texte. 11 faut également relever que l'amendement
proposé par la Répuhliuue arabe unie en vue d'indi
quer que ce pays ne s'immisçait pas dans les affaires
intérieures du Liban n'a été appuyé par aucune délé
gation.

3-lL Le Gouvernement libanais a toujours bien pré
cisé qu'il était prêt à retirer sa plainte dès qu'il serait
mis fin à l'intervention massive dans les affaires du
Liban.

3-l2. A propos de la façon dont le Liban traite les
ressortissants de la République arabe unie, son gou
vernement aurait cu beaucoup à dire sur la façon dont
la République arabe unie s'était comportée à l'égard
des ressortissants libanais mais il s'en est abstenu parce
que cette affaire n'entrait pas dans le cadre de sa plainte.
Le représentant du Liban s'est déclaré prêt à exposer
dans le détail les raisons pour lesquelles le Liban avait
expulsé certains ressortissants de la République arabe
unie, dont le nombre ne dépassait probablement pas
un millier alors que 50.000 Syriens vivaient heureux
mt Liban. En ce qui concerne l'activité, ouvertement
favorable à l'opposition, des diplomates égyptiens au
Liban, le Gouvernement libanais a fait preuve d'une
patience pour le moins exemplaire. Enfin il faudrait être
d'une crédulité presque s.ais bornes pour croire que le
Liban se livrait à une activité subversive quelconque
en SYrie ou en Égypte. Le Liban n'avait qu'un seul
désir; celui de vivre' en paix avec ses voisins.

343. Le représentant de la Suède a estimé que le
Conseil de sécurité était fondé à examiner avec atten
tion les déclarations des parties et à suivre de très près
l'évolution de la situation. Il était évident qu'une inter
vention étrangère pouvait contribuer à ag'graver les
antag-onismes intérieurs au Liban et à rendre un règle
ment difficile. Si une telle intervention s'est produite,
il v a lieu de le déplorer vivement et il faut ne ménager
aucun effort pour v mettre fin. Dans ces conditions, il
y aurait peut-être Îieu pour le Conseil d'envisager l'or
ganisation d'une enquête ou d'une mission d'observation
afin d'élucider la situation. Une telle mesure pourrait
également contribuer à atténuer la tension créée par
la situation qui règne au Liban. Le représentant de la
Suède a présenté le projet de résolution suivant (S/
4022):

"Le Conseil de sécurité,
((A'Vant entendu les accusations du représentant

du LIban relatives à l'intervention de la République
arabe unie dans les affaires intérieures du Liban,
ainsi que la réponse du représentant de la Républi
que arabe unie,

"Décide d'envoyer d'urgence un groupe d'obser
vateurs au Liban de façon à faire en sorte qu'aucune
infiltration illégale de personnel ni aucun envoi illégal
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d'armes ou d'autre matériel n'aient lieu à travers
les frontières libanaises :

"Autorise le Secrétaire général à prendre les me
sures nécessaires à cet l'fret;

"Invite le groupe d'observation Ù tenir Il' Conseil
de sécurité au courant, par l'intermédiaire du Secré
tai re gl'lIl'ra1."
3+l l.l'S représentants des Etats- Unis l't du

Royaume- L'ni ont appuyé cette proposition.
345. Le représentant de l'L'nion des Républiques

socialistes soviétiques a dèclaré que la proposition sué
doise, qui avait pour objet dl' contribuer il améliorer
la situation dans le l'ruche-Orient, était importante et
qu'il fallait clone que les délégations consultent leurs
gouvernemeuts respectifs, L'adoption d'une décision le
jour même ne se justifiait pas,

3-l(Î. L1. déclaration du représentant du Liban ne
l'avait pas convaincu du hien-fondé de la plainte déposée
contre la République arabe unie. Le représentant de ce
dernier pays a anulvsé en détail les "faits" allégués et
montré qu'ils étaient inexacts ou qu'ils ne mettaient
nullement en cause son gouvernement. Pour se faire
une idée exacte des événements du Liban et de leurs
causes, il fallait tenir compte des déclarations publi
ques de représentants éminents du peuple libanais
exprimant des opinions entièrement différentes de celles
que le représentant de ce pays a exposées. Le repré
sentant de ITRSS a cité UI1 certain nombre de décla
rations de cette nature et a conclu que ce qui s'était
passé au Liban c'était que la population, profondé
ment mécontente de la décision du gouvernement d'ac
cepter 1::1 "doctrine Dulles-Eisenhower" qui avait rendu
le prLYS encore plus tributaire des monopoles des Etats
Unis, m'ait lancé un grand mouvement populaire en
faveur de la Constitution et de l'indépendance nationale
et contre le colonialisme. Les événements qui se dé
roulent actuellement au Liban résultent de l'indigna
tion des masses populaires et représentent une lutte
organisée du peuple libanais pour ses droits consti
tutionnels. L'intervention de qui que ce soit, y compris
le Conseil de sécurité, dans les affaires intérieures du
Liban, est inadmissible; au contraire, le Conseil de
sécurité a le devoir de s'opposer aux tentatives d'in
tervention étrangère dans les affaires intérieures des
Etats arabes. Un grand nombre de faits montrent que
certaines puissances occidentales s'efforcent de pro
fiter des événements qui se déroulent au Liban pour
s'ingérer dans les affaires intérieures de ce pays et
exercer une nouvelle pression sur les Etats arabes. Les
milieux dirigeants des Etats-Unis et du Royaume-Uni
parlent ouvertement de la possihilité d'une interven
tion et ces puissances ont fait des préparatifs militaires
dans la Méditerranée orientale.

347. Une grande quantité d'armes a été expédiée au
Liban et employée contre le peuple libanais. Toutes
ces opérations militaires ont nettement un caractère
de provocation et servent manifestement à préparer
une intervention armée contre le peuple libanais. L'at
titude des Etats-Unis et du Royaume-Uni s'explique
par la présence au Liban de pipe-lines pour le trans
port du pétrole et par la grande importance que ces pays
attachent à la position stratégique du Liban.

348. Les organisateurs de l'intervention armée assi
gnent un rôle important au bloc agressif de Bagdad
dans leurs préparatifs. Les puissances occidentales es
saient de justifier leur action en prétextant, ce qui est
faux, que les manifestations massives au Liban ont
été inspirées par la République arabie unie, accusations
que le gouvernement de ce dernier pays et les dirigeants
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de l'opposition au Liban ont formellement démenties.
Il est parfaitement évident qu'eu faisant appel ù la
Ligue arabe, le l iouvcrnement libanais a voulu tromper
les peuples arnhes et n'avait pas sérieu. l'nt l'intention
d'obtenir un règlement par voie de négociations directes
avec la République arabe unie ou grâce au concours
d'Etats arabes amis, :\Iais Ile telles mnn.ruvres ne
peuvent plus leurrer J'opinion publique mondiale et les
peuples arabes. Le Gouvernement soviétique considère
que toute tentative visant il. exploiter les événements
intérieurs du Liban en vue d'une intervention étran
gère crée une situation dangereuse et risque d'avoir
des conséq uences graves non seulement pour l'avenir
du Liban. mais encore pour la paix dans le Proche et
le Moyen-Orient. Le Conseil de sécurité devrait rejeter
la plainte du Gouvernement libanais comme étant
injustifiée et dénuée de tout fondement.

3.J.lJ. Le représentant de l'Irak a souligné les bonnes
intentions et les sentiments amicaux du gouvernement
et du peuple irakiens envers tous leurs frères arabes,
Le problème soulevé par la plainte libanaise intéresse
le Xloven-Orient et même le monde libre tout entier. Si
les activités subversives et l'ingérence dans les affaires
libanaises pouvaient se poursuivre avec succès, aucun
pays du Moven-Orient ne pourrait plus se sentir en
sécurité. Le Liban est un pays pacifique qui n'a jamais
causé de tort à aucun autre. Il vivait l'Ii l'ai, jusqu'au
moment oit le nassérisme a commencé ft gagner le monde
arabe. D'autres pays ont aussi été touchés ft des degrés
divers. De ravis du représentant de l'Irak. le nassé
risme s'analyse dans le dessein conçu par le président
Nasser de dominer le monde arabe ou tout au moins
de faire des Etats arabes des satellites de l'Égypte en
fomentant des révolutions, par la méthode communiste
qui consiste il. organiser la subversio-i ft l'intérieur des
pays. Pour un Etat arabe, le choix est le suivant: ou
bien se plier ft la politique dictée par Nasser ou bien
s'exposer il. des attaques violentes et à la subversion.
Placés devant ce dilemme, l'Irak et la Tordanie ont
voulu conserver leur indépendance. L'Iral:-, qui a jug-é
nécessaire pour sa sécurité d'adhérer au Pacte défensif
de Bagdad et qui a agi conformément aux Articles 51
et 52 de la Charte des Kations U nies. a été et fait
encore l'objet d'attaques de la radio du Caire, de même
que le Liban s'est trouvé en butte à de telles attaques
et à des manœuvres de subversion quand il a adhéré
à la doctrine Eisenhower. En d'autres termes. aucun
pays arabe n'est lihre de collahorer avec l'Occident
sans l'assentiment du président Nasser. La "neutralité
positive", pierre angulaire de la politique étrangère
de Nasser. signifie en somme qu'il faut s'opposer à
l'Occident et rechercher l'aide de l'Union soviétique.
Si les Etats arabes prennent un autre parti et agissent
autrement. ils sont traités d'agent de l'impérialisme. Les
troubles au Liban constituent avant tant un problème
international, reflétant les efforts que l'URSS déploie
par l'intermédiaire de la République arabe unie pour
prendre pied au Moyen-Orient, Le représentant de
l'Irak a déclaré à ce propos que l'URSS soutient le
rêve de domination du président ?\asser sur le monde
arabe et que c'est là le moyen de préparer la voie à la
domination soviétique. Au Liban. le président Nasser
reprend les méthodes de subversion du communisme
international qui consistent à susciter et à exploiter
le mécontentement public à l'égard de la situation exis
tante, à saper l'autorité de l'Etat en provoquant le chaos
et à fournir des hommes et des armes en vue d'une
révolution. Les causes de déception et de mécontente
ment sont toujours nombreuses dans le monde arabe, y
compris au Liban. Les Arabes ont besoin d'accomplir
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sans retard une transformation politique, économique et
sociale, Le monde arabe éprouve un sentiment de frus
tration dû à la tragédie de Palestine et aux événe
ments d'Algérie. Les peuples arabes. qui aspirent à
l'unit t', se trouvent séparés par des frontières qu'ils
n'ont pas fixées eux-mêmes. La propagande soviétique
et la propagande syro-t'gypti('lllll' se sont beaucoup dé
pensées pour exploiter cet état de choses, mais elles
n'ont rien fait pour créer .' '1 régime politique démocra
tique. On n'a pas dit toute la vérité sur le communisme
et le nasssérisme aux masses du m011l1(, arabe et c'est
pourquoi ces masses ont été victimes d'une exploitation.

3:;0. Les déclarations du représentant du Liban sont
pleinement corroborées par l'expérience de 1'Trak, La
radio du Caire n'a cessé d'inciter le peuple irakien à se
soulever contre son gouvernement dont les membres ont
été qualifiés de traîtres. Les appels adressés au pré
sident Xasser pour qu'il fasse cesser ces émissions sont
demeurés sans effet, malgré les promesses positives
données à cet égard: il semblerait qu'une autorité
extét ieure s'oppose à la suppression de ces attaques.

351. Le représentant de 1'Trak a décrit ensuite d'au
tres moyens de subversion qui. selon lui. sont employés
dans tout le monde arabe et en particulier au Liban. Il
a ajouté que la situation représentait une phase de la
pénétration soviétique dans Il' monde arabe, car le véri
table nationalisme arabe répudiait les objectifs visés et
les méthodes employées. Le Gouvernement irakien es
pérait que le Conseil de sécurité, après avoir constaté
que la Ligue arabe n'avait pu régler le différend de
façon satisfaisante. prendrait les mesures appropriées
pour protéger non seulement le Liban, mais aussi
d'autres Etats arabes. y compris l'Irak. du communisme
et du nassérisme. Il importait de mettre fin immédia.e
meut ft l'agression et ft l'intervention qui visent ft saper
les gouvernements légitimes.

35~. Répondant aux déclarations <lu représentant
de lTRSS. le représentant de l'Irak a déclaré que
ceux qui violaient la Constitution du Liban étaient
ceux qui s'élevaient contre elle et non pas le gouverne
ment. qui agissait conformément à ses dispositions. Il
était convaincu, a-t-il ajouté, que si le Liban n'avait
pas porté la question à la fois devant le Conseil de
sécurité et devant la Lig-ue arabe. la République arabe
unie n'aurait pas accepté que cette dernière se réunisse.

353. Le représentant de la France a reconnu que
c'était au peuple libanais et il. lui seul de décider de la
politique qu'il entendait suivre. Mais qui, dans les pays
démocratiques, représente le peuple, sinon un parle
ment élu et un gouvernement qui a la confiance de ce
peuple? Paraître mettre en doute la légitimité d'un
gouvernement régulièrement investi par la représenta
tion nationale était en soi une atteinte à la souveraineté
intérieure d'un pays et une violation de la Charte.

354. Les faits détaillés cités par le représentant du
Liban font apparaître que les autorités de la Répu
blique arabe unie. même si elles n'avaient pas encouru
d'autres responsabilités, ont gravement manqué à leurs
obligations en ce qui concerne la surveillance de leurs
frontières et l'activité sur leur territoire. ou à partir de
leur territoire, de rebelles en conflit avec le gouver
nement légitime du Liban. En ce qui concerne l'affir
mation selon laquelle la République arabe unie respec
tait l'indépendance et la souveraineté du Liban, le repré
sentant de la France a noté que ce dont se plaignait le
Gouvernement libanais, c'était d'une intervention dans
ses affaires intérieures. Il existait des méthodes plus
subtiles -l'attenter à l'indépendance d'un Etat que celle
qui consiste à l'attaquer de front. Il suffisait pour cela
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de s'assurer des concours à l'intérieur même du pa~'s

et dl' leur fournir les moyens de prendre le pouvoir.
En cas dt' succès. les nouveaux dirigeants n'avaient
bien entendu rien à refuser à ceux qui les avaient aidés
et c'en était fait de l'indépendance réelle du pays en
cause.

355, S'il était un Etat qui serait fondé à attendre
du reste du monde la compréhension et l'amitié, c'était
bien le Liban. Son peuple avait donné au monde entier
l'exemple rare d'une communauté qui, jusqu'à une
date toute récente, était demeurée profondément unie,
en dépit des différences de religion, sans fanatisme et
dans l'harmonie, 11 serait non seulement re~r ettahle
mais dangereux pour ceux des Etats qui connaissent
une situation analogue que ce hel équilibre fut détruit,
Le seul crime du Gouvernement libanais était (le n111
loir fixer lui-même, d'accord avec la n-njorité du Par
lement. la politique qu'il entendait uivre et rester
fidèle à des amitiés traditionnelles. C etait parce qu'il
refusait d'aligner sa politique étrangère sur celle d'un
autre pays qu'il devait faire face maintenant à une
rébellion 'alimentée de l'étranger, Ceci était la négation
même des principes de la Charte, et c'était aussi un jeu
dangereux qui menaçait la paix et la sécurité de tout
le :\Iû"en-Orient. Il était du devoir du Conseil de sé
curité 'de prendre des mesures urgentes pour éviter une
dégradation plus profonde de la situation: en consé
quence, le représentant de la France appuyait le projet
de résolution déposé par le représentant de la Suède,

356. Le représentant des Etats-Unis a déclaré qu'il
était clair qu'il y avait eu ingérence dans les affaires
intérieures du Liban dans le dessein de fomenter des
luttes intestines et de faire obstacle aux efforts tentés
par les autorités constituées pour rétablir l'ordre et la
tranquillité puhlique : le mouvement subversif était
parti du territoire de la République arabe unie et m'ait
été organisé grâce aux moyens dont dispose ce pays.
Le GO'lVerneinent des Etats-Unis désire entretenir de
bonnes relations avec tous les Etats du Moven-Orient
et déplore le concours de circonstances qui 's'oppose à
de telles relations. Le Conseil de sécurité ne pouvait
pas ignorer la grave situation en présence de laquelle
il se trouvait, situation qui mettait en jeu des questions
fondamentales touchant les responsabilités de l'Organi
sation des Nations Unies et de ses Membres et. en
particulier. le principe de la non-ingérence énoncé au
paragraphe 4 de l'Article 2 de la Charte. Les ::\'"ations
Unies devaient particulièrement s'attacher à protéger
la sécurité et l'intégrité des petits Etats contre toute
ingérence d'Etats plus puissants et plus riches. En
195G, I'Egypte elle-même avait bénéficié de cette vigi
lance. L~' Gouvernement des Etats-Unis, conservant
présents à l'esprit les principes de la Charte sur les
quels étaient fondées les mesures prises par l'Organi
sation des Nations Unies en 1956, était fermement dé
terminé à défendre comme par le passé l'intégrité et
l'indépendance du Liban.

357. Le Liban pouvait être fier de l'existence d'une
opposition politique, mais le fait qu'il existait une telle
opposition ne justifiait en rien qu'on attaquât de quelque
manière que ce fût le gouvt'rt1t'ment en place. Le Liban
avait déjà prouvé qu'il était capable de se gouverner
lui-même conformément à la tradition libérale moderne
et il continuerait sûrement dans cette voie si d'autres
pays n'exploitaient pas dans leur propre intérêt des
divergences de vues normales.

358. Le représentant des Etats-Unis, en raison des
déclarations du représentant de la République arabe
unie, présumait que le gouvernement de ce pays pren-
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drait toutes les mesures qui seraient en son pouvoir
utin (rassurer que les efforts déployés pour affermir
l'autorité du gouverneuient libanais légalement cons
titué et pour rétablir l'ordre public ne seraient pas
entravés par des activités ayant leur. origine d,lt~s ,le
territoire de la République arabe unie et orgnmsees
<Trâce aux moyens et services de ce pays. Le représen
tant des Etat~·l·nb; a exprimé l'espoir que le Conseil
dl' sécurité co.rtrihuerait à mettre un terme à l'ingé
rence de la République arabe unie au Liban.

359. Le représentant du i,-o;;aum~-Uni a, ~lécl~ré
que les renseignements dont disposait sa délégation
venaient à l'appui des affirmations ~lu t.'eprésel~t~l1t du
Liban et que son gouvernemeut n avait pas ete con
vaincu par les efforts tentés par le représentant de la
République arabe unit' pour nier ou minimiser ces
accusations. Il a fait observer que le représentant de
l'Union soviétique ne paraissait pas SOUpç0111lt'r l'exis
tence du Gouvernement libanais. Ce représentant avait
cité les déclarations de porte-parole de l'opposition pour
prouver que la plainte du Lilian était sans objet, C'était
là un procédé unilatéral puisque, dans certains pays,
il n'y a aucune opposition que l'on puisse citer. p~ plus,
l'Organisation des Nations l'nies est une aSSOCIatIOn de
gouvernements et la plainte a été portée deVa!1t le ~on
seil de sécurité au nom du Gouvernement libanais, Il
est profondément troublant de constater que le repré
sentant de l'L'nion soviétique semble approuver que
l'opposition constitutionnelle soit incitée de l'extérieur
ft. ahan donner les méthodes constitutionnelles pour re
courir à la violence contre la population et les auto
rités constituées, au moyen d'armes venant de l'étran
ger,

3()Q. Le représentant du Royaume-Uni a ajouté que
le représentant de la République arabe unie n'avait
pas essayé de nier que la presse et la radio de la Répu
blique arabe unie eu~s~nt inci~é la pop.ulation dt! Liha?
à la révolte et profere de VIOlentes insultes : Il avait
déclaré que, puisque les campagnes de presse et de rad!o
11 'étaient pas de nature à mettre en danger la paix
et la sécurité internationales. le Conseil n'était pas
compétent pour examiner cet aspect de la question, 0!1
ne saurait s'attendre à ce que les membres du Conseil
adoptent une telle position. Non seulement l'arme de
la propagande radiophonique est r:a.rticuliè:en;ent puis
sante et dangereuse dans les conditions qui regnent au
Moven-Orient, mais l'Assemblée générale, dans sa ré
solution 290 (IY) du 1er décembre 19.+9 intitulée
"Éléments essentiels de la paix" a invité les Etats
Membres à s'abstenir de toute menace ou de tout acte
direct ou indirect, visant à compromette la liberté,
l'indépendance et l'intégrité d'un Etat quel qu'il soit,
à fomenter des luttes intestines ou à opprimer la vo
lonté du peuple dans quelque Etat que ce soit. Le
représentant du Royaume-Uni a cité également la réso
lution 110 (II) de l'Assemblée générale en date du
3 novembre 1947 qui avait été proposée par l'Union
soviétique.

361. D'après le représentant du Royaume-Uni, le
tableau d'ensemble était sombre et il était difficile d'ad
mettre la validité de l'assertion selon laquelle la Répu
bli-iue arabe unie n'aurait prêté aucune aide aux re
belÎes libanais. Il était particulièrement inquiétant de
constater que l'on avait laissé entendre que le Gouver
nement libanais avait tort de porter sa plainte devant
le Conseil de sécurité. Si le représentant de la Républi
que arabe unie a entendu par là que cette question
aurait dû être réglée par la Ligue arabe, on pouvait
lui répondre que le Gouvernement libanais s'était efforcé
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par tous les moyen» dt' trouver une solution au sein
dl' la Ligue. 1.1' représentant dl' la République arabe
unie a-t-il vraiment voulu dire que le (;lIt\ven1l'ment
lihanais St' nu-unit dalls soli tort s'il refusait (le faire
ce que lui prescrivait la l~l'puhlil[lIt, aruhe unie ? Le
n-pré-a-nt.uu du RoyaulIH'-l'ui a exprimé l'espoir que
Il' l '011 St'i1 adoplt'rait h- pro jet dt' résolut ion suét lois
aussi r.ipiclcnu-nt que possihle, ('II tant qUl' nu-sure im
médiat« et pratiqu« l!t'stilll't' ;'1 stahili-a-r la situation et
ù réduire la uu-uarv Colitn' la paix et la ~'l-curité,

3/12. :\ la ~2:il'lIlt' sl'allce, Il' Il juill, le représentant
du .1 api lU a souliglll' 1[1It' sou goun'rllt'lIlt'lIt soutenait
ks prilll'ipt's dt' la l 'hart t' en Ct' qui touche le respect
dl' l'iudépeuduuc« politiqiu- dl's Ftats Membres et la
non-inu-rvent ion claus leurs affaires intérieures. Le
l 'ouseil lit- sl'curitl~ devait faire tout soli pussihlc e11
vue th- résoudre Il' problème. Le n-préseutaut du jupon
espérait qin- la quest ion lit' sortirait pas (lu cadre tic
l'l )rgallkltiou tlt-s Nations l'nies et que l't'II s'effor
n'rait d'nhoutir ;\ UII rl'glelllellt pacifique. Le projet
tlt- résolution suédois permettait ccrtninement d'aborder
Il' problème tk façoll réaliste et sa délégation l'appuie
rait.

3(l,t Le n'présentant du Pannma interprétait le
projet dl' résolution suédois connue impliquant la créa
tion d'un gr11Upt' (1'ohservat ion qui ferait en sorte
qu'aucune intiltration (le personnes armées ou de ma
tériel n'ait lieu :i travers les frontières libanaises. Le
groupt' t'Ilvisagé Ill' st'rait pas hahilité :\ l"ntrl'prl'lhlre
IIIll' l'nqul~tt' sur les faits pa;;sés ('t ses caral't{>ristiqul's
s'appan'nlt'rail'nt :\ ct'lIt\~ (lt' la Commission ù'observa
tipII pPIII" la paix 1. Cl'tait (lans cl'! esprit qu'il voterait
pl1ur le projet Ill' résolution sul'llois.

3(1-t. I.e n'pr{>scntallt dl' la Colomhie a déclaré qu'il
Vl1terait l'II fawIII" du prujt't dl' résolution suédois.

,~()S. LI' représentant du Canada a (lit que il' hut
l"ssentit'! dl' la proposition suédoise était la création
d'un organe lll'S X ations Unies qui permettrait de faire
faCl' Ù l'intiltration illégale de personnes et à des envois
d'armes qui, malheureusement, aggravail'11t les trouhles
au Lihan l't étaient la preuve évidente d'une interven
tion extérieure, Il espl'rait que l'action proposée dans
le projet cIe résolution suédois pourrait être entreprise
rapidement et efficacement et qu'elle permettrait d'éviter
qltt' ne s'étencknt au Lihan des troubles qui pourraient
avoir des conséquences graves non seulement pour ce
pays, mais pour la région tout entière.

366, Il était évident que la réponse du Conseil à
la demande d'aide formul~e par le Lihan ne saurait
donner de résultats positifs sans la pleine coopération
des parties intéressées. _-\ ce propos, il espérait que les
assurances données par le représentant de la République
arah::- unie auraient des conséquences pratiques dans
les relations entre le Gouvernement de la Répuhlique
arabe unie et le Gouvernement lihanais. La délégation
canadienne pensait que la Répuhlique arabe unie pour
rait prendre l'initiative, en ce qui la concerne, d'une
action concrète. Il était dans l'intérêt de toutES les
parties que cette question fût réglée rapidement et par
des moyens pacifiques.

367. Le Président, prenant la parole en qualité de
représentant de la Chine, a dit que le représentant du
Lihan avait démontré que, sans ingérence étrangère, les
difficultés intérieures du Liban n'auraient pas atteint
le degré de gravité qu'elles ont actuellement. Le pro
jet de résolution suédois était le moins que le Conseil
de sécurité pût faire pour s'acquitter de sa responsa-
-----

1 Voir résolution 377 A (V) de l'Assemblée générale en date
du 3 novembre 1950.
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bilit l" principale (lu maiutien de la paix et de la sécurité
du monde.

3hK Le représeutant (Il' la République arabe unie a
regrl'ltl' que !es représentants des Etats-Unis et du
Roynunu-- Uni eussent pris nettement position sur la
quost ion et a t'xprimé l'espoir IjU 'ils n'influenc...raient
pas Il'S jugellH'nh ou l'attitude (lu groupe d'observation
propost'. Heureusenu-nt, la majorité (les nu-mhrcs du
Conseil n'avaient pas prl'jugl' la question,

J(Il). 1.1' n-pn'. l'ut OInt (le l' Union des Rl'puhliques
soci:l!istes snviét iques a (ll'e!ar{> que les représentants
(lt-s Ftnts-l lnis et (lu \{0Y;\I1nv-(Tui aV'::-nt a(lopté une
ait itu. k- netteruent partiale, étant donné qu'ils avaient
complèu-nu-nt méconnu les déclarations officielles du
Gouvernenu-nt de la République nrnhe unie et les ar
gum(:nts ,l'XPOSl'S par h- représentant (lt' ce pays, qui
Ill' laissaient :\11('1111 (ioult, sur Il' manque cl<' fondement
(h' la plainte (lu (;OUV('rtH'1I1l'nt libnuais. Tl no.nit que le
(;ou\'{'rm'nll'nt (lt-s Etats-I Tnis, au moment même où
Il' Conseil était en train d'examiner la proposition sué
doise, avait dt;ddl' tl'l'xpl'(lkr (It- lHl\IWaU :\11 Liban
un gralHl nombre d'avions :\ réaction (levant servir à la
luth- l'ont n' la population libanaise.

3ïO. Répondant au représentant de l'Irak. le repré
sentant (!P l'UH~S a souligné que son gouvernement
avait constamment et énergiquement appuyé les aspi
rations des peuples arahes à l'unité. Tl a cité un extrait
de la presse lihanaise llIontrant que ks dirigC'ants lih;>.
nais avait'nt réfuté l'assl'rtion selon laqlH'lle lC's événe
nH'nts du I.ihan auraient été inspirés par lC's commu
nist(,s. l :URSS n'a pas dt' viséC's colonialistes C't elle
ne poss~(k pas (\P concC'ssions pétrolifèrC's 011 de hases
militaires 11C'stinéC's à (l('s guerres d'agression au
l\1oyC'n-OriC'nt, pas pius qu'dIe ne chC'rche à en ohtenir.

371. Le reprl-sC'ntant du Lihan a déclaré que les
T.ihanais étai t'nt heurt'ux de permC'ttre à l'opinion de
l'Union :;oviétiquC' et du mouvement communiste inter
n:1.tlOtlal de s'exprimer au Liban. Par contre, il était
impossihle de citC'r un journal de Moscou qui n'expri
mât pas l'opinion officiC'lle du Gouvemement (le l'Union
soviétique. Pourt<ll1t, il n'était pas objectif de citer
seulement une fraction de l'opinion.

3n. Le représentant du Lihan présumait que, quelle
que mt l'issue de la séance, le Conseil de sécurité res
terait saisi de la plainte libanaise. Passant en revue les
problèmes soulevés par la crise de son pays, il a dit
qu'dIe montrerait aux petites nations si elles pouvaient
compter sur une certaine protection de la part des
Nations Unies. Elle pern1t'ttrait aussi de juger si
l'Organisation était capahle de faire face à l'agression
indirecte et à l'intervention.

Décision: Por 10 'lloix contre :::éro, avec une absten
tion (URSS), le projet de résolution suédois (S/4022)
a été adopté!,

373. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a expliqué qu'il ne fallait pas
interpréter son ahstention comme signifiant que l'URSS
avait modifié son attitude à l'égard de lél. plainte liba
nê.Îse et cessé de la considérer comme dénuée de fon
dement. Tl a constaté que, lors de l'adoption de la ré
solution, le Conseil ne s'était pas prononcé sur le fond
des accusations du Liban. Le représentant de l'Union
soviétique a ajouté qu'en s'abstenant de voter sur le
projet de résolution de la Suède, il avait tenu compte
du fait que ni le représentant de la République arabe
unie, ni celui du Liban ne s'étaient prononcés contre
ce texte.

2 Le texte a été publié sous la cote 5/4023.
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374. Le Secrétaire gi'ni'ral, en réponse à une ques
tion posée par 1(' représentant des Etats- Unis, a fait
s'1.\'oir aux membres du Conseil de sécurité qu'il avait
pris les mesures préparatoires nécessaires ct qu'il es
pérait pouvoir envoyer quelqu'un au Lilian dans les
24 lu-ures, Il a ('XjllilJllt' que Il' (irolllll' (l'observation
prOprellll'llt (lit ne pourrait pas être sur place dans ce
laps dl' te-mps c.ir il devait êtn' composè d'hommes hau
teillent qualifié» et 11'111It' vaste expérience, venant des
dÎ\'t'rsl's parties du monde : mais l'eux qni serai l'lit au
service (111 (iroll)lt' principal pouvaient être n'L'futés par
mi Il' personnel (le l'Oruanisme (les Nations Unies
chargé dl' la surveillance (le la trêve l'Il Palestine et une
partie d'entre eux pourraient être ml Lilian dt's le
lendemain,

3iS. Le Président a déclaré qUt' le Conseil demeu
rerait saisi dl' la question.

B. - Huppnrt Intér-imuirr- du Sc'('ri-lairc' ~éni-ru!

3if>. Le If) juin 1t)S~, le Secrètairc gt'uéral a soumis
au Conseil de sécurité, il titre provisoire, 1111 rapport
(S/4ll2 l ») sur les mesures qu'il avait prises, en vertu
du pouvoir qui lui avait été conféré, pour don uer suite
à la résolution (lu Conseil de sécurité en date du Il
juin (S/4023). Les trois membres (lu (;roupe d'obser
vation avaient étt, nommés: Î\I. Galo J'taza (Equateur),
M. Raj eshwar Dayal (1nde) ct le générnl Odd Bull
(N'orvège). Le Groupe d'observation se constituait lui
même et arrêterait sa propre procédure. Le rapport
passait en revue les activités entreprises jusqu'à cette
date par les observateurs militaires des Nations Unies,
dont Il' premier détachement était arrivé à Beyrouth le
12 juin.

C. - Premier rapport du Groupe d'observation
des Nations Unies au Liban

377. Le 3 juillet 1958, le Groupe d'observation des
Nations Unies au Liban a, par l'intermédiaire -lu Se
crétaire général, présenté son premier rapport (S/4040
et Corr.1 et Add.l) au Conseil de sécurité. Le Groupe
indiquait qu'il avait été entièrement constitué à Bey
routh le 19 juin. Sa première réunion avait été con
voquée à cette clate par le Secrétaire général. Le rap
port était divisé en trois sections, traitant respectivement
des problèmes rencontrés dans la mission d'observation,
des méthodes suivies et des observations effectuées par
le Groupe. Dans la première section, le Groupe faisait
observer que de toute la frontière terrestre avec la
Syrie - d'une longueur d'environ 324 kilomètres
seuls 18 kilomètres restaient sous le contrôle des forces
gou:vernementales et que les régions dont le Groupe
aVaIt essentiellement à s'occuper étaient celles où il
lui était particulièrement difficile de se rendre, eu égard
t~nt à la topographie qu'à la possihilité de se déplacer
librement et en sûreté. Dans la section traitant des
méthodes d'observation suivies, le Groupe déclarait
qu't,m ensemble cle po"te,; d'ohservation permanents
aVaIent été installés en des points stratégiqu~s, De
l'aube à la tomhée de la nuit, des patrouilles avaient lieu
à inte~valles réguliers et fréquents sur toutes les routes
acceSSIbles, principalement dans les zones frontalières
et ~lans les secteurs adjacents aux zones qui étaient aux
mams des forces d'opposition. Le Groupe avait pu se
prOC~lrer des hélicoptères et des avions légers qui
deVaIent également effectuer des patrouilles régulières
et ~xécuter des tâches particulières. Dans la même
?ectlOn le Groupe faisait état des difficultés auxquelles
Il se heurtait pour approcher des frontières de l'Est
et du Nord qui, sur la plus grande p,~:tie de leur lon-

gueur, étaient aux mains des forces d'opposition. Dans
la dernière section, consacrée à des observations, le
(iroupe indiquait que les patrouilles avaient signalé des
mouvement>; notnhles d'hommes armés dans le pays et
des concentrations en divers endroits, 11 n'avait pas
t,té possibk- d'l,tablir la provenance des armes apcrcues
par les observateurs ni dl' déterminer si certains des
honuues armés qui avaient étè observés s'étaient infil
trt''; dl' l'extérieur : toutefois, il n'l'tait guère douteux
que pllnr la gralllk majorité il s'agissnit LIt' Libanais,
Cette section du rapport exposait les -lifficultés que les
t'quipl's cl'ohservnteurs avaient rencontrées pour péné
trer dans k- territ: lin' aux mains lle l'opposition et il y
l'tait dit 1(11(', dans toits les l'as énumérés. il semblait
que It,,,; t'I(uipes (i'ohser\'aleurs eussent approché des
points svnsihk-s dans des rt'gions qui, selon des décla
rations l ho source gO!l\"efllL'llIelltah', servaient dl' pas
,;agl' aux npprovisionnctuents et aux infiltratious.

3i~. Par une lettre du ~ juillet ll)S~ (~/.f043), le
représentant du Liban a prit, le Secrétaire gént'ral de
faire distribuer les observations du t itlun'fIIt'llIellt li
bannis sm le premier rapport du Groupe d'observation
(:-;/4040). I.L' (;, mvernemcnt libanais y déclarait que
les conclusious positives dl' l'l' rapport n'étaient pas
conclonutvs, induisaient en erreur ou n'étaient pas
flllllll'es. Il était l'lair que le Groupe d'observation
n'avait aucunement cherché iL établir l'origine des
armes tlU'il avait vues. Le Groupe n'ayant été en 1111'

sure tl' "observer" qu'un très petit nombre de ceux
qui luttaient contre le Gouvernement libanais et n'ayant
manifestement pas fait une enquête pour déterminer si
chacun d'eux s'était ou non infiltré de l'extérieur, le
rapport ne permettait de tirer aucune conciusion quant
à la provenance de tout' les hommes qui luttaient con
tre le gouvernement au Liban. Le~ chefs rebelles veil
laient certainement à ce que le Groupe ne voie aucun
élément infiltré.

3ï9. Il était évident, selon le Gouvernement liba
nais, que le Groupe d'observation n'avait pas encore
été en mestl"e de s'acquitter de son mandat, et cela
ressortait clairement des déclarations que le Groupe
avait faites au sujet des difiicultés qu'il avait ren
contrées pour accéder au territoire qui se trouvait
aux mains de l'opposition; au surplus le Groupe d'ob
servation avait reconnu qu'il devait s'occuper essen
tiellement des régions où il lui était particulièrement
difficile de se rendre. Il semblait au Gouvernement
libanais que l'interprétation donnée à la résolution du
Conseil dl' sécnrité" en clate clu Il juin 1958 (S/4023)
avait été insuffisante et ne cOll\'enait plus dans la si
tuation telle qu'elle ressortait du rapport. La partie
vraiment clécisive de la résolution du Conseil de sécu
rité était, selon le Gouvernement libanais: "pour faire
en sorte qu'aucune iniiltration illégale cle personnel. ni
aucun envoi illégal d'armes ou d'autre matériel n'aient
lieu à traYt'rs les frontières libanaises". Il fanait donc
conclure que la résolution du Conseil de sécurité n'avait
pas été véritablement mise en œuvre.

380. Dans ~on rapport, le Groupe aùmettait, clirec
tement ou indIrectement, l'existence cl'infiltrations illé
gales cl'hommes et de contrebande d'armes. En expo
sant les faits sur lesquels il appuyait cette conclusion,
le Gouvernement libanais citait notamment les tacti
ques d'obstruction que, selon le Groupe, les rebelles
avaient utilisées pour l'empêcher d'accécler aux points
sensibles, la présence d'une compagnie de soldats sy
riens en uniforme qui, d'après l'annexe B du rapport
du Groupe, avait été observée dans une région située
en territoire libanais, le feu de mortiers lourds d'un
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modèle utilisé exclusivement par les armées régulières
et que l'on pouvait présumer avoir été ouvert en terri
toire syrien, enfin la quantité d'armes en possession des
rebelles et les types de ces armes.

381. Les renseignements qu'on pouvait trouver dans
le rapport confirmaient pleinement, ajoutait le Gou
vernement libanais. le hien-fondé de son accusation
selon laquelle les infiltrations illégales d'hommes armés
et la contrebande d'armes étaient une réalité. Par
conséquent, la responsabilité (lui incombait au Conseil
de sécurité du fait de la plainte portée par le Gouver
nement libanais demeurait pleine et entière.

D. - Suite dt" I'examen dt" la question
par le Conseil de sêcurttê

382. A sa 827ème séance (15 juillet), convoqué
d'urgence à la demande du représentant des Etats
Unis d'Amérique, le Conseil de sécurité a discuté une
motion d'ordre du représentant de l'Union des Répu
hliques socialistes soviétiques concernant les pouvoirs
du représentant de l'Irak. Le représentant de l'URSS
a déclaré que le siège de l'Irak au Conseil de sécurité
ne pouvait être occupé que par le représentant désigné
par le gouvernement légal, c'est-à-dire le gouvernement
révolutionnaire irakien. L

383. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit que l'intégrité territoriale du Liban était de plus
en plus menacée par une insurrection encouragée et
aidée de l'extérieur. Des complots contre le Royaume
hachémite de Iordanie étaient un autre indice d'une
grave instabilité dans les relations entre les nations du
Moyen-Orient. Et maintenant, le Gouvernement irakien
légalement établi était renversé avec une exception
nelle brutalité.

384. En présence de toutes ces circonstances, le
Président du Liban avait demandé, avec l'autorisation
unanime du Gouvernement libanais, l'aide de gouver
nements amis afin de préserver l'intégrité et l'indépen
dance du Liban. Les Etats-Uni", avaient répondu posi
tivement à cette requête et tenaient à en informer- offi
ciellement le Conseil. Les forces des Etats-Unis ne se
trouvaient pas au Liban pour participer à des hostilités
d'aucune sorte: leur unique but était de seconder le
Gouvernement libanais, sur sa demande, dans ses efforts
en vue de stabiliser la situation provoquée par des
menaces de l'extérieur, et cela jusqu'au moment où
l'Organisation des Nations Unies pourrait prendre les
mesures nécessaires pour protéger l'indépendance et
l'intégrité politique du Lihan. Elles pourraient assurer
la sécurité de quelques milliers d'Américains qui rési
daient au Liban. L'assistance des Etats-Unis n'avait
pas d'autre but et d'autre portée.

385. Les Etats-Unis étaient les premiers à recon
naître que l'envoi de forces américaines au Liban n'était
pas un moyen idéal de régler les problèmes qui s'y po
saient et gue ces forces seraient retirées aussitôt que
l'Organisation des Nations Unies serait en mesure de
faire la relève. Les Etats-Unis comptaient procéder
d'urgence à des échanges de vues avec le Secrétaire
général et avec d'autres délégations au sujet d'une
résolution qui permettrait d'y parvenir. En attendant,
la présence des troupes américaines au Lihan consti
tuerait une contribution constructive dans la voie des
objectifs auxquels avait songé le Conseil de sécurité
lorsqu'il avait adopté la résolution du Il juin 1958.

386. Retraçant l'historique récent de la situation,
le représentant des Etats-Unis a noté que le Groupe
d'observation des Nations Unies avait jusque-là rem
porté un succès limité. La délégation des Etats-Unis
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espérait que le Groupe poursuivrait son œuvre aussi
efficacement et aussi énergiquement que possible. Les
forces américaines avaient reçu l'ordre de coopérer
avec le Groupe d'observation et d'établir avec lui une
liaison dès leur arrivée. Le Groupe avait aidé à limiter
les ingérences qui se produisaient à travers les fron
tières du Liban.

3~7. l'liais, depuis la révolte en Irak, l'infiltration
au Liban d'armes et de personnel en provenance de
la République arabe unie, pour tenter de renverser le
gouvernement légalement constitué, était soudaine
ment devenue beaucoup plus alarmante. Si l'on obser
vait le cours des événements au Liban et en Irak, on
était contraint de conclure que des influences s'exer
çaient au Moyen-Orient pour remplacer le droit par
la force ou la menace de la force, au mépris total de
l'indépendance et de la souveraineté nationales.

388. On était en présence d'une situation dans la
quelle des éléments étrangers se trouvaient mêlés à une
révolte intérieure contre les autorités du Gouverne
ment libanais légitime. Dans ces conditions, en de
mandant à un autre l\Iemhre de l'Organisation des
Nations Unies de lui fournir son assistance, le Gou
vernement libanais avait agi de façon absolument con
forme aux dispositions et aux huts de la Charte.

389. Il fallait admettre que, pour réussir dans ses
efforts visant à maintenir la paix et la sécurité inter
nationales, l'Organisation des Nations Unies devait
appuyer les efforts que faisait le guuverneme:1t légitime
et démocratiquer-ient élu du Liban pour se protéger de
l'agression extérieure, même s'il s'agissait d'une agres
sion indirecte. Si l'Organisation hésitait sur ce point
essentiel, elle ouvrirait les vannes à l'agression directe
et indirecte dans le monde entier. A la vérité elle s'était
déjà trouvée en présence de problèmes de ce genre et
elle v avait fait face avec succès dans le cas de l'insur
rection inspirée par les Soviets en Grèce en 1946, et
sans succès dans le cas du coup communiste de 191-8 en
Tchécoslovaquie. Par la résolution 290 (IV) adoptée
par l'Assemblée générale le 1er décembre 1949 sur les
"Éléments essentiels de la paix", et par la résolution
380 (V) adoptée par la même Assemblée générale le 17
décembre 1950 sous le titre "La paix par les actes",
l'Organisation des Nations Unies avait essayé de mettre
au point des moyens de faire face à des initiatives
agressives de ce genre. En affirmant solennellement dans
la deuxième de ces résolutions que toute agression qui
prend la forme d'une incitation à la guerre civile dans
l'intérêt d'une puissance étrangère est l'un des crimes
les plus graves contre la paix et la sécurité du monde
entier, l'Assemblée générale songeait de toute évi
dence à une situation exactement semblable à celle
devant laquelle se trouvait le Conseil. En tolérant
l'agression directe et indirecte, les membres de la So
ciété des Nations avaient permis aux forces d'agres
sion de s'affermir et rendu ainsi inévitable la deuxième
guerre mondiale. Les Etats-Unis étaient résolus à ne
pas permettre que l'histoire se répète.

390. Le Secrétaire général a estimé qu'au moment
où le Conseil de sécurité reprenait l'examen de la
plainte du Liban, il était de son devoir de lui rendre
compte des mesures qu'il avait prises dans le cadre
du mandat que ~;..: Conseil lui avait donné dans sa réso
lution du 11 juin (S/4023). Les mentions que le
représentant des Etats-Unis avait faites des efforts
de l'Organisation des Nations Unies lui donnaient une
raison de plus de le faire.

391. Dans la résolution en question, le Conseil
avait déclaré que son but était de faire en sorte "qu'au-
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1
erne infiltration illégale de personnel ni aucun envoi
illégal d'armes ou d'autre matériel n'aient lieu à tra
vers les frontières libanaises". Les mesures que le Se
crétaire général avait prises dans l'affaire libanaise
étaient inspirées par le souci (l'atteindre ce hut. Il avait
utilisé l'instrument créé à cet effet par la résolution. Il
s'était également fondé sur l'autorité que l'on reconnaît
appartenir au Secrétaire général aux termes de la
Charte. Ses initiatives étaient sans rapport avec des
événements qu'il fallait considérer comme des affaires
intérieures du Liban: en outre, ni dans la manière dont
il avait appliqué la résolution, ni dans les initiatives
qu'il avait prises dans le cadre de la Charte, le Secré
taire général ne s'était préoccupé des aspects interna
tionaux du problème, plus vastes que ceux que visait la
résolution.

392. Lorsqu'il avait décidé d'envoyer un "Groupe
d'observation" au Liban, le Conseil de sécurité avait
défini non seulement le caractère de l'opération mais
également sa portée en établissant un lien entre l'ob
sèrvation d'une part, le trafic d'armes et l'infiltration
illégale de personnel d'autre part, ainsi qu'en invitant
le Groupe à tenir le Conseil au courant de ses consta
tations. Ce faisant, le Conseil avait donc tracé les
limites des pouvoirs qui étaient délégués en l'occur
rence au Secrétaire général. En conséquence, celui-ci
avait considéré qu'il était libre de prendre toutes les
mesures nécessaires pour organiser une opération aussi
efficace que possible visant à empêcher le trafic ou l'in
filtration en question. tout en lui gardant son caractère
fondamental de mission d'observation.

393. Avant de prendre aucune mesure, le Secrétaire
général avait fait connatre la manière dont il interprétrait
la résolution aux membres du Conseil de sécurité et au
représentant du Liban: ces derniers, et notamment le
représentant du Liban, l'avaient entièrement approuvée
Par la suite, il s'était naturellement conformé, d'une
manière décisive. aux avis des très compétents experts
militaires, politiques et diplomatiques des Nations
Unies qui se trouvaient sur les lieux.

394. Il allait de soi que le Secrétaire général s'était
efforcé de rendre l'opération d'observation aussi effi
cace que possible. A ce propos, le Secrétaire général
a répété que le Groupe d'observation avait autant d'ob
servateurs qu'il en avait demandés et qu'à l'avenir il
en aurait autant qu'il en demanderait. Toutefois. il était
très difficile au Secrétaire général d'envoyer des obser
vateurs avant que le Groupe se considère comme en
mesure de les absorber et de les employer utilement
à une tâche régulière. Enfin, le Secrétaire général a
informé le Conseil que des dispositions avaient été
prises pour assurer aux ohservateurs une liherté totale
de mouvement et d'accès dans toutes les zones fronta
lières septentrionales du Liban, au nord de Tripoli. En
outre, on était parvenu à un accord pour l'établissement
de postes dans cette rég-ion. Le Groupe avait le matin
même renouvelé formellement les demandes qu'il avait
déjà faites en vue d'obtenir une pleine liberté d'accès
dans la région située au nord de la Bekaa.

395. Le représentant du Liban, après avoir fait
l'historique de la question et avoir rappelé les obser
vations de son gouvernement sur le rapport du Groupe,
a déclaré que le Gouvernement libanais appréciait les
efforts que le Secrétaire général et le Groupe avaient
déployés. Le Gouvernement libanais notait avec satis
faction le développement du Groupe et l'expansion de
ses activités et ferait tom ce qui était en son pouvoir
pour continuer à lui apporter sa pleine coopération.
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396. Le représentant du Liban a ensuite déclaré
que, depuis que son gouvernement avait présenté ses
observations, la situation n'avait fait que s'aggraver
au Liban. Des convois d'hommes armés et d'armes
venant de Syrie pénétraient au Liban et des préparatifs
étaient en cours pour lancer une vaste offensive contre
le Gouvemement libanais afin de le renverser.

397. Il Y avait lieu de croire que le Groupe d'ob
servation informerait le Conseil de certaines de ces
infiltrations. Après le coup d'Etat qui avait eu lieu
en Irak. le danger qui menaçait l'indépendance et l'in
tégrité du Liban était devenu encore plus imminent.

398. En conséquence, le Gouvernement libanais
demandait au Conseil de sécurité de prendre d'urgence
des mesures plus efficaces que celles qu'il avait déjà
prises et qui puissent permettre d'atteindre l'objectif
initial que le Conseil avait lui-même fixé, à savoir
faire en sorte qu'aucune infiltration illégale de person
nel ni aucun envoi illégal d'armes n'aient lieu à tra
vers les frontières libanaises.

399. En attendant que l'action qu'il demandait au
Conseil d'entreprendre fût menée à bien, le Gouver
nement libanais avait décidé de mettre en application
l'Article 51 de la Charte des Nations Unies qui re
connaît le droit de légitime défense individuelle ou col
lec~ive et il avait demandé l'assistance directe de pays
amis.

400. Cette assistance devait avoir un caractère pro
visoire et ne devait se poursuivre que jusqu'à l'entrée
en vigueur de la mesure que le Gouvernement libanais
avait demandé au Conseil de prendre. Dès qu'une telle
action aurait été entreprise, les forces des pays amis
qui auraient envoyé des troupes au Liban devraient
immédiatement évacuer le territoire de ce pays.

401. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
la suite que le Gouvernement des Etats-Unis avait
donnée à la demande d'assistance formulée par le
Gouvernement libanais pour préserver l'intégrité et
l'indépendance de son pays était sans aucun doute abso
lument conforme aux dispositions et aux buts de la
Charte des Nations Unies ainsi qu'aux règles reconnues
du droit international.

402. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait tou
jours été d'avis que la République arabe unie s'ingérait
dans les affaires intérieures du Liban, et d'après les ren
seignements dont disposait la délégation du Royaume
Uni, cette ingérence continuait malgré les efforts du
Groupe d'observation.

403. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait donné
son appui entier aux efforts entrepris par les Nations
Unies aux termes de la résolution du Il juin et il con
tinuait de le faire. Il reconnaissait et il appréciait
profondément la contribution que le Secrétaire général
avait apportée et continuait d'apporter.

404. Le Gouvernement du Royaume-Uni était depuis
longtemps d'avis que. si l'on voulait maintenir la sta
bilité et la paix dans le monde. il fallait que les Etats
renoncent à employer, dans leur politique nationale,
les diverses méthodes de subversion et d'agression
indirecte auxquelles on avait malheureusement eu si
souvent recours ces dernières années. Il était profon
dément convaincu qu'il appartenait aux Nations Unies
de constater, de condamner et. dans toute la mesure
du possible, d'arrêter ces tendances qui, en dépit de
leur apparence trompeuse, étaient extrêmement dange
reuses et avaient provoqué de si graves complications
dans les relations internationales.
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405. L'annonce faite par le représentant des Etats
Unis avait l'entier appui du Royaume-Uni.

406. Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques a rappelé que le Président du
Groupe d'observation avait déclaré que le Groupe
n'avait trouvé aucune preuve d'une infiltration massive
de la République arabe unie ni d'une ingérence de ce
pays dans les affaires intérieures du Liban, et qu'il
avait ajouté qu'il considérait les événements qui se dé
roulaient dans ce pays comme une guerre civile. Dans
de nombreuses déclarations, le Secrétaire général avait
souligné que les événements qui s'étaient déroulés au
Liban étaient une affaire intéi .eure du peuple libanais.
C'était dans les événements qui avaient lieu au cours
des dernières journées au Moyen-Orient qu'il fallait
chercher la raison pour laquelle les Etats-Unis avaient
demandé que le Conseil se réunisse d'urgence. On
n'ignorait pas que certaines puissances occidentales es
sayaient de mettre il profit les événements du Liban
pour intervenir militairement contre le peuple libanais.
Les milieux dirigeants des Etats-Unis et du Royaume
Uni avaient franchement déclaré que leurs gouverne
ments étaient prêts à envoyer des forces armées au
Liban, sous quelque prétexte que ce fût. Les faits mon
traient que le Lilian était menacé et continuait d'être
menacé, non pas par la prétendue intervention de la
République arabe unie, mais par une intervention mi
litaire directe des Etats-Unis et de ses associés occi
dentaux qui s'efforçaient de maint' ur au pouvoir le
gouvernement Chamoun. Les Etats-Unis et les autres
puissances occidentales avaient espéré qu'il leur serait
possible de se servir des observateurs des Nations Unies
pour justifier leurs desseins interventionnistes. Leurs
espoirs avaient cependant été déçus, le Groupe d'ob
servation ayant adopté une attitude objective et jugé
que les événements du Liban étaient une affaire inté
rieure du peuple libanais.

407. Comme en témoignait une déclaration du nou
veau Gouvernement irakien, les peuples du monde arabe,
qui s'étaient engagés dans la voie de l'émancipation na
tionale, s'efforçaient de maintenir leur indépendance
nationale. Bien entendu, cela n'était pas conforme aux
intérêts des puissances coloniales, qui voulaient main
tenir les pays du Moyen-Orient dans un état de dépen
dance politique et économique. La réaction des milieux
gouvernementaux des Etats-Unis devant les événe
ments d'Irak montrait que l'existence même des blocs
agressifs du Proche-Orient et du Moyen-Orient, et
notamment du Pacte de Bagdad, était en Jeu. Ces
événements menaçaient aussi la domination économique,
jusqu'ici indiscutée, des pays impérialistes dont la réac
tion particulièrement vive avait été également dictée
par les intérêts des monopoles pétroliers.

408. Les Etats-Unis, a poursuivi le représentant de
l'URSS, avaient décidé d'intervenir ouvertement avec
des forces armées dans les affaires intérieures des pays
arabes et d'écraser les peuples qui s'étaient soulevés
pour défendre Ieu: liberté, non seulement au Liban
mais dans les autres pays arabes. Etant donné que les
dirigeants actuels du Liban n'étaient que des fantoches
politiques dont les Etats-Unis tiraient les ficeIIes, et
que leur demande d'intervention avait été inspirée par
le Département d'Etat, on ne pouvait invoquer cette
demande pour justifier un acte d'agression armée contre
les peuples du monde arabe. Cet acte constituait une
violation flagrante de la Charte des Nations Unies qui
interdit le recours à la force comme instrument de poli
tique étrangère.
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409. Le représentant de l'Union soviétique a fait
observer que le Conseil de sécurité avait déjà pris des
mesures au sujet du Liban et qu'il avait pris une dé
cision qui rendait possible un règlement de la situation
il l'intérieur du pays. Comme le montrait le rapport du
Groupe d'observation, personne n'avait attaqué le
Liban et il n'existait même pas de menace d'attaque
armée contre ce pays, si ce n'est par ceux qui étaient
en train de procéder à une intervention armée. Le rè
glement des questions qui se posaient au Liban et en
Irak relevait de la compétence exclusive des peuples
de ces pays et toute intervention armée de la part des
puissances occidentales risquait d'entraîner les plus
graves conséquences. Elle comportait u.ne menace d'a~
o'r'avation aisuê de la situation internationale et POUVaIt
~ b L' .,plonger le inonde dans une nouvelle guerre. entiere
resp~nsabi1ité de ~el}es con~équence~ incomb,erait ~ ceux
qui avaient orgamse cette intervention armee et a ceux
qui y participaient, et au premier chef au Gouvernement
des Etats-Unis. L'Union soviétique ne pouvait rester
indifférente devant une intervention étrangère dans des
pays appartenant à une région ql;1i t0l;1chait ~ ses f:on
tières, Tout Etat soucieux de maintenrr la paix avait le
devoir de faire tout ce qui était en son pouvoir pour
mette fin à l'agression contre les peuples de cette région.
Le représentant de l'URSS a présenté le projet de ré
solution suivant (Sj4047):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant entendu la communication du représentant

des Etats-Unis d'Amérique concernant l'envoi de for
ces armées américaines à l'intérieur des limites du
Liban,

"Reconnaissant que de tels actes constituent une
intervention flagrante dans les affaires intérieures
des peuples des pays arabes et, en conséquence, sont
contraires aux buts et principes de l'Organisation
des Nations Unies, énoncés dans la Charte et notam
ment au paragraphe 7 de l'Article 2 qui interdit toute
intervention dans les affaires qui relèvent essentielle
ment de la compétence nationale d'un Etat,

"Considérant que les actes des Etats-Unis d'Amé
rique constituent une grave menace contre la paix
et la sécurité internationales,

"Fait appel au Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique pour qu'il mette fin à l'intervention armée
dans les affaires intérieures des Etats arabes et re
tire immédiatement ses troupes du territoire du
Liban."
410. A la 828ème séance (15 juillet), le représentant

de la France a, au nom de sa délégation, rendu hom
mage à l'œuvre accomplie par les observateurs envoyés
au Liban conformément à la résolution du 11 juin. II
ressortait pourtant du rapport du Groupe d'observation
que celui-ci n'avait pu remplir complètement sa tâche,
notamment du fait qu'il n'avait pu contrôler plus de la
dixième partie de la frontière libano-syrienne. Dans ces
conditions, et à la suite des événements d'Irak, le Gou
vernement libanais avait fait appel à d'autres Membres
de l'Organisation des Nations Unies pour le soutenir.
La décision prise par le Gouvernement des Etats-Unis
de répondre immédiatement à cet appel trouvait sa jus
tification dans les dispositions de l'Article 51 de la
Charte; la délégation française avait noté les indications
fournies par les Etats-Unis sur l'esprit et les condi
tions dans lesquels les Etats-Unis entendaient exercer
leur action. Le Gouvernement français espérait que cette
décision suffirait à créer les conditions nécessaires à
l'apaisement des esprits et au rétablissement de l'ordre
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puLlic et de la légalité constitutionnelle. Il continuerait à
examiner avec la plus grande attention la demande liba
naise et se réservait de prendre, dans le cadre de la
Charte, toutes mesures qui paraîtraient indispensables
pour la sauvegarde (le ses intérêts dans un pays tra
ditionnellement ami.

411. Le représentant du Canada a déclaré ne pas
voir pourquoi l'initiative dont les Etats-Unis avaient in
formé le Conseil ne serait pas considérée comme com
plémentaire de la mission déjà entreprise par les Na
tions Unies. Le Canada était persuadé que les Etats
Unis ne cherchaient pas à satisfaire des intérêts égoïs
tes au Moyen-Orient, mais souhaitaient aider la popu
lation de cette région à vivre d'une vie plus paisible et
plus prospère. Le représentant du Canada a également
noté que les Etats-Unis n'étaient pas seulement dis
posés à retirer leurs forces lorsque l'Organisation des
Nations Unies prendrait la relève, mais aussi très dé
sireux de le faire. Si l'intervention des Etats-Unis con
sécutive à une demande du Gouvernement dûrnent établi
du Liban pouvait permettre d'avoir la situation en
mains, d'enrayer la violence et de mettre le Conseil en
mesure d'aider. le peuple libanais à trouver à ses dif
ficultés des solutions politiques plutôt que militaires,
cette intervention servirait les fins du Conseil. Il ap
partenait au Conseil de saisir cette nouvelle occasion.

412. Le représentant de la Chine a déclaré que sa dé
légation demeurait persuadée que le Groupe d'observa
tion des Nations Unies déploierait ses plus vigoureux
efforts, de la manière la plus efficace, pour réduire l'in
tervention en provenance de l'autre côté de la frontière.
Il a ajouté que l'action entreprise par les Etats-Unis
était pleinement conforme aux buts et aux principes des
Nations Unies Et servirait sans aucun doute la cause de
la paix et de la liberté. La délégation chinoise appuyait
sans réserve cette action.

413. Le représentant de la République arabe unie a
déclaré qu'il ne semblait pas y avoir de motifs pour une
convocation d'urgence du Conseil, ni surtout pour le
débarquement de troupes américaines au Liban. La si
tuation s'y était beaucoup améliorée, les forces du gou
vernement et les rebelles ayant pratiquement cessé les
hostilités, tandis que des négociations étaient en cours
entre les Libanais eux-mêmes pour trouver une solution
politique. Tous les documents montraient que la ques
tion du Liban était une question intérieure ne concer
nant que les Libanais. L'intervention armée du Gou
vernement des Etats-Unis, sur la requête du Président
Chamoun, ne pouvait, malheureusement, qu'aggraver
la situation dans cette partie du monde.

414. L'Article 51 de la Charte ne permettait même
pas cette intervention. Plus important encore était le
fait que le Conseil de sécurité avait été saisi de la ques
tion et avait adopté une résolution que le Secrétaire
général était en train de mettre en œuvre. Pendant que
cette résolution était en cours d'exécution, un membre
du Conseil qui avait voté en sa faveur avait soudain dé
cidé d'intervenir unilatéralement. A cette occasion
avaient été reprises les accusations non fondées for
mulées contre le Gouvernement de la République arabe
unie, bien que le Groupe d'observation eût lui-même
qualifié le problème de problème intérieur intéressant
le peuple libanais.

415. Le représentant de la République arabe unie a
ajouté que le précédent ainsi créé était très dangereux.
Les peuples du Moyen-Orient, comme les peuples d'Asie
et d'Afrique, comprenaient leurs responsabilités. Ils
savaient qu'ils avaient droit à l'indépendance et à la li-
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berté, sans pression ni intervention de la part des gran
des puissances. Si l'on négligeait ces facteurs dans les
relations internationales des grandes puissances avec
les pays de cette partie du monde, il serait difficile d'y
faire régner la paix et la stabilité.

416. Il était évident que la révolution irakienne avait
amené les Etats-Unis à prendre leur grave décision,
mais cette révolution, qui était incontestablement une
question intérieure irakienne, ne pouvait en aucun cas
servir de prétexte à une intervention,

417. En conclusion, le représentant de la République
arabe unie a déclaré qu'il regrettait les accusations non
fondées formulées contre son gouvernement par le re
présentant des Etats-Unis, pays avec lequel la Répu
blique arabe unie désirait avoir de bonnes relations. Le
Gouvernement des Etats-Unis devait assumer l'entière
responsabilité de l'action qu'il avait entreprise. Pour sa
part, le Gouvernement de la République arabe unie es
pérait que le Liban resterait indépendant et prospère.

418. Le représentant du Liban, a dit que, dans la
déclaration citée par le représentant de la République
arabe unie, le Groupe d'observation envisageait en fait
les conditions qui régneraient une fois que les observa
teurs auraient abouti à hire cesser l'infiltration. Elle
confirmait donc l'existence d'une infiltration.

419. Le Secrétaire général a précisé n'avoir dit dans
aucune déclaration publique que le problème du Liban
était "une affaire intérieure du peuple libanais". Le re
présentant de l'URSS avait peut-être été induit en er
reur par l'interprétation que la presse avait donnée d'une
déclaration dont l'esprit était entièr...ment différent.

420. Après la séance, le représentant des Etats-Unis
d'Amérique a présenté le projet de résolution suivant
(S/4050 et Corr.1) :

"Le Conseil de sécurité,
"Rapoelamt sa résolution du 11 juin 1958, créant

un Groupe d'observation pour "faire en sorte qu'au
cune infiltration illégale de personnel ni aucun envoi
illégal d'armes ou d'autre matériel n'aient lieu à tra
vers les frontières libanaises",

"Félicitant le Secrétaire général de ses efforts et
notant avec satisfaction les progrès accomplis jus
qu'à ce jour par le Groupe d'observation des Nations
Unies au Liban,

"Rappelant que, dans sa résolution 290 (Ti") du
1er décembre 1949 intitulée "Eléments essentiels de
la paix", l'Assemblée générale invitait les Etats à
"s'abstenir de toute menace ou de tout acte, direct
ou indirect, visant à compromettre la liberté, l'indé
pendance ou l'intégrité d'un Etat quel qu'il soit, à
fomenter des luttes intestines ou à opprimer la volon
té du peuple dans quelque Etat que ce soit",

"Rappelant que dans sa résolution 380 (V) du
18 novembre 1950 intitulée "La paix par les actes",
l'Assemblée générale condamnait "l'intervention d'un
Etat dans les affaires intérieures d'un autre Etat
aux fins d'en changer, en recourant à la menace ou
à l'emploi de la force, le gouvernement légalement
constitué" et réaffirmait solennellement que "quelles
que soient les armes utilisées, toute agression, qu'elle
soit perpétrée ouvertement, qu'elle prenne la forme
d'une incitation à la guerre civile dans l'intérêt d'une
puissance étrangère, ou qu'elle se produise de toute
autre manière, est le plus grave de tous les crimes
contre la paix et la sécurité du monde tout entier",

"Notant la déclaration du représentant du Liban
selon laquelle l'infiltration se poursuit et l'intégrité

•



territoriale et l'indépendance du Liban sont menacées,
ainsi que l'appel du Gouvernemen! du Liban deman
dant l'assistance militaire de certains Etats Membres
et de l'Organisation des Nations Unies,

"Notant la déclaration du représentant des Etats
Unis d'Amérique concernant la fourniture, p••r les
Etats-Unis d'une assistance au Gouvernement du
Liban, sur 'sa demande, pour aider à maint~~ir l'inté
grité territoriale et l'indépendance politique du
Liban,

"Notant t'tl outre la déclaration du représentant
des Etats-Unis selon laquelle les forces des Etats
Unis resteront au Liban "seulement jusqu'au moment
où l'Organisation des Xations Unies .e!l<;-mê.m~ s~ra
en mesure d'assumer la responsabilité necessaire
pour assurer le maintien de l'indépendance du Li
ban" ou jusqu'au mon-eut où le danger aura autre
ment pris fin,

"1. Demande que cessent immédiatement toute
infiltration illégale de personnel ou tout envoi illé
gal d'armes ou d'autre matériel à travers les frontières
libanaises de même que les attaques contre le Gou
vernement du Liban par la radio et d'autres moyens
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d'information sous contrôle gouvernemental, visant
à ~rovoquer des désordres :

"2. Inuitc le Groupe d'observation des Nations
Unies au Liban il poursuivre et à développer ses
activités conformément à la résolution adoptée par
le Conseil de sécurité le Il juin 1958;

"3. Prit' le Secrétaire général de consulter immé
diatement le Gouvernement du Liban et d'autres
Etats Membres, selon qu'il conviendra, en vue de
prendre les arrangements complémentaires, notam
ment quant à la fourniture et à l'emploi de contin
gents, qui peuvent être nécessaires {:our proté~er l'in
tégrité territoriale et l'indépendance du LIban et
pour faire ep sorte qu'at!C~1l1~ infil!ration illég~le de
personnel 111 aucun envoi Illegal d armes ou d autre
matériel n'aient lieu à travers les frontières liba
naises;

"4. Demande à tous les gouvernements intéressés
de coopérer pleinement à la mise en œuvre de la
présente résolution;

"5. Prie le Secrétaire général de faire rapport au
Conseil de sécurité, selon qu'il conviendra."

1

A. - Demande d'admiss
de Mals

421. Par télégramme e~ ~
3872), adressé au Sf'creta~

Ministre et Mini~t~e des ;;ffal
dération ce Malaisie a pr~sel:

sion à l'Organisation des ~atl
même temps une declaration
tions de la Charte. Par ,leu
tembre ( S/ 3S74), adr.essee
de sécurité, les represent,an
Royaume-Uni ont demande (
soit convoqué sans retard POt
mettre la Féd:'ration de Malt
deux mêmes representants c
résolution commun suivant (

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné la deni

Malaisie concernant son a
des l\; ations Unies,

"Recommande à l'Assen
la Fédération de Malaisie
ganisaticlll des Nations U 1

422. Le Conseil de sécur
à sa 786ème séance (? septen
bres du Conseil de secu~lte 0.

faveur de la demande c1.a~rr~l
Malaisie qu'ils ont considéré.
nement les conditions requise
Membre de l'ONU, et ont a
tion commun.

Décision: Le projet de rés
a été adopté à l'unanimité.
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Corée, de la Répul
cratique de. Corée, ,
publique democrab
la République popu

423. Ainsi qu'il était. il
rapport annuel du ~o.nsell
générale 1, le Secrétaire g
Conseil, le 4 mars 1957, le
lutions 1017 A et B (XI) d
cernant' les demandes d'adm
Corée et du Viet-Nam. Pa
tembre 1957 (S/3873), adr
sei! de sécurité, le Ministre

1 Documents officiels de rof

session, Supplément No 2 (A/3
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la République populaire de ~long.oli~ a réi~ér~ la de
mande d'admission de son pays a 1Organisation des
Nations I 'nies et a réaffirmé que celui-ci était prêt à
assumer et à remplir toutes les obligations de la Charte.

42-+. Le 3 septembre, le représentant de l'URS~ a
présenté le texte (S/3877) du projet de résolution
suivant:

"Le Conseil de sécurité,
"Avan! examiné la demande de la République po

pulaire de Mongolie concernant son admission à
l'Organisation des Nations Unies,

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre
la République populaire de Mongolie comme Membre
de l'Organisation des Nations Unies.'
425. Par lettres en date du -+ septembre (5/3880

et 5/3881), adressées au Président ~u C?nsei} ?e sécu
rité, le représentant des Etats-Unis d Amérique, se
référant aux résolutions 1017 A et B (XI) de l'As
semblée générale. ~'a prié de convoquer le C01;seil ~ans

tarder pour exanuner les demandes de la République
de Corée et du Viet-Nam,

426. Le 6 septembre, l'Australie, la Chine, la Co
lombie. Cuba, les Etats- Unis, la France, les Philippines
et le Rovaume-Uni ont présenté le projet de résolu
tion commun suivant (5/3884):

"Le Conseil de sécurité,
"Avant examiné la demande d'admission de la

République de Corée à l'Organisation des Nations
Unies,

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre
la République de Corée à l'Organisation des Nations
Unies."
427. Le même jour, les mêmes auteurs ont pré

senté le deuxième projet de résolution commun suivant
(S/3885):

"Le Conseil de sécurité,
"Avan! examiné la demande d'admission du Viet

Nam 'à l'Organisation des Nations Unies.
"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre

le Viet-Nam à l'Organisation des Nations Unies."
428. Le 9 septembre, le représentant de l'URSS a

présenté un amendement (5/3887) au proje: de .ré?o
lution commun concernant la demande d admission
de la République de Corée (5/3884), aux termes du
que le Conseil de sécurité recommanderait que la Ré
publique populaire démocratique de Corée et la Répu
blique de Corée soient admises en même temps à
l'Organisation des Nations Unies.

429. A sa 789ème séance (9 septembre 1957), le
Conseil a adopté un ordre du jour dans.Ieq~el.lesrést?lu:
tion 1017 A et B (XI) de l'Assemblee generale, aInSI
que les lettres pertinentes des Etats-Unis figuraient sous
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\, - Demande d'admission de la Fédération
(le Malaisie

21. Par télégramme en date du 31 août 1957 (5/
'2), adressé au Secrétaire général, le Prem1~r

nistre et Ministre des affaires extérieures de la ~e

ation t:~ Malaisie a présenté une demande d'ad~l1s

il à l'Organisation des Nations Unies ..Il a adresse; en
me temps une déclaration d'acceptation des obliga
is de la Charte. Par lettre en date du 1er sep
ibre (S/3~ï4), adressée au Président d~ Conseil
sécurité, les représentants de l'Au~trahe .et ~t;

yaume-Uni ont demandé que 1<;. Conseil de secu,rIte
t convoqué sans retard pour qu Il recommande d ad
ttre la Féd-ration de Malaisie. Le 3 septembre, ces
IX mêmes représentants ont présenté le projet de
olution commun suivant (S/3876):

"Le Conseil de sécurité,
"Avant examiné la demande de la Fédération de

Malaisie concernant son admission à l'Organisation
les }.;ations Unies,

"Recommande à l'Assemblée générale d'admettre
la Fédération de Malaisie comme Membre de l'Or
ganisation des Nations Unies,"
422. Le Conseil de sécurité a examiné la question
ia 786ème séance (5 septembre 1957). Tous le~ mem
es du Conseil de sécurité ont fait des déclarations en
leur de la demande d'admission de la Fédération de
alaisie qu'ils ont considérée comme remplissant plei
ment les conditions requises pour être admise comme
embrc de l'ONU, et ont appuyé le projet de résolu
III commun.
Décision: Le projet de résolution COmmlln (S/3876)
été adopté à l'wnanimüê.

, - Examen des propositions relatives aux de
mandes d'admission de la République de
Corée, de la République populaire démo
cratique de Corée, du Viet-Nam, de la Ré
publique démocratique du Viet-Nam et de
la République populaire de Mongolie

423. Ainsi qu'il était indiqué dans le précédent
.pport annuel du Conseil de sécurité à l'Assemblée
inérale 1, le Secrétaire général a communiqué. au
onseil le 4 mars 1957, le texte (5/3803) des reso
tions '1017 A et B (XI) de l'Assemblée générale con
rnant- les demandes d'admission de la République de
Drée et du Viet-Nam. Par télégramme du 1er sep
mbre 1957 (5/3873), adressé au Président du Con
:il de sécurité, le Ministre des affaires étrangères de

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, douzième
ssion, Suppléme1!t No 2 (A/3648), par. 596 et 597.



- les points Il et b et le télégramme de la République popu
laire de ~Iongulit' ainsi que la lettre pertinente de
l'Ul{SS sons le point r. Le Conseil a décidé d'examiner
ces points dans cet ordre, mais précisé que tout repré
sentant pourrait prendre la parole sur un seul point ou
sur plusieurs il la fois.

430. Le représentant des Etats-Unis a déclaré qu'au
cun pays n'avait plus de titres à devenir Membre de
l'Organisai ion des :\ations L:nies que la République
de Corée, Les :\ ations l'nies avaieut reconnu que la
République de l "prée t'tait le seul gouvernement légi
time en Corée et l'avaient confirmé par le sang. L'As
semblée générale s'était prononcée il maintes reprises
en faveur de l'admission de la Corée mais cette grande
nation d'Asie avait été privée de son droit le plus
élémentaire par une puissance étrangère qui refusait
de reconnaître le droit des nations et des peuples à
vine comme ils l'entendaient.

431. Le représentant du Royaume-Uni, soulignant
l'intérêt particulier que le Conseil et l'Organisation
dans son ensemble portaient aux affaires de Corée, a
dit que si ce pays demeurait malheureusement divisé,
ce n'était pas une raison pour rejeter la demande d'ad
mission de la République de Corée, naturelle et légi
time. Le Gouvernement britannique reconnaissait la
République de Corée comme le seul gouvernement légi
time de la Corée et considérait qu'elle était pleine
ment qualifiée pour devenir Membre de l'Organisation
des Nations Unies.

432. Le représentant de la Chine a souligné les liens
qui unissaient son pays et la Corée et la sympathie avec
laquelle le peuple chinois avait suivi la lutte du peuple
coréen pour son indépendance. Il était évident que la
République de Corée remplissait les conditions requises
pour devenir Membre de l'Organisation et il a exprimé
l'espoir qu'une résolution recommandant son admission
pourrait enfin être adoptée.

433. Le représentant des Philippines a dit que la
manière dont les Coréens avaient repoussé avec succès
les forces d'agression et reconstruit leur pays méritait
une marque de considération de la part des Nations
Unies. Le Conseil de sécurité, en se prononçant pour
l'admission de la République de Corée, devait lui
donner l'appui qui lui était dû puisqu'elle remplissait
toutes les conditions requises pour devenir Membre
de l'Organisation.

434. Le représentant de la France, réitérant l'appui
donné par son gouvernement à la candidature de la
République de Corée, a également souligné le fait que
la République de Corée méritait particulièrement de
retenir l'attention du Conseil puisque les Nations Unies
s'étaient trouvées dans l'obligation d'intervenir pour
défendre son existence contre une agression extérieure.

435. Le représentant de la Colombie a déclaré que
la République de Corée remplissait les conditions re
quises par la Charte pour devenir Membre de l'Orga
nisation et qu'il était grand temps que le peuple coréen
puisse jouir des privilèges des Membres de l'ONU.

436. Le représentant de l'Australie, exprimant l'es
poir que le Conseil adopterait une recommandation po
sitive au sujet de l'admission de la République de Corée,
a souligné l'importance du principe selon lequel le
peuple de tout Etat remplissant les conditions de la
Charte ne devait pas être exclu des avantages et des
responsabilités conférés par la qualité de Membre de
l'Organisation des Nations Unies s'il était prêt à accep
ter ces responsabilités. La candidature de la Républi
que de Corée était en souffrance depuis longtemps et
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chacun savait qu'elle s'était heurtée au veto soviè
tique au Conseil.

43i. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que la question de
l'admission de la Curée et du Viet-Nam à l'Organi
sation des Nations Unies demeurait compliquée du fait
que ces P:l)'S étaient toujours divisés. Lors de l'adoption
de la résolution YI8 (X) de l'Assemblée générale, en
date du 8 décembre lY55, qui concernait la question de
l'unification de ces Etats. on avait souligné que la pre
mière obligation de l'ONU à leur égard était de favo
riser cette unification. Mais la proposition tendant à
n'admettre que la Corée du Srd était une façon parti"
satie d'aborder la question (lui ne pouvait qu'aggraver
les relations entre les deux parties de la Corée. L'admis
sion simultanée de la République démocratique popu
laire de la Corée et de la République de Corée serait
une méthode objective et impartiale qui ferait ressor
tir la nécessité de réaliser l'unification de la Corée par
des moyens pacifiques et qui créerait les conditions
nécessaires à un contact et une coopération entre les
deux parties du pays en vue de son unification.

438. Les allégations selon lesquelles la République
démocratique populaire de Corée ne suivait pas une
politique étrangère pacifique étaient démenties par les
faits; ceux-ci faisaient apparaître, au contraire, qu'elle
avait cherché à de nombreuses reprises à réaliser l'uni"
fication par des moyens pacifiques et que ses proposi
tions s'étaient toujours heurtées à l'opposition des auto
rités de la Corée du Sud et des Etats-Unis.

439. Passant à la question de l'admission du Viet
Nam, le représentant de l'URSS a fait observer que
l'accord international intervenu à la Conférence de
Genève de 1954 avait prévu l'organisation d'élections
générales au Viet-Nam en 1956 en vue de l'unification
du pays. Les Etats parties à cet accord étaient mem
bres permanents du Conseil de sécurité; ils s'étaient
engagés à appuyer la demande d'admission à l'Organi
sation des Nations Unies d'un Viet-Nam unifié et non
pas d'une partie du Viet-Nam. L'application des accords
de Genève et, en particulier, les dispositions relatives
aux élections s'étaient heurtées à l'opposition délibérée
des autorités du Viet-Nam du Sud que les Etats-Unis
encourageaient par tous les moyens. L'examen de la
demande d'admission du Viet-Nam, notamment dans
la forme sous laquelle se présentait le projet de réso
lution commun, ne pourrait qu'encourager les auto
rités du Viet-Nam du Sud à continuer d'entraver l'ap
plication des accords. C'est pourquoi la délégation de
l'URSS proposait d'ajourner l'examen de la question
de l'admission du Viet-Nam jusqu'à l'unification de ce
pays.

440. Touchant la demande d'admission de la Répu
blique populaire de Mongolie, le représentant de
l'URSS a déclaré que cet Etat demeurait la victime
d'une politique de discrimination contraire à la résolu
tion 918 (X) de l'Assemblée générale. Par leur vote
au Conseil de sécurité et, en particulier, au moyen du
veto du représentant de Tchang Kai-chek, un certain
nombre de pays avaient rendu impossible l'application
de la décision de l'Assemblée. L'attitude de ces pays
était d'autant plus injustifiée que nombre d'entre eux
avaient auparavant appuyé l'admission de la République
populaire de Mongolie. Il ne faisait pas de doute que la
République populaire de Mongolie remplît entièrement
toutes les conditions requises par la Charte et il y avait
toutes raisons pour qu'elle devienne Membre de l'Or
ganisation des Nations Unies.
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441. Le représentant des Etats-Unis s'est élevé con- l'Organisation des Nations Unies ne saurait lui être
tre l'assertion selon laquelle les Etats-Unis encoura- plus longtemps refusé.
geaient la République de Corée dans des plans d'agrea- 447. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
sion et il a déclaré que le problème de la division de la son gouvernement restait fidèle aux accords conclus
Corée et du Viet-Nam n'existerait pas si l'Union so- au cours de la Conférence de Genève de 1954. Malheu-
viétique permettait l'organisation d'élections libres. reusement, il n'avait pas encore été possible de mettre

442. Le représentant de la Suède a dit que son gou- en œuvre les mesures envisagées à l'époque pour l'uni-
vernement avait hésité précédemment à appuyer les fication du Viet-Xam, Mais le Royaume-Uni estimait
demandes d'admission émanant d'Etats qui n'avaient que la demande d'admission du Viet-Nam était pleine-
pas encore un caractère définitif, dans le sens que leurs ment justifiée et que le Viet-Nam avait parfaitement sa
frontières n'étaient pas encore arrêtées et reconnues par place parmi les nombreuses jeunes nations auxquelles
les autres Etats. En appuyant la demande d'admission J'Organisation avait ouvert ses portes depuis deux ans.
de la République de Corée l'attitude de son gouverne- 448. Le représentant de la Chine, rappelant les liens
ment avait été déterminée par le fait qu'il jugeait sou- étroits qui unissaient son pays et le Viet-Nam, a dit
haitable de voir la République de Corée accepter les (lue son admission constituerait une importante con-
obligations que comporte la qualité de membre de l'Or- tribut ion de J'Organisation des Nations Unies à la
ganisation des Nations Unies et en particulier la dis- cause de la liberté dans le monde.
position de la Charte relative au règlement pacifique 449. Le représentant de l'Australie a constaté que le
des différends internationaux. Viet-Xam, comme la Corée, attendait son admission de-

-143. Le n'présentant de l'Irak, rappelant que sa dé- puis des années, mais que sa candidature s'était tou-
légation avait toujours soutenu qu'il fallait assurer jours heurtée au veto soviétique au Conseil de sécurité.
J'universalité de l'Organisation des Nations Unies et Le Viet-Xam remplissait les conditions requises par la
"lue la paix et la justice ne pouvaient véritablement Charte et devait être admis sans plus tarder. Son pays
régner que grâce à la coopération de toutes les nations, avait été profondément frappé des efforts que le Gou-
a déclaré que, compte tenu des considérations perti- vernement et le peuple du Viet-Nam avaient déployés
nentes et pour répondre au vœu de l'Assemblée gêné- pour développer et consolider leur Etat devant de
rale, il appuierait l'admission de la République de Corée. grandes difficultés et en particulier l'afflux de près d'un

444. A la 790ème séance (9 septembre 1957), le million de réfugiés fuyant l'oppression communiste et
Président, parlant en qualité de représentant de Cuba, leur réinstallation au Viet-Nam.
a dit qu'aucun autre Etat ne méritait autant de devenir 450. Le représentant des Philippines a déclaré que
Membre de l'Organisation que la République de Corée. le Viet-Nam était pleinement qualifié pour devenir
Elle remplissait toutes les conditions requises aux Membre de l'Organisation des Nations Unies. Celle-ci
termes de l'Article 4. Le fait qu'une partie de son ter- gagnerait beaucoup à admettre une nation qui avait su
ritoire se trouvât sous la domination d'une puissance mériter l'admiration par les immenses efforts qu'elle
étrangère ne devait pas être un obstacle à son admis- avait déployés pour lutter contre une idéologie étran-
sion, car cette occupation était maintenue en violation gère et conserver un mode de vie démocratique malgré
d'une résolution des Nations Unies. Le premier pas les forces puissantes qui cherchaient à le saper.
vers la réunification de la Corée devait être l'admission 451. Le représentant de la Colombie, rappelant que
de la République de Corée à l'Organisation des Na- sa délégation avait toujours soutenu le principe de
tions Unies. l'universalité de l'Organisation, a exprimé l'espoir que

Décisions: L'amendement de l'URSS (S/3887) au cette fois ou dans un proche avenir le peuple vietnamien
projet de résolution commun (S/3884) a été rejeté par verrait donner satisfaction à son désir d'appartenir à
9 uois contre une (URSS) avec une abstention l'Organisation des Nations Unies comme les autres
(Suède). Le projet de résolution commun (S/3884) peuples libres.
a obtenu 10 voix pour et une voix contre (URSS). 452. Le représentant de la Suède a annoncé que
La uoix contre étant celle d'un membre permanent du sa délégation voterait en faveur du projet de résolution
Conseil, le projet de résolution n'a pas été adopté. commun pour les mêmes raisons que celles qu'il avait

445. Le représentant de la France, rappelant les exposées à propos de la demande d'admission de la Ré-
liens historiques qui unissaient son pays au Viet-Nam, publique de Corée.
a dit qu'en 1954, comme le Cambodge et le Laos, le Viet- 453. Le représentant de l'Union des Républiques
Nam avait été solennellement reconnu par la France socialistes soviétiques a dit que l'Union soviétique
comme un Etat souverain indépendant, investi de toutes n'avait cessé de s'efforcer de faire appliquer les déci-
les compétences reconnues par le droit international. sions de la Conférence de Genève de 1954, et que, s'il
Le Viet-Nam remplissait toutes les conditions posées n'y avait pas eu d'élections libres et d'unification du
par l'Article 4 et sa délégation espérait que le Conseil Viet-Nam en 1956, la responsabilité en incombait aux
recommanderait son admission à l'Organisation des Na- Etats-Unis. Il a formellement proposé que le Conseil
tions Unies. ajournât sa décision sur la question de l'admission du

446. Le représentant des Etats-Unis a fait observer Viet-Nam jusqu'à ce que fût acquise l'unification du
qu'une grande partie des tristes épreuves de la Répu- pays.
blique de Corée avait été partagée par le Viet-Nam. Sa 454. Le représentant des Etats-Unis a fait observer
population ne demandait que le droit de décider de ses que l'une des raisons pour lesquelles le Gouvernement
propres affaires, en dehors de toute domination étran- du Viet-Nam avait refusé d'organiser les élections dans
gère, et à bénéficier de la sécurité collective et de l'aide tout le pays, comme il était prévu dans les accords de
mutuelle que lui procurerait son admission à l'Orga- Genève, était sa crainte de ne pas les voir se dérouler
nisation des Nations Unies. Les Vietnamiens avaient librement dans le Nord.
prouvé leur amour de la paix et leur capacité de s'ac- 455. Le Président, parlant en qualité de représen-
quitter des obligations de la Charte. Sa délégation es- tant de Cuba, a rappelé que sa délégation avait tou-
timait que le droit du Viet-Nam à devenir Membre de jours soutenu la demande d'admission du Viet-Nam,
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-
dont le peuple avait lutté héroïquement contre les en
vahisseurs au service d'une puissance étrangère.

Dhitliontl: La 1II0t;O'I d,' l' URSS tendant à ajourner
fUit· decision slIr [a demande d'admission du V ict-Nam
jusqll'à i'IOIiti(tl/ÏcIIl dl' (1' tll.\'~' a dl" rl'jt"/I;I' tar 10 'Z'vix
contTt' 1Itlt' (li RSS). Le projet de résolution ('OllUlIUn

(Sj3S85) a obtenu 10 'Z'oi.r pour ct 11111' 'l'oi.r contre
(U NSS), LI' voix colltrl' étant celle d'IIII membre per
manrllt du Conseil, [l' projd dl' résolution ,,'a tas (;té
adopt«,

45(l. Le n'présentant de la Chine a réitéré l'opposi
tion dt' sa dl,Itogation ~i l'admission de la République
populaire <It- :\Iongolit" Le régime n'y était ni démo
etatique ni mongol. La prétendue République populaire
dt' :\Iongolie n'était qu'une colonie soviétique,

45i. I.e représentant des Etats-Unis a dit <IUt.' son
gouvernement m' croyait pas que Ir. Mongolie exté
rieure remplit ks condit ions prévues, fût indépendante
ni même qu'dit, fût un Etat et que, par conséquent, il
s 'opposrut il son admission.

458. Le représentant du Royaume-Uni a annoncé
qu'il s'abstiendrait lors du vote sur le projet de réso
lution de l'U RSS parce que sa <It'I{>gation n't'tait pas
convaincue que la Xlongolie extérieure possédât l'indé
pendance et la liberté d'action requises pour assumer
les obligations de la Charte. Bien que sa délêgntiou ait
été prête à accorder le bénéfice du doute :1 la Mongolie
extérieure le 13 décembre 1955, date à laquelle elle
avait vot l' en faveur de son admission (ïO.J.ènle séance),
les craintes qu'elle avait eues à l'époque au sujet de la
qt~alificatil~n d~ plusieurs Etats s'étaient révélées par
faitement fondées dans le cas de la Hongrie et l'avaient
rendue moins disposée à prendre pour a'rgent comptant
les assurances de l'URSS touchant le degré d'indépen
dance dont jouissait la Mongolie extérieure.

459. Le représentant des Philippines a indiqué qu'il
voterait contre le projet de résolution de l'URSS parce

<IUt' sa délégation n'estimait pas que la prétendue Rèpu
hlique populaire de Mongolie possédât les conditions
requises pour devenir Membre de l'Organisation des
Nations Unies,

400. Le n'présentant de l'Australie a dit que la Mon
golil' extérieure paraissait toujours revêtir les caracté
ristiques d'une régiou placée sous la dépendance sovié
tique en Ct' qui concernait une grande partie de ses
atlnires intérieures et qu'elle semblait entièrement sous
contrôle soviétique pour ses affaires extérieures. Pour
l'es raisons, sa délégation s'abstiendrait lors du vote,

4ill. I.e représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que l'attitude des Etats-Unis
il l'l'ganl dt' la demande d'admission de la République
populaire dt' :.rougolie ('t:lit évidemment que son régime
politique n'avait pas l'heur de plaire au Gouvernement
des Etats- Unis, Cependant, c'était là une question qu'il
n'appartenait qu'au peuple mongol de décider.

4(l2. Le représentant de h Suède a précisé que sa
dt'll'gatilln s'en tiendrait :i la conduite qu'elle avait adop
tl't' en (1<' précè.k-ntcs occasions, en se fondant sur le
principe de l'uuiversalité et par conséquent qu'elle vo
terait en faveur du projet de résolution de l'URSS.

4(l3. Le Présideut. parlant en qualité de reprêsen
tant (It- Cuba. a annoncé qu'il voterait contre le projet
dl' l'l'solution de l'URSS. La prétendue République po
pulaire dl' Mongolie n'avait pas d'existence juridique et
n'était pas un véritable Etat souverain, De plus, un
grand nombre dl' Mongols avaient pris part à l'agres
sion contre la Corée et cette action avait été condamnée
à plusieurs reprises par l'Organisation des Nations
Unies.

Déclslon r Le projet de résolution de l'URSS a été
rejeté par 5 uoix contre 2 (Suède, URSS) avec 4 abs
tentions (Australie, France, Irak, Royoume-Uni},
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Chapitre 8

RECOMMANDATION POUR LA NOMINATION DU SECRETAIRE GENERAL
DE L'ORGANISATION DES NATIO"';S UNIES

464, Le mandat de cinq ans de M. Dag
Hammarskjôld, en qualité de Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, qui avait commencé
le 10 avril 1953, devait expirer en avril 1958. Confor
mément à l'Article 97 de la Charte, le Secrétaire gé
néral est nommé par l'Assemblée générale sur recom
mandation du Conseil de sécurité,

465, A sa 792ème séance, tenue en privé le 26 sep
tembre 1957, le Conseil de sécurité a examiné la ques-

tion de cette recommandation et a décidé à l'unanimité
de recommander à l'Assemblée générale, réunie pour sa
douzième session, de nommer M. Dag Harnmarskjôld
au poste de Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies pour un nouveau mandat de cinq ans.
Le même jour, le Président du Conseil de sécurité a
informé le Président de l'Assemblée générale de la re
commandation du Conseil (A/3682).

Chapitre 9

ELECTION DE CINQ MEMBRES DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

466. Le 5 septembre 1957, le Secrétaire général a
communiqué au Conseil de sécurité et à l'Assemblée
générale la liste (5/3879) des candidats présentés par
les groupes nationaux pour les élections qui devaient
avoir lieu au cours de la douzième session de l'Assem-
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blée en vue de désigner cinq juges en remplacement de
cinq membres de la Cour internationale de Justice,
dont le mandat venait à expiration le 5 février 1958.

467, A ses 793ème et 794ème séances (1er octobre
1957), le Conseil a voté au scrutin secret sur les candi-
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daturt's figurant sur la liste (5/3879 et Add.l à 3).
Au premier tour de scrutin, les cinq candidats suivants
ont obtenu la majorité absolue requise: M. Abdel
Hamiù Badawi (Egypte), 8 voix; M. Wellington Koo
(Chine), 8 voix; M. Gaetano Morelli (Italie), 10 voix ;
sir Percy Spender (Australie), 10 voix, et M. Bohdan
Winiarski (Pologne), 6 voix. Le Président a commu
niqué au Président de l'Assemblée générale le résultat
du vote et il a informé par la suite le Conseil que

!\1. Hadawi, M. Koo, sir Percy 5pender et M. Wi·
niarski ayant également obtenu la majorité absolue à
l' ..vssemblèe générale avaient été déclarés élus. A l'effet
de pourvoir le cinquième siège. le Conseil a procédé à
un deuxième tour de scrutin à la suite duquel aucun
candidat n'a obtenu la majorité requise, Au troisième
tour, :"1. Jean Spiropoulos (Grèce) a obtenu 6 voix et,
après avoir également obtenu la majorité absolue re
(luise ù l'Assemblée générale, il a été déclaré élu.
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TROI5IEME PARTIE

Comité d'état-major

Chapitrp 10

TRAVAl'X DU COMITE O'ETAT-MAJOR

-+tlt-:. Pendant la période qui fait l'objet c111 prése-nt rapport, le Comité d'état
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Chapitre Il

I.ETTIŒ, EN IM.TE m: I:~ AUI!T 19;)7, AmmSSEE Ar PIŒSIDENT DV (~O:\SEIL DE SEClJRITE
PAU I."~S IŒPUESENTANTS PERMANENTS DE "'ARABIE SAOVUITE, DE L'EGYPTE, nE
I:mAK, lm I.A JOUllANIE, DIT UBAN, DE LA LIBYE, IUT MAnne, DIT SOl'DAN, DE LA
S"IUE, HE LA TIINISŒ ET ln! YEMEN AlI St'JET HE LA SIT(7ATIUl\ EXISTANT EN OMAN

4N). Le 13 août 1l)S7, les représentants dl' l'Arabie
Saoudite, lho l'Egypt(" Ile l'Irak. d~ la Jordanie, du I..;i
han, dl' la Libye, du Maroc, du Soudan, de la Syrie,
de la Tunisie et 11u Yémeu ont demandé au Président
du Conseil Ill' sécurité (S/3R(iS et Add.l ) de réunir
d'nrgelll'l' le Conseil pour examiuer "l'agression armée
par h' Royaume-Uni de Grande-Bretagne ct d'Irlande
du Nord contre l'indépendance, la souveraineté et l'in
tégrité territoriale de l'imanat d'Oman".

470. Dans leur lettre, les représentants des Il Etats
arabes déclnraient que la population de l'Oman était
victime d'une agression armée perpétrée par le Gou
vertu-ment 1lu Royaume-Uni et que cette agression avait
pris récemment la forme d'une guerre véritable. Le
Gouvernement du Royaume-Uni s'efforçait de détruire
la souveraineté de l'Oman, pays depuis longtemps in
dépendant et dont l'indépendance avait été réaffirmée
par le traité de Sih conclu entre Mascate et l'Oman
par l'intermédiaire du Gouvernement du Royaume-Uni.

471. Dans un télégramme en date du 17 août 1957
(S/3R(i(i), le sultan de Mascate et Oman a protesté con
tre l'initiative des Il Etats arabes et signalé que les
questions auxquelles cette lettre avait trait relevaient
exclusivement de sa compétence intérieure et ne con
cernaient nullement l'Organisation des Nations Unies.

472. La lettre des Il Etats arabes a été inscrite à
l'ordre du jour provisoire de la 783ème séance tenue
par le Conseil de sécurité le 20 août 1957.

473. Au cours des débats relatifs à l'adoption de
l'ordre du jour, le représentant de l'Irak a indiqué
que Il Etats arabes 1\1embres de l'Organisation des
Nations Unies, agissant en vertu de l'Article 35 de la
Charte, avaient demandé au Conseil de sécurité de
procéder, d'urgence, à l'examen de la question parce
que, selon eux, l'action du Rovaume-Uni en Oman,
outre qu'elle menaçait la paix et la sécurité dans le
Moyen-Orient, créerait dans les relations entre grands
et petits Etats un précédent qui serait contraire à
toutes les notions de souveraineté sur lesquelles repose
l'ordre du monde.

474. Le représentant de l'Irak a rappelé que l'Oman
était depuis longtemps indépendant et a déclaré que
l'intervention militaire combinée des forces britanniques
et des forces du sultanat de Mascate constituait une vio
lation de la Charte. Les informations de presse des der
nières semaines montraient que des opérations mili
taires de grande envergure avaient été menées contre
l'Oman. Il était clair que les troupes étrangères étaient
Intervenues en vue de soumettre le peuple d'Oman et
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d'occuper son territoire. La délégation irakienne esti
mait donc que le Conseil devait inscrire la question à
son ordre du jour, conformément aux Articles 34 et 3S
dl' la Charte. Ceux qui soutenaient que la phase mili
taire de la question d'Oman était terminée essayaient en
rt'alitt, dl' masquer Il' fait que l'intervention militaire hri
tannique était contraire à la Charte. Il serait regrettable
qtW, dans une situation aussi grave, la réunion du Con
seil se terminât sans qu'il ait pris des mesures appro
priées pour protéger les droits du peuple d'Oman.

475. Le l'l'présentant du Royaume-Uni, s'opposant
il. l'inscription de la question il. l'ordre du jour, a qua
lifié la plainte d'inconséquente, d'incohérente et de dé
placée. C'était évidemment par prudence que les plai
gnants n'avaient pas invoqué le Chapitre VII de la
Charte, qui traitait de l'agression, mais l'Article 35 où
il est question de différends ou de situations. La plainte
se fondait sur l'hypothèse qu'il existait un Etat d'Oman
indépendant. Or, en fait, il n'y avait pas d'Etat souve
rain d'Oman, puisque l'Oman n'était qu'un district des
dominions du sultan de Mascate et Oman. Le Sultan
avait déjà souligné dans sa protestation que cette ques
tion relevait de sa seule compétence. Les mesures mi
litaires prises par les forces britanniques l'avaient été
à la requête du sultan, pour l'aider à restaurer l'ordre
c,om~r~mis par une révolte encouragée et appuyée de
1exterieur.

476. Le représentant du Royaume-Uni a ajouté que
la souveraineté du sultan sur les régions côtières de
:\rascate et le district montagneux d'Oman avait été
reconnue dans plusieurs traités internationaux. L'ac
corrl signé à Sih en 1020 n'était pas un traité interna
tional entre deux Etats distincts. Il avait été conclu,
après que certains troubles intérieurs eurent été vé
primés. entre le sultan d'une part et un certain nombre
de chefs de tribus d'Oman d'autre part. Il accordait aux
tribus une certaine autonomie locale mais ne recon
naissait en aucune manière l'Oman comme un Etat
indépendant. Les relations, qui étaient restées bonnes
au cours des 34- années qui suivirent la conclusion de
cet accord, étaient devenues mauvaises en 1954 lorsque
Ghalib bin Ali, successeur de l'iman Mohammed.
m'ait bravé l'autorité du sultan et s'était proclamé sou
verain indépendant. Cette révolte n'avait guère été
soutenue par la population d'Oman et le sultan avait
pu rétablir son autorité sans difficulté. En consé
quence, l'iman Ghalib avait donné sa démission en
1955 et les tribus avaient exprimé leur loyauté au sultan.
Or, récemment, Ghalib bin Ali et son frère ambitieux
Talib s'étaient à nouveau révoltés. Cette fois-ci la ré-
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volte avait été mieux préparée et avait bénéficié d'une
aide extérieure plus importante qu'en 1954-1955.
Dans ces conditions, le sultan s'était trouvé obligé de
demander l'assistance des forces militaires et aériennes
du Gouvernement du Royaume-Uni. Le Gouverne
ment du Royaume-C ni avait accédé à cette demande
et l'appui qu'il avait apporté au Gouvernement légi
time de Mascate et Oman l'avait été dans l'intérêt de
la stabilité de cette région oit l'on savait que des forces
subversives se manifestaient. Si l'on n'avait pas ré
primé les troubles d'Oman, ils auraient pu avoir des
répercussions très loin au-delà des frontières du sulta
nat de Mascate et Oman. Le représentant du Royau
me-Cni a déclaré en conclusion que les accusations
portées contre son gouvernement étaient sans fonde
ment et qu'il avait bon espoir que le Conseil refuserait
d'examiner plus avant la question.

4ï7. Le représentant des Philippines a fait observer
que toute accusation d'agression devait être un sujet
de préoccupation. D'ailleurs, le fait qu'il y ait eu in
tervention militaire et que la plainte ait été déposée
pa~ Il Etats Membres donnait une certaine vraisem
blance à cette accusation. Aux termes de l'Article 39
de la Charte, le Conseil de sécurité ne pouvait se dis
penser d'examiner cette question, ne serait-ce que pour
déterminer si un acte d'agression avait été commis ou
non. Quant à savoir si le Conseil était compétent, la dé
légation des Philippines estimait que le paragraphe 7
de l'Article 2 de la Charte autorisait expressément
l'Organisation des Nations Unies à intervenir et à
prendre des mesures coercitives là où il y avait menace
à la paix, rupture de la paix ou acte d'agression, même
lorsque les questions visées relevaient essentiellement de
la compétence nationale d'un Etat. Il ne faisait pas de
doute que le Royaume-Uni voudrait et pourrait réfuter
l'accusation d'agression. La déclaration du représentant
du Royaume-Uni avait déjà montré dans quel sens il dé
velopperait ses arguments et était tout à fait convain
cante. Toutefois, à propos de la question de Hongrie,
un ancien Solicitor-Gcneral du Rovaume-Uni avait
déclaré que l'intervention d'une puissance étrangère
pour réprimer une insurrection était inadmissible,
même si elle avait lieu à la demande du gouvernement
intéressé ou en application d'un traité.

478. Le représentant des Philippines a fait observer
que des questions juridiques complexes avaient été
soulevées, en particulier à propos du statut établi par
le traité de Sib, On ne voyait pas clairement sur quelle
base juridique le sultan de Mascate se fondait pour
revendiquer la souveraineté sur l'Oman. Il convenait
d'éclaircir ce point ainsi que d'autres points discutables
afin de permettre au Conseil d'agir équitablement et im
partialement. En conséquence, la délégation des Phi
lippines, tout en réservant sa position sur le fond de
la question, voterait en faveur de l'inscription de la
question à l'ordre du jour.

479. Le représentant de Cuba a rappelé que sa dé
légation s'était toujours opposée dans le passé à l'in
tervention militaire d'Etats étrangers et avait toujours
approuvé l'idée que les Nations Unies examinent de
tels cas; teutefois, la question soumise au Conseil était
une question d'ordre intérieur et non un différend in
ternational relevant de la compétence du Conseil de
sécurité. Une étude du traité de Sib montrerait que
l'Oman avait été doté d'une certaine autonomie sous
la souveraineté du sultan et que l'iman d'Oman n'avait
pas signé ce traité en tant que souverain indépendant
mais plutôt comme représentant de l'Oman, qui avait
reçu une autonomie plus large. Par un télégramme en-
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voyé au Conseil, le sultan de Mascate et Oman s'était
opposé à toute intervention de l'Organisation des
Xations Unies. Attendu que la question proposée ne
relevait pas de la compétence du Conseil, la dêlêga
tion cubaine voterait contre son inscription à l'ordre
du jour.

480. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que le représentant
du Royaume-Uni avait essayé de nier le caractère
agressif de l'ingérence de son gouvernement dans les
affaires intérieures du peuple d'Oman et de justifier
son action militaire au nom des liens traditionnels
existant de longue date entre le Royaume-Uni et le
sultan de Mascate, Or. aucun lien colonial ne pouvait
sen-ir à justifier une intervention de l'armée britan
nique en Oman. L1. délégation soviétique partageait
entièrement l'avis des Il Etats arabes qui avaient qua
lifié l'intervention britannique d' "agression armée"
dans leur lettre. Tous les renseignements disponibles
montraient clairement que les forces britanniques
s'étaient livrées à des opérations militaires de grande
envergure avec les armes les plus modernes. Les di
verses informations de presse indiquaient aussi de
manière très nette que les actes d'agression du Royau
me-Uni n'étaient pas dictés par d'autre motif que
le~ intérêts des compagnies pétrolières britanniques et
angle-américaines et que la prétendue aide amicale
accordée au sultan de Mascate devait en fait permettre
de mettre la main sur les réserves de pétrole situées
dans des régions appartenant aux populations arabes.
Attendu que l'action militaire britannique constituait
une violation des principes fondamentaux du droit in
ternational et de la Charte des Nations Unies. la dé
légation soviétique appuierait la demande des Il Etats
arabes tendant à ce qae le Conseil examine les évé
nements d'Oman et prenne des mesures efficaces pour
mettre fin à l'agression du Royaume-Uni.

481. A la 784ème séance (20 août 1957), le repré
sentant des Etats-Unis a dit que sa délégation avait
écouté attentivement les diverses déclarations pré
sentées devant le Conseil mais qu'à son avis ces décla
rations et les autres renseignements disponibles ne
constituaient pas une justification suffisante pour que son
gouvernement s'engage à voter pour ou contre l'ins
cription de la question à l'ordre du jour. Les Etats
Unis s'abstiendraient donc lors du vote.

482. Toutefois, la délégation des Etats-Unis
ne pensait pas que l'interprétation de la situation don
née dans la lettre des Il Etats arabes était valable
puisqu'elle préjugeait le fond de la question. En même
temps, elle espérait que toutes les parties intéressées
profiteraient du calme. relatif qui régnait dans la ré
gion pour régler pacifiquement toutes les revendica
tions légitimes.

483. Le représentant de la Suède a déclaré qu'il ne
voyait pas de raison de douter du bien-fondé de la
position du Royaume-Uni selon laquelle aucune agres
sion illégale n'avait été commise en Oman; il lui était
toutefois difficile d'admettre que cette question relevait
purement de la compétence du sultan. Le Conseil avait
affaire non seulement à la répression d'une révolte
intérieure, mais aussi à l'intervention d'une tierce
puissance. En outre, la question des relations entre
le sultanat et l'imanat était si complexe qu'il convien
drait de donner aux parties l'occasion de préciser leurs
positions respectives. La délégation suédoise voterait
donc en faveur de l'inscription de la question.

484. Le représentant de la Chine a fait observer
que, selon ce que sa délégation croyait comprendre, le
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Royaume-Uni était opposé à l'inscription de la 9ues
tion parct que le sultan de Mascate et Oman avait de
mandé à l'Organisation des Nations Unies dans son
télégramme de ne pas intervenir dans les affaires .iu
térieures de son sultanat. Or, dans toute cette affaire,
la position du sultan n'était pas claire. La compé
tence du Conseil de sécurité dépendait des éclaircis
sements qui sernient donnés à ce sujet, Il y avait aussi
d'autres points qui n'étaient pas tout iL fait clairs:
par exemple la nature réelle de l'imanat en tant qu'ins
titution ou la question de savoir si l'iman exerçait une
souveraineté absolue dans ses dominions ou si la po
pulation d'Oman ,.f~rmait une nationalité distinc~e de
par la race, la rengion et la langue. Pour ces raisons,
la délégation chinoise estimait que toute décision du
Conseil quant à l'inscription de la question à l'ordre
du jour serait prématurée; si cette question était mise
aux voix, la délégation chinoise ne participerait pas
au vote.

485. Le représentant de l'Australie a indiqué que
sa délégation s'opposerait à l'inscription de la question
à l'ordre du jour. La paix internationale n'était pas
menacée. L'imanat d'Oman n'était pas un Etat indé
pendant alors que l'indépendance du sultan avait été
reconnue dans des traités internationaux depuis très
longtemps. Dans le:xr lettre, le~ représentants des Etat~
arabes avaient omis de mentionner le sultan, ce qUI
était significatif. S'il y avait agression contre l'Oman,
il était étrange que les Etats arabes ne lancent pas
d'accusation contre le sultan et se contentent d'accuser
le Royaume-Uni. L'omission du sultan montrait claire
ment que l'objectif réel des auteurs de la plainte était
d'embarrasser le Royaume-Uni.

486. Le représentant de la France a fait observer
que les faits étaient en réalité les suivants: un exilé
avait, avec des appuis extérieurs, franchi illégalement
la frontière du sultanat de Mascate et Oman et le sul
tan avait engagé la lutte contre lui. Pour équilibrer l'ap
pui que le révolté recevait, le sultan avait appelé à son
aide la Grande-Bretagne, son alliée. Les rebelles
avaient été défaits et étaient en fuite. Par un singulier
renversement des rôles, certains Etats Membres
avaient qualifié cette action d'agression armée perpé
trée par le Royaume-Uni. A cet égard, la France dé
plorerait fortement que la Charte serve à couvrir des
actes de propagande ou la manœuvre qui consisterait à
fomenter des troubles par personne interposée en viola
tion du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte.
C'est pourquoi la délégation française s'opposerait à
l'inscription de la question à l'ordre du jour.

487. Le représentant de l'Irak a fait observer qu'en
invoquant l'Article 35 de la Charte, les Etats arabes
avaient simplement demandé au Conseil d'examiner la
question d'Oman tout en réservant leur position sur
les mesures que le Conseil pourrait prendre et sur la
question de savoir si ces mesures devraient se fonder
sur le Chapitre VI ou le Chapitre VII. Il a ajouté
qu'il était inexact d'appeler le sultan "sultan de Mas
cate et Oman", comme le représentant du Royaume
Uni l'avait fait, attendu que le sultanat de Mascate
était complètement distinct de celui d'Oman qui avait
toujours été indépendant. Après avoir cité un certain
nombre d'arguments à l'appui de sa thèse, le représen
tant de l'Irak a déclaré que, de par sa religion et sa
tradition, l'iman d'Oman ne pouvait être le vassal

de personne. Le traité de Sib était un traité de paix con
clu après que la population d'Oman avait assiégé les for
ces du sultan dans la ville de Mascate et il avait reconnu
l'indépendance de l'Oman, Le traité de Sib avait imposé
deux séries d'obligations qui liaient réciproquement et
Mascate et l'Oman. Ces obligations supposaient l'exis
tence de deux territoires distincts, de deux gouverne
ments indépendants et de deux systèmes juridiques
séparés. Aucune disposition du traité de Sib ne pou
vait justifier la revendication de la souveraineté de
Xlascate sur l'Oman.

488. Le représentant de l'Irak a ajouté que le Royau
me-Uni n'avait pas de raisons juridiques ou morales
d'intervenir en Oman par les armes. Connue le Secré
taire d'Etat aux affaires étrangères du Royaume-Uni
l'avait reconnu à la Chambre des communes, ce pays
n'avait pas conclu de traité qui l'oblige à venir à l'aide
du sultan. Sans aucun doute. ni la Charte' des Nations
Unies ni le ~~roit international n'autorisait le Royaume
Uni à utiliser la force armée dans un différend
entre deux Etats. En conclusion, le représentant de
l'Irak a réaffirmé que sa délégation demandait l'ins
cription de la question d'Oman à l'ordre du jour, car,
à son avis, un débat sur la question révélerait au monde
que les incidents survenus dans un Etat, si petit qu'il
soit. avaient une grande importance pour la paix et la
sécurité du monde.

489. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
en réponse qu'aucun argument sérieux n'avait été
avancé pour réfuter les trois points présentés anté
rieurement par sa délégation. Ces points étaient les
suivants: premièrement il n'y avait pas d'Etat d'Oman
indépendant; deuxièmement, le district d'Oman fai
sait partie des dominions du sultan de Mascate et
Oman. La famille du sultan exerçait la souveraineté
sur l'Oman depuis deux siècles et cette souveraineté
avait été reconnue sur le plan international dans un
certain nombre de traités, y compris un traité en date
du 15 mars 1953 entre l'Inde et le sultanat de Mascate
et Oman. Troisièmement. l'intervention militaire du
Royaume-Uni avait eu lieu à la demande du gouverne
ment du pays intéressé. Le Royaume-Uni n'avait pas
pris l'initiative. Il n'était intervenu qu'à la demande
du sultan pour l'aider à réprimer sur son territoire une
rébellion qui avait été fomentée et appuyée de l'exté
rieur.

Décision: L'ordre du jour provisoire n'a pas été
adopté. Il y a eu 4 uois pour l'adoption de l'ordre du
jour, 5 contre (Australie, Coloi..bie, Cuba, France et
Royaume-Uni] et une abstention (Etais-Unis), Un
membre (Chine) n'a pas pris part au vote.

490. Dans une lettre en date du 21 novembre 1957
(S/3915), les représentant- ct.' l'Arabie Saoudite, de
l'Egypte, cie l'Iral..., ut: ia jcrdanie, du Liban, de la
Libye, du Maroc, du Soudan, (le la Syrie, de la Tunisie
et du Yémen ont déclaré que, bien qu'à la 784ème séance
du Conseil, le 28 août 1957, on ait exprimé
l'espoir que les difficultés pourraient être résolues par
voie de négociation pacifique entre les intéressés, le
Royaume-Uni avait poursuivi une sévère répression
militaire dont le coût en vies humaines et en biens
était élevé. Ils ajoutaient que leurs gouvernements
considéraient la poursuite de l'agression avec une pro
fonde inquiétude et estimaient que la situation exis
tant en Oman risquait de susciter des désaccords in
ternationaux.
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Chapitre 13

RAPPORTS SUR LE TERRITOIRE STRATEGIQUE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

CINQUIEl\'IE PARTIE

492. Le 18 juin 1958, le Secrétaire général a
transmis au Conseil de sécurité le rapport (S/ 4031 )
sur l'administration du Territoire sous tutelle pour la
période du 1er juillet 1956 au 30 juin 1957 que le re
présentant des Etats-Unis d'Amérique lui avait fait
parvenir.

491. Le rapport du Conseil de tutelle au Conseil de
sécurité sur le Territoire stratégique sous tutelle des
Iles du Pacifique pour la période du 15 août 1956...3!.u
12 juillet 1957 (S/3852), a été transmis au Conseille
17 juillet 1957.

Questions signaI~es il I'attenrion du Conseil de sécurité, mais qu'Il n'a pas discutées
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403. Par lettre en date du 30 septembre 1957
(S/3893), le Président de la Commission du désar
mement a communiqué au Secrétaire général, pour
qu'il les transmette au Conseil de sécurité, les qua
trième et cinquième rapports du Sous-Comité de la

494. Le 27 mai 1957, le Président du Conseil de
l'Organisation des Etats américains (OEA) a adress.é
au Secrétaire général, pour l'information du Conseil
de sécurité. conformément à l'Article 54 de la Charte,
un rapport (S/3856) présenté au Conseil de l'üEA
par la Commission d'enquête créée en vertu de l~ ré
solution adoptée le 2 mai 1957 1 par le Conseil de
l'OEA pour s'informer sur place des faits et .de l'his
torique du différend entre le Honduras et le NIcaragua.
Le rapport. qui avait trait notamment à l'action de la
Commission en vue d'obtenir un cessez-le-feu, indi
quait dans ses conclusions que .le différend éntr.e .lr;
Honduras et le Nicaragua mettait en cause la validité
d'une sentence arbitrale rendue par le Roi d'Espagne
le 23 décembre 1906 sur la question de la frontière
entre les deux pays. A ce rapport étaient jointes deux
résolutions approuvées par le Conseil de l'OEA les
17 et 24 mai 1957, mettant fin aux activités de la Com
mission d'enquête et créant une Commission ad hoc

l Documents officiels de l'Assemblée générale, doucième ses
sion, Supplément No 2 (A/3643), par. 619.

Commission du désarmement (DC/112 et DC/l}~),

ainsi que le compte rendu sténographique des séances
correspondantes de la Commission et certains docu
ments s'y rapportant.

chargée d'aider les Gouvernements du Honduras et du
Nicaragua à appliquer les recommandations du Conseil
de l'OEA relatives au règlement pacifique du diffé
rend dans le cadre du Traité américain de règlement
pacifique (Pacte de Bogota) que les deux pays avaient
ratifié.

495. Par deux autres lettres, en date des 8 et 23
juillet 1957 (S/3857/Rev.l et S/3859), le Président
du Conseil de l'OEA a communiqué an Secrétaire gé
néral, pour l'information du Conseil de sécurité et de
la Cour internationale de Justice. le texte de deux ac
cords signés par les Gouvernements du Honduras et
du Nicaragua au sujet de leur différend. Dans le pre
mier de ces accords, dont le texte figure dans une ré
solution adoptée par le Conseil de l'OEA le 5 juillet,
les deux pays acceptaient de soumettre à la Cour in
ternationale de Justice leur différend au sujet de Ïa
sentence rendue par le Roi d'Espagne le 23 décembre
1906; le deuxième accord, signé le 21 juillet 1957,
fixait la procédure à suivre pour soumettre la question
à la Cour.

•
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Chapitre 15

COl\flUlINICATIONS DE L'EGYPTE RELATIYES AU CANAL DE SUEZ

..
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4%. A la suite de l'examen par le Conseil de sé
curité de la question intitulée "Situation créée par
l'action unilatérale du Gouvernement égyptien mettant
fin au système de gestion internationale du canal de
Suez, système confirmé et complété par la Convention
du canal de Suez de IK.~S" 1, le Ministre des affaires
étrangères d'Egypt« a transmis au Secrétaire géné
ral. le 2+ avril 195ï, une "Déclaration sur le canal de
Suez et sur les arrangements concernant sa gestion" :l.

En application et aux fins de l'alinéa b du paragra
phe l) de cette déclaration, le Ministre des affaires
étrangères cl'Egyptc a transmis, au nom du Gouver
nement égyptien, le 18 juillet 1957, une déclaration
(Sj3S18/Adtl.l) par laquelle ledit gouvernement ac
ceptait immédiatement et sur une l><~se de réciprocité,
sans accord spécial. la juridiction de la Cour interna
tionale de Justice pour tous les différends juridiques
P?uvan! survenir dans le cadre de ce paragraphe qui
disposait notamment: "A défaut d'autre solution, les
différends entre les parties à ladite convention au su
j~t. de l'interprétati~m ou de l'application de ses dispo
srtions seront portes devant la Cour internationale de
Justice. "

1 Documents officiels de l'.·/sselllblée iténéralc, doucièinc ses
sioll. SlIpplélllCllf No :: (:\/3648), par. 1 à 158.

2 Ibid .. par. 116.

497. Par lettre en date du 20 mai 1958
(S/+OI4), le Ministre des affaires étrangères de la
République arabe unie a communiqué au Secrétaire
génl'ral, en rappelant le paragraphe 8 de la Déclara
tion sur le canal de Suez et sur les arrangements con
cernant sa gestion, le texte des clauses d'accord con
cernant l'indemnisation des actionnaires de la Com
pagnie de Suez, signé le 29 avril 1958 par les repré
sentants de la République arabe unie (agissant en
tant que successeurs du Gouvernement égyptien) et les
représentants des actionnaires de la Compagnie uni
n'l'selle <lu canal maritime de Suez. Les clauses d'ac
corel portaient règlement complet et définitif de l'in
demnité <lue aux actionnaires de la Compagnie par
suite de l'application de la loi égyptienne de nationa
lisation de 19;:\6 et, les clauses d'accord avant été né
gociél's grâce aux bons offices de la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développement,
les parties priaient la Banque de continuer il prêter
ses bons offices jusqu'à la conclusion et l'instrumenta
tion d'un accord final donnant effet à leurs dispositions
et d'effectuer en leur nom toutes opérations de trésore
rie nécessaires pour recevoir et payer les sommes pré
vues dans lesdites clauses d'accord. A cette occasion, le
Ministre des affaires étrangères de la République
arabe unie a tenu à rappeler, avec plaisir et gratitude,
le concours prêté par le Secrétaire général et la Ban
que internationale.

:fCAINS Chapitre 16

COMMUNICATIONS RELATIVES AU GOLFE D'AKABA
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498. En mai et en juin 1957, le Conseil de sécurité
avait reçu des communications des représentants
d'Israël et de l'Arabie Saoudite au sujet d'incidents
survenus dans le golfe d'Akaba 1.

499. Dans une lettre en date du 6 novembre 1957
(S/3905), le représentant de l'Arabie Saoudite a si
gnalé que le 28 octobre 1.l11 avion militaire israélien
avait survolé, à une altitude exceptionnellement basse,
des positions militaires de l'Arabie Saoudite et avait

1 Rapport du Conseil de sécurité à l'A -sernblèe générale
pour la période du 16 juillet 1956 au 15 juillet 195ï, J)OCl1IJ1CI1fs
officiels de l'Assemblée oénéralc, doucièmc session, Supplémellf
No 2 (A/3648), chap. 15.

tenté d'atterrir avant d'être contraint de s'éloigner.
Cette accusation a été rejetée par le représentant
d'Israël dans une lettre en date du 8 novembre
(S/3006\

500. Par lettre en date du 25 novembre
(S/3918), le représentant de l'Arabie Saoudite a si
gnalé que, le 14 novembre. un avion militaire israélien
avait de nouveau survolé à très basse altitude le ter
ritoire et les positions militaires de l'Arabie Saoudite.
Cette allégation a été rejetée par le représentant
d'Israël dans une lettre en date du 26 novembre
(Sj3919).

COMMUNICATIONS CONCERNANT L'ILE DE CHYPRE

501. Dans une lettre en date du 13 janvier 1958
(5/4025), adressée au Président du Conseil de sécu
rité, le représentant de la Grèce a appelé l'attention du
Conseil sur la grave situation créée par les récents
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événements de Chypre. Cette situation - déclarait-il
- et ses incidences internationales mettaient en dan
ger la paix et la sécurité dans la région de la Médi
terranée orientale. La lettre ajoutait que les attaques
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Chapitre 18

COMMUNICATIO~S CONCERNANT l,A SITUATION DANS LA PARTIE MERIDIONALE
DJ<: LA PENINSULE ARABIQUE

-
commises par la minorite turque dt' Chypre contre
la vil', l'honneur et les biens de la population grecque
de l'ilt, constituaient une agression préméditée et pré
paree et qUI' l'explosion soudaine de violence et de
haine avait t'tt' artificiellement provoquée par le Gou
verru-meut turc et ses agents. en vue dt, favoriser la
realisation des fins politiques du nationalisme turc.
Puisqu« le parIage lIt' l'ile Ill' salirait être accompli par
des voies Il'gales. le Gonveruement ture avait dl,cilIt~
dt, limposer par la force, tant il Chypre qu';\ la com
munauté internationale, Fu conséquence, on avnit dt~

chainé la violence ;\ Chypre et la menace d'une inter
vention directe des forces militaires turques avait été
proit'rt'e" il I\;l'!a,j,.n le plus t'Ie\'é du Gouvernement dt,
la Turquie Le représentant de la (irt'l'e a ensuite ex
primt' son n'~Tet que les auto. ités hritunuiques lit'
Chvpr« 1t't'IISSl'Ut pas t-tt- en mesure dt, prévenir les
attaques ni dl' prlltt'ger la population gn't"qUt' dt,
l'ile, hien que, aux termes dt, la Charte, eettl' n.lminis
tration eùt I".ttr mission de veiller sur la vit, et la dt's
tiné« de la popnbti11n d'lm territoire non autonome. Ln
situation hait Irl'S gran' et méritait toute l'attcnt.ou
du Conseil dl' St'l"urité. En même temps «(1H' sa lettre,
k- représentaut de la Grèce a l't'mis un mémoire qui
j"rIlll1lait 1~ plaintes précises relatives :\ certains in
cideuts et il des déclarations qui avaient ·:'tt', faites.

;i02. Da11"; llIlt' It'tte datée elle aussi du 13 juin
(S l-Iû2ô), le l'l'présentant d(' la Turquie a transmis
au SCl'rétairt' général (les r('nseignenlt'nts cnnet'rIl:lI1t
I(,s événemenH qui avaient eu lieu récemment il Chypr('.
Le problèl11e de Chypre, déclarait-il. s'était posé pour
la première fois en 1951. lorsque la Grèce m'ait (Ie
mandé l'annexion de nl('. La Grèc(' antit porté la
question devant l'Ass('mhlée générale et. en même
temps, la communauté gr('cque de Chypr(' avait re
couru à des méthodes terroristes, en vue (l'assurer
l'annexion de nIe il la Grèce, sans égard pour les
droits et les intérêts légitimes et historiques de la
Turquie et au mépris cie l'existence de la population
turque de Chypre. Ce groupe estimait qu'il avait clroit
à ce qlle le principe de la libre détermination lui soit
appJ:qué et désirait vivre sous la protection de la Tur
quie, par le part:lge de l'île. Pour étayer son affirma
tion selon laquelle la communauté turque de Chypre
avait longtemps vécu dans cles conditions insupporta
bles et avait été récemment soumise à cie nouvelles
épreuves, le représentant de la Turquie a cité un cer
tain nomhre cI'actes de violence qui s'étaient produits
depuis le 3 juin 1958, provoquant la mort de rési
dents turcs f't des dégâts à leurs biens.

506. Par une lettre datée du 27 février 1958
(S/3909), le représentant du Yémen a informé le Pré
sident du Conseil de sécurité d'un certain nombre de
violations du territoire yéménite qui auraient été com
mises par les forces du Royaume-Uni au cours de
la période allant du 21 janvier au 20 février 1958, af
firmant qu'il s'agissait de manifestations d'une cam
pagne d'agressions organisée et suivie, menée contre
l'intégrité du territoire du Yémen. La lettre ajoutait
que. si ces actes d'agression ne prenaient pas fin, le Gou-
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:ïU3. Dans une lettre ('U date du lu juin (5/402x),
le représentant dl' la Turquie, répondant aux points
qui avaient t'tt' soulevés dans la lettre du représentant
dt' la t ;rl'("(' en date du U juin (S/-I025), a affirmé
que cette lett re constituait une tentative du Gouverne
nu-nt grt'c dt' diffuser de fausses informations et des
accusations gratuites contre le Gouvernement turc et
les résidents turcs de Chypre et que cette action de la
t ;l'l'l't', qui faisait partie d'une série de manœuvres
telltt'e~ récenuueut en vue d'embrouiller les données
du prob1l'Ill(' de Chypre, lit' faisait (lU 'aggraver la
situation llt,jù tendue qui régnait dans l'ile, A cette
lettre l'tait joint un mémoire qui répondait en détail
aux 1-1 chefs d'accusation précis contenus dans le mé
moraudum transmis p.,r le représentant de la Grèce,

:ïO~. Dans une lettre datée du 19 juin (5/~033), le
représentant dl' la (;rèce a présenté des observations
touchant 1.. lettre du représentant de la Turquie eu
date du 1() juin et maintenu le hien-fondé des accusa
rions fortuulees dans sa plainte originale du 13 juin.
La (;rl'ce cousidérai. la question de Chypre comme un
problème de liberté et de libre détermination et essen
1il,nI-nu-nt ':lInlltlt' 111l pruhlènu- relevnnt (les .l\arions
L'nies. En conséquence. la Grèce était résolue il se
conformer Ù toute décision que prendrait l'Organisa
tion dcs :\'al ions l'Illes. l ,a situation exigeait une atti
tude' de cllnciliation et la (irèce (ttait toujours de
nwurée prête :1. rt-polldre ù toUI g'este sincère et cons
trttctii. Il t'tait c('rtain, ceJlel1llant, que la demande de
partage que la Turquie fornmlait comme une condi
tion prt'alahle il tout règlement ressemblait plutôt à
un diktat. I.e repri'sentant d(' la Crèce a également
transmis ulle uote COl!t('nant des renseignement~; sup
plémentaires ciestinés à étay('r ses affirmations selon
I('squdles des menaces (l'intervention directe avaient
été prnféréf's par cles fonctionnaires turcs et des infor
mations relatives à des manifestations qui avaient eu
lieu à Istanbul,

505. Dans une lettre datée du 24 juin (5/4035),
le représentant de la Turquie a déclaré que la lettre de
la délégation grtccque en date du 16 juin (5/4026)
n'avait soulevé aucun point nouveau. En conséquence,
il a réitéré ce qu'il avait dit précédemment, à savoir
que la mission permanente de la Grèce auprès de
l'Organisation des Nations Unies avait essayé d'uti
liser un organe important des Nations Unies pour
diffuser de fausses nouvelles et des accusations sans
fondement, afin de couvrir le Gouvernement grec sur
qui retombait la lourde responsabilité d'avoir créé, en
tretenu et récemment aggravé la situation à Chypre.

vernement du Yémen serait dans l'obligation de porter
la question devant le Conseil de sécurité.

507. Par une lettre datée du 6 mars (5/3977), le
représentant du Royaume-Uni a transmis un mémo
randum concernant une enquête sur les accusations
formulées par le Yémen. Ce mémorandum énumérait
également une série de violations de la frontière entre
Aden et le Yémen qui auraient été commises par les
forces du Yémen depuis le 21 janvier 1958, Le repré
sentant du Royaume-Uni, niant les accusations d'agres-
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Chapitre 19

LISTE DE PERSONNALITES EN VUE DE LA CONSTITUTION DE COMMISSIONS D'ENQUETE
OU DE CONCILIATION

-ion formulées par le Yémen, déclarait qu'il ressortait
d'une enquête quc les prétendus incidents n'avaient
pa~ eu lieu ou avaient eu leur origine dans des atta
quvs lancèes par les forces yémènites elles-mêmes. En
n' qui coucerue Il' problème de la frontière entre le
y l'Illell et le protectorat d' Aden, le représentant du
}{O\'aullIc- l'ni rappelait qin-, le 20 janvier 1951, les
deux gouVl'rnt'llll'nts étaient convenus de créer des
l"ollllllission~ mixtes chargées de délimiter la frontière
duns les secteurs en litige Xlalheureusemeut. le Yémen
n'avait pas accepté les propositions du Royaume-Uni
faites l'Il novembre 1l)S7 tendant il. établir, le long de
la frontière, des commissions mixtes de conciliation
pour régicr les différends. Eu outre, le Yémen avait
à diverses reprises proclamé qu'il avait l'ambition d'ab
sorber le territoire (lu protectorat d'Aden et avait
réCl'Ullllent intensifié son activité sul» ersive parmi les
tribus d'Aden.

SOK. Par une lettre datée du 17 avril (S/3989), le
representant du Royanme-L'ni a déclaré que les trou
pcs yéménites s'étaient livrées il. deux nouvelles atta
!JIll':' contre le protectorat d', Yden et que les troupes
britanniques avaient pris dcs mesures (le légitime dé
fense conformément aux dispositions de l'Article 51
dl' la Charte.

::09. Par nue lettre datée du 2 mai (S/4001), le
représeutnnt du Yémen a nié les accusations formulées
dans les communications du Rovaume-Uni en date des
Ci mars et 17 avril, déclarant qu' elles visaient il. détour
ner l'opinion publique des actes d'agression commis
par les Britanniques et de la répression des mouve
ments de libération dans les territoires dits "protec
torats britanniques", La lettre affirmait que des

512. Le 30 décembre 1957, le Secrétaire général a
fait distribuer, pour information, aux membres du
Conseil de sécurité, une liste revisée (S/3929) de
personnalités désignées par les Etats Membres, pour

avions britanniques avaient attaqué des villages situés
il. l'intérieur (lu territoire yéménite, causant des dégâts
et des pertes dl' vil' humaines. La lettre ajoutait que
l'acte d'agression Il' plus inquiétant avait été l'oc
cupation, vers Il' Il) avril, du sultanat de Lahej par
plus dl' 4.000 soldats britanniques qui s'étaient con
l'l'ntrés le long des frontières provisoires entre le
y émeu et ce sultanat. Cl'S actes constituaient une sé
rieuse menace pour la paix, et le Gouvernement yémé
nite serait heureux que l'on créât une commission neu
tre chargée de procéder sur place à une enquête sur
les destructions causées par les forces britanniques en
territoire yéménite,

510. Par lettre datée du ï mai (S/4004), le repré
sentant du Royaume-L'ni a déclaré que, la veille, des
troupes et <les avions britanniques avaient essuyé le
jeu de forces yéménites installées dans des postes éta
blis illégalement sur le territoire d'Aden ainsi qu'en
territoire yéménite. Les troupes britanniques avaient
pri.; des mesures de légitime défense pour faire cesser
le tir.

SIL Par une autre lettre (S/4044), datée du 9
juillet 19S8. le représentant du Royaume-Uni a affir
ml' que. Il' ~ juillet. un groupe de troupes locales du
protectorat d'Aden avait essuyé le feu de mitrailleuses
lourdes qui étaient en position aux environs de la ville
d'Harib, au-delà de la frontière du Yémen. Les forces
aériennes britanniques avaient pris des mesures de lé
gitime défense pour réduire ces mitrailleuses au si
lence. Au cours de l'action qui avait suivi, un avion
britannique avait été atteint et s'était écrasé sur le ter
ritoire yéménite. tandis qu'un canon antiaérien des
forces yéménites avait été détruit.

une période de cinq ans en vue de la constitution de
commissions d'enquête ou de conciliation, en applica
tion de la résolution 268 D (III) de l'Assemblée géné
rale en date du 28 avril 1949.
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Chapitre 20

COMMUNICATION RELATIVE A LA REPUBLIQUE ARABE UNIE

513. Le 7 mars 1958, le Secrétaire général a trans
mis au Pré: ident du Conseil de sécurité le texte de
deux notes émanant du Ministre des affaires étrangères
de la République arabe unie (S/3976). Dans la première
de ces notes, en date du 24 février 1958, le Ministre
des affaires étrangères informait le Secrétaire général
qu'un plébiscite organisé en Egypte et en Syrie le 21
février 1958 avait eu pour résultat la constitution de la
République arabe unie, avec Le Caire pour capitale, et
l'élection de M. le président Gama1 Abdel Nasser comme
président de la nouvelle République. La seconde note,
en date du 1er mars 1958, priait le Secrétaire général
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de communiquer le texte de la note précédente aux
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
ainsi qu'aux organes principaux de l'Organisation des
l'Jations Unies et à ses organes subsidiaires intéressés.
Dans la même note, le Gouvernement de la République
arabe unie déclarait que l'Union constituait désormais
un seul Etat Membre de l'Organisation des Nations
Unies, lié par les dispositions de la Charte, et que
tous les traités et accords conclus par l'Egypte ou la
Syrie avec d'autres pays resteraient valables dans les
limites régionales définies lors de leur conclusion, et
conformément aux principes du droit international.
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III. - Séance

APPENDICES

1. - Reprêsentauts, repr-ésentants adjuints, représentants suppléants et représentants pur intérim
uceréditês auprès du Conseil de sécurIté

II. - Présidents du Conseil de sécurité

•

Les représentants, représentants adjoints, n'pré
sentants suppléant" et représentants par intérim dont
les n0111"; suivent étaieut al'l'rl'ditl'~ atlpn\~ du Conseil dl'
sécurité au l'ours Ile la période qui fait l'objet du pré
sent rapport:

xr. E. I~Ilnal,1 \Yaikl'r:
xt, Brian C IIilL

(',z;:(~d" h

~f. R. ,\. .\1 a,' Kay :
xr, C. S. ,\, l~itl'llil':

.\1. j ohn w. IIulmt's:

.\f. CieutTrl'Y ~tl!"rt .\[urray :
xr. .1 u1111 li. H. Halstcarl.

Chin,'

~1. T'inufu F. Tsiang:
~L Chipiug H. C. Kiang.

Colombie

~L Francisco l' rrutia :
~1. Alfonso Araujo :
.\L Carlos Vesga Duarte :
.\1. Alberto Zuleta Angel.

Cuba li

.\L Emilio ~ûfiez Portuondo :
11. Carlos Blanco:
Mme Uldarica Mafias.

Etats-L'nis d'Amérique

11. Henry Cabot Lodge :
M. James J. Wadsworth :
11. James \V. Barco.

Il Le mandat de ces pays a pris fin le 31 décembre 1957.
li Le mandat dl' ce pays a pris effet le 1er janvier 1958.

Au cours de la période qui fait l'objet du présent
rapport, la présidence du Conseil de sécurité a été as
surée successivement par les représentants dont les
noms suivent:
Clzille

M. Tingfu F, Tsiang (du 16 au 31 juillet 1957).

Colombie

.\1. Francisco Urrutia (du 1er au 31 août 1957).

Cuba

:M. Emilio )Jimez Portuondo (du 1er au 30 septembre 1957).

FraIlcc

M. Guillaume Georges-Picot (du 1er au 31 octobre 1957).

Irak

M. Hashirn j awad (elu l er au 30 novembre 1957).

Plzilippilles

Général Carlos P. Romula (du 1er au 31 décembre 1957).
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Franc«

.\1. CI1illa11lnt' l iellrgl's- Pk"t :

.\1. Louis lit' l inirincand :

.\1. Pierr.- li,' Vaucclles :

.\1. Pierr« o rrlmuu-au.

/0",1,'

.\f. .\IIlI1,;,;a Al-Shabnudar :

.\1. IIashim .1 awad :

.\1. .\1 oh.u-mu-d F:lllhil j amali :
xr, Kadhim Kbalai:
.\1. .\hdI11 .\lajitl Ahhas.

.l'lt"11 h

xt, KIltu Mat sudaira :
xt. .\Ia,ay"shi Kakitsuhu.

l"II/tWIlI h

.\1. .1 nrge Illuvca :

.\L Ernesto dt' la Ossa,

Philirpincs Il

Le général Carlos P. Rôrnulo :
.\L Jos(' Il. Iuulès :
.\L Mauro .\Iéndt'z.

J(".\'llllmt'-l·lIi dt' Grandc-Brctaanc ct d'Irlande du N Md
Sir Pierson Dixon :
.\1. P . .\f. Crosthwaite :
.\1. Harold Ilceley.

SUI'de
.\1. Gunnar \', .1 arriug :
.\L Claes Carbonnier.

Union des Ré/,ubliques socialistes soriétiqucs

.\1. Arkady Aleksandrovitch Sobolev ;

.\L Petrovitch Arkadev :

.\L Klirnent Danilovitch Levytchkine,

SI/l'de
.\f. Gunnar V. Jarring (du 1er au 31 janvier 1958).

Fui.n: des R,:/,uhliques socialistes soviétiques

.H. Arkarly Aleksandrovitch Sobolev (du 1er au 28 février
1958)

Royaunic-Uni de Grandc-Brciaunc ct d'Irlande du Nard
Sir Pierson Dixon (du 1er au 31 mars 1958) .

Etals-Ullis d'A niériquc

.\1. Henry Cabot Lodge (du 1er au 30 avril 1958).

Canada
.\1. C. S. A. Ritchie (du l cr au 31 mai 1958).

Cllillc
.\1. Tingfu F. Tsiang (du 1er au 30 juin 1958).

Coll'11I/> ic
M. Alfonso Araujo (du 1er au 15 juillet 1958).
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III. - Séances tenues par le Conseil de sêcurftê entre le 16 juillet 1957 et le 15 juillet 1958
- .'

Idem. 20 nov. 1957

Idem. 21 nov. 1957

Question de Palestine 22 nov. 1957

Question Inde-Pakistan 22 nov. 1957

Idem. 2 déc. 1957

Question de Palestine 22 janv. 1958

Idem. 22 janv, 1958

Lettre adressée le 13 février 1958 18 fév. 1958
au Président du Conseil de sécu
rité par le représentant perrna
ment de la Tunisie, concernant
la question suivante: "Plainte de
la Tunisie au sujet de l'acte d'a
gression commis par la France
contre elle à Sakiet-Sidi-Youssef
le 8 février 1958"

2 mai 1958

2 mai 1958

27 mai 1958

•

783ème

784ème

785ème
(séance

privée)

i86ème

787ème

788ème

789ème

790ème

791ème

792ème

793ème

794ème

795ème

796ème

797ème

798ème

799ème

SOOème

801ème

S02ème

g03prn.e

S04ème

S05ème

806ème

807ème

808ème

809ème

810ème

81lème

Objet

Adoption de l'ordre du jour (lettre
en date du 13 août 1957 adressée
au l'résident du Conseil de sécu
ri té par les représentants penna
nents de l'Arabie Saoudite, de
l'Égypte, de l'Irak, de la Jor
danie, du Liban, de la Libye, du
Maroc, du Soudan, de la Syrie
et du Yémen)

1dem.

Examen du rapport du Conseil de
sécurité à l'Assemblée générale

Admission de nouveaux Membres

Question de Palestine

Idem.

Admission de nouveaux Membres

Idem.

Question Inde-Pakistan

Question de la recommandation à
faire touchant la nomination du
Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies

Election de cinq membres de la
Cour internationale de Justice

Election d'un membre de la Cour
internationale de Justice

Question Inde-Pakistan

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

20 août 1957

20 août 1957

21 août 1957

5 sept. 1957

6 sept. 1957

6 sept. 1957

9 sept. 1957

9 sept. 1957

24 sept. 1957

26 sept. 1957

1er oct. 1957

1er oct. 1957

9 oct. 1957

9 oct. 1957

25 oct. 1957

29 oct. 1957

5 nov. 1957

11 nov. 1957

13 nov. 1957

15 nov. 1957

18 nov. 1957
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Séan('e,

812ème

813ème

814ème

815ème

816ème

817ème

818ème

819ème

Objet Datu

Lettre adressée le 14 février 1958
au l 'résident du Conseil de sécu
rité par le représentant perma
nent de la France, concernant la
question suivante: "Situation ré
sultant de l'aide apportée par la
Tunisie à des rebelles, permet
tant il ceux-ci de mener il partir
du territoire tunisien des opéra
tions dirigées contre l'intégrité
du territoire français et la sécu
rité des personnes et des biens
des ressortissants français"

Lettre adressée le 20 février 1958 21 fév. 1958
au Secrétaire général par le re-
présentant du Soudan

Plainte du représentant de l'Union 21 avril 1958
des Républiques socialistes so-
viétiques, contenue dans une lettre
au Président du Conseil de sécu-
rité en date du 18 avril 1958 et
intitulée: "Adoption de mesures
urgentes pour faire cesser les
vols d'aéronefs militaires des
Etats-Unis d'Amérique, armés de
bombes atomiques et de bombes
à l'hydrogène, dans la direction
des frontières de l'Union sovié-
tique".

Idem. 29 avril 1958

Idem. 29 avril 1958

Idem.

I deni.

Lettre adressée au Président du
Conseil de sécurité, le 22 mai
1958, par le représentant du
Liban, concernant la question
suivante: "Plainte du Liban tou-
chant une situation créée par
l'intervention de la République
arabe unie dans les affaires inté-
rieures du Liban, et dont la pro-
longation est susceptible de me-
nacer le maintien de la paix et
de la sécurité internationales"

Lettre adressée le 29 mai 1958 au 2 juin 1958
Président du Conseil de sécurité
par le représentant de la Tunisie,
concernant la question suivante:
"Plainte de la Tunisie au sujet
d'actes d'agression armée corn
nus contre elle par les forces
militaires françaises stationnées
sur son territoire et en Algérie
depuis le 19 mai 1958"

Lettre adressée le 29 mai 1958 au
Président du Conseil de sécurité
par le représentant de la France,
concernant la question suivante:
a)"La plainte formulée par la
France contre 1;). Tunisie le 14
février 1958" et b) "La situation
créé par la rupture, du fait de la
Tunisie, du modus uiucndi qui
s'était établi depuis le mois de
février dernier sur le stationne-

•



.'

Durée âe« [onctions:
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IV. - Comité fI'état-maJor: représentants, présidents et secrétaires principaux
(16 juillet 1957.15 jumet 1958)

Chine

Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Capitaine de vaisseau Wu Chia-hsun

Etats-Unis dAmériquc

Général de corps d'armée T. \V, Herren
Général de corps d'armée B. :'f. Bryan
Vice-amiral F. \\', :'fdlahon
Général de corps aérien \V. E, Hall

317ème
31Sème
319ème
320ème
321ème
322ème
323ème
,)24ème
325ème
326ème
32ième
328ème
329ème
330ème
331ème
332ème
333ème
334ème
335ème
336ème
337ème
338ème
339ème
340ème
341ème
342ème

319èll1t'
320'::1111'
321èll1e
322èl1le
323ème
,'24èll11:
325èltle
J20~lI1l'

32ïèll1e
328ème
32lJème
330l'me
331<;me
332~tlle

333ème
334ème
335ème
336ème
33it'me
338ème
339ème
340ème
341ème
342ème

8;0'H"".'C

16 juillet 195i-19 décembre 195i
Depuis le 20 décembre 195i

16 juillet 1957-i mars 1958
Depuis le 8 mars 1958

16 juillet 195i-31 juillet 195i
Depuis le 1er août 195i
Depuis le 16 juillet 195i
Depuis le 16 juillet 195i

Depuis le 16 juillet 1957
16 juillet 195i-12 mars 1958

Depuis le 13 mars 1958
16 juillet 1957-18 juin 1958

Depuis le 19 juin 1953

Depuis le 16 juillet 195i
Depuis le 16 juillet 1957

lIl,)rt

taires frnnçaise« stationnêes sur
son territoire ct en :\lgt'rh' d..,
puis Il' l') mai 1951f'

Lettre adressée au Président du 15 juil, 1958
Conseil de sl'curité le 22 mai
1958 par le représentant du Li-
han, concernant la question sui-
vante: "Plainte du Liban tou-
chant une situation créée par
l'intervention dl' la République
arabe unie dans les affaires
intérieur..s du Liban, et dont la
prolongation est susceptible de
menacer le maintien dl' la paix
et dl' la sécurité internationales"

Idem. 15 juil. 1958

l.vnrv adr ..,,"" lv 21) mai 1958 au
Prl'si.I,'nt .lu Conseil dt' sécurité
par le représe.itant dt' la Frnnce,
concernant la question suivante:
Il) "I.a plainte formulée par la
France contre la Tunisie Il' 14
février 1958" l'! !» "La situation
crt't't' par la rupture, du fait de
la Tunisie, du lI/l.dlts ~'i~,,'lldi qui
s'était êtabh depuis 1<' mois dl'
février dernier sur le stationne
ment de troupes françaises en
certains points du territoire tuni
sien"

828ème

8.~ième

6 juin 1958

10 juin 1959

11 juin 1958

18 juin 1958Lettre adressée le 29 mai 1958 au
l'résilient du Conseil dl' sécurité
par le représentant dl' la Tunisie,
concernant la question suivante:
"Plainte de la Tunisie au sujet
d'actes d'agression armée commis
contre elle par les forces mili-

Jd,'III.

f .ettre a,ln'",'" au Prèsidcut du 5 juill 1958
Conseil lit- ,t','uritt', Il' 22 mai
195~, par k représentant lin
Liban. concernant la question
suivant l' : .. Plainte du Liban tou-
chant une situation crèée par
l'intcrventiou ,It, la République
arahc unie llall' ies affaires in-
téricures du Liban. et dunt la
prolongation est susceptible dl'
menacer le maintien dl' la paix
et dl' la 'l'l'mité internationales"

lIb;d

nu-nt li" troup..s ir,II1\';ti,," "II

ccrtaiu- poiut s lin territoire tuni
~1\.'1l"

Id,'III,

1.1,,11I, 2 juill 1958

1.1,,11I, 4 juill 1958

France

Général de brigade :'1. Pénette
Général de brigade]. B, de Bary
Capitaine de vaisseau E. Cagne
Capitaine de corvette S. Petrochilo

Royaume-Uni de Crandc-Brcttumc ct d'Irlande du Nord

Vice-amiral sir Robert Elkins
Général de division aérienne A. D. Selway
Général de division aérienne W, C. Sheen
Général de division V. Boucher
Général de division ]. N, Carter

825ènll'

826ème

S23ème

S~a"rt','

821èml'

820t'nl<'

Union des Républiques socialistes soviétiques

Général de division I. M. Saraîev
Colonel de l'armée de l'air A. M, Koutchoumov
Capitaine de corvette Y. D. Kvachnine

Depuis le 16 juillet 195i
Depuis le 16 juillet 1957
Depuis le 16 juillet 1957

B. - PRÉSIDENTS

Séances

317ème
318ème

Dates

18 juillet 195i
1er août 195i

Présidente

Général de corps d'armée Ho Shai-lai
Général de brigade M. Pénette

Délégations

Chine
France
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JI9èllle
~ J20ème

J21ème
J22ème
J2Jème
J24ème
J25ème
J26ème
J27ème
328ème
329ème
J30i-me
331èllle
332ème
333ème
334ème
335ème
336ème

1958 337ème
338ème
339ème
340ème
341ème
342ème

1958

57

1957

1

317ème
318ème
319ème
320ème
321ème
322ème
323ème
324ème
325ème
326ème
327ème
328ème
329ème
330ème
331ème
332ème
333ème
334ème
335ème
336ème
337ème
338ème
339ème
340ème
341ème
342ème

Date.

15 août 1957
29 août 1957
12 septembre 1957
26 septembre 1957
10 octobre 1957
24 octobre 1957

6 novembre 1957
21 novembre 1957
5 décembre 1957

19 décembre 1957
2 janvier 1958

16 janvier 1958
30 janvier 1958
13 février 1958
27 février 1958
13 mars 1958
27 mars 1958
10 avril 1958
24 avril 1958
8 mai 1958

22 mai 1958
5 juin 1958

19 juin 1958
3 juillet 1958

18 juillet 1957
1er août 1957
15 août 1957
29 août 1957
12 septembre 1957
26 septembre 1957
10 octobre 1957
24 octobre 1957

6 novembre 1957
21 novembre 1957

5 décembre 1957
19 décetubre 1957
2 janvier 1958

16 janvier 1958
30 janvier 1958
13 février 1958
27 février 1958
13 mars 1958
27 mars 1958
10 avril 1958
24 avril 1958
8 mai 1958

22 mai 1958
5 juin 1958

19 juin 1958
3 juillet 1958

Pré.ide).t.

Capitaine de vaisseau E. Cagne
Capitaiue de vaisseau E. Cagne
Général de division 1. 11. Saraiev
Général de division 1. ~1. Saraiev
Général de division V, Boucher
Commodore J, C. C. Henley
Général de corps d'armée B. ~L Bryan
Général de corps d'armée B. ~1. Bryan
Général de corps d'armée Ho Shai-lai
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Général de brigade J. B. de Bary
Général de brigade J. H. de Bary
Capitaine de vaisseau E. Cagne
Colonel de l'armée de l'air A, ~1. Koutchoumov
Général de division 1. 11. Saraiev
Vice-amiral R F. Elkins
Géuéral de division V. Boucher
Général de division B. ~1. Bryan
Général de division B. ~1. Bryan
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Général de corps d'armée Ho Shai-Iai
Général de brigade J, B. de Bary
Général de brigade J. B. de Bary
Général de division 1. M. Saraiev

c. - SECRÉTAIRES PRINCIPAt·X

Secrétaires principaux

Lieutenant-colonel J, Soong
Lieutenant-colonel G. Huchet
Lieutenant-colonel G. Buchet
Lieutenant-colonel G. Buchet
Colonel V. A. Sajine
Lieutenant-colonel V. V. Kramar
Lieutenant-colonel K, R. Farquhar
Lieutenant-colonel K. R. Farquhar
Colonel R. L. Inman
Colonel R. L. Inman
Lieutenant-colonel J. Soong
Lieutenant-colonel J. Soong
Lieutenant-colonel G. Buchet
Lieutenant-colonel G. Buchet
Capitaine de vaisseau E. Cagne
Colonel V. A. Sajine
Colonel V. A. Saj ine
Lieutenant-Colonel K. R. Farquhar
Colonel de l'armée de l'air J. R. Wilson
Colonel R. L. Inman
Colonel R. L. Inman
Lieutenant-colonel J. Soong
Lieutenant-colonel J. Soong
Capitaine de corvette S. Petrochilo
Capitaine de corvette S. Petrochilo
Colonel V. A. Sajine
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"D';U~~ti~n~-~n_-T
France
France
URSS J
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